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Introduction

La présence de migrants dans les Etats membres du Conseil de l’Europe est un
fait social et économique important. Les migrants font partie intégrante de la
société européenne moderne ; cependant, leur situation juridique peut varier d’un
Etats membre à l’autre. 

Le fait qu’ils traversent les frontières et changent leur lieu de résidence ou de tra-
vail ne devrait pas avoir un impact négatif sur leurs droits et conduire ces per-
sonnes à la marginalisation sociale ou économique. C’est pourquoi l’égalité de
traitement entre les travailleurs migrants et les ressortissants est le principe qui
sous-tend les activités du Conseil de l’Europe dans le domaine des migrations,
mais également dans celui de la protection sociale. L’accès effectif aux droits
sociaux pour tous est en effet un des piliers de la cohésion sociale que le Conseil
de l’Europe s’attache à promouvoir. 

Selon les statistiques, 80% des étrangers vivant en Europe proviennent d’un
autre Etat européen, d’où l’intérêt, pour les Etats membres du Conseil de
l’Europe, de signer et ratifier les conventions reproduites ci-après, pour la pro-
tection de ses travailleurs migrants et, en général, des personnes qui se déplacent
en Europe pour différentes raisons.

Cette publication a pour but de répondre à l’intérêt croissant pour les questions
touchant aux droits des migrants, parmi les spécialistes, mais aussi au sein du
grand public, en compilant les principaux textes du Conseil de l’Europe dans ce
domaine. 

Si cette compilation ne prétend pas à l’exhaustivité, elle comprend néanmoins
l’essentiel des textes du Conseil de l’Europe contenant des dispositions relatives
aux droits des migrants.

Pour plus d’information sur les activités du Conseil de l’Europe dans le domaine
de migrations, y inclus les rapports explicatifs de certains textes juridiques de
cette publication, vous pouvez consulter notre site web :
http ://www.coe.int/T/F/Cohésion_sociale/Migrations
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Résumés des traités

Convention européenne relative au statut juridique du travailleur migrant
(STE no 93), ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe,
à Strasbourg, le 24 novembre 1977.

Entrée en vigueur : 1er mai 1983.

Résumé du traité

La Convention concerne les principaux aspects de la situation juridique des
travailleurs migrants, en particulier le recrutement, les examens médicaux et
professionnels, les voyages, le permis de séjour, le permis de travail, le regrou-
pement familial, les conditions de travail, le transfert des économies, ainsi que
la sécurité sociale, l’assistance sociale et médicale, l’expiration des contrats de
travail, le licenciement et le réemploi.

Un comité consultatif d’experts a été créé pour examiner les rapports soumis par
les Parties et contenant des informations sur l’application de la Convention. Sur
la base de ces documents, le comité consultatif présente des rapports au Comité
des Ministres du Conseil de l’Europe.

* * *

Convention européenne d’établissement (STE no 19), ouverte à la signature
des Etats membres du Conseil de l’Europe, à Paris, le 13 décembre 1955.

Entrée en vigueur : 23 février 1965.

Résumé du traité

Cette Convention accorde aux ressortissants des Parties les avantages suivants :
des facilités de résidence prolongée ou permanente, des garanties contre l’ex-
pulsion éventuelle, la jouissance et l’exercice des droits civils au même titre que
les nationaux, la protection légale et judiciaire, le droit d’exercer des activités
lucratives (activités industrielles, commerciales, financières, agricoles, artisa-
nales, professions libérales) dans des conditions déterminées par la Convention
même.

* * *

Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseigne-
ment supérieur dans la région européenne (STE no 165), ouverte à la signa-
ture des Etats membres du Conseil de l’Europe, des Etats membres de la Région
Europe de l’Unesco, de tout autre signataire, Etat contractant ou partie à la
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Convention culturelle européenne du Conseil de l’Europe et/ou à la Convention
de l’Unesco sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’ensei-
gnement supérieur dans les Etats de la Région Europe, qui ont été invités à par-
ticiper à la Conférence diplomatique chargée de l’adoption de la présente
Convention, à Lisbonne, le 11 avril 1997.

Entrée en vigueur : 1er février 1999.

Résumé du traité

La Convention a été élaborée conjointement par le Conseil de l’Europe et
l’Unesco. Elle est destinée à harmoniser le cadre juridique au niveau européen,
et à remplacer à terme six autres traités en vigueur dans ce domaine adoptés dans
le cadre du Conseil de l’Europe ou de l’Unesco1.

La Convention a pour objectif de faciliter la reconnaissance par une Partie des
qualifications délivrées par une autre. Elle prévoit que l’examen des dossiers
doit se faire de façon équitable et dans un délai raisonnable. La reconnaissance
d’une qualification ne pourra être refusée que si celle-ci soit substantiellement
différente de celle délivrée par le pays hôte, et il appartiendra à l’établissement
d’enseignement de ce dernier de le prouver.

Les Parties indiquent, à l’un des dépositaires de la Convention, les autorités
compétentes chargées de prendre les différents types de décisions en matière de
reconnaissance.

Deux organes, à savoir le Comité de la Convention sur la reconnaissance des
qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne et
le Réseau européen des centres nationaux d’information sur la reconnaissance et
la mobilité académiques (Enic), surveillent, promeuvent et facilitent la mise en
œuvre de la Convention.

Le comité est chargé de promouvoir son application et de surveiller sa mise en
œuvre. A cette fin, il peut adopter, à la majorité des Parties, des recommanda-
tions, des déclarations, des protocoles et des codes de bonne conduite. Le comité
demande l’avis du Réseau Enic avant de prendre ses décisions. Quant au réseau,
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__________
1. Il s'agit des conventions suivantes :

– Convention européenne relative à l'équivalence des diplômes donnant accès aux établisse-
ments universitaires (1953, STE no 15) et son Protocole (1964, STE no 49) ;

– Convention européenne sur l'équivalence des périodes d'études universitaires (1956, 
STE no 21) ;

– Convention européenne sur la reconnaissance académique des qualifications universitaires
(1959, STE no 32) ;

– Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades d'en-
seignement supérieur dans les Etats arabes et les Etats européens riverains de la Méditerranée
(1976) ;

– Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l'enseignement supé-
rieur dans les Etats de la Région Europe (1979) ;

– Convention européenne sur l'équivalence générale des périodes d'études universitaires (1990,
STE no 138).



il apporte son soutien et aide à la mise en œuvre pratique de la Convention par
les autorités nationales compétentes.

* * *

Accord européen sur le placement au pair (STE no 68), ouvert à la signature
des Etats membres du Conseil de l’Europe, à Strasbourg, le 24 novembre 1969.

Entrée en vigueur : 30 mai 1971.

Résumé du traité

L’Accord a été conclu en vue d’éviter certains inconvénients du placement au
pair et contient les dispositions précises sur les relations entre la famille d’ac-
cueil et la personne «au pair» (qui n’est considérée ni comme travailleur, ni
comme étudiant). L’application de certaines dispositions est obligatoire (par
exemple celles concernant l’exigence d’un accord écrit, les règles sur les obli-
gations respectives en matière de temps de travail et de loisirs, l’argent de poche,
etc.). Le Conseil de l’Europe a établi un contrat type pour les jeunes au pair. 

* * *

Convention européenne d’assistance sociale et médicale (STE n° 14),
ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe, à Paris, le 
11 décembre 1953.

Entrée en vigueur : 1er juillet 1954.

Résumé du traité

Par cette Convention, les Parties s’engagent à accorder aux ressortissants
d’autres Parties qui sont en séjour régulier sur leur territoire et sont privés de res-
sources suffisantes la même assistance sociale et médicale que celle dont béné-
ficient leurs propres citoyens.

Le Protocole additionnel1 étend les dispositions de l’Accord (STE no 14) aux
réfugiés. 

* * *

Accord intérimaire européen concernant les régimes de sécurité sociale
relatifs à la vieillesse, à l’invalidité et aux survivants (STE n° 12), ouvert à la
signature des Etats membres du Conseil de l’Europe, à Paris, le 11 décembre
1953.

Entrée en vigueur : 1er juillet 1954.
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__________
1. Protocole additionnel à la Convention européenne d'assistance sociale et médicale 

(STE no 14a), ouvert à la signature des Membres du Conseil de l'Europe qui ont signé l'Accord
principal, à Strasbourg, le 11 décembre 1953, et entré en vigueur le 1er octobre 1954.



Résumé du traité

Cet Accord concerne les régimes de sécurité sociale relatifs à la vieillesse, à l’in-
validité et aux survivants. Il prévoit que les ressortissants de l’une des Parties
sont admis au bénéfice des lois et règlements de toute autre Partie, dans les
mêmes conditions que les ressortissants de cette dernière, pourvu que certaines
conditions de résidence aient été remplies.

Le Protocole additionnel1 étend les dispositions de l’Accord (STE no 12) aux
réfugiés.

* * *

Accord intérimaire européen concernant la sécurité sociale à l’exclusion des
régimes relatifs à la vieillesse, à l’invalidité et aux survivants (STE no 13),
ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe, à Paris, le 
11 décembre 1953.

Entrée en vigueur : 1er juillet 1954.

Résumé du traité

Cet Accord concerne les régimes de sécurité sociale dans tous les domaines
autres que les régimes relatifs à la vieillesse, à l’invalidité et aux survivants. Il
prévoit que les ressortissants de l’une des Parties sont admis au bénéfice des lois
et règlements de toute autre Partie, dans les mêmes conditions que les ressortis-
sants de cette dernière, pourvu que certaines conditions de résidence aient été
remplies.

Le Protocole additionnel2 étend les dispositions de l’Accord (STE no 13) aux
réfugiés. 

* * *

Convention européenne de sécurité sociale (STE no 78), ouverte à la signature
des Etats membres du Conseil de l’Europe, à Paris, le 14 décembre 1972.

Entrée en vigueur : 1er mars 1977.
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__________
1. Protocole additionnel à l'Accord intérimaire européen concernant les régimes de sécurité

sociale relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux survivants (STE no 12a), ouvert à la signa-
ture des Etats membres du Conseil de l'Europe qui ont signé l'Accord principal, à Strasbourg, le 
11 décembre 1953, et entré en vigueur le 1er octobre 1954.

2. Protocole additionnel à l'Accord intérimaire européen concernant la sécurité sociale à l'ex-
clusion des régimes relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux survivants (STE no 13a),
ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe qui ont signé l'Accord principal,
à Strasbourg, le 11 décembre 1953, et entré en vigueur le 1er octobre 1954.



Résumé du traité

La Convention européenne de sécurité sociale a pour fondement les quatre prin-
cipes fondamentaux du droit international de la sécurité sociale, à savoir : l’éga-
lité de traitement, l’unicité de la législation applicable, la conservation des droits
acquis ou en cours d’acquisition et le service des prestations à l’étranger.

Les parties suivantes de la Convention sont immédiatement applicables :

– les dispositions générales qui comportent en particulier la délimitation du
champ d’application matériel et personnel de la Convention ainsi que les
principes fondamentaux de l’égalité de traitement et du maintien des droits
acquis ;

– les dispositions relatives à la détermination de la législation applicable ;

– les dispositions relatives à la totalisation des périodes requises pour l’ou-
verture du droit et le calcul des prestations dans toutes les branches cou-
vertes par la Convention ;

– les dispositions particulières aux pensions d’invalidité, de vieillesse et de
survivants et à la réparation des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles ; ainsi que

– les dispositions diverses, transitoires et finales.

L’application des dispositions particulières relatives à la maladie et à la mater-
nité, au chômage et aux prestations familiales, sauf pour ce qui concerne la tota-
lisation des périodes, demeure sujette à la conclusion d’accords bi- ou multila-
téraux ultérieurs entre les Parties.

La Convention s’applique à toutes les législations relatives aux branches de
sécurité sociale qui concernent :

a. les prestations de maladie et de maternité ;

b. les prestations d’invalidité ;

c. les prestations de vieillesse ;

d. les prestations aux survivants ;

e. les prestations d’accidents du travail et de maladies professionnelles ;

f. les allocations au décès ;

g. les prestations de chômage ;

h. les prestations familiales.

Quant au champ d’application personnel, la Convention couvre toutes les per-
sonnes qui sont des ressortissants d’une Partie – de même que les réfugiés et apa-
trides résidant sur le territoire d’une Partie – et qui sont, ou ont été, soumises à
la législation d’une ou plusieurs Parties, ainsi que les membres de leur famille et
leurs survivants. Les survivants de personnes qui, sans avoir eu la nationalité
d’une Partie, ont été soumises à la législation d’une ou plusieurs Parties, sont
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également admis à bénéficier des dispositions de la Convention, à condition tou-
tefois qu’ils soient ressortissants d’une Partie.

L’Accord complémentaire1 contient les dispositions nécessaires à l’application
des normes de la Convention qui sont directement applicables. Il règle notam-
ment les relations entre les institutions de sécurité sociale et les procédures à
suivre pour la liquidation et le service des prestations dues conformément à la
Convention. Il sert également de guide pour les dispositions de la Convention
qui ne seront applicables qu’après la conclusion d’accords bilatéraux.

* * *

Convention sur la participation des étrangers à la vie publique au niveau
local (STE no 144), ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de
l’Europe, à Strasbourg, le 5 février 1992.

Entrée en vigueur : 1er mai 1997.

Résumé du traité

Cette Convention vise à améliorer l’intégration des résidents étrangers dans la
vie des collectivités locales. Elle s’applique à toute personne qui n’est pas res-
sortissant de l’Etat en question et qui réside légalement sur son territoire.

La Convention prévoit que les Parties s’engagent à garantir aux résidents étran-
gers, aux mêmes conditions qu’à leurs propres ressortissants, les «droits clas-
siques» à la liberté d’expression, à la liberté de réunion pacifique et à la liberté
d’association, y compris le droit de fonder des syndicats et de s’y affilier. En
outre, les Parties s’efforceront de mieux associer les résidents étrangers aux pro-
cédures de consultation au niveau local. Sous certaines conditions prévues par la
loi, les droits à la liberté d’expression et à la liberté de réunion et d’association
peuvent être soumis à des restrictions.

La Convention facilite la création, par les collectivités locales ayant sur leur
territoire un nombre significatif de résidents étrangers, d’organismes consultatifs
locaux élus par les résidents étrangers.

La Convention prévoit que les Parties peuvent s’engager à accorder le droit de
vote et d’éligibilité aux élections locales à tout étranger ayant résidé légalement
et habituellement dans l’Etat en question pendant les cinq ans précédant les
élections. 

Les Parties sont tenues d’informer les résidents étrangers sur leurs droits et obli-
gations dans le cadre de la vie publique locale. De plus, elles informent le
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__________
1. Accord complémentaire pour l’application de la Convention européenne de sécurité sociale

(STE no 78a), ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe ayant signé la
convention, à Strasbourg, le 14 décembre 1972, et entré en vigueur le 1er mars 1977.



Secrétaire Général du développement de la participation des résidents étrangers
dans la vie publique locale.

* * *

Convention européenne sur la nationalité (STE no 166), ouverte à la signature
des Etats membres du Conseil de l’Europe et des Etats non membres qui ont par-
ticipé à son élaboration, à Strasbourg, le 6 novembre 1997.

Entrée en vigueur : 1er mars 2000.

Résumé du traité

La Convention, qui ne modifie pas la Convention de 1963 (STE no 43), et n’est
pas incompatible avec elle, définit un ensemble de principes et de règles qui
concernent tous les aspects de la nationalité.

Elle vise à faciliter l’acquisition de la nationalité et la réintégration dans la natio-
nalité d’origine. Dans le même temps, elle tend à limiter les possibilités de perte
de la nationalité et à empêcher le retrait arbitraire de la nationalité. A cet égard,
la Convention prévoit que chaque Partie garantira que les demandes liées à la
nationalité pourront faire l’objet d’un recours administratif ou judiciaire confor-
mément à sa législation interne.

La Convention fixe le cadre juridique de coopération entre les Parties dans ce
domaine. Ses dispositions s’appliquent aux personnes qui risquent de devenir
apatrides à la suite de successions d’Etats, aux personnes ayant la pluralité de
nationalités, et à celles qui, dans ce dernier cas, sont soumises aux obligations
militaires.

La Convention prévoit qu’il appartient à chaque Partie de déterminer par sa
législation quels sont ses ressortissants. En même temps, elle énonce les prin-
cipes de la prévention de l’apatridie, de la non-discrimination et du respect des
droits de l’homme des personnes résidant légalement et habituellement sur son
territoire.

En vue de faciliter la coopération, les Parties s’engagent à communiquer au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe des renseignements sur leur droit
interne relatif à la nationalité et à se communiquer mutuellement sur demande
des renseignements concernant le droit interne sur la nationalité et sur les déve-
loppements intervenus dans l’application de la Convention.

* * *
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Série des traités européens – no 93

Convention européenne relative 
au statut juridique du travailleur migrant

Strasbourg, 24.XI.1977

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la présente
Convention,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres, afin de sauvegarder et de promouvoir, dans le respect
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les idéaux et les principes
qui sont leur patrimoine commun, et de favoriser leur progrès économique et
social ;

Considérant qu’il convient de régler la situation juridique des travailleurs
migrants, ressortissants des Etats membres du Conseil de l’Europe, en vue de
leur assurer, dans toute la mesure du possible, un traitement qui ne soit pas
moins favorable que celui dont bénéficient les travailleurs nationaux de l’Etat
d’accueil, pour tout ce qui se rapporte aux conditions de vie et de travail ;

Résolus à faciliter la promotion sociale et le bien-être des travailleurs migrants
et des membres de leurs familles ;

Affirmant que les droits et prérogatives qu’ils accordent mutuellement à leurs
ressortissants sont concédés en raison de l’étroite association qui unit, de par le
Statut, les Etats membres du Conseil de l’Europe,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre I

Article 1 – Définition

1 Aux fins de la présente Convention, le terme «travailleur migrant» désigne le
ressortissant d’une Partie contractante qui a été autorisé par une autre Partie
contractante à séjourner sur son territoire pour y occuper un emploi salarié.

2 La présente Convention ne s’applique pas :

a aux travailleurs frontaliers ;

b aux artistes, y compris les artistes de variétés et les animateurs de spec-
tacles, ni aux sportifs, employés pour une période de courte durée, ni aux
personnes exerçant une profession libérale ;

c aux gens de mer ;
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d aux stagiaires ;

e aux saisonniers ; les travailleurs migrants saisonniers sont ceux qui, res-
sortissants d’une Partie contractante, effectuent un travail salarié sur le ter-
ritoire d’une autre Partie contractante dans une activité dépendant du
rythme des saisons, sur la base d’un contrat à durée déterminée ou pour un
travail déterminé ;

f aux travailleurs ressortissants d’une Partie contractante, effectuant un tra-
vail déterminé sur le territoire d’une autre Partie contractante, pour le
compte d’une entreprise ayant son siège social en dehors du territoire de
cette Partie contractante.

Chapitre II

Article 2 – Formes de recrutement

1 Le recrutement des futurs travailleurs migrants peut s’opérer, soit par
demande nominative, soit par demande anonyme et, dans ce dernier cas, il doit
s’effectuer par l’intermédiaire de l’organe officiel de l’Etat d’origine si un tel
organe existe, et, le cas échéant, par l’intermédiaire de l’organe officiel de l’Etat
d’accueil.

2 Les frais administratifs entraînés par le recrutement, l’introduction et le pla-
cement, lorsqu’ils sont effectués par un organe officiel, ne devront pas être à la
charge du futur travailleur migrant.

Article 3 – Examen médical et professionnel 

1 Le recrutement des futurs travailleurs migrants peut être précédé par un
examen médical et professionnel.

2 L’examen médical et l’examen professionnel doivent permettre de déterminer
si le futur travailleur migrant répond aux conditions de santé et aux aptitudes
techniques nécessaires à l’emploi offert, et établir que l’état de santé de ce tra-
vailleur ne présente pas de danger pour la santé publique.

3 Les modalités de remboursement des frais relatifs à l’examen médical et pro-
fessionnel seront réglées, le cas échéant, dans le cadre d’accords bilatéraux, de
telle sorte que ces frais ne soient pas à la charge du futur travailleur migrant.

4 Le travailleur migrant en possession d’une offre d’emploi nominative ne
pourra être soumis, sauf exception justifiée en matière de fraude, à un examen
professionnel que sur la demande de l’employeur.

Article 4 – Droit de sortie – Droit à l’admission – Formalités administratives

1 Toute Partie contractante garantit au travailleur migrant les droits ci-après :

– le droit de sortie du territoire de la Partie contractante dont il est ressortis-
sant ;

16

Compilation des traités – Migration



– le droit à l’admission sur le territoire de l’une des Parties contractantes
pour y occuper un emploi salarié lorsque, ayant obtenu les documents
requis, le travailleur migrant y a préalablement été autorisé.

2 Ces droits s’entendent sous réserve des restrictions prescrites par la législa-
tion et relatives à la sécurité de l’Etat, à l’ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs.

3 Les documents requis du travailleur migrant pour l’émigration et pour l’im-
migration sont délivrés dans les délais les plus brefs, à titre gratuit ou contre ver-
sement d’une somme ne dépassant pas leur coût administratif.

Article 5 – Formalités et procédure concernant le contrat de travail

Tout travailleur migrant ayant obtenu un emploi sera muni, avant son départ
pour l’Etat d’accueil, d’un contrat de travail ou d’une offre d’emploi précise qui
pourront être rédigés dans une ou plusieurs langues en usage dans l’Etat d’ori-
gine et dans une ou plusieurs langues en usage dans l’Etat d’accueil.
L’utilisation d’au moins une langue de l’Etat d’origine et une langue de l’Etat
d’accueil sera obligatoire en cas de recrutement par un organe officiel ou par une
agence de placement officiellement reconnue.

Article 6 – Information

1 Les Parties contractantes échangent entre elles et fournissent aux candidats à
l’émigration des informations appropriées sur leur séjour, les conditions et pos-
sibilités de regroupement familial, la nature de l’emploi, les possibilités de
conclusion d’un nouveau contrat de travail après l’expiration du premier, la qua-
lification requise, les conditions de travail et de vie (y compris le coût de la vie),
la rémunération, la sécurité sociale, le logement, la nourriture, le transfert des
économies, le voyage, ainsi que les retenues opérées sur le salaire pour la
protection et la sécurité sociales, les impôts, les taxes et autres charges. Des
informations peuvent également être fournies sur les conditions culturelles et
religieuses dans l’Etat d’accueil.

2 En cas de recrutement par l’intermédiaire d’un organe officiel de l’Etat d’ac-
cueil, ces informations sont fournies au candidat à l’émigration, avant son
départ, dans une langue qu’il peut comprendre, afin de lui permettre de prendre
une décision en pleine connaissance de cause. Le cas échéant, la traduction de
ces informations dans une langue que le candidat à l’émigration peut com-
prendre est assurée en règle générale par l’Etat d’origine.

3 Toute Partie contractante s’engage à prendre les mesures appropriées pour
contrecarrer la propagande trompeuse relative à l’émigration et à l’immigration.

Article 7 – Voyage

1 Toute Partie contractante s’engage, en cas de recrutement collectif officiel, à
ce qu’en aucun cas les frais de voyage vers l’Etat d’accueil ne soient à la charge
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du travailleur migrant. Les modalités de prise en charge seront déterminées dans
le cadre d’accords bilatéraux qui pourront prévoir aussi l’extension des mesures
précitées aux familles et aux travailleurs recrutés individuellement.

2 Lorsqu’il s’agit de travailleurs migrants et de leurs familles se trouvant en
transit sur le territoire d’une Partie contractante pour rejoindre l’Etat d’accueil
ou à l’occasion de leur retour vers l’Etat d’origine, toutes les mesures devront
être prises par l’autorité compétente de l’Etat de transit en vue de hâter le pas-
sage, et éviter des retards et des difficultés administratives.

3 Toute Partie contractante accorde l’exemption des droits et taxes à l’importa-
tion lors de l’entrée dans l’Etat d’accueil, au retour définitif dans l’Etat d’origine
ainsi qu’au cours des transits :

a pour les effets personnels et objets mobiliers appartenant aux travailleurs
migrants et aux membres de leurs familles faisant partie de leur ménage ;

b dans une mesure raisonnable, pour les outils manuels et l’équipement por-
tatif nécessaires aux travailleurs migrants pour l’exercice de leur métier.

Les exemptions visées ci-dessus sont accordées conformément aux modalités
prévues par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur dans les-
dits Etats.

Chapitre III

Article 8 – Permis de travail

1 Toute Partie contractante qui admet un travailleur migrant pour occuper un
emploi salarié délivre ou renouvelle pour lui (sauf en cas de dispense) un permis
de travail dans les conditions prévues par sa législation.

2 Toutefois, le permis de travail délivré pour la première fois ne peut, en règle
générale, lier le travailleur à un même employeur ou à une même localité pour
une période supérieure à une année.

3 En cas de renouvellement du permis de travail du travailleur migrant, ce
permis devrait être, en règle générale, d’une durée d’au moins un an, pour autant
que la situation et l’évolution du marché du travail le permettent.

Article 9 – Permis de séjour

1 Toute Partie contractante délivrera, pour autant que la législation nationale
l’exige, un permis de séjour aux travailleurs migrants qui ont été autorisés à
occuper un emploi salarié sur leur territoire conformément aux conditions
prévues dans la présente Convention.

2 Le permis de séjour sera, dans les conditions prévues par la législation natio-
nale, délivré et, le cas échéant, renouvelé pour une durée égale, en règle géné-
rale, à celle du permis de travail. Lorsque la durée du permis de travail est
indéterminée, le permis de séjour sera délivré et, le cas échéant, renouvelé, en
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règle générale, pour une période d’au moins une année. Il sera délivré et
renouvelé gratuitement ou contre paiement du seul coût administratif.

3 Les dispositions du présent article s’appliquent également aux membres de la
famille du travailleur migrant autorisés à le rejoindre conformément à l’article 12
de la présente Convention.

4 Si le travailleur migrant n’occupe plus d’emploi, soit qu’il ait été frappé d’une
incapacité temporaire de travail résultant d’une maladie ou d’un accident, soit
qu’il se trouve en situation de chômage involontaire dûment constatée par les
autorités compétentes, il lui sera permis, aux fins de l’application des disposi-
tions de l’article 25 de la présente Convention, de rester sur le territoire de l’Etat
d’accueil pour une période qui ne devrait pas être inférieure à cinq mois.

Toutefois, aucune Partie contractante ne sera tenue dans le cas visé à l’alinéa ci-
dessus de permettre au travailleur migrant de rester pour une période excédant
la durée de versement de l’allocation chômage.

5 Le permis de séjour, délivré conformément aux dispositions des paragraphes 1
à 3 du présent article, pourra être retiré :

a pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de bonne mœurs,

b si le titulaire refuse, après avoir été dûment informé des conséquences d’un
tel refus, de se conformer aux prescriptions édictées par une autorité
publique médicale à son égard dans un but de protection de la santé
publique,

c si une condition substantielle pour sa délivrance ou sa validité n’est pas
remplie.

Toute Partie contractante s’engage toutefois à assurer aux travailleurs migrants
à l’égard desquels une telle mesure de retrait du permis de séjour serait prise un
droit de recours effectif, conformément à la procédure prévue par sa législation,
auprès d’une autorité judiciaire ou administrative.

Article 10 – Accueil 

1 A leur arrivée dans l’Etat d’accueil, les travailleurs migrants et les membres
de leurs familles recevront toutes les informations et les conseils appropriés,
ainsi que toute l’assistance nécessaire, en vue de leur installation et de leur adap-
tation.

2 Dans ce but, les travailleurs migrants et les membres de leurs familles béné-
ficieront de l’aide et de l’assistance des services sociaux et des organismes d’uti-
lité publique de l’Etat d’accueil ainsi que de l’aide fournie par les autorités
consulaires de leur Etat d’origine. En outre, les travailleurs migrants bénéficie-
ront au même titre que les travailleurs nationaux de l’aide et de l’assistance du
service de l’emploi. Toutefois, toute Partie contractante s’efforcera d’assurer,
lorsque la situation l’exigera, des services sociaux spécialisés pour faciliter ou
coordonner l’accueil des travailleurs migrants et de leurs familles.
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3 Toute Partie contractante s’engage à assurer aux travailleurs migrants et aux
membres de leurs familles la liberté de pratiquer le culte correspondant à leur
confession ; elle leur facilitera, dans la mesure des moyens éventuellement dis-
ponibles, la pratique de ce culte.

Article 11 – Recouvrement des sommes dues au titre d’une obligation
alimentaire 

1 La condition de travailleur migrant ne doit pas faire obstacle au recouvrement
des sommes dues en faveur de personnes restées dans l’Etat d’origine au titre
d’une obligation alimentaire et découlant de relations de famille, de parenté, de
mariage ou d’alliance y compris les obligations alimentaires envers un enfant
non légitime.

2 Toute Partie contractante prend les mesures nécessaires pour assurer le recou-
vrement des sommes dues au titre d’une obligation alimentaire, en utilisant à cet
effet, dans toute la mesure du possible, le dossier adopté par le Comité des
Ministres du Conseil de l’Europe.

3 Dans toute la mesure du possible, toute Partie contractante prend des mesures
en vue de la nomination d’une autorité unique nationale ou régionale, chargée de
recevoir et d’expédier les demandes d’aliments dus au titre d’une obligation ali-
mentaire répondant aux conditions du paragraphe 1 ci-dessus.

4 Le présent article ne porte pas atteinte aux dispositions des conventions bila-
térales ou multilatérales conclues ou à conclure.

Article 12 – Regroupement familial

1 Le conjoint du travailleur migrant régulièrement employé sur le territoire
d’une Partie contractante, et ses enfants non mariés, aussi longtemps qu’ils sont
considérés comme mineurs par la législation pertinente de l’Etat d’accueil, qui
sont à sa charge, sont autorisés, dans les conditions analogues à celles prévues
dans la Convention pour l’admission des travailleurs migrants et selon la procé-
dure prévue pour cette admission par la législation ou par des accords interna-
tionaux, à rejoindre le travailleur migrant sur le territoire d’une Partie contrac-
tante, à condition que ce dernier dispose pour sa famille d’un logement considéré
comme normal pour les travailleurs nationaux dans la région où il est employé.
Toute Partie contractante pourra subordonner la mise en œuvre de l’autorisation
visée ci-dessus à un délai d’attente qui ne pourra excéder douze mois.

2 Tout Etat peut, à tout moment, par déclaration adressée au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe, qui prendra effet un mois après sa réception, subordon-
ner en outre le regroupement familial visé au paragraphe 1 ci-dessus, à la condi-
tion que le travailleur migrant dispose de ressources stables, suffisantes pour
subvenir aux besoins de sa famille.

3 Tout Etat peut, à tout moment, par déclaration adressée au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe, qui prendra effet un mois après sa réception, déroger
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temporairement à l’obligation de délivrer l’autorisation prévue au paragraphe 1
ci-dessus, pour l’une ou plusieurs parties de son territoire qu’il désignera dans la
déclaration, à condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec des
obligations découlant d’autres instruments internationaux. La déclaration com-
portera l’indication des motifs particuliers qui justifient la dérogation au regard
de la capacité d’accueil.

Tout Etat qui exerce cette faculté de dérogation tient le Secrétaire Général du
Conseil de l’Europe pleinement informé des mesures prises et prend soin d’as-
surer la publication de ces mesures dans les plus brefs délais. Il doit également
informer le Secrétaire Général de la date à laquelle ces mesures cessent d’être en
vigueur et les dispositions de la Convention reçoivent de nouveau pleine appli-
cation.

La déclaration n’affectera pas en règle générale les demandes de regroupement
familial soumises aux autorités compétentes, avant que la déclaration ne soit
adressée au Secrétaire Général, par des travailleurs migrants déjà établis dans la
partie du territoire concernée.

Article 13 – Logement

1 Toute Partie contractante applique au travailleur migrant, en matière d’accès
au logement et de loyer, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui
qu’elle applique à ses propres nationaux, dans le cas où cette matière est régie
par ses lois et ses règlements.

2 Toute Partie contractante veille à ce que les services nationaux compétents
effectuent des contrôles, dans les cas appropriés, en collaboration avec les auto-
rités consulaires intéressées agissant dans le cadre de leur compétence, en vue
d’assurer que les normes de salubrité des logements sont respectées pour les tra-
vailleurs migrants comme pour ses propres nationaux.

3 Toute Partie contractante s’engage à protéger les travailleurs migrants, dans
le cadre de ses lois et de ses règlements, contre l’exploitation en matière de
loyer.

4 Toute Partie contractante veillera, par les moyens à la disposition des services
nationaux compétents, à ce que le logement du travailleur migrant soit conve-
nable.

Article 14 – Préformation – Formation scolaire, professionnelle et linguistique
– Rééducation professionnelle

1 Les travailleurs migrants et les membres de leurs familles régulièrement
admis sur le territoire d’une Partie contractante bénéficient, au même titre et
dans les mêmes conditions que les travailleurs nationaux, de l’enseignement
général et professionnel ainsi que de la formation et rééducation profession-
nelles, et se verront accorder l’accès à l’enseignement supérieur conformément
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aux dispositions qui régissent, d’une manière générale, l’accès aux différentes
institutions dans l’Etat d’accueil.

2 Pour favoriser l’accès aux écoles d’enseignement général et professionnel
ainsi qu’aux centres de formation professionnelle, l’Etat d’accueil facilite l’en-
seignement de sa ou de ses langues en faveur des travailleurs migrants et des
membres de leurs familles.

3 Pour les besoins de l’application des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, l’octroi de
bourses demeure réservé à l’appréciation de chaque Partie contractante, qui s’ef-
forcera d’accorder, en la matière, aux enfants des travailleurs migrants vivant
auprès de leurs familles dans l’Etat d’accueil – conformément aux dispositions
de l’article 12 de la présente Convention – les mêmes facilités qu’aux nationaux.

4 Les qualifications antérieures du travailleur ainsi que les diplômes et les titres
professionnels acquis dans l’Etat d’origine seront reconnus par les Parties
contractantes selon les modalités établies au moyen d’accords bilatéraux ou mul-
tilatéraux.

5 Les Parties contractantes concernées veilleront, dans le cadre d’une étroite
coopération, à ce que la formation et la rééducation professionnelles, au sens du
présent article, tiennent compte, autant que possible, des besoins des travailleurs
migrants en vue d’un retour dans leur Etat d’origine.

Article 15 – Enseignement de la langue maternelle du travailleur migrant

Les Parties contractantes concernées agiront d’un commun accord en vue d’or-
ganiser, dans la mesure du possible, à l’intention des enfants des travailleurs
migrants des cours spéciaux pour l’enseignement de la langue maternelle du tra-
vailleur migrant afin de faciliter, entre autres, leur retour dans leur Etat d’ori-
gine.

Article 16 – Conditions de travail

1 En matière de conditions de travail, les travailleurs migrants autorisés à exer-
cer un emploi bénéficient d’un traitement non moins favorable que celui qui
s’applique aux travailleurs nationaux, en vertu des dispositions législatives ou
réglementaires, des conventions collectives de travail ou des usages.

2 Il ne peut être dérogé par contrat individuel au principe de l’égalité de traite-
ment visé au paragraphe précédent.

Article 17 – Transfert d’économies

1 Toute Partie contractante permet, selon les modalités fixées par sa législation,
le transfert de tout ou partie des gains et des économies des travailleurs migrants
que ceux-ci désirent transférer.

Cette disposition s’applique également au transfert des sommes dues par les tra-
vailleurs migrants au titre d’une obligation alimentaire. Le transfert des sommes
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dues par les travailleurs migrants au titre d’une obligation alimentaire ne pourra
en aucun cas être entravé ou empêché.

2 Toute Partie contractante permet, dans le cadre de conventions bilatérales ou
par tout autre moyen, le transfert des sommes qui restent dues aux travailleurs
migrants lorsque ceux-ci quittent le territoire de l’Etat d’accueil.

Article 18 – Sécurité sociale

1 Toute Partie contractante s’engage à accorder sur son territoire, aux tra-
vailleurs migrants et aux membres de leurs familles, l’égalité de traitement avec
ses propres nationaux en matière de sécurité sociale, sous réserve des conditions
exigées par la législation nationale et les accords bilatéraux et multilatéraux
conclus ou à conclure entre les Parties contractantes concernées.

2 En outre, les Parties contractantes s’efforceront de garantir aux travailleurs
migrants et aux membres de leurs familles la conservation des droits en cours
d’acquisition et des droits acquis, ainsi que le service des prestations à l’étran-
ger, au moyen d’accords bilatéraux et multilatéraux.

Article 19 – Assistance sociale et médicale

Toute Partie contractante s’engage à accorder sur son territoire aux travailleurs
migrants et aux membres de leurs familles, en séjour régulier sur son territoire,
l’assistance sociale et médicale au même titre que les nationaux, et ce confor-
mément aux obligations qu’elle assume en vertu d’accords internationaux et
notamment de la Convention européenne d’assistance sociale et médicale de
1953.

Article 20 – Accidents du travail et maladies professionnelles – Hygiène du travail

1 En ce qui concerne la prévention des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles, ainsi que l’hygiène du travail, les travailleurs migrants bénéficient
des mêmes droits et de la même protection que les travailleurs nationaux, en
application des lois d’une Partie contractante et des conventions collectives, et
compte tenu de leur situation particulière.

2 Le travailleur migrant qui a subi un accident de travail ou a été atteint d’une
maladie professionnelle sur le territoire de l’Etat d’accueil bénéficiera de la
réadaptation professionnelle au même titre que les travailleurs nationaux.

Article 21 – Contrôle des conditions de travail

Toute Partie contractante contrôle ou fait contrôler les conditions de travail qui
sont faites aux travailleurs migrants de la même manière que pour les tra-
vailleurs nationaux. Ce contrôle est effectué par les organismes ou les institu-
tions compétents de l’Etat d’accueil et par toute autre instance autorisée par
l’Etat d’accueil.
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Article 22 – Décès

Toute Partie contractante veillera, dans le cadre de ses lois ou, le cas échéant,
dans le cadre d’accords bilatéraux, à ce que des mesures soient prises en vue de
fournir toute l’aide et l’assistance nécessaires au transport dans l’Etat d’origine
des corps des travailleurs migrants décédés à la suite d’un accident de travail.

Article 23 – Imposition du revenu du travail

1 En matière de revenus et sans porter préjudice aux dispositions concernant la
double imposition contenues dans les accords déjà conclus ou qui pourront être
conclus entre les Parties contractantes, les travailleurs migrants ne seront pas
assujettis, sur le territoire d’une Partie contractante, à des droits, taxes, impôts
ou contributions, sous quelque dénomination que ce soit, plus élevés ou plus
onéreux que ceux qui sont exigés des nationaux qui se trouvent dans une situa-
tion analogue. Ils bénéficieront, notamment, des réductions ou exemptions d’im-
pôts ou de taxes et des dégrèvements à la base, y compris les déductions pour
charges de famille.

2 Les Parties contractantes déterminent, entre elles, par accords bilatéraux ou
multilatéraux sur la double imposition, les mesures qui pourraient être prises
pour éviter la double imposition des gains des travailleurs migrants.

Article 24 – Expiration du contrat de travail et licenciement

1 A l’expiration d’un contrat de travail à durée déterminée, à la fin de la période
convenue, et en cas de rupture anticipée d’un tel contrat ou de résiliation d’un
contrat de travail à durée indéterminée, le travailleur migrant bénéficie d’un trai-
tement non moins favorable que celui dont bénéficient les travailleurs nationaux
en vertu des dispositions de la législation ou des conventions collectives de tra-
vail.

2 Le travailleur migrant bénéficie, en cas de licenciement individuel ou collec-
tif, du régime applicable aux travailleurs nationaux en vertu de la législation ou
des conventions collectives du travail, notamment en ce qui concerne la forme
et la durée du préavis de licenciement, les indemnités légales ou convention-
nelles, et celles auxquelles il aurait éventuellement droit en cas de rupture abu-
sive de son contrat de travail.

Article 25 – Réemploi

1 Si le travailleur migrant vient à perdre son emploi pour une cause non impu-
table à sa volonté, notamment en cas de chômage ou de maladie de longue durée,
l’autorité compétente de l’Etat d’accueil facilitera son replacement selon les dis-
positions législatives ou réglementaires en vigueur dans ledit Etat.

2 A cette fin, l’Etat d’accueil favorisera les mesures nécessaires pour assurer
autant que possible la rééducation et la réadaptation professionnelles du tra-
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vailleur migrant dont il s’agit, pourvu qu’il manifeste l’intention de continuer à
être employé dans l’Etat d’accueil.

Article 26 – Recours aux autorités judiciaires et administratives de l’Etat d’accueil

1 Toute Partie contractante accorde aux travailleurs migrants un traitement non
moins favorable qu’à ses nationaux, pour les actions en justice. Les travailleurs
migrants ont droit, aux mêmes conditions que les nationaux, à la pleine protec-
tion légale et judiciaire de leur personne et de leurs biens, de leurs droits et inté-
rêts ; ils ont notamment le droit, au même titre que les nationaux, de recourir aux
autorités judiciaires et administratives compétentes d’après la législation de
l’Etat d’accueil, et de se faire assister par toute personne de leur choix agréée par
les lois dudit Etat, notamment dans les litiges qui les opposent à leur employeur,
aux membres de leurs familles et aux tiers. Les règles de conflits de lois en
vigueur dans l’Etat d’accueil ne sont pas affectées par cet article.

2 Toute Partie contractante accorde aux travailleurs migrants le bénéfice de
l’assistance judiciaire aux mêmes conditions qu’à ses propres nationaux, et, en
cas de procédure civile ou pénale, la possibilité de se faire assister par un inter-
prète si le travailleur migrant ne comprend pas ou ne parle pas la langue
employée à l’audience.

Article 27 – Recours aux services de l’emploi

Toute Partie contractante reconnaît aux travailleurs migrants et aux membres de
leurs familles qui se trouvent régulièrement sur son territoire, le droit de faire
appel aux services de l’emploi, dans les mêmes conditions que les travailleurs
nationaux, et conformément aux dispositions législatives et réglementaires ainsi
qu’aux pratiques administratives, y compris les conditions d’admission, en
vigueur dans cet Etat.

Article 28 – Exercice du droit syndical

Toute Partie contractante reconnaît aux travailleurs migrants le libre exercice du
droit syndical pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux dans
les conditions prévues par la législation nationale pour ses propres ressortissants.

Article 29 – Participation à la vie de l’entreprise

Toute Partie contractante facilitera dans la mesure du possible la participation
des travailleurs migrants à la vie de l’entreprise dans les mêmes conditions que
les travailleurs nationaux.

Chapitre IV

Article 30 – Retour

1 Toute Partie contractante prendra, autant que possible, les dispositions appro-
priées en vue d’assister les travailleurs migrants et les membres de leurs familles
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à l’occasion de leur retour définitif dans leur Etat d’origine, notamment celles
visées à l’article 7, paragraphes 2 et 3, de la présente Convention. L’octroi d’une
assistance financière demeure réservée à l’appréciation de chacune des Parties
contractantes.

2 Pour que les travailleurs migrants puissent prendre connaissance avant leur
voyage de retour des conditions dans lesquelles s’effectuera leur réinstallation
dans leur Etat d’origine, cet Etat communiquera à l’Etat d’accueil, qui les tien-
dra à la disposition des intéressés sur leur demande, des informations notamment
sur :

– les possibilités et les conditions d’emploi dans leur Etat d’origine ;

– l’aide financière accordée en vue de la réintégration économique ;

– la conservation des droits acquis à l’étranger en matière de sécurité
sociale ;

_ les démarches à effectuer pour faciliter la recherche d’un logement ;

– l’équivalence accordée aux certificats ou diplômes professionnels acquis à
l’étranger, et le cas échéant, les tests nécessaires pour leur validation ;

– l’équivalence accordée aux titres d’études acquis à l’étranger afin de per-
mettre, sans déclassement, l’intégration scolaire des enfants des tra-
vailleurs migrants.

Chapitre V

Article 31 – Maintien des droits acquis

Aucune des dispositions de la présente Convention ne pourrait être interprétée
comme justifiant un traitement moins favorable que celui qui résulte pour un tra-
vailleur migrant de la législation nationale de l’Etat d’accueil et des accords bila-
téraux et multilatéraux auxquels cet Etat est Partie contractante.

Article 32 – Relations entre la présente Convention et le droit interne des
Parties contractantes ou les accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux disposi-
tions qui sont ou entreront en vigueur et qui sont, ou seront, plus favorables aux
personnes protégées par la présente Convention en vertu du droit interne et des
traités, conventions, accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux, ainsi
que des mesures prises pour leur application.

Article 33 – Application de la Convention

1 Il sera constitué, dans l’année qui suivra la date d’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention, un comité à caractère consultatif.

2 Toute Partie contractante désignera un représentant à ce comité consultatif.
Tout autre Etat membre du Conseil de l’Europe pourra s’y faire représenter par
un observateur ayant voix consultative.
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3 Le comité consultatif examinera toute proposition qui lui sera soumise par
l’une des Parties contractantes en vue de faciliter ou d’améliorer les conditions
d’application de la Convention ainsi que toute proposition visant à modifier
celle-ci.

4 Les avis et recommandations du comité consultatif seront adoptés à la majo-
rité des membres du comité : toutefois, les propositions visant à modifier la
Convention seront adoptées à l’unanimité des membres du comité.

5 Les avis, recommandations et propositions du comité consultatif visés ci-
dessus seront adressés au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui déci-
dera des suites à y donner.

6 Le comité consultatif sera convoqué par le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe et se réunira, en règle générale, au moins une fois tous les deux ans, et,
en outre, lorsque le Comité des Ministres ou deux Parties contractantes au moins
en prendront l’initiative ; le comité se réunira également à la demande d’une
Partie contractante lorsqu’il sera fait application des dispositions du paragraphe 3
de l’article 12.

7 Le comité consultatif établira périodiquement, à l’intention du Comité des
Ministres, un rapport contenant des renseignements relatifs à l’état de la législa-
tion et de la réglementation en vigueur sur le territoire des Parties et se rappor-
tant aux matières visées par la présente Convention.

Chapitre VI

Article 34 – Signature – Ratification – Entrée en vigueur

1 La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres du
Conseil de l’Europe. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou approbation.
Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés
près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 La Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant
la date du dépôt du cinquième instrument de ratification, d’acceptation ou d’ap-
probation.

3 Elle entrera en vigueur à l’égard de tout Etat signataire qui la ratifiera, l’ac-
ceptera ou l’approuvera ultérieurement le premier jour du troisième mois suivant
la date du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approba-
tion.

Article 35 – Champ d’application territorial

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son ins-
trument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, ou à tout autre moment
par la suite, étendre l’application de la présente Convention, par déclaration
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, à l’ensemble ou à l’un
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ou plusieurs des territoires dont il assure les relations internationales ou pour les-
quels il est habilité à stipuler.

2 Toute déclaration faite en vertu du paragraphe précédent pourra être retirée,
en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration. Ce retrait pren-
dra effet six mois après la réception de la déclaration de retrait par le Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe.

Article 36 – Réserves

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, formuler une ou
plusieurs réserves qui ne pourront porter au maximum que sur neuf articles des
chapitres II à IV inclus autres que les articles 4, 8, 9, 12, 16, 17, 20, 25, 26.

2 Tout Etat peut retirer à tout moment, en tout ou en partie, une réserve formu-
lée par lui en vertu du paragraphe précédent au moyen d’une déclaration adres-
sée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et qui prendra effet à la date de
sa réception.

Article 37 – Dénonciation de la Convention

1 Toute Partie contractante peut dénoncer la présente Convention par notifica-
tion adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et qui prendra effet
à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de sa réception.

2 Aucune dénonciation ne peut être effectuée avant l’expiration d’un délai de
cinq ans après l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard de la Partie
contractante concernée.

3 Toute Partie contractante qui cesse d’être membre du Conseil de l’Europe
cesse d’être partie à la présente Convention six mois après la date à laquelle elle
a perdu sa qualité d’Etat membre.

Article 38 – Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du
Conseil :

a toute signature ;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation ;

c toute notification reçue en application des dispositions des paragraphes 2
et 3 de l’article 12 ;

d toute date d’entrée en vigueur de la présente Convention, conformément à
son article 34 ;

e toute déclaration reçue en application des dispositions de l’article 35 ;

f toute réserve formulée en application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article 36 ;
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g le retrait de toute réserve effectué en application des dispositions du para-
graphe 2 de l’article 36 ;

h toute notification reçue en application des dispositions de l’article 37 et la
date à laquelle la dénonciation prendra effet.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

Fait à Strasbourg, le 24 novembre 1977, en français et en anglais, les deux textes
faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des Etats signataires.
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Série des traités européens – no 19

Convention européenne d’établissement

Paris, 13.XII.1955

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l’Europe,

Considérant que le Conseil de l’Europe a pour objet de sauvegarder et de pro-
mouvoir les idéaux et les principes qui sont le patrimoine commun de ses
membres et de favoriser leur progrès économique et social ;

Reconnaissant le caractère tout particulier des liens qui existent entre les pays
membres du Conseil de l’Europe et qui trouvent leur affirmation dans les
conventions et accords déjà conclus dans le cadre du Conseil, notamment dans
la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamen-
tales, signée le 4 novembre 1950, et dans le Protocole additionnel à cette
Convention, signé le 20 mars 1952, ainsi que dans la Convention européenne
d’assistance sociale et médicale et dans les deux Accords intérimaires européens
sur la sécurité sociale, signés le 11 décembre 1953 ;

Convaincus que, par la conclusion d’une convention régionale, l’établissement
de règles communes concernant le traitement accordé aux ressortissants de
chacun d’eux sur le territoire des autres, est de nature à faire progresser cette
œuvre d’unification ;

Affirmant que les droits et prérogatives qu’ils accordent mutuellement à leurs
ressortissants sont concédés uniquement en raison de l’étroite association qui
unit, de par le Statut, les pays membres du Conseil de l’Europe ;

Constatant que l’économie de la Convention s’insère étroitement dans le cadre
de l’organisation du Conseil de l’Europe,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre I – Entrée, séjour et expulsion

Article 1

Chacune des Parties contractantes facilitera l’entrée sur son territoire, en vue
d’un séjour temporaire, des ressortissants des autres Parties et leur permettra d’y
circuler librement, sauf dans les cas où des raisons relatives à l’ordre public, à la
sécurité, à la santé publique ou aux bonnes mœurs s’y opposeraient.
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Article 2

Sous les conditions prévues à l’article 1er de la présente Convention, chacune des
Parties contractantes, dans la mesure permise par son état économique et social,
facilitera aux ressortissants des autres Parties leur résidence prolongée ou per-
manente sur son territoire.

Article 3

1 Les ressortissants des Parties contractantes résidant régulièrement sur le ter-
ritoire des autres Parties ne peuvent être expulsés que s’ils menacent la sécurité
de l’Etat ou ont contrevenu à l’ordre public ou aux bonnes mœurs.

2 Ceux d’entre eux qui résident régulièrement depuis plus de deux ans sur le
territoire de l’une des Parties contractantes ne peuvent faire l’objet d’une mesure
d’expulsion qu’après avoir été admis, à moins de motifs impérieux touchant à la
sécurité de l’Etat, à faire valoir les raisons qu’ils peuvent invoquer contre leur
expulsion, à présenter un recours à cet effet et à se faire représenter devant une
autorité compétente ou devant une ou plusieurs personnes spécialement dési-
gnées par l’autorité compétente.

3 Les ressortissants des Parties contractantes, résidant régulièrement depuis
plus de dix ans sur le territoire de l’une d’elles, ne peuvent être expulsés que
pour des raisons touchant à la sécurité de l’Etat ou si les autres raisons mention-
nées au paragraphe 1 du présent article revêtent un caractère particulier de gra-
vité.

Chapitre II – Exercice des droits civils

Article 4

Les ressortissants des Parties contractantes bénéficient sur le territoire des autres
Parties d’un traitement égal à celui des nationaux en ce qui concerne la jouis-
sance et l’exercice des droits civils, soit de nature personnelle, soit de nature
patrimoniale.

Article 5

Par dérogation aux dispositions de l’article 4 de la présente Convention, chaque
Partie contractante, pour des raisons relevant de la sécurité ou de la défense
nationales, peut, en ce qui concerne toutes catégories de biens, en réserver à ses
nationaux l’acquisition, la possession ou la jouissance, ou soumettre les ressor-
tissants des autres Parties à des conditions spéciales applicables aux étrangers.

Article 6

1 Indépendamment des cas relevant de la sécurité ou de la défense nationales,

a toute Partie contractante qui aurait réservé à ses nationaux ou réglementé,
en ce qui concerne les étrangers, y compris même les ressortissants des
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autres Parties, l’acquisition, la possession ou la jouissance de certaines
catégories de biens, ou aurait subordonné l’acquisition, la possession ou la
jouissance de ces biens à la réciprocité, notifiera au Secrétaire Général du
Conseil de l’Europe, au moment de la signature de la présente Convention,
une liste de ces restrictions, en indiquant les dispositions de droit interne
qui les ont instituées ; le Secrétaire Général communiquera ces listes aux
autres signataires ;

b les Parties contractantes ne pourront, après l’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention à leur égard, introduire de nouvelles restrictions à l’ac-
quisition, la possession ou la jouissance de certaines catégories de biens
par les ressortissants des autres Parties que si elles se voient dans la néces-
sité de le faire pour des raisons impérieuses de caractère économique ou
social, ou empêcher l’accaparement des ressources vitales du pays ; elles
devront, dans ce cas, tenir le Secrétaire Général pleinement informé des
mesures prises, des dispositions de droit interne y relatives et des motifs
qui les ont dictées ; le Secrétaire Général en donnera communication aux
autres Parties.

2 Chaque Partie contractante s’efforcera de réduire, en faveur des ressortissants
des autres Parties, sa liste de restrictions. Elle notifiera ces modifications au
Secrétaire Général qui en donnera communication aux autres Parties. Chaque
Partie s’efforcera également de faire bénéficier les ressortissants des autres
Parties des dérogations à la réglementation générale relative aux étrangers, auto-
risées par sa législation.

Chapitre III – Garanties judiciaires et administratives

Article 7

Les ressortissants des Parties contractantes jouissent, sur le territoire des autres
Parties, aux mêmes conditions que les nationaux, de la pleine protection légale
et judiciaire de leur personne et de leurs biens, de leurs droits et intérêts. A ces
fins, ils ont notamment le droit, au même titre que les nationaux, de recourir aux
autorités judiciaires et administratives compétentes et de se faire assister par
toute personne de leur choix agréée par les lois du pays.

Article 8

1 Les ressortissants des Parties contractantes seront admis sur le territoire des
autres Parties au bénéfice de l’assistance judiciaire gratuite aux mêmes condi-
tions que les nationaux.

2 Les indigents ressortissants d’une des Parties contractantes pourront se faire
délivrer gratuitement, sur le territoire d’une autre Partie, des extraits des actes de
l’Etat civil dans les mêmes conditions que les nationaux indigents.
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Article 9

1 Aucune caution ni dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peut être
exigé, à raison, soit de leur qualité d’étrangers, soit du défaut de domicile ou de
résidence dans le pays, des ressortissants d’une des Parties contractantes, ayant
leur domicile ou leur résidence habituelle sur le territoire de l’une de ces Parties,
qui seront demandeurs ou intervenants devant les tribunaux d’une autre de ces
Parties.

2 La même règle s’applique au versement qui serait exigé des demandeurs ou
intervenants pour garantir les frais judiciaires.

3 Les condamnations aux frais et dépens du procès prononcées contre le
demandeur ou l’intervenant dispensé de la caution, du dépôt ou du versement en
vertu soit des paragraphes précédents du présent article, soit de la loi du pays où
l’action est intentée seront, sur demande faite par la voie diplomatique, rendues
gratuitement exécutoires par l’autorité compétente sur le territoire de chacune
des autres Parties contractantes.

Chapitre IV – Exercice des activités lucratives

Article 10

Chacune des Parties contractantes autorisera sur son territoire les ressortissants
des autres Parties à exercer, sur un pied d’égalité avec les nationaux, toute acti-
vité de caractère lucratif, à moins que des raisons sérieuses de caractère écono-
mique ou social ne s’opposent à l’octroi de l’autorisation. Cette disposition s’ap-
plique, sans y être limitée, aux activités industrielles, commerciales, financières,
agricoles, artisanales et aux professions libérales, que la personne intéressée tra-
vaille pour son propre compte ou qu’elle soit au service d’un employeur.

Article 11

Les ressortissants des Parties contractantes qui auront été admis pour une cer-
taine durée à l’exercice d’une activité de caractère lucratif ne pourront se voir,
pendant cette durée, imposer des restrictions non prévues lors de l’autorisation
qui leur aura été accordée à moins qu’elles ne soient également applicables aux
nationaux se trouvant dans des conditions analogues.

Article 12

1 Les ressortissants des Parties contractantes résidant régulièrement sur le ter-
ritoire d’une autre Partie seront autorisés, sans qu’on puisse leur opposer les res-
trictions prévues à l’article 10 de la présente Convention, à exercer toute activité
de caractère lucratif au même titre que les nationaux lorsqu’ils répondent à l’une
des conditions suivantes :

a avoir exercé régulièrement pendant une période ininterrompue de cinq ans
une activité lucrative sur ce territoire ;
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b avoir résidé régulièrement sur ce territoire pendant une période ininter-
rompue de dix ans ;

c avoir été admis à la résidence permanente.

Toute Partie contractante peut, au moment de la signature ou du dépôt de
l’instrument de ratification de la présente Convention, déclarer ne pas
accepter une ou deux des conditions susdites.

2 Elle peut également, suivant la même procédure, porter à un maximum de dix
ans le délai prévu sub a sans que cette décision puisse entraîner, après une pre-
mière période de cinq ans, l’interruption ou la modification de l’activité jus-
qu’alors exercée. Elle peut également déclarer qu’elle n’accordera pas dans tous
les cas le passage de plein droit d’une activité salariée à une activité indépen-
dante.

Article 13

Toute Partie contractante peut réserver à ses nationaux les fonctions publiques
et les activités concernant la sécurité ou la défense nationales ou en subordonner
l’exercice par des ressortissants étrangers à des conditions spéciales.

Article 14

1 Indépendamment des matières visées à l’article 13 de la présente Convention,

a toute Partie contractante qui aurait réservé à ses nationaux certaines acti-
vités, ou en aurait réglementé l’exercice par les étrangers, y compris même
les ressortissants des autres Parties, ou en aurait subordonné l’exercice à la
réciprocité, notifiera au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, au
moment de la signature de la présente Convention, une liste de ces restric-
tions, en indiquant les dispositions de droit interne qui les ont instituées ; le
Secrétaire Général communiquera ces listes aux autres signataires ;

b les Parties contractantes ne pourront, après l’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention à leur égard, introduire de nouvelles restrictions à l’exer-
cice des activités de caractère lucratif par les ressortissants des autres
Parties, que si elles se voient dans la nécessité de le faire pour des raisons
impérieuses de caractère économique ou social ; elles devront, dans ce cas,
tenir le Secrétaire Général pleinement informé des mesures prises, des dis-
positions de droit interne y relatives et des motifs qui les ont dictées ; le
Secrétaire Général en donnera communication aux autres Parties.

2 Chaque Partie contractante s’efforcera, en faveur des ressortissants des autres
Parties :

– de réduire la liste des activités réservées à ses nationaux ou dont l’exercice
par des ressortissants étrangers est réglementé ou subordonné à la récipro-
cité ; elle notifiera ces modifications au Secrétaire Général qui en donnera
communication aux autres Parties ;
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– de consentir, dans la mesure prévue par sa législation, des dérogations
individuelles aux dispositions en vigueur.

Article 15

L’exercice par les ressortissants d’une Partie contractante sur le territoire d’une
autre Partie d’une activité pour laquelle les ressortissants de cette Partie doivent
posséder des titres professionnels ou techniques, ou fournir des garanties, sera
subordonné à la production des mêmes garanties, à la possession des mêmes
titres ou d’autres reconnus comme équivalents par l’autorité nationale compé-
tente.

Toutefois, les ressortissants des Parties contractantes qui exercent régulièrement
leur profession sur le territoire de l’une d’elles, pourront être appelés sur le ter-
ritoire de toute Partie par un de leurs confrères, afin de lui prêter assistance dans
un cas particulier.

Article 16

Les voyageurs de commerce, ressortissants de l’une des Parties contractantes,
qui sont au service d’une entreprise ayant son centre principal d’activité sur le
territoire de l’une des Parties, n’ont besoin d’aucune autorisation pour exercer
leur activité sur le territoire d’une autre Partie, à condition de ne pas y séjourner
plus de deux mois par semestre.

Article 17

1 Les ressortissants des Parties contractantes bénéficieront, sur le territoire des
autres Parties contractantes, d’un traitement non moins favorable que les natio-
naux, en ce qui concerne toute réglementation par l’autorité publique des rému-
nérations ainsi que des conditions de travail en général.

2 Les dispositions du présent chapitre ne peuvent être interprétées comme obli-
geant les Parties contractantes à accorder sur leur territoire, aux ressortissants
des autres Parties, un traitement plus favorable, en ce qui concerne l’exercice
d’activités lucratives, que celui qu’elles accordent à leurs nationaux.

Chapitre V – Droits particuliers

Article 18

Aucune Partie contractante ne peut interdire aux ressortissants des autres Parties,
ayant exercé régulièrement sur son territoire, depuis cinq ans au moins, une acti-
vité appropriée, de participer comme électeurs, dans les mêmes conditions que
les nationaux, aux élections au sein des organismes de caractère économique ou
professionnel, tels que les chambres de commerce, d’agriculture et de métiers,
sous réserve des décisions que pourront prendre à ce sujet lesdits organismes ou
organisations dans les limites de leur compétence.
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Article 19

Les ressortissants des Parties contractantes sont admis, sans autres restrictions
que celles qui sont applicables aux nationaux, à l’exercice, sur le territoire des
autres Parties, des fonctions d’arbitre, dans les arbitrages où le choix des arbitres
est laissé entièrement aux particuliers.

Article 20

Dans la mesure où l’accès à l’enseignement relève de la compétence de l’Etat,
les ressortissants d’âge scolaire de toute Partie contractante, résidant régulière-
ment sur le territoire d’une autre Partie, seront admis, sur un pied d’égalité com-
plète avec les nationaux, à recevoir l’enseignement primaire et secondaire ainsi
que l’enseignement technique et professionnel. L’extension de cette disposition
à l’octroi de bourses d’études demeure réservée à l’appréciation de chacune des
Parties contractantes. Lesdits ressortissants seront assujettis à l’obligation sco-
laire, si la législation nationale l’institue pour les nationaux.

Chapitre VI – Régime fiscal, prestations civiles obligatoires, expropriation
ou nationalisation

Article 21

1 Sous réserve des dispositions concernant la double imposition contenues dans
des accords conclus ou à conclure, les ressortissants des Parties contractantes ne
seront pas assujettis sur le territoire des autres Parties à des droits, taxes, impôts
ou contributions, sous quelque dénomination que ce soit, autres, plus élevés ou
plus onéreux, que ceux qui sont exigés des nationaux qui se trouvent dans une
situation analogue. Ils bénéficieront notamment des réductions ou exemptions
d’impôts ou taxes et des dégrèvements à la base, y compris les déductions accor-
dées pour charges de famille.

2 Les Parties contractantes ne percevront sur les ressortissants des autres Parties
aucune taxe de séjour qui ne serait pas exigée des nationaux. Cette disposition
ne fait pas obstacle à la perception le cas échéant des taxes afférentes à l’ac-
complissement des formalités administratives telles que les taxes relatives à la
délivrance des permis et autorisations requis des étrangers. Toutefois, ces taxes
ne devront pas être supérieures aux dépenses entraînées par ces formalités.

Article 22

Les ressortissants des Parties contractantes ne peuvent, en aucun cas, être
soumis, sur le territoire des autres Parties, à des prestations civiles, soit de nature
personnelle, soit de nature patrimoniale, autres ou plus onéreuses que celles
requises des nationaux dans les mêmes conditions.
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Article 23

Sans préjudice des dispositions de l’article 1er du Protocole additionnel à la
Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamen-
tales, les ressortissants des Parties contractantes, en cas d’expropriation ou de
nationalisation de leurs biens par une autre Partie, auront droit à un traitement au
moins aussi favorable que les nationaux.

Chapitre VII – Comité Permanent

Article 24

1 Il sera constitué, dans l’année qui suivra la date d’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention, un Comité Permanent. Ce Comité fera toutes propositions
tendant à améliorer les conditions d’application de la Convention et, le cas
échéant, à en réviser ou à en compléter les dispositions.

2 Le Comité s’efforcera, en cas de divergence de vues sur l’interprétation ou
l’application des dispositions de l’article 6, paragraphe 1.b et de l’article 14,
paragraphe 1.b de la présente Convention, de concilier les Parties à la demande
de l’une d’entre elles.

3 Le Comité fera publier un rapport périodique contenant tous les renseigne-
ments relatifs à l’Etat de la législation et de la réglementation en vigueur sur le
territoire des Parties et se rapportant aux matières visées par la présente
Convention.

4 Tout membre du Conseil de l’Europe ayant ratifié la présente Convention
désignera un représentant à ce Comité. Tout autre membre du Conseil pourra s’y
faire représenter par un observateur ayant voix consultative.

5 Le Comité est convoqué par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Sa première session aura lieu dans les trois mois de sa constitution. Les sessions
ultérieures auront lieu au moins une fois tous les deux ans. Le Comité pourra être
également convoqué aussi souvent que le Comité des Ministres du Conseil le
jugera nécessaire. Le délai de deux ans ne commencera à courir qu’à la date de
la clôture de la dernière session.

6 Les avis ou recommandations du Comité Permanent sont soumis au Comité
des Ministres.

7 Le Comité Permanent établit son règlement intérieur.

Chapitre VIII – Dispositions générales

Article 25

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux disposi-
tions des législations nationales, des traités, conventions ou accords bilatéraux
ou multilatéraux qui sont ou entreront en vigueur, en vertu desquels un traite-
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ment plus favorable serait accordé aux ressortissants d’une ou de plusieurs
autres Parties contractantes.

Article 26

1 Tout membre du Conseil de l’Europe peut, au moment de la signature de la
présente Convention ou du dépôt de son instrument de ratification, formuler une
réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, dans la mesure
où une loi, alors en vigueur sur son territoire, n’est pas conforme à cette dispo-
sition. Les réserves de caractère général ne sont pas autorisées aux termes du
présent article.

2 Toute réserve émise conformément au présent article comporte un bref
exposé de la loi en cause.

3 Tout membre du Conseil qui fait une réserve en vertu du présent article, la
retirera aussitôt que les circonstances le permettront. Le retrait des réserves sera
fait par notification adressée au Secrétaire Général du Conseil ; cette notification
prendra effet à la date de sa réception. Le Secrétaire Général en communiquera
le texte à tous les signataires de la Convention.

Article 27

Une Partie contractante qui, en vertu de l’article 26 de la présente Convention, a
formulé une réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, ne
pourra prétendre à l’application de cette disposition par une autre Partie que dans
la mesure où elle l’aurait elle-même acceptée.

Article 28

1 En cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant la vie de la nation,
toute Partie contractante peut prendre des mesures dérogeant aux obligations
prévues par la présente Convention, dans la stricte mesure où la situation l’exige
et à la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres
obligations découlant du droit international.

2 Toute Partie contractante qui exerce ce droit de dérogation tient le Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe pleinement informé des mesures prises et des
motifs qui les ont inspirées. Elle doit également informer le Secrétaire Général
du Conseil de la date à laquelle ces mesures ont cessé d’être en vigueur et les
dispositions de la Convention reçoivent de nouveau pleine application.

Chapitre IX – Domaine d’application de la Convention

Article 29

1 La présente Convention s’applique aux territoires métropolitains des Parties
contractantes.
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2 Tout membre du Conseil peut, au moment de la signature ou de la ratification
de la présente Convention, ou à tout autre moment par la suite, déclarer, par noti-
fication adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, que la présente
Convention s’appliquera à celui ou à ceux des territoires désignés dans ladite
déclaration et dont il assure les relations internationales.

3 Toute déclaration faite en vertu du paragraphe précédent pourra être retirée,
en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, aux conditions
prévues par l’article 33 de la présente Convention.

4 Le Secrétaire Général communiquera aux autres membres du Conseil toute
déclaration qui lui aura été notifiée en vertu du paragraphe 2 ou du paragraphe 3
du présent article.

Article 30

1 Sont considérées comme ressortissants aux termes de la présente Convention
les personnes physiques possédant la nationalité d’une des Parties contractantes.

2 Aucune Partie contractante ne sera tenue d’accorder le bénéfice de la présente
Convention aux ressortissants d’une autre Partie contractante qui ont leur rési-
dence habituelle sur un territoire non métropolitain de cette Partie auquel la
Convention n’est pas applicable.

Chapitre X – Règlement des différends

Article 31

1 Les différends qui pourraient s’élever entre les Parties contractantes au sujet
de l’interprétation ou de l’application de la présente Convention seront soumis à
la Cour internationale de Justice par voie de compromis ou de requête d’une des
parties au différend, à moins que celles-ci ne conviennent d’un autre mode de
règlement pacifique.

2 Après l’entrée en vigueur de la Convention européenne sur le règlement paci-
fique des différends, les Parties à cette Convention en appliqueront les disposi-
tions qui les lient à tous les différends qui pourraient s’élever entre elles relati-
vement à la présente Convention.

3 Tout différend, soumis à une procédure prévue aux paragraphes précédents,
sera immédiatement porté par les parties intéressées à la connaissance du
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe qui avertira, sans délai, les autres
Parties contractantes.

4 Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en
vertu d’un arrêt de la Cour internationale de Justice ou de la sentence d’un tri-
bunal arbitral, l’autre partie pourra recourir au Comité des Ministres du Conseil
de l’Europe et celui-ci, s’il le juge nécessaire, pourra, par un vote à la majorité
des deux tiers des représentants ayant le droit de siéger au Comité, faire des
recommandations en vue d’assurer l’exécution de l’arrêt ou de la sentence.
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Chapitre XI – Dispositions finales

Article 32

Le Protocole annexé à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci.

Article 33

1 Une Partie contractante ne peut dénoncer la présente Convention qu’à l’expi-
ration d’un délai de cinq ans à partir de la date d’entrée en vigueur de la
Convention à son égard moyennant un préavis de six mois, donné par une noti-
fication adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui en informe
les autres Parties. Toute Partie qui ne fera pas usage de la faculté de dénoncia-
tion prévue ci-dessus restera liée pour une nouvelle période de deux ans et ainsi
de suite jusqu’à la dénonciation de la Convention par un préavis de six mois
avant l’expiration de chacune de ces périodes.

2 La dénonciation ne peut avoir pour effet de délier la Partie contractante inté-
ressée des obligations contenues dans la présente Convention en ce qui concerne
tout fait qui aurait été accompli par elle antérieurement à la date à laquelle la
dénonciation produit effet.

3 Sous la même réserve cesserait d’être Partie à la présente Convention toute
Partie contractante qui cesserait d’être membre du Conseil de l’Europe.

Article 34

1 La présente Convention est ouverte à la signature des membres du Conseil de
l’Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de ratification seront déposés près le
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 La présente Convention entrera en vigueur à la date du dépôt du cinquième
instrument de ratification.

3 Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Convention entrera en
vigueur à la date du dépôt de son instrument de ratification.

4 Le Secrétaire Général notifiera à tous les membres du Conseil l’entrée en
vigueur de la Convention, les noms des Parties contractantes qui l’auront rati-
fiée, les réserves formulées ainsi que le dépôt de tout instrument de ratification
intervenu ultérieurement.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

Fait à Paris, le 13 décembre 1955, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé aux archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général en communiquera des copies certi-
fiées conformes à tous les signataires.
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Protocole 
à la Convention européenne d’établissement

Section I – ad articles 1, 2, 3, 5, 6 paragraphe 1 alinéa b, 10, 13 et 14 para-
graphe 1 alinéa b

a Chaque Partie a le droit d’apprécier, selon des critères nationaux :

1 «les raisons relatives à l’ordre public, à la sécurité, à la santé publique ou
aux bonnes mœurs» qui peuvent s’opposer à l’entrée sur son territoire des
ressortissants des autres Parties ;

2 les raisons tirées de «son état économique et social» qui pourraient s’op-
poser à l’octroi d’une résidence prolongée ou permanente sur son territoire
aux ressortissants des autres Parties ou à l’octroi d’une autorisation d’exer-
cer une activité lucrative ;

3 les circonstances qui constituent une menace à la sécurité de l’Etat ou qui
portent atteinte à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ;

4 les raisons spécifiées dans la Convention en vertu desquelles elle possède
la faculté de réserver à ses nationaux l’acquisition, la possession ou la
jouissance de certaines catégories de biens ou l’exercice de certains droits
et activités ou de soumettre en ces matières les ressortissants des autres
Parties à des conditions spéciales.

b Il appartient à chaque Partie d’apprécier si les raisons pouvant motiver l’ex-
pulsion revêtent un «caractère particulier de gravité». Dans cette appréciation il
sera tenu compte de la conduite qu’a eue l’intéressé pendant toute la durée de sa
résidence.

c La faculté de limiter les droits des ressortissants des Parties contractantes ne
sera exercée que pour les motifs énumérés dans la présente Convention et dans
la mesure compatible avec les engagements assumés par les Parties.

Section II – ad articles 1, 2, 3, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 20

a Les prescriptions qui réglementent l’admission, le séjour et la circulation des
étrangers ainsi que leur accès aux activités de caractère lucratif ne sont pas affec-
tées par la présente Convention pour autant qu’elles ne sont pas en contradiction
avec elle.

b Les ressortissants des Parties contractantes sont considérés comme résidant
régulièrement sur le territoire de l’une d’entre elles lorsqu’ils se sont conformés
à ces prescriptions.

Section III – ad articles 1, 2 et 3

a La notion d’«ordre public» doit être entendue dans l’acception large qui est,
en général, admise dans les pays continentaux. Une Partie pourrait notamment
refuser l’accès à un ressortissant d’une autre Partie pour des raisons politiques
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ou s’il existe des raisons de croire que ce ressortissant est dans l’incapacité de
couvrir ses frais de séjour ou qu’il se propose d’occuper un emploi rétribué sans
être muni des autorisations éventuellement nécessaires.

b Dans l’exercice des droits qui leur sont reconnus, les Parties contractantes
s’engagent à tenir compte des liens familiaux.

c Le droit d’expulsion ne peut être exercé que dans des cas individuels. Les
Parties contractantes n’useront de ce droit qu’avec les ménagements impliqués
par les relations particulières qui existent entre les membres du Conseil de
l’Europe. Elles tiendront compte notamment des liens familiaux et de la durée
du séjour sur leur territoire de la personne intéressée.

Section IV – ad articles 8 et 9

Les dispositions des articles 8 et 9 de la présente Convention n’affectent en rien
les engagements résultant des dispositions de la Convention de La Haye relative
à la procédure civile.

Section V – ad articles 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17

a Les dispositions des articles 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 de la présente
Convention sont applicables sous réserve des conditions relatives à l’entrée et à
la résidence prévues par les articles 1 et 2.

b Le conjoint et les enfants à charge des ressortissants de l’une des Parties
contractantes résidant régulièrement sur le territoire d’une autre Partie, qui ont
été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, seront, autant que possible,
admis à y occuper un emploi, dans les conditions prévues par la présente
Convention.

c Ne pourront se prévaloir des dispositions de l’article 12 de la présente
Convention les ressortissants d’une Partie contractante qui résident sur le terri-
toire d’une autre Partie en vertu de statuts spéciaux ou qui exercent une activité
lucrative en vertu de règles ou accords spéciaux tels que les membres ou le per-
sonnel non recruté sur place de missions diplomatiques et consulaires, les agents
des organisations internationales, les stagiaires, les apprentis, les étudiants, les
personnes employées en vue de parfaire leur formation professionnelle, ainsi que
les membres de l’équipage des navires et des aéronefs.

d Les Parties contractantes aux termes de l’article 16 de la présente Convention
s’interdisent d’assimiler, dans leurs législation ou règlements intérieurs, la pro-
fession de voyageur de commerce à une industrie ambulante ou au colportage.

e Il est entendu que l’article 16 s’applique uniquement aux voyageurs de com-
merce placés sous les ordres d’une entreprise située hors du pays d’accueil et
rémunérés exclusivement par celle-ci.
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f Les dispositions de l’article 17, paragraphe 1, de la présente Convention ne
s’appliquent pas au cas particulier des stagiaires en ce qui concerne les rémuné-
rations.

Section VI – ad articles 2, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 25

a Il est spécifié que la Convention n’est pas applicable à la propriété indus-
trielle, littéraire et artistique, et des nouveautés végétales, ces matières restant
réservées aux conventions internationales ou à tous autres accords internatio-
naux y relatifs, qui sont ou entreront en vigueur.

b Dans leurs relations mutuelles, celles des Parties contractantes à la présente
Convention qui sont ou seront liées par les décisions du Conseil de
l’Organisation européenne de coopération économique, régissant l’emploi des
ressortissants des pays membres de cette Organisation, appliqueront, quant à
l’exercice des activités salariées, celles des dispositions qui sont plus favorables
aux salariés. Elles se conformeront pour l’application des dispositions des
articles 2, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 de la présente Convention, ainsi que
pour l’appréciation des raisons de caractère économique ou social mentionnées
aux articles 10 et 14, à l’esprit et à la lettre des décisions susmentionnées pour
autant que celles-ci sont plus favorables aux salariés.

Section VII – ad article 26, paragraphe 1

Les Parties contractantes ne feront usage du droit qui leur est conféré que dans
la mesure où elles estimeront que des dispositions essentielles de leur législation
interne l’exigent.

Section VIII – ad article 29, paragraphe 1

a En ce qui concerne la France, la présente Convention s’applique également à
l’Algérie et aux départements d’outre-mer.

b La République Fédérale d’Allemagne pourra étendre l’application de la pré-
sente Convention au Land Berlin par une déclaration adressée au Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe. Celui-ci notifiera cette déclaration aux autres
Parties contractantes.

ad article 29, paragraphe 2

Tout membre du Conseil de l’Europe qui fera une déclaration en vertu du para-
graphe 2 de l’article 29 de la présente Convention notifiera en même temps au
Secrétaire Général du Conseil, en ce qui concerne tout territoire désigné dans
cette déclaration, les listes des restrictions prévues à l’article 6, paragraphe 1, et
à l’article 14, paragraphe 1, ainsi que toute déclaration faite en vertu de l’article
12 et toute réserve formulée en vertu de l’article 26 de la présente Convention.
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ad article 30

La «résidence habituelle» s’appréciera selon les règles applicables dans le pays
dont l’intéressé est ressortissant.

Section IX – ad article 31, paragraphe 1

Les Parties contractantes qui ne sont pas partie au statut de la Cour internatio-
nale de Justice prendront les mesures nécessaires pour avoir accès à la Cour.

Annexe I

Résolution (55) 33 relative à la Convention européenne d’établissement, 
adoptée par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, 
à la 17e Session, à Paris, le 13 décembre 1955

Le Comité des Ministres,

Ayant approuvé le texte du projet de Convention européenne d’établissement et
décidé de soumettre cette Convention à la signature des gouvernements
membres du Conseil ;

Considérant que la question s’est posée de savoir si une Partie signataire, dans
l’intervalle entre la signature et l’entrée en vigueur de la Convention à son égard,
pouvait introduire de nouvelles restrictions dans les matières visées par les
articles 6 et 14 ;

Vu l’esprit et l’économie de la Convention ;

Recommande aux membres du Conseil, dès la signature de la Convention, de
tenir compte des prescriptions du paragraphe 1, alinéa b, des articles 6 et 14.

Annexe II

Texte interprétatif concernant la Convention européenne d’établissement
approuvé par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe,
à la 17e Session, à Paris, le 13 décembre 1955

Le Comité des Ministres a exprimé l’opinion que la Convention européenne
d’établissement ne s’applique pas à la réglementation en matière de devises et
de change.
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Série des traités européens – no 165

Convention sur la reconnaissance 
des qualifications relatives 
à l’enseignement supérieur 
dans la région européenne

Lisbonne, 11.IV.1997

Les Parties à la présente Convention, 

Conscientes du fait que le droit à l’éducation est un droit de l’homme et que
l’enseignement supérieur, qui joue un rôle éminent dans l’acquisition et dans le
progrès de la connaissance, constitue une exceptionnelle richesse culturelle et
scientifique, tant pour les individus que pour la société ;

Considérant que l’enseignement supérieur devrait jouer un rôle essentiel dans la
promotion de la paix, de la compréhension mutuelle et de la tolérance, et qu’il
contribue à la création de la confiance mutuelle entre les peuples et les nations ; 

Considérant que la grande diversité des systèmes d’enseignement existant dans
la région européenne reflète ses diversités culturelles, sociales, politiques,
philosophiques, religieuses et économiques et représente dès lors une richesse
exceptionnelle qu’il convient de respecter pleinement ;

Désireuses de permettre à tous les habitants de la région de bénéficier pleine-
ment de la richesse que représente cette diversité en facilitant l’accès des habi-
tants de chaque Etat et des étudiants des établissements d’enseignement de
chaque Partie aux ressources éducatives des autres Parties et plus particulière-
ment en leur permettant de poursuivre leur formation ou d’effectuer une période
d’études dans les établissements d’enseignement supérieur de ces autres Parties ; 

Considérant que la reconnaissance des études, des certificats, des diplômes et
des titres obtenus dans un autre pays de la région européenne constitue une
mesure importante en vue de promouvoir la mobilité académique entre les
Parties ;

Attachant une grande importance au principe de l’autonomie des établissements,
et conscientes de la nécessité de sauvegarder et de protéger ce principe ;

Convaincues qu’une reconnaissance équitable des qualifications représente un
élément clé du droit à l’éducation et une responsabilité de la société ;

Eu égard aux Conventions du Conseil de l’Europe et de l’UNESCO relatives à
la reconnaissance académique en Europe : 
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Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux
établissements universitaires (1953, STE no 15) et son Protocole additionnel
(1964, STE no 49) ;

Convention européenne sur l’équivalence des périodes d’études universitaires
(1956, STE no 21) ;

Convention européenne sur la reconnaissance académique des qualifications
universitaires (1959, STE no 32) ;

Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’ensei-
gnement supérieur dans les Etats de la Région Europe (1979) ;

Convention européenne sur l’équivalence générale des périodes d’études uni-
versitaires (1990, STE no 138) ; 

Eu égard, également, à la Convention Internationale sur la reconnaissance des
études, des diplômes et des grades de l’enseignement supérieur dans les Etats
Arabes et les Etats européens riverains de la Méditerranée (1976), adoptée dans
le cadre de l’UNESCO et couvrant partiellement la reconnaissance académique
en Europe ; 

Rappelant que la présente Convention doit être considérée, également, dans le
contexte des Conventions et de la Recommandation Internationale de
l’UNESCO couvrant d’autres Régions du monde, et qu’il est nécessaire d’amé-
liorer les échanges d’informations entre ces Régions ; 

Conscientes de l’évolution profonde de l’enseignement supérieur dans la région
européenne depuis que ces Conventions ont été adoptées, ayant comme consé-
quence une diversification accrue tant au sein des systèmes nationaux d’ensei-
gnement supérieur qu’entre eux, ainsi que du besoin d’adapter les instruments
juridiques et les pratiques afin de refléter cette évolution ; 

Conscientes de la nécessité de trouver des solutions communes aux problèmes
pratiques posés par la reconnaissance dans la région européenne ;

Conscientes de la nécessité d’améliorer les pratiques actuelles de reconnais-
sance, de les rendre plus transparentes et mieux adaptées à l’état actuel de l’en-
seignement supérieur dans la région européenne ;

Convaincues de la portée d’une Convention élaborée et adoptée sous les aus-
pices conjoints du Conseil de l’Europe et de l’UNESCO, créant un cadre pour le
développement futur des pratiques de reconnaissance dans la région euro-
péenne ; 

Conscientes de l’importance de prévoir des mécanismes de mise en œuvre per-
manents, dans le but d’appliquer les principes et les dispositions de la présente
Convention,

Sont convenues de ce qui suit : 
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Section I. Définitions

Article I

Aux fins de la présente Convention, les termes repris ci-après auront la signifi-
cation suivante :

Accès (à l’enseignement supérieur)

Le droit des candidats qualifiés à postuler et à être pris en considération pour être
admis à l’enseignement supérieur.

Admission (aux établissements et programmes d’enseignement supérieur)

L’acte ou le système permettant aux candidats qualifiés de suivre des études
dans un établissement déterminé et/ou un programme déterminé d’enseignement
supérieur.

Evaluation (des établissements et des programmes)

Le processus permettant d’établir la qualité de l’enseignement d’un établisse-
ment ou d’un programme d’enseignement supérieur.

Evaluation (des qualifications individuelles)

Appréciation écrite, par un organisme compétent, des qualifications étrangères
d’un individu.

Autorité compétente en matière de reconnaissance

Un organisme officiellement chargé d’établir des décisions contraignantes de
reconnaissance des qualifications étrangères.

Enseignement supérieur

Tous les types de cycles d’études ou d’ensembles de cycles d’études, de forma-
tion ou de formation à la recherche, de niveau post-secondaire, reconnus par les
autorités concernées d’une Partie comme relevant de son système d’enseigne-
ment supérieur.

Etablissement d’enseignement supérieur

Etablissement dispensant un enseignement supérieur et reconnu par l’autorité
compétente d’une Partie comme relevant de son système d’enseignement supé-
rieur.

Programme d’enseignement supérieur

Cycle d’études reconnu par l’autorité compétente d’une Partie comme relevant
de son système d’enseignement supérieur et dont la réussite procure à l’étudiant
une qualification d’enseignement supérieur.
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Période d’études

Toute partie d’un programme d’enseignement supérieur, qui a fait l’objet d’une
évaluation et d’une validation et qui, bien que ne constituant pas un programme
d’études complet en elle-même, représente un acquis significatif de connais-
sances et d’aptitudes.

Qualification

A. Qualification d’enseignement supérieur

Tout grade, diplôme, autre certificat ou autre titre délivré par une autorité com-
pétente et attestant de la réussite à un programme d’enseignement supérieur.

B. Qualification donnant accès à l’enseignement supérieur

Tout diplôme ou autre certificat délivré par une autorité compétente, attestant de
la réussite d’un programme d’enseignement et conférant à son titulaire le droit
d’être pris en considération pour entrer dans l’enseignement supérieur (cf. la
définition de l’accès).

Reconnaissance

Attestation, établie par une autorité compétente, de la valeur d’une qualification
d’enseignement étrangère, aux fins d’accéder aux activités d’enseignement et/ou
d’emploi.

Conditions requises

A. Conditions générales

Conditions qui doivent être remplies, dans tous les cas, pour l’accès à l’ensei-
gnement supérieur, l’accès à un niveau déterminé de cet enseignement, ou pour
la délivrance d’une qualification d’enseignement supérieur d’un niveau déter-
miné.

B. Conditions spécifiques

Conditions qui doivent être remplies, en plus des conditions générales, afin
d’obtenir l’admission à un programme particulier d’enseignement supérieur ou
la délivrance d’une qualification spécifique d’enseignement supérieur dans une
discipline particulière d’études.

Section II. Compétence des autorités 

Article II.1

1 Lorsque les autorités centrales d’une Partie sont compétentes pour décider des
questions de reconnaissance, cette Partie est immédiatement liée par les disposi-
tions de la présente Convention et prend les mesures nécessaires pour assurer
l’application de ses dispositions sur son territoire.
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Lorsque ce sont des entités composant la Partie qui ont compétence pour déci-
der des questions de reconnaissance, la Partie fournit, à l’un des dépositaires, un
bref rapport sur sa situation ou structure constitutionnelle, au moment de la
signature ou lors du dépôt de ses instruments de ratification, d’acceptation, d’ap-
probation ou d’adhésion, ou à tout autre moment par la suite. En pareil cas, les
autorités compétentes des entités composant les Parties concernées prennent les
mesures nécessaires pour assurer l’application des dispositions de la présente
Convention sur leur territoire.

2 Lorsque ce sont des établissements d’enseignement supérieur ou d’autres
entités qui ont compétence pour décider individuellement des questions de
reconnaissance, chaque Partie, selon sa situation ou structure constitutionnelle,
communique le texte de la présente Convention à ces établissements ou entités
et prend toutes les mesures possibles pour les encourager à l’examiner et en
appliquer les dispositions avec bienveillance.

3 Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent mutatis
mutandis aux obligations des Parties en vertu des articles suivants de la présente
Convention.

Article II.2

Au moment de la signature ou du dépôt de son instrument de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation ou d’adhésion, ou à tout autre moment par la suite,
chaque Etat, le Saint-Siège, la Communauté européenne indiquent, à l’un des
dépositaires de la présente Convention, quelles sont les autorités compétentes
pour prendre les différents types de décisions en matière de reconnaissance.

Article II.3

Aucune disposition de la présente Convention ne peut être considérée comme
dérogeant aux dispositions plus favorables relatives à la reconnaissance des qua-
lifications délivrées dans l’une des Parties, qui seraient contenues dans un traité
existant ou futur, ou qui en résulteraient, et dont une Partie à la présente
Convention serait ou pourrait devenir partie.

Section III. Principes fondamentaux pour l’évaluation des qualifications

Article III.1

1 Les titulaires de qualifications délivrées dans l’une des Parties ont un accès
adéquat, à leur demande adressée à l’organisme compétent, à l’évaluation de ces
qualifications.

2 Il n’est fait, à cet égard, aucune distinction fondée, notamment, sur le sexe, la
race, la couleur, le handicap, la langue, la religion, les opinions politiques ou
toute autre opinion, l’origine nationale, éthnique ou sociale des demandeurs,
l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre
situation, ou quant à toute autre circonstance sans rapport avec la valeur de la
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qualification dont la reconnaissance a été sollicitée. Afin d’assurer ce droit,
chaque Partie s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour évaluer toute
demande de reconnaissance de qualifications en prenant exclusivement en
compte les connaissances et aptitudes acquises.

Article III.2

Chaque Partie veille à ce que les procédures et critères utilisés dans l’évaluation
et la reconnaissance des qualifications soient transparents, cohérents et fiables.

Article III.3

1 Les décisions de reconnaissance sont prises sur la base d’informations perti-
nentes relatives aux qualifications dont la reconnaissance est demandée.

2 La responsabilité de fournir des informations nécessaires incombe, en pre-
mière instance, au demandeur qui doit les fournir de bonne foi.

3 Nonobstant la responsabilité du demandeur, à la requête de celui-ci, les éta-
blissements ayant délivré les qualifications en question ont le devoir de lui four-
nir, ainsi qu’à l’institution ou aux autorités compétentes du pays où la recon-
naissance est demandée, des informations pertinentes dans les limites du
raisonnable. 

4 Les Parties donnent instruction à tous les établissements d’enseignement rele-
vant de leur système d’enseignement de donner suite à toute demande raison-
nable d’information faite dans le but de l’évaluation des qualifications obtenues
dans lesdits établissements, ou, le cas échéant, encouragent les établissements à
ce faire.

5 Il appartient à l’organisme qui entreprend l’évaluation de démontrer qu’une
demande ne remplit pas les conditions requises.

Article III.4

Afin de faciliter la reconnaissance des qualifications, chaque Partie veille à ce
que des informations nécessaires et claires soient fournies sur son système d’en-
seignement.

Article III.5

Les décisions de reconnaissance sont prises dans un délai raisonnable, précisé au
préalable par l’autorité compétente en matière de reconnaissance, à dater du
moment où toutes les informations nécessaires à l’examen de la demande auront
été fournies. En cas de décision négative, les raisons du refus sont énoncées et
le demandeur est informé des mesures qu’il pourrait prendre dans le but d’obte-
nir la reconnaissance à un moment ultérieur. En cas de décision négative ou
d’absence de décision, le demandeur doit pouvoir faire appel de la décision dans
un délai raisonnable.
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Section IV. Reconnaissance des qualifications donnant accès à l’enseigne-
ment supérieur

Article IV.1

Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’accès aux programmes relevant de son
système d’enseignement supérieur, les qualifications délivrées par les autres
Parties et qui satisfont, dans ces Parties, aux conditions générales d’accès à l’en-
seignement supérieur, à moins que l’on ne puisse démontrer qu’il existe une dif-
férence substantielle entre les conditions générales d’accès dans la Partie dans
laquelle la qualification a été obtenue et dans la Partie dans laquelle la recon-
naissance de la qualification est demandée.

Article IV.2

Alternativement, il suffit qu’une Partie permette au titulaire d’une qualification
délivrée dans une des autres Parties d’obtenir une évaluation de cette qualifica-
tion, à la demande du titulaire, et les dispositions de l’article IV.1 s’appliquent,
mutatis mutandis, à un tel cas.

Article IV.3

Lorsqu’une qualification ne donne accès qu’à certains types d’établissements ou
de programmes spécifiques d’enseignement supérieur dans la Partie dans
laquelle elle a été obtenue, toute autre Partie garantit aux titulaires d’une telle
qualification l’accès à des programmes spécifiques similaires dans les institu-
tions relevant de son système d’enseignement supérieur, à moins que l’on ne
puisse prouver qu’il existe une différence substantielle entre les conditions d’ac-
cès dans la Partie dans laquelle la qualification a été obtenue et les conditions
d’accès dans la Partie dans laquelle la reconnaissance de la qualification est
demandée.

Article IV.4

Lorsque l’admission à des programmes particuliers d’enseignement supérieur
dépend de conditions spécifiques, complémentaires aux conditions générales
d’accès, les autorités compétentes de la Partie concernée peuvent imposer ces
mêmes conditions complémentaires aux titulaires de qualifications obtenues
dans les autres Parties ou évaluer si les demandeurs ayant des qualifications
obtenues dans d’autres Parties remplissent des conditions équivalentes.

Article IV.5

Lorsque, dans la Partie dans laquelle ils ont été obtenus, les certificats d’ensei-
gnement secondaire ne donnent accès à l’enseignement supérieur que lorsqu’ils
sont accompagnés d’attestations de réussite d’examens complémentaires, en tant
que condition préalable à l’accès, les autres Parties peuvent conditionner l’accès
aux mêmes exigences ou offrir une alternative permettant de satisfaire aux exi-
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gences, complémentaires au sein de leur propre système d’enseignement. Tout
Etat, le Saint-Siège, la Communauté européenne, au moment de la signature ou
au moment du dépôt de leur instrument de ratification, d’acceptation, d’appro-
bation ou d’adhésion, ou à tout moment par la suite, peuvent déclarer à l’un des
dépositaires faire usage des dispositions du présent article, en indiquant les
Parties à l’égard desquelles ils ont l’intention d’appliquer cet article, ainsi que
les raisons qui justifient cette mesure.

Article IV.6

Sans préjudice des dispositions des articles IV.1, IV.2, IV.3, IV.4 et IV.5, l’ad-
mission dans un établissement déterminé d’enseignement supérieur ou à un pro-
gramme déterminé de cet établissement peut être limitée ou sélective. Dans les
cas où l’admission dans un établissement et/ou à un programme d’enseignement
supérieur est sélective, les procédures d’admission doivent être conçues de telle
sorte que l’évaluation des qualifications étrangères soit effectuée conformément
aux principes d’équité et de non-discrimination décrits à la section III.

Article IV.7

Sans préjudice des dispositions des articles IV.1, IV.2, IV.3, IV.4 et IV.5, l’ad-
mission dans un établissement déterminé d’enseignement supérieur peut être
subordonnée à la preuve que le demandeur possède des connaissances suffi-
santes de la langue, ou des langues d’enseignement de l’établissement concerné
ou d’autres langues spécifiées.

Article IV.8

Dans les Parties dans lesquelles l’accès à l’enseignement supérieur peut être
obtenu sur base de qualifications non traditionnelles, des qualifications simi-
laires obtenues dans d’autres Parties sont évaluées de la même manière que les
qualifications non traditionnelles obtenues dans la Partie dans laquelle la recon-
naissance est demandée.

Article IV.9

Aux fins d’admission aux programmes d’enseignement supérieur, chaque Partie
peut stipuler que la reconnaissance des qualifications délivrées par un établisse-
ment d’enseignement étranger situé sur son territoire est subordonnée à des
conditions spécifiques de la législation nationale, ou à des accords spécifiques
conclus avec la Partie d’origine de cet établissement.

Section V. Reconnaissance des périodes d’études

Article V.1

Chaque Partie reconnaît les périodes d’études accomplies dans le cadre d’un
programme d’enseignement supérieur dans une autre Partie. Cette reconnais-
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sance comprend de telles périodes d’études en vue de l’accomplissement d’un
programme d’enseignement supérieur dans la Partie dans laquelle la reconnais-
sance est demandée, à moins que l’on ne puisse démontrer qu’il existe une dif-
férence substantielle entre les périodes d’études accomplies dans une autre
Partie et la partie du programme d’enseignement supérieur qu’elles remplace-
raient dans la Partie où la reconnaissance est demandée.

Article V.2

Alternativement, il suffit qu’une Partie permette à une personne ayant accompli
une période d’études dans le cadre d’un programme d’enseignement supérieur
d’une autre Partie d’obtenir une évaluation de cette période d’études, à la
demande de la personne concernée, et les dispositions de l’article V.1 s’appli-
quent, mutatis mutandis, à un tel cas.

Article V.3

En particulier, chaque Partie facilite la reconnaissance des périodes d’études
lorsque :

a il y a eu accord préalable entre, d’une part, l’établissement d’enseignement
supérieur ou l’autorité compétente responsable de la période d’études et,
d’autre part, l’établissement d’enseignement supérieur ou l’autorité com-
pétente en matière de reconnaissance responsable pour la reconnaissance
demandée ; et

b l’établissement d’enseignement supérieur où la période d’études a été
accomplie a délivré un certificat ou un relevé de notes attestant que l’étu-
diant a satisfait aux exigences requises pour ladite période d’études.

Section VI. Reconnaissance des qualifications d’enseignement supérieur

Article VI.1

Dans la mesure où une décision de reconnaissance est basée sur le savoir et le
savoir-faire certifiés par une qualification d’enseignement supérieur, chaque
Partie reconnaît les qualifications d’enseignement supérieur conférées dans une
autre Partie, à moins que l’on ne puisse démontrer qu’il existe une différence
substantielle entre la qualification dont la reconnaissance est demandée et la
qualification correspondante dans la Partie dans laquelle la reconnaissance est
demandée.

Article VI.2

Alternativement, il suffit qu’une Partie permette au titulaire d’une qualification
d’enseignement supérieur délivrée dans une des autres Parties d’obtenir une éva-
luation de cette qualification, à la demande du titulaire, et les dispositions de
l’article VI.1 s’appliquent, mutatis mutandis, à un tel cas.
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Article VI.3

La reconnaissance, par une Partie, d’une qualification d’enseignement supérieur
délivrée par une autre Partie entraîne les deux conséquences suivantes, ou l’une
d’entre elles :

a l’accès à des études d’enseignement supérieur complémentaires, y compris
aux examens y afférents, et/ou aux préparations au doctorat, dans les
mêmes conditions que celles qui sont applicables aux titulaires de qualifi-
cations de la Partie dans laquelle la reconnaissance est demandée ;

b l’usage d’un titre académique, sous réserve des lois ou règlements de la
Partie, ou d’une juridiction de la partie, dans laquelle la reconnaissance est
demandée.

En outre, la reconnaissance peut faciliter l’accès au marché du travail, sous
réserve des lois et règlements de la Partie, ou d’une juridiction de la Partie, dans
laquelle la reconnaissance est demandée.

Article VI.4

L’évaluation, par une Partie, d’une qualification d’enseignement supérieur déli-
vrée dans une autre Partie peut revêtir l’une ou l’autre des formes suivantes :

a des avis dispensés à des fins d’emploi ;

b des avis adressés à un établissement d’enseignement aux fins d’admission
à ses programmes,

c des avis destinés à toute autre autorité compétente en matière de recon-
naissance.

Article VI.5

Chaque Partie peut, s’agissant de la reconnaissance de qualifications d’ensei-
gnement supérieur délivrées par un établissement d’enseignement supérieur
situé sur son territoire, subordonner cette reconnaissance à des conditions spéci-
fiques de la législation nationale ou à des accords spécifiques conclus avec la
Partie d’origine de cet établissement.

Section VII. Reconnaissance des qualifications des réfugiés, des personnes
déplacées et des personnes assimilées aux réfugiés

Article VII

Chaque Partie prend toutes les mesures possibles et raisonnables dans le cadre
de son système éducatif, en conformité avec ses dispositions constitutionnelles,
légales et administratives, pour élaborer des procédures appropriées permettant
d’évaluer équitablement et efficacement si les réfugiés, les personnes déplacées
et les personnes assimilées aux réfugiés, remplissent les conditions requises pour
l’accès à l’enseignement supérieur, la poursuite de programmes d’enseignement
supérieur complémentaires ou l’exercice d’une activité professionnelle et ce,
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même lorsque les qualifications obtenues dans l’une des Parties ne peuvent être
prouvées par des documents les attestant.

Section VIII. Information sur l’évaluation des établissements et des pro-
grammes d’enseignement supérieur

Article VIII.1

Chaque Partie fournit l’information nécessaire sur tout établissement relevant de
son système d’enseignement supérieur ainsi que sur tout programme organisé
par ces établissements, en vue de permettre aux autorités compétentes des autres
Parties de vérifier si la qualité des qualifications délivrées par ces institutions
justifie la reconnaissance dans la Partie dans laquelle la reconnaissance est
demandée. Une telle information se présente comme suit :

a dans le cas des Parties ayant établi un système officiel d’évaluation des éta-
blissements et des programmes d’enseignement supérieur : information sur
les méthodes et résultats de cette évaluation et sur les normes de qualité
spécifiques à chaque type d’établissement d’enseignement supérieur déli-
vrant des qualifications d’enseignement supérieur et aux programmes y
menant ;

b dans le cas des Parties n’ayant pas établi de système officiel d’évaluation
des établissements et des programmes d’enseignement supérieur : informa-
tion sur la reconnaissance des différentes qualifications obtenues dans tout
établissement ou par le biais de tout programme relevant de leur système
d’enseignement supérieur.

Article VIII.2

Chaque Partie prend les dispositions nécessaires pour établir, tenir à jour et dif-
fuser :

a une typologie des différents types d’établissement d’enseignement supé-
rieur relevant de son système d’enseignement supérieur, comprenant les
caractéristiques spécifiques de chaque type d’établissements ;

b une liste des établissements (publics et privés) reconnus comme relevant
de son système d’enseignement supérieur, indiquant leur capacité à déli-
vrer les différents types de qualifications ainsi que les conditions requises
pour l’accès à chaque type d’établissements et de programmes ;

c une description des programmes d’enseignement supérieur ;

d une liste des établissements d’enseignement situés hors de son territoire et
qu’elle considère comme relevant de son système d’enseignement.
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Section IX. Information en matière de reconnaissance

Article IX.1

Afin de faciliter la reconnaissance des qualifications d’enseignement supérieur,
les Parties s’engagent à établir des systèmes transparents permettant une des-
cription complète des qualifications décernées.

Article IX.2

1 Reconnaissant la nécessité de disposer d’informations appropriées, précises et
mises à jour, chaque Partie crée ou maintient un centre national d’information et
notifie, à l’un des dépositaires, cette création ou toute modification y afférente.

2 Dans chaque Partie, le centre national d’information :

a facilite l’accès à des informations exactes et fiables sur le système d’en-
seignement supérieur et les qualifications du pays dans lequel il est situé ;

b facilite l’accès aux informations sur les systèmes d’enseignement supé-
rieur et les qualifications des autres Parties ;

c donne des conseils ou des informations en matière de reconnaissance et
d’évaluation des qualifications, dans le respect des lois et des règlements
nationaux.

3 Chaque centre national d’information doit avoir à sa disposition les moyens
nécessaires pour lui permettre de remplir ses fonctions.

Article IX.3

Les Parties encouragent, par l’intermédiaire des centres nationaux d’information
ou par d’autres moyens, l’utilisation, par les établissements d’enseignement
supérieur des Parties, du Supplément au Diplôme de l’UNESCO/Conseil de
l’Europe ou de tout autre document comparable.

Section X. Mécanismes de mise en œuvre

Article X.1

Les organes suivants surveillent, promeuvent et facilitent la mise en œuvre de la
Convention :

a le Comité de la Convention sur la reconnaissance des qualifications rela-
tives à l’enseignement supérieur dans la région européenne ;

b le Réseau Européen des Centres Nationaux d’information sur la recon-
naissance et la mobilité académiques (le réseau ENIc créé par décision du
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe le 9 juin 1994 et du Comité
régional pour l’Europe de l’UNESCO le 18 juin 1994.
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Article X.2

1 Le Comité de la Convention sur la reconnaissance des qualifications rela-
tives à l’enseignement supérieur dans la région européenne (dénommé ci-après
« Le Comité ») est créé par la présente Convention. Il est composé d’un repré-
sentant de chaque Partie.

2 Aux fins de l’article X.2, le terme «Partie» ne s’applique pas à la
Communauté européenne. 

3 Les Etats mentionnés à l’article XI.1.1 et le Saint-Siège, s’ils ne sont pas
Parties à la présente Convention, la Communauté européenne ainsi que le
Président du Réseau ENIC peuvent participer aux réunions du Comité en tant
qu’observateurs. Des représentants d’organisations gouvernementales ou non
gouvernementales actives dans le domaine de la reconnaissance au niveau de la
Région pourront également être invités à participer aux réunions du Comité en
tant qu’observateurs.

4 Le Président du Comité régional de l’UNESCO pour l’application de la
Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’ensei-
gnement supérieur dans les Etats appartenant à la Région Europe sera également
invité à participer aux réunions du Comité en qualité d’observateur.

5 Le Comité promeut l’application de la présente Convention et surveille sa
mise en œuvre. A cette fin, il peut adopter, à la majorité des Parties, des recom-
mandations, des déclarations, des protocoles et des codes de bonne pratique,
pour aider les autorités compétentes des Parties dans la mise en œuvre de la
Convention et dans l’examen des demandes de reconnaissance des qualifications
d’enseignement supérieur. Bien qu’elles ne soient pas liées par de tels textes, les
Parties n’épargnent aucun effort pour les appliquer, les soumettre à l’attention
des autorités compétentes et encourager leur application. Le Comité demande
l’avis du Réseau ENIC avant de prendre ses décisions.

6 Le Comité fait rapport aux instances concernées du Conseil de l’Europe et
de l’UNESCO. 

7 Le Comité assure la liaison avec les Comités Régionaux de l’UNESCO pour
l’application des Conventions sur la reconnaissance des études, des diplômes et
des grades d’enseignement supérieur adoptées sous les auspices de l’UNESCO.

8 Le quorum est atteint lorsque la majorité des Parties est présente.

9 Le Comité adopte son règlement intérieur. Il se réunit en session ordinaire
au moins tous les trois ans. Le Comité se réunit pour la première fois dans un
délai d’un an à dater de l’entrée en vigueur de la présente Convention.

10 Le Secrétariat du Comité est confié conjointement au Secrétaire Général du
Conseil de l’Europe et au Directeur général de l’UNESCO.
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Article X.3

1 Chaque Partie désigne comme membre du Réseau européen des centres
nationaux d’information sur la mobilité et la reconnaissance académiques (le
Réseau ENIC) le centre national d’information créé ou maintenu dans la Partie
en vertu de l’article IX.2. Dans l’hypothèse où plus d’un centre national d’in-
formation est créé ou maintenu dans une Partie en vertu de l’article IX.2, tous
ces centres sont membres du Réseau, mais les centres nationaux d’information
concernés ne disposent que d’une voix. 

2 Le réseau ENIC, dans sa composition limitée aux centres nationaux d’infor-
mation des Parties à la présente Convention, apporte son soutien et aide à la mise
en œuvre pratique de la Convention par les autorités nationales compétentes. Le
Réseau se réunit au moins une fois par an en session plénière. Il élit son
Président et son Bureau conformément à son mandat.

3 Le Secrétariat du Réseau ENIC est confié conjointement au Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe et au Directeur général de l’UNESCO.

4 Les Parties coopèrent, à travers le Réseau ENIC, avec les centres nationaux
d’information des autres Parties, en leur permettant, notamment, de recueillir
toute information utile à la réalisation des activités des centres nationaux d’in-
formation relatives à la reconnaissance et la mobilité académiques.

Section XI. Clauses finales

Article XI.1

1 La présente Convention est ouverte à la signature :

a des Etats membres du Conseil de l’Europe ;

b des Etats membres de la Région Europe de l’UNESCO ;

c de tout autre signataire, Etat contractant ou partie à la Convention cultu-
relle européenne du Conseil de l’Europe et/ou à la Convention de
l’UNESCO sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’en-
seignement supérieur dans les Etats de la Région Europe,

qui ont été invités à participer à la Conférence diplomatique chargée de l’adop-
tion de la présente Convention. 

2 Ces Etats et le Saint Siège peuvent exprimer leur consentement à être liés par :

a signature, sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation ; ou 

b signature, soumise à ratification, acceptation ou approbation, suivie de la
ratification, acceptation ou approbation ; ou

c adhésion.

3 Les signatures auront lieu près l’un des dépositaires. Les instruments de rati-
fication, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion seront déposés près l’un
des dépositaires.
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Article XI.2

La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’ex-
piration d’un délai d’un mois après que cinq Etats, dont au moins trois Etats
membres du Conseil de l’Europe et/ou de la Région Europe de l’UNESCO,
auront exprimé leur consentement à être liés par la Convention. Elle entrera en
vigueur, pour chaque autre Etat, le premier jour du mois suivant l’expiration
d’un délai d’un mois après la date de l’expression de son consentement à être lié
par la Convention.

Article XI.3

1 Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, tout Etat autre que ceux
appartenant à l’une des catégories énumérées à l’article XI.1 peut introduire une
demande d’adhésion à la Convention. Toute demande en ce sens devra être com-
muniquée à l’un des dépositaires, qui la transmettra aux Parties trois mois au
moins avant la réunion du Comité de la Convention sur la reconnaissance des
qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne.
Le dépositaire en informera également le Comité des Ministres du Conseil de
l’Europe et le Conseil Exécutif de l’UNESCO.

2 La décision d’inviter un Etat qui en a fait la demande à adhérer à la présente
Convention est prise à la majorité des deux tiers des Parties.

3 Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, la Communauté euro-
péenne peut y adhérer, à la demande de ses Etats membres, adressée à l’un des
dépositaires. Dans ces circonstances, l’article XI.3.2 ne s’applique pas.

4 Pour tout Etat adhérent, et pour la Communauté européenne, la Convention
entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’un délai d’un
mois après la date du dépôt de l’instrument d’adhésion près l’un des déposi-
taires.

Article XI.4

1 Les Parties à la présente Convention, qui sont en même temps parties à l’une
ou plusieurs des Conventions suivantes :

Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux
établissements universitaires (1953, STE no 15) et son Protocole (1964, 
STE no 49) ;

Convention européenne sur l’équivalence des périodes d’études universitaires
(1956, STE no 21) ;

Convention européenne sur la reconnaissance académique des qualifications
universitaires (1959, STE no 32) ;
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Convention internationale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des
grades d’enseignement supérieur dans les Etats arabes et les Etats européens
riverains de la Méditerranée (1976) ;

Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’ensei-
gnement supérieur dans les Etats de la Région Europe (1979) ;

Convention européenne sur l’équivalence générale des périodes d’études uni-
versitaires (1990, STE no 138),

a appliqueront les dispositions de la présente Convention dans leurs relations
réciproques ;

b continueront à appliquer les Conventions mentionnées ci-dessus, aux-
quelles elles sont déjà parties, dans leurs relations avec d’autres Etats par-
ties auxdites Conventions mais pas à la présente Convention.

2 Les Parties à la présente Convention s’engagent à s’abstenir de devenir par-
ties aux Conventions mentionnées au paragraphe 1, auxquelles elles ne seraient
pas encore parties, à l’exception de la Convention internationale sur la recon-
naissance des études, des diplômes et des grades d’enseignement supérieur dans
les Etats arabes et les Etats européens riverains de la Méditerranée.

Article XI.5

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner le
ou les territoires auxquels s’applique la présente Convention.

2 Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée
à l’un des dépositaires, étendre l’application de la présente Convention à tout
autre territoire. La Convention entrera en vigueur, à l’égard de ce territoire, le
premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois après la date de
réception d’une telle déclaration par le dépositaire.

3 Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents, à l’égard de
tout territoire désigné dans une telle déclaration, peut être retirée par notification
adressée à l’un des dépositaires. Elle prendra effet le premier jour du mois sui-
vant l’expiration d’un délai d’un mois après la date de réception d’une telle noti-
fication par le dépositaire.

Article XI.6

1 Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention par noti-
fication adressée à l’un des dépositaires.

2 La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration
d’un délai de douze mois après la date de réception de la notification par le dépo-
sitaire. Toutefois, cette dénonciation n’affectera pas les décisions de reconnais-
sance prises antérieurement en vertu des dispositions de la présente Convention.
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3 L’extinction de la présente Convention ou la suspension de son application
comme conséquence de la violation par une Partie d’une disposition essentielle
pour la réalisation de l’objet ou du but de la Convention se fera conformément
au droit international.

Article XI.7

1 Tout Etat, le Saint-Siège, la Communauté européenne peuvent lors de la
signature ou au moment du dépôt de leur instrument de ratification, d’accepta-
tion, d’approbation ou d’adhésion, déclarer qu’ils se réservent le droit de ne pas
appliquer, partiellement ou totalement, un ou plusieurs des Articles suivants de
la présente Convention : 

Article IV.8 
Article V.3 
Article VI.3
Article VIII.2
Article IX.3

Aucune autre réserve ne peut être faite.

2 Toute Partie ayant formulé une réserve en vertu du paragraphe précédent peut
la retirer, en tout ou partie, par notification adressée à l’un des dépositaires. Le
retrait prendra effet à la date de réception de la notification par le dépositaire.

3 Une Partie ayant formulé une réserve à l’égard d’une disposition de la pré-
sente Convention ne peut pas prétendre à son application par une autre Partie ;
elle peut, toutefois, si la réserve est partielle ou conditionnelle, prétendre à l’ap-
plication de cette disposition dans la mesure où elle l’a acceptée.

Article XI.8

1 Le Comité de la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives
à l’enseignement supérieur dans la région européenne peut adopter des projets
d’amendements à la présente Convention par une décision prise à la majorité des
deux tiers des Parties. Tout amendement ainsi adopté est incorporé dans un pro-
tocole à la présente Convention. Le protocole spécifie les modalités de son
entrée en vigueur qui, en tout état de cause, nécessite l’accord des Parties afin
qu’elles soient liées par le protocole.

2 Aucun amendement ne peut être apporté à la section III de la présente
Convention en vertu de la procédure du paragraphe 1 ci-dessus.

3 Toute proposition d’amendement doit être communiquée à l’un des déposi-
taires, qui la transmettra aux Parties trois mois au moins avant la réunion du
Comité. Le dépositaire en informera également le Comité des Ministres du
Conseil de l’Europe et le Conseil Exécutif de l’UNESCO.
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Article XI.9

1 Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et le Directeur général de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture sont
les dépositaires de la présente Convention.

2 Le dépositaire auprès duquel est déposé un acte, une notification ou une com-
munication notifiera aux Parties à la présente Convention, ainsi qu’aux autres
Etats membres du Conseil de l’Europe et/ou de la Région Europe de
l’UNESCO :

a toute signature ;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation d’approbation ou
d’adhésion ;

c toute date d’entrée en vigueur de la présente Convention en vertu des dis-
positions des articles XI.2 et XI.3.4 ;

d toute réserve faite en application des dispositions de l’article XI.7 et le
retrait de toute réserve faite en application des dispositions de l’arti-
cle XI.7 ;

e toute dénonciation de la présente Convention en application de l’arti-
cle XI.6 ;

f toute déclaration faite en vertu des dispositions de l’article II.1 ou de
l’article II.2 ;

g toute déclaration faite en vertu des dispositions de l’article IV.5 ;

h toute demande d’adhésion faite en vertu de l’article XI.3 ;

i toute proposition faite en vertu de l’article XI.8 ;

j tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente
Convention.

3 Le dépositaire recevant une communication ou procédant à une notification
en vertu des dispositions de la présente Convention en informera immédiatement
l’autre dépositaire.

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés, ont signé la pré-
sente Convention.

Fait à Lisbonne, le 11 avril 1997, en anglais, français, russe et espagnol, les
quatre textes faisant également foi, en deux exemplaires, dont un sera déposé
dans les archives du Conseil de l’Europe et l’autre dans les archives de
l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture et
dont une copie certifiée conforme sera remise à tous les Etats visés à l’Arti-
cle XI.1, au Saint-Siège et à la Communauté européenne, ainsi qu’au Secrétariat
de l’Organisation des Nations Unies.
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Série des traités européens – no 68

Accord européen sur le placement au pair

Strasbourg, 24.XI.1969

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires du présent Accord,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres, en vue notamment de favoriser leur progrès social ;

Constatant qu’en Europe un nombre toujours croissant de jeunes, surtout de
jeunes filles, se rendent à l’étranger pour être placés au pair ;

Considérant que, sans vouloir porter un jugement de valeur sur cette pratique lar-
gement répandue, il convient de définir et d’harmoniser dans tous les Etats
membres les conditions du placement au pair ;

Considérant que le placement au pair pose, dans les Etats membres, un impor-
tant problème de caractère social, comportant des implications juridiques,
morales, culturelles et économiques, qui dépasse largement le cadre national et
présente dès lors un caractère européen ;

Considérant que les personnes placées au pair constituent une catégorie spéci-
fique tenant à la fois de l’étudiant et du travailleur, sans entrer pour autant dans
l’une ou l’autre de ces catégories, et qu’il est par conséquent utile de prévoir
pour elles des dispositions appropriées ;

Reconnaissant, en particulier, la nécessité d’assurer aux personnes placées au
pair une protection sociale adéquate et s’inspirant des principes contenus dans la
Charte sociale européenne ;

Considérant que beaucoup de ces personnes sont des mineurs privés pour une
longue période du soutien de leur famille et qu’à ce titre elles doivent faire l’ob-
jet d’une protection particulière portant sur les conditions matérielles et morales
trouvées dans le pays d’accueil ;

Considérant que seules les autorités publiques peuvent pleinement assurer la
mise en œuvre et le contrôle de l’application des principes ainsi définis ;

Convaincus de la nécessité de cette coordination dans le cadre du Conseil de
l’Europe,

Sont convenus de ce qui suit :
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Article 1

Toute Partie contractante s’engage à promouvoir sur son territoire, dans toute la
mesure du possible, la mise en œuvre des dispositions du présent Accord.

Article 2

1 Le placement au pair consiste en l’accueil temporaire, au sein de familles, en
contrepartie de certaines prestations, de jeunes étrangers venus dans le but de
perfectionner leurs connaissances linguistiques et, éventuellement, profession-
nelles et d’accroître leur culture générale par une meilleure connaissance du
pays de séjour.

2 Ces jeunes étrangers sont ci-après dénommés «personnes placées au pair».

Article 3

Le placement au pair, dont la durée initiale ne dépassera pas une année, peut
cependant être prolongé de manière à permettre un séjour de deux ans au maxi-
mum.

Article 4

1 La personne placée au pair ne sera pas âgée de moins de 17 ans, ni de plus de
30 ans.

2 Toutefois, à titre exceptionnel et sur demande justifiée, des dérogations peu-
vent être accordées par l’autorité compétente du pays d’accueil en ce qui
concerne la limite d’âge supérieure.

Article 5

La personne placée au pair sera munie d’un certificat médical, établi moins de
trois mois avant son placement, indiquant son état de santé général.

Article 6

1 Les droits et devoirs de la personne placée au pair et de la famille d’accueil,
tels qu’ils sont définis dans le présent Accord, font l’objet d’un accord écrit, à
conclure entre les parties en cause sous forme d’un document unique ou d’un
échange de lettres, de préférence avant que la personne au pair n’ait quitté le
pays où elle résidait ou au plus tard au cours de la première semaine de son
accueil.

2 Un exemplaire de l’accord visé au paragraphe précédent sera déposé dans le
pays d’accueil auprès de l’autorité compétente ou de l’organisme désigné par
elle.
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Article 7

L’accord visé à l’article 6 précise notamment les conditions dans lesquelles la
personne placée au pair sera amenée à partager la vie de la famille d’accueil, tout
en disposant d’un certain degré d’indépendance.

Article 8

1 La personne placée au pair reçoit nourriture et logement de la famille d’ac-
cueil ; elle dispose, dans la mesure du possible, d’une chambre individuelle.

2 La personne placée au pair bénéficie d’un temps suffisant pour suivre des
cours de langue et se perfectionner sur le plan culturel et professionnel ; toutes
facilités en ce qui concerne l’aménagement des horaires lui sont données à cette
fin.

3 La personne placée au pair dispose au minimum d’une journée complète de
repos par semaine, dont au moins un dimanche par mois, et a toute possibilité de
participer aux exercices de son culte.

4 La personne placée au pair reçoit, à titre d’argent de poche, une certaine
somme dont le montant et la périodicité de versement seront déterminés par l’ac-
cord visé à l’article 6.

Article 9

La personne placée au pair fournit à la famille des prestations consistant en une
participation à des tâches familiales courantes. Le temps effectivement consacré
à ces prestations n’excédera pas en principe une durée de cinq heures par jour.

Article 10

1 Toute Partie contractante énumère, en les mentionnant à l’annexe I au présent
Accord, les prestations qui seront garanties à toute personne placée au pair sur
son territoire en cas de maladie, de maternité et d’accident.

2 Si, et dans la mesure où, les prestations énoncées à l’annexe I ne peuvent être
assurées dans le pays d’accueil par un régime de sécurité sociale ou tout autre
organisme officiel, compte tenu des dispositions des accords internationaux ou
des Règlements des Communautés européennes, le membre compétent de la
famille d’accueil contractera une assurance privée dont la charge lui incombera
en totalité.

3 Toute modification dans la liste des prestations figurant à l’annexe I sera noti-
fiée par toute Partie contractante conformément aux dispositions de l’article 19,
paragraphe 2.
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Article 11

1 Dans le cas où l’accord visé à l’article 6 a été conclu pour une durée non
déterminée, chacune des parties peut y mettre fin moyennant un préavis de deux
semaines.

2 Que l’accord ait été conclu pour une durée déterminée ou non, il pourra être
dénoncé immédiatement par l’une des parties en cas de faute lourde de l’autre
partie, ou si d’autres circonstances graves l’exigent.

Article 12

L’autorité compétente de toute Partie contractante désignera les organismes
publics et pourra agréer les organismes privés habilités à s’occuper du placement
au pair.

Article 13

1 Toute Partie contractante présentera tous les cinq ans au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe, dans une forme à déterminer par le Comité des
Ministres, un rapport relatif à l’application des dispositions des articles 1 à 12 du
présent Accord.

2 Les rapports des Parties contractantes seront soumis pour examen au Comité
social du Conseil de l’Europe.

3 Le Comité social présentera au Comité des Ministres un rapport contenant ses
conclusions ; il pourra également faire toutes propositions tendant à :

i améliorer les conditions d’application du présent Accord ;

ii réviser ou compléter les dispositions du présent Accord.

Article 14

1 Le présent Accord est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de
l’Europe qui peuvent y devenir Parties par :

a la signature sans réserve de ratification ou d’acceptation ;

b la signature sous réserve de ratification ou d’acceptation, suivie de ratifi-
cation ou d’acceptation. 

2 Les instruments de ratification ou d’acceptation seront déposés près le
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Article 15

1 Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date à laquelle trois
Etats membres du Conseil seront devenus Parties à l’Accord conformément aux
dispositions de l’article 14.
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2 Pour tout Etat membre qui le signera ultérieurement sans réserve de ratifica-
tion ou d’acceptation ou le ratifiera ou l’acceptera, l’Accord entrera en vigueur
un mois après la date de la signature ou du dépôt de l’instrument de ratification
ou d’acceptation.

Article 16

1 Après l’entrée en vigueur du présent Accord, le Comité des Ministres du
Conseil de l’Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil à adhérer
au présent Accord.

2 L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, d’un instrument d’adhésion qui prendra effet un mois après la date de
son dépôt.

Article 17

1 Tout Etat signataire, au moment de la signature ou au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d’acceptation, ou tout Etat adhérent, au
moment du dépôt de son instrument d’adhésion, peut désigner le ou les terri-
toires auxquels s’appliquera le présent Accord.

2 Tout Etat signataire, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou
d’acceptation, ou à tout autre moment par la suite, ainsi que tout Etat adhérent,
au moment du dépôt de son instrument d’adhésion ou à tout autre moment par
la suite, peut étendre l’application du présent Accord par déclaration adressée au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, à tout autre territoire désigné dans la
déclaration et dont il assure les relations internationales ou pour lequel il est
habilité à stipuler.

3 Toute déclaration faite en vertu du paragraphe précédent pourra être retirée,
en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, aux conditions
prévues par l’article 20 du présent Accord.

Article 18

1 Tout Etat signataire, au moment de la signature ou au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d’acceptation, ou tout Etat adhérent, au
moment du dépôt de son instrument d’adhésion, peut déclarer faire usage de
l’une ou plusieurs réserves figurant à l’annexe II au présent Accord. Aucune
autre réserve n’est admise.

2 Tout Etat signataire ou toute Partie contractante peut retirer en tout ou en
partie une réserve formulée par lui en vertu du paragraphe précédent, au moyen
d’une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et qui
prendra effet à la date de sa réception.
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Article 19

1 Tout Etat signataire, au moment de la signature ou au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d’acceptation, ou tout Etat adhérent, au
moment du dépôt de son instrument d’adhésion, fait connaître les prestations à
énumérer à l’annexe I, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 10.

2 Toute notification visée au paragraphe 3 de l’article 10 sera adressée au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en indiquant la date à partir de
laquelle elle prendra effet.

Article 20

1 Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de durée.

2 Toute Partie contractante pourra, en ce qui la concerne, dénoncer le présent
Accord en adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe.

3 La dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de la noti-
fication par le Secrétaire Général.

Article 21

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du
Conseil et à tout Etat ayant adhéré au présent Accord :

a toute signature sans réserve de ratification ou d’acceptation ;

b toute signature sous réserve de ratification ou d’acceptation ;

c le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation ou d’adhésion ;

d les prestations énumérées à l’annexe I ;

e toute date d’entrée en vigueur du présent Accord, conformément à son
article 15 ;

f toute déclaration reçue en application des dispositions des paragraphes 2 et
3 de l’article 17 ;

g toute réserve formulée en application des dispositions du paragraphe 1er
de l’article 18 ;

h le retrait de toute réserve effectué en application des dispositions du para-
graphe 2 de l’article 18 ;

i toute notification reçue en application des dispositions du paragraphe 2 de
l’article 19 ;

j toute notification reçue en application des dispositions de l’article 20 et la
date à laquelle la dénonciation prendra effet.

70

Compilation des traités – Migration



Article 22

Le Protocole annexé au présent Accord fait partie intégrante de celui-ci.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Accord.

Fait à Strasbourg, le 24 novembre 1969, en français et en anglais, les deux textes
faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des Etats signataires et adhérents.

Annexe I

(Article 10)

Prestations

(Listes communiquées)1

ANNEXE II

(Article 18.1)

Réserves

Chacune des Parties contractantes peut déclarer qu’elle se réserve de :

a considérer que l’expression «personne placée au pair» ne s’appliquera
qu’à des personnes de sexe féminin ;

b ne retenir des deux modalités instituées par l’article 6, paragraphe 1er, que
celle prévoyant que la conclusion du contrat devra se faire avant que la per-
sonne au pair n’ait quitté le pays où elle résidait ;

c déroger aux dispositions de l’article 10, paragraphe 2, pour autant que les
primes de l’assurance privée soient couvertes pour moitié par la famille
d’accueil et que cette dérogation soit portée, avant la conclusion du
contrat, à la connaissance de toute personne désireuse de se placer au pair ;

d différer la mise en œuvre des dispositions de l’article 12 jusqu’à ce
qu’aient pu être prises les mesures d’ordre pratique nécessaires à cette
mise en œuvre, étant entendu qu’elle s’efforcera de prendre ces mesures
dans les plus brefs délais.
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Protocole

(Article 10)

1 Toute Partie contractante fait la déclaration figurant à l’annexe I, et y apporte
les modifications ultérieures, sous sa propre responsabilité.

2 Les prestations visées à l’annexe I doivent comporter, dans toute la mesure du
possible, la couverture des frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisation.
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Série des traités européens – no 14

Convention européenne 
d’assistance sociale et médicale

Paris, 11.XII.1953

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres afin, notamment, de favoriser leur progrès social ;

Résolus, conformément à ce but, à étendre leur coopération dans le domaine
social, en établissant le principe de l’égalité entre leurs ressortissants respectifs
au regard de l’application des législations d’assistance sociale et médicale ;

Désireux de conclure une convention à cet effet,

Sont convenus de ce qui suit :

Titre I – Dispositions générales

Article 1

Chacune des Parties contractantes s’engage à faire bénéficier les ressortissants
des autres Parties contractantes, en séjour régulier sur toute partie de son terri-
toire auquel s’applique la présente Convention et qui sont privés de ressources
suffisantes, à l’égal de ses propres ressortissants et aux mêmes conditions, de
l’assistance sociale et médicale (dénommée ci-après «assistance») prévue par la
législation en vigueur dans la partie du territoire considéré.

Article 2

a Pour l’application de la présente Convention, les termes «assistance»,
«ressortissants», «territoires» et «Etat d’origine» ont la signification sui-
vante :

i «Assistance» désigne, en ce qui concerne chacune des Parties contrac-
tantes, toute assistance prévue par les lois et règlements en vigueur sur
toute partie de son territoire tendant à accorder aux personnes démunies
de ressources suffisantes les moyens d’existence et les soins que néces-
site leur Etat à l’exception des pensions non contributives et des presta-
tions aux victimes de guerre ou de l’occupation.

ii Les termes «ressortissants» et «territoires» d’une Partie contractante
auront la signification que cette Partie contractante leur attribuera dans
une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe,
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qui la communiquera à chacune des autres Parties contractantes. Il est
toutefois précisé que les anciens ressortissants d’un Etat, qui ont perdu
leur nationalité sans en avoir été déclarés déchus et qui, dès lors, sont
devenus apatrides, continueront à être considérés comme ressortissants
jusqu’à ce qu’ils aient acquis une autre nationalité.

iii «Etat d’origine» désigne l’Etat dont est ressortissant l’individu appelé à
bénéficier des dispositions de la présente Convention.

b Les lois et règlements en vigueur sur les territoires des Parties contrac-
tantes auxquels la présente Convention est applicable, ainsi que les
réserves formulées par les Parties, sont énumérés respectivement aux
annexes I et II.

Article 3

La preuve de la nationalité de l’intéressé est administrée selon les règles prévues
en la matière par la législation de l’Etat d’origine.

Article 4

Les frais d’assistance engagés en faveur d’un ressortissant de l’une quelconque
des Parties contractantes sont supportés par la Partie contractante qui aura
accordé l’assistance.

Article 5

Les Parties contractantes s’engagent, dans la mesure où leurs lois et règlements
le permettent, à se prêter leurs bons offices en vue de faciliter le remboursement,
dans toute la mesure du possible, des frais d’assistance soit par des tiers tenus à
une obligation pécuniaire envers l’assisté, soit par des personnes obligées de
pourvoir à l’entretien de l’intéressé.

Titre II – Rapatriement

Article 6

a Une Partie contractante ne peut rapatrier un ressortissant d’une autre Partie
contractante, résidant en séjour régulier sur son territoire, pour le seul
motif que l’intéressé a besoin d’assistance.

b Rien dans la présente Convention ne fait obstacle au droit d’expulsion pour
tout motif autre que celui qui est mentionné au paragraphe précédent.

Article 7

a Par dérogation aux dispositions de l’article 6.a ci-dessus, une Partie
contractante peut rapatrier un ressortissant d’une autre Partie contractante
résidant sur son territoire pour le seul motif mentionné à l’article 6.a dans
le cas où les conditions ci-après se trouveraient réunies :
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i Si l’intéressé ne réside pas d’une façon continue sur le territoire de cette
Partie contractante depuis au moins cinq ans s’il y est entré avant
d’avoir atteint l’âge de cinquante-cinq ans ou depuis au moins dix ans
s’il y est entré après avoir atteint cet âge ;

ii est dans un état de santé qui permette le transport ;

iii n’a pas d’attaches étroites qui pourraient le lier au pays de résidence.

b Les Parties contractantes entendent ne recourir au rapatriement qu’avec
une grande modération et seulement lorsque des raisons d’humanité ne
font pas obstacle.

c Dans le même esprit, les Parties contractantes admettent que, si le rapa-
triement s’exerce à l’égard d’un assisté, il convient d’offrir à son conjoint
et aux enfants toutes facilités pour l’accompagner.

Article 8

a La Partie contractante qui rapatrie un ressortissant conformément aux dis-
positions de l’article 7 supporte les frais de rapatriement jusqu’à la fron-
tière du territoire sur lequel le ressortissant est rapatrié.

b Chaque Partie contractante s’engage à recevoir chacun de ses ressortis-
sants rapatriés conformément aux dispositions de l’article 7.

c Chaque Partie contractante s’engage à permettre le passage à travers son
territoire de toute personne rapatriée conformément à l’article 7.

Article 9

Si l’Etat dont l’assisté se prétend ressortissant ne le reconnaît pas comme tel, cet
Etat doit fournir des justifications nécessaires à l’Etat de résidence dans un délai
de trente jours, ou, à défaut, dans le plus bref délai possible.

Article 10

a Quand le rapatriement est décidé, les autorités diplomatiques ou consu-
laires de l’Etat d’origine sont avisées – si possible trois semaines à
l’avance – du rapatriement de leur ressortissant.

b Les autorités du ou des pays de transit en sont informées par les autorités
de l’Etat d’origine.

c La désignation des lieux de remise fait l’objet d’ententes entre les autori-
tés compétentes du pays de résidence et du pays d’origine.

Titre III – Résidence

Article 11

a Le séjour d’un ressortissant étranger sur le territoire de l’une des Parties
contractantes est réputé régulier, au sens de la présente Convention, tant
que l’intéressé possède une autorisation de séjour valable ou tout autre
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permis prévu par les lois et règlements du pays en question l’autorisant à
séjourner sur ce territoire. Le défaut de renouvellement de l’autorisation,
s’il est dû uniquement à l’inadvertance de l’intéressé, n’entraîne pas la
perte du bénéfice de l’assistance.

b Le séjour est réputé irrégulier à dater de toute décision d’éloignement prise
à l’encontre de l’intéressé sauf s’il est sursis à l’exécution de cette mesure.

Article 12

La date de départ du délai de résidence fixé par l’article 7 est déterminée dans
chaque pays, sauf preuve du contraire, soit par des preuves résultant d’enquêtes
administratives, soit par les documents énumérés à l’annexe III ou par des docu-
ments considérés par les lois et règlements de chacun des pays comme faisant
foi de la résidence.

Article 13

a La continuité de la résidence est attestée par tous moyens de preuve en
usage dans le pays de résidence, notamment par l’exercice d’une activité
professionnelle ou la production de quittances de loyer.

b i La résidence est considérée comme continue nonobstant des absences
d’une durée inférieure à trois mois, à la condition qu’elles n’aient pas
pour motif le rapatriement ou l’expulsion.

ii Les absences d’une durée de six mois ou plus interrompent la continuité
de la résidence.

iii En vue de déterminer si une absence d’une durée de trois à six mois
interrompt la continuité de la résidence, il est tenu compte de l’intention
de l’intéressé de retourner dans le pays de résidence et de la mesure
dans laquelle il a maintenu ses liens avec ce pays pendant son absence.

iv Le service sur des navires immatriculés dans le pays de résidence n’est
pas censé interrompre la continuité de la résidence. Le service sur
d’autres navires est traité conformément aux dispositions des alinéas i à
iii ci-dessus.

Article 14

N’entrent pas dans le calcul de la durée de résidence les périodes au cours des-
quelles des prestations d’assistance imputées sur les fonds publics en application
des textes énumérés à l’annexe I ont été perçues par l’intéressé, à l’exception des
soins médicaux pour maladies aiguës ou des soins de courte durée.
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Titre IV – Dispositions diverses

Article 15

Les administrations et les autorités diplomatiques ou consulaires des Parties
contractantes se prêteront mutuellement toute assistance pour l’exécution de la
présente Convention.

Article 16

a Les Parties contractantes notifieront au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe toute modification aux lois et règlements en vigueur qui pourrait
affecter le contenu des annexes I et III.

b Toute Partie contractante notifiera au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe toute nouvelle loi ou tout nouveau règlement non encore couvert
par l’annexe I. Lors de cette notification la Partie contractante pourra for-
muler des réserves concernant l’application de sa nouvelle législation ou
réglementation aux ressortissants des autres Parties contractantes.

c Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe communiquera aux autres
Parties contractantes toute information reçue conformément aux para-
graphes a et b.

Article 17

Les Parties contractantes peuvent, par des ententes bilatérales, établir des dispo-
sitions transitoires pour les cas d’assistance accordée antérieurement à l’entrée
en vigueur de la présente Convention.

Article 18

Les dispositions de la présente Convention ne dérogent nullement aux disposi-
tions des législations nationales, des conventions internationales ou des accords
bilatéraux ou multilatéraux qui sont plus favorables pour l’ayant droit.

Article 19

Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente Convention.

Article 20

a Toutes les difficultés relatives à l’interprétation ou à l’application de la
présente Convention seront réglées d’un commun accord par les autorités
compétentes des Parties contractantes.

b S’il n’a pas été possible d’arriver par cette voie à une solution dans un délai
de trois mois, le différend sera soumis à l’arbitrage d’un organisme dont la
composition sera déterminée par un accord entre les Parties contractantes ;
la procédure à suivre sera établie dans les mêmes conditions. A défaut d’un
accord sur ce point dans un nouveau délai de trois mois, le différend sera
soumis par la Partie la plus diligente à un arbitre désigné par le Président
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de la Cour internationale de Justice. Au cas où ce dernier serait ressortis-
sant d’une des Parties au différend, cette tâche serait confiée au Vice-
Président de la Cour ou au juge suivant dans l’ordre d’ancienneté et non
ressortissant d’une des Parties au différend.

c La décision de l’organisme arbitral ou de l’arbitre sera rendue conformé-
ment aux principes et à l’esprit de la présente Convention ; elle sera obli-
gatoire et sans appel.

Article 21

a La présente Convention est ouverte à la signature des membres du Conseil
de l’Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de ratification seront dépo-
sés près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

b La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit
le dépôt du deuxième instrument de ratification.

c Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Convention entrera
en vigueur le premier jour du mois qui suit le dépôt de l’instrument de rati-
fication.

Article 22

a Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe peut inviter tout Etat non
membre du Conseil à adhérer à la présente Convention.

b L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil
de l’Europe, d’un instrument d’adhésion qui prendra effet le premier jour
du mois suivant.

c Tout instrument d’adhésion déposé conformément aux dispositions du pré-
sent article sera accompagné d’une notification des renseignements qui
figureraient dans les annexes I et III à la présente Convention si le gou-
vernement de l’Etat intéressé avait été, à la date de l’adhésion, signataire
du présent accord.

d Aux fins d’application de la présente Convention, tout renseignement noti-
fié conformément aux dispositions du paragraphe c du présent article sera
réputé faire partie de l’annexe dans laquelle il serait consigné si le gouver-
nement de l’Etat intéressé était signataire du présent accord.

Article 23

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux membres du Conseil :

a la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention et les noms des
membres qui l’auront ratifiée, ainsi que ceux des membres qui la ratifie-
ront par la suite ;

b le dépôt de tout instrument d’adhésion effectué en application des disposi-
tions de l’article 22 et la réception des renseignements qui l’accompa-
gnent ;
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c toute notification reçue en application des dispositions de l’article 24 et la
date à laquelle celle-ci prendra effet.

Article 24

La présente Convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de son
entrée en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe b de l’arti-
cle 21. Elle restera ensuite en vigueur d’année en année, pour toute Partie
contractante qui ne l’aura pas dénoncée, par notification à cet effet adressée au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, au moins six mois avant l’expiration
soit de la période préliminaire de deux ans, soit de toute période ultérieure d’un
an. Cette notification prendra effet à la fin d’une telle période.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

Fait à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé aux archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général en communiquera des copies certi-
fiées conformes à tous les signataires.
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Protocole additionnel 
à la Convention européenne 
d’assistance sociale et médicale

Les gouvernements signataires du présent Protocole, membres du Conseil de
l’Europe,

Vu les dispositions de la Convention européenne d’assistance sociale et médi-
cale, signée à Paris, le 11 décembre 1953 (dénommée ci-après «la Convention
d’assistance») ;

Vu les dispositions de la Convention relative au statut des réfugiés, signée à
Genève le 28 juillet 1951 (dénommée ci-après «la Convention de Genève») ;

Désireux d’étendre aux réfugiés, tels qu’ils sont définis dans la Convention de
Genève, le bénéfice des dispositions de la Convention d’assistance,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Pour l’application du présent Protocole, le terme «réfugié» a la signification qui
lui est attribuée à l’article 1er de la Convention de Genève, sous réserve que cha-
cune des Parties contractantes fasse, au moment de la signature, de la ratification
ou de l’adhésion, une déclaration précisant laquelle des significations indiquées
au paragraphe B de l’article 1er de la Convention elle entend retenir au point de
vue des obligations assumées par elle en vertu du présent Protocole, à moins
qu’elle n’ait déjà fait cette déclaration au moment de signer ou de ratifier cette
Convention.

Article 2

Les dispositions du titre I de la Convention d’assistance sont applicables aux
réfugiés dans les conditions prévues pour les ressortissants des Parties à cet
accord.

Article 3

1 Les dispositions du titre II de la Convention d’assistance ne s’appliqueront
pas aux réfugiés.

2 Dans le cas des personnes qui ne peuvent plus bénéficier de la Convention de
Genève aux termes des dispositions du paragraphe C de l’article 1er de cette
Convention, la période de résidence conditionnant le rapatriement fixé à l’arti-
cle 7 a.i de la Convention d’assistance commencera à courir à partir de la date
où la personne réfugiée a cessé de bénéficier de ces dispositions.
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Article 4

Les Parties contractantes considéreront les articles 1, 2 et 3 du présent Protocole
comme des articles additionnels à la Convention d’assistance et les autres dis-
positions de cette Convention s’appliqueront en conséquence.

Article 5

1 Le présent Protocole est ouvert à la signature des membres du Conseil de
l’Europe qui ont signé la Convention d’assistance. Il sera ratifié.

2 Tout Etat qui a adhéré à la Convention d’assistance peut adhérer au présent
Protocole.

3 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le
dépôt du deuxième instrument de ratification.

4 Pour tout signataire qui le ratifiera ultérieurement ou pour tout Etat adhérent,
le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le dépôt
de l’instrument de ratification ou d’adhésion.

5 Les instruments de ratification et d’adhésion du présent Protocole seront
déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui notifiera à tous
les membres du Conseil de l’Europe et aux Etats adhérents les noms des Etats
qui l’auront ratifié ou y auront adhéré.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

Fait à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé aux archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général en communiquera des copies certi-
fiées conformes à tous les signataires.
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Série des traités européens – no 12

Accord intérimaire européen 
concernant les régimes de sécurité sociale 
relatifs à la vieillesse, à l’invalidité 
et aux survivants

Paris, 11.XII.1953

Les gouvernements signataires du présent Accord, membres du Conseil de
l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres, afin notamment de faciliter leur progrès social ;

Affirmant le principe de l’égalité de traitement des ressortissants de toutes les
Parties contractantes au présent Accord, au regard des lois et règlements régis-
sant dans chacune d’elles le service des prestations de vieillesse, d’invalidité ou
de survivants, principe consacré par les Conventions de l’Organisation interna-
tionale du travail ;

Affirmant également le principe en vertu duquel les ressortissants de toute Partie
contractante doivent bénéficier des accords sur les prestations de vieillesse, d’in-
validité et de survivants, conclus entre deux ou plusieurs d’entre elles ;

Désireux de donner effet à ces principes par la conclusion d’un Accord intéri-
maire en attendant que soit conclue une convention générale fondée sur un
ensemble d’accords bilatéraux,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

1 Le présent Accord s’applique à toutes les lois et tous les règlements qui sont
en vigueur à la date de signature ou pourront entrer en vigueur ultérieurement
sur toute partie du territoire des Parties contractantes, et qui visent :

a les prestations de vieillesse ;

b les prestations d’invalidité autres que celles qui sont servies au titre de la
législation sur les accidents du travail et des maladies professionnelles ;

c les prestations de survivants autres que les allocations au décès et les pres-
tations qui sont servies au titre de la législation sur les accidents du travail
et des maladies professionnelles.
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2 Le présent Accord s’applique aux régimes de prestations contributives et non
contributives. Il ne s’applique pas à l’assistance publique, aux régimes spéciaux
des fonctionnaires publics, ni aux prestations aux victimes de guerre ou de l’oc-
cupation.

3 Pour l’application du présent Accord, le terme «prestations» comprend tous
suppléments ou majorations.

4 Les termes «ressortissants» et «territoire» d’une Partie contractante auront la
signification que cette Partie contractante leur attribuera dans une déclaration
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui la communiquera à
chacune des autres Parties contractantes.

Article 2

1 Sous réserve des dispositions de l’article 9, les ressortissants de l’une des
Parties contractantes sont admis au bénéfice des lois et règlements de toute autre
Partie dans les mêmes conditions que les ressortissants de cette dernière, pour
autant que :

a en ce qui concerne les prestations d’invalidité prévues par un régime
contributif ou non contributif, ils aient établi leur résidence normale sur le
territoire de la dernière Partie contractante avant la première constatation
médicale de la maladie qui est à l’origine de l’invalidité ;

b en ce qui concerne les prestations prévues par un régime non contributif,
ils aient résidé sur ce territoire au moins quinze ans au total depuis l’âge de
vingt ans, y résident normalement sans interruption depuis cinq ans au
moins au moment de la demande de prestation et continuent à y résider
normalement ;

c en ce qui concerne les prestations prévues par un régime contributif, ils
résident sur le territoire de l’une des Parties contractantes.

2 Dans tous les cas où les lois et règlements de l’une des Parties contractantes
soumettent à des limitations les droits d’un ressortissant de cette Partie qui n’est
pas né sur son territoire, un ressortissant de toute autre Partie contractante né sur
le territoire de cette dernière est assimilé à un ressortissant de la première Partie
contractante né sur son territoire.

Article 3

1 Tout accord relatif aux lois et règlements visés à l’article 1 qui a été ou pourra
être conclu entre deux ou plusieurs des Parties contractantes est applicable, sous
réserve des dispositions de l’article 9, à un ressortissant de toute autre Partie
contractante comme s’il était ressortissant de l’une des premières Parties, dans
la mesure où ledit accord prévoit, en ce qui concerne ces lois et règlements :

a la détermination des lois et règlements nationaux applicables ;
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b la conservation des droits acquis et des droits en cours d’acquisition, et
notamment les dispositions relatives à la totalisation des périodes d’assu-
rance et des périodes équivalentes pour l’ouverture et le maintien du droit
ainsi que pour le calcul des prestations ;

c le service des prestations aux personnes résidant sur le territoire d’une des
Parties audit accord ;

d les stipulations accessoires, ainsi que les mesures d’application concernant
les dispositions dudit accord visées au présent paragraphe.

2 Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent à l’une
quelconque des dispositions dudit accord concernant les prestations non contri-
butives que si le ressortissant intéressé a résidé au moins quinze ans au total,
depuis l’âge de vingt ans, sur le territoire de la Partie contractante dont il
invoque le bénéfice des lois et des règlements, et s’il y réside normalement sans
interruption depuis cinq ans au moins au moment de la demande de prestation.

Article 4

Sous réserve des dispositions de tout accord bilatéral ou multilatéral applicable
en l’espèce, les prestations non liquidées ou suspendues en l’absence du présent
Accord, seront liquidées ou rétablies à partir du jour de l’entrée en vigueur du
présent Accord pour toutes les Parties contractantes intéressées à la demande
touchant de telles prestations, à condition que cette demande soit formulée dans
un délai d’un an à partir de ladite date ou dans un délai plus long qui pourra être
fixé par la Partie contractante dont le bénéfice de la législation et des règlements
est invoqué. Si la demande n’est pas formulée dans un tel délai, les prestations
seront liquidées ou rétablies au plus tard à compter de la date de cette demande.

Article 5

Les dispositions du présent Accord ne dérogent pas aux dispositions des lois et
règlements nationaux, des conventions internationales ou des accords bilatéraux
ou multilatéraux qui sont plus favorables pour l’ayant droit.

Article 6

Le présent Accord ne déroge pas aux dispositions des lois et règlements natio-
naux concernant la participation des assurés ou des autres catégories de per-
sonnes intéressées à la question de la sécurité sociale.

Article 7

1 L’annexe I au présent Accord précise, en ce qui concerne chaque Partie
contractante, les régimes de sécurité sociale auxquels s’applique l’article 1, qui
sont en vigueur sur toute partie de son territoire à la date de signature du présent
Accord.
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2 Toute Partie contractante notifiera au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe toute nouvelle loi ou tout nouveau règlement non encore couvert par
l’annexe I en ce qui concerne cette Partie. Ces notifications seront effectuées par
chaque Partie contractante dans un délai de trois mois à dater de la publication
de ladite loi ou dudit règlement ou, si cette loi ou ce règlement est publié avant
la date de ratification du présent Accord par la Partie contractante intéressée, à
la date de cette ratification.

Article 8

1 L’annexe II au présent Accord précise, en ce qui concerne chaque Partie
contractante, les accords conclus par elle auxquels s’applique l’article 3, qui sont
en vigueur à la date de signature du présent Accord.

2 Toute Partie contractante notifiera au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe tout nouvel accord, conclu par elle, auquel s’applique l’article 3. Cette
notification sera effectuée par chaque Partie contractante dans un délai de trois
mois à dater de l’entrée en vigueur dudit accord ou, si le nouvel accord est entré
en vigueur avant la date de ratification du présent Accord, à la date de cette rati-
fication.

Article 9

1 L’annexe III au présent Accord énumère les réserves formulées à la date de
sa signature.

2 Toute Partie contractante peut, lors de la notification effectuée conformément
aux dispositions de l’article 7 ou de l’article 8, formuler une réserve concernant
l’application du présent Accord à toute loi, tout règlement ou tout accord dési-
gné dans cette notification. Toute réserve de cette nature doit être communiquée
lors de ladite notification ; elle prend effet à la date d’entrée en vigueur de la
nouvelle loi, du nouveau règlement ou du nouvel accord.

3 Toute Partie contractante peut retirer, en tout ou partie, une réserve formulée
par elle au moyen d’une notification à cet effet adressée au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe. Cette notification prend effet le premier jour du mois
suivant le mois au cours duquel elle a été reçue sans affecter les dispositions du
présent Accord.

Article 10

Les annexes visées aux articles précédents font partie intégrante du présent
Accord.

Article 11

1 Des arrangements entre les autorités compétentes des Parties contractantes
fixeront, le cas échéant, les mesures nécessaires à l’application du présent
Accord.
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2 Toutes les difficultés relatives a l’interprétation ou à l’application du présent
Accord seront réglées, d’un commun accord, par les autorités compétentes des
Parties contractantes.

3 S’il n’a pas été possible d’arriver par cette voie à une solution dans un délai
de trois mois, le différend sera soumis à l’arbitrage d’un organisme dont la com-
position sera déterminée par un accord entre les Parties contractantes ; la procé-
dure à suivre sera établie dans les mêmes conditions. A défaut d’un accord sur
ce point dans un nouveau délai de trois mois, le différend sera soumis par la
Partie la plus diligente à un arbitre désigné par le Président de la Cour interna-
tionale de Justice. Au cas où ce dernier serait ressortissant d’une des Parties au
différend, cette tâche serait confiée au Vice-Président de la Cour ou au juge sui-
vant dans l’ordre d’ancienneté et non ressortissant d’une des Parties au diffé-
rend.

4 La décision de l’organisme arbitral ou de l’arbitre sera rendue conformément
aux principes généraux et à l’esprit du présent Accord : elle sera obligatoire et
sans appel.

Article 12

En cas de dénonciation du présent Accord par l’une des Parties contractantes,

a tout droit acquis en vertu des dispositions du présent Accord sera maintenu ;
en particulier, si l’intéressé, en vertu de ces dispositions, a acquis le droit de tou-
cher une prestation prévue par la législation d’une Partie contractante pendant
qu’il réside sur le territoire d’une autre Partie, il conservera le bénéfice de ce
droit ;

b sous réserve des conditions qui pourront être prévues par des accords com-
plémentaires conclus entre les Parties contractantes intéressées en vue du règle-
ment des droits en cours d’acquisition, les dispositions du présent Accord reste-
ront applicables aux périodes d’assurance et aux périodes équivalentes
accomplies antérieurement à la date à laquelle la dénonciation prendra effet.

Article 13

1 Le présent Accord est ouvert à la signature des membres du Conseil de
l’Europe. Il sera ratifié. Les instruments de ratification seront déposés près le
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le dépôt
du deuxième instrument de ratification.

3 Pour tout signataire qui le ratifiera ultérieurement, l’Accord entrera en
vigueur le premier jour du mois suivant le dépôt de l’instrument de ratification.
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Article 14

1 Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe peut inviter tout Etat non
membre du Conseil à adhérer au présent Accord.

2 L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, d’un instrument d’adhésion qui prendra effet le premier jour du mois
suivant.

3 Tout instrument d’adhésion déposé conformément aux dispositions du pré-
sent article sera accompagné d’une notification des renseignements qui figure-
raient dans les annexes I et II au présent Accord si le gouvernement de l’Etat
intéressé avait été, à la date de l’adhésion, signataire du présent Accord.

4 Aux fins d’application du présent Accord, tout renseignement notifié confor-
mément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article sera réputé faire
partie de l’annexe dans laquelle il serait consigné si le gouvernement de l’Etat
intéressé était signataire du présent Accord.

Article 15

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera :

a aux membres du Conseil et au Directeur général du Bureau international
du travail :

i la date de l’entrée en vigueur du présent Accord et les noms des
membres qui l’auront ratifié, ainsi que ceux des membres qui le ratifie-
ront par la suite ;

ii le dépôt de tout instrument d’adhésion effectué en application des dis-
positions de l’article 14 et la réception des renseignements qui l’accom-
pagnent ;

iii toute notification reçue en application des dispositions de l’article 16 et
la date à laquelle celle-ci prendra effet.

b aux Parties contractantes et au Directeur général du Bureau international
du travail :

i toute notification reçue en application des dispositions des articles 7 et
8 ;

ii toute réserve formulée en application des dispositions du paragraphe 2
de l’article 9 ;

iii le retrait de toute réserve effectué en application des dispositions du
paragraphe 3 de l’article 9.

Article 16

Le présent Accord est conclu pour une durée de deux ans à compter de son
entrée en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 13.
Il restera ensuite en vigueur d’année en année pour toute Partie contractante qui
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ne l’aura pas dénoncé, par notification à cet effet adressée au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe, au moins six mois avant l’expiration, soit de la période
préliminaire de deux ans, soit de toute période ultérieure d’un an. Cette notifi-
cation prendra effet à la fin d’une telle période.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera des copies certifiées conformes à tous les signataires, ainsi qu’au
Directeur général du Bureau international du travail.
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Protocole additionnel 
à l’Accord intérimaire européen 
concernant les régimes de sécurité sociale 
relatifs à la vieillesse, à l’invalidité 
et aux survivants

Les gouvernements signataires du présent Protocole, membres du Conseil de
l’Europe,

Vu les dispositions de l’Accord intérimaire européen concernant les régimes de
sécurité sociale relatifs à la vieillesse, à l’invalidité et aux survivants, signé à
Paris, le 11 décembre 1953 (dénommé ci-après «l’Accord principal») ;

Vu les dispositions de la Convention relative au statut des réfugiés, signée à
Genève le 28 juillet 1951 (dénommée ci-après «la Convention») ;

Désireux d’étendre aux réfugiés, tels qu’ils sont définis dans la Convention, le
bénéfice des dispositions de l’Accord principal,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Pour l’application du présent Protocole, le terme «réfugié» a la signification qui
lui est attribuée à l’article 1er de la Convention, sous réserve que chacune des
Parties contractantes fasse, au moment de la signature, de la ratification ou de
l’adhésion, une déclaration précisant laquelle des significations indiquées au
paragraphe B de l’article 1er de la Convention elle entend retenir au point de vue
des obligations assumées par elle en vertu du présent Protocole, à moins qu’elle
n’ait déjà fait cette déclaration au moment de signer ou de ratifier la Convention.

Article 2

Les dispositions de l’Accord principal sont applicables aux réfugiés dans les
conditions prévues pour les ressortissants des Parties à cet Accord. Toutefois, les
dispositions de l’article 3 de l’Accord principal ne sont appliquées aux réfugiés
que dans les cas où les Parties aux accords mentionnés dans ledit article ont
ratifié le présent Protocole ou viennent à y adhérer.

Article 3

1 Le présent Protocole est ouvert à la signature des membres du Conseil de
l’Europe qui ont signé l’Accord principal. Il sera ratifié.

2 Tout Etat qui a adhéré à l’Accord principal peut adhérer au présent Protocole.

3 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le
dépôt du deuxième instrument de ratification.
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4 Pour tout Etat signataire qui le ratifiera ultérieurement ou pour tout Etat adhé-
rent, le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le
dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion.

5 Les instruments de ratification et d’adhésion du présent Protocole seront
déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui notifiera à tous
les membres du Conseil de l’Europe, aux Etats adhérents et au Directeur géné-
ral du Bureau international du travail, les noms des Etats qui l’auront ratifié ou
y auront adhéré.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Protocole.

Fait à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera des copies certifiées conformes à tous les signataires, ainsi qu’au
Directeur général du Bureau international du travail.
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Série des traités européens – no 13

Accord intérimaire européen 
concernant la sécurité sociale 
à l’exclusion des régimes
relatifs à la vieillesse, à l’invalidité 
et aux survivants

Paris, 11.XII.1953

Les gouvernements signataires du présent Accord, membres du Conseil de
l’Europe, 

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres, afin notamment de faciliter leur progrès social ; 

Affirmant le principe de l’égalité de traitement des ressortissants de toutes les
Parties contractantes au présent Accord, au regard des lois et règlements de sécu-
rité sociale de chacune d’elles, principe consacré par les Conventions de
l’Organisation internationale du travail ; 

Affirmant également le principe en vertu duquel les ressortissants de toute Partie
contractante doivent bénéficier des accords de sécurité sociale conclus entre
deux ou plusieurs d’entre elles ; 

Désireux de donner effet à ces principes par la conclusion d’un Accord intéri-
maire en attendant que soit conclue une Convention générale fondée sur un
ensemble d’accords bilatéraux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1

1 Le présent Accord s’applique à toutes les lois et tous les règlements de sécu-
rité sociale qui sont en vigueur à la date de signature ou pourront entrer en
vigueur ultérieurement sur toute partie du territoire des Parties contractantes, et
qui visent :

a la maladie, la maternité et le décès (allocations au décès), y compris les
prestations médicales non subordonnées à un critère de besoin ;

b les accidents du travail et les maladies professionnelles ;

c le chômage ;

d les allocations familiales.
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2 Le présent Accord s’applique aux régimes de prestations contributives et non
contributives, y compris les obligations de l’employeur concernant la réparation
des accidents du travail ou des maladies professionnelles. Il ne s’applique pas à
l’assistance publique, aux régimes spéciaux des fonctionnaires publics, ni aux
prestations aux victimes de guerre ou de l’occupation.

3 Pour l’application du présent Accord, le terme «prestations» comprend tous
suppléments ou majorations.

4 Les termes «ressortissants» et «territoire» d’une Partie contractante auront la
signification que cette Partie contractante leur attribuera dans une déclaration
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui la communiquera à
chacune des autres Parties contractantes.

Article 2

1 Sous réserve des dispositions de l’article 9, les ressortissants de l’une des
Parties contractantes sont admis au bénéfice des lois et règlements de toute autre
Partie, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cette dernière :

a en ce qui concerne les prestations au titre d’accidents du travail ou de
maladies professionnelles, pour autant qu’ils résident sur le territoire de
l’une des Parties contractantes ;

b en ce qui concerne toute prestation autre que les prestations au titre d’ac-
cidents du travail ou de maladies professionnelles, pour autant qu’ils aient
leur résidence normale sur le territoire de la dernière Partie contractante ;

c en ce qui concerne les prestations de maladie, de maternité ou de chômage,
pour autant qu’ils aient leur résidence normale sur le territoire de la der-
nière Partie contractante avant la première constatation médicale de la
maladie, la date présumée de la conception ou le début du chômage, selon
le cas ;

d en ce qui concerne les prestations de caractère non contributif, à l’exclu-
sion des prestations au titre d’accidents du travail ou de maladies profes-
sionnelles, pour autant qu’ils résident depuis six mois sur le territoire de la
dernière Partie contractante.

2 Dans tous les cas où les lois et règlements de l’une des Parties contractantes
soumettent à des limitations les droits d’un ressortissant de cette Partie qui n’est
pas né sur son territoire, un ressortissant de toute autre Partie contractante né sur
le territoire de cette dernière est assimilé à un ressortissant de la première Partie
contractante né sur son territoire.

3 Dans tous les cas où, pour la détermination du droit à prestations, les lois et
règlements de l’une des Parties contractantes font une distinction entre les
enfants selon leur nationalité, les enfants des ressortissants des autres Parties
contractantes sont assimilés aux enfants des nationaux de cette Partie.
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Article 3

1 Tout accord relatif aux lois et règlements visés à l’article 1 qui a été ou pourra
être conclu entre deux ou plusieurs des Parties contractantes est applicable, sous
réserve des dispositions de l’article 9, à un ressortissant de toute autre Partie
contractante comme s’il était ressortissant de l’une des premières Parties, dans
la mesure où ledit accord prévoit, en ce qui concerne ces lois et règlements :

a la détermination des lois et règlements nationaux applicables ;

b la conservation des droits acquis et des droits en cours d’acquisition, et
notamment les dispositions relatives à la totalisation des périodes d’assu-
rance et des périodes équivalentes pour l’ouverture et le maintien du droit
ainsi que pour le calcul des prestations ;

c le service des prestations aux personnes résidant sur le territoire d’une des
Parties audit accord ;

d les stipulations accessoires, ainsi que les mesures d’application concernant
les dispositions dudit accord visées au présent paragraphe.

2 Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent à l’une
quelconque des dispositions dudit accord concernant les prestations non contri-
butives que si le ressortissant intéressé réside depuis six mois sur le territoire de
la Partie contractante dont il invoque le bénéfice des lois et règlements.

Article 4

Sous réserve des dispositions de tout accord bilatéral ou multilatéral applicable
en l’espèce, les prestations non liquidées ou suspendues, en l’absence du présent
Accord, seront liquidées ou rétablies à partir du jour de l’entrée en vigueur du
présent Accord pour toutes les Parties contractantes intéressées à la demande
touchant de telles prestations, à condition que cette demande soit formulée dans
un délai d’un an à partir de ladite date ou dans un délai plus long qui pourra être
fixé par la Partie contractante dont le bénéfice de la législation et des règlements
est invoqué. Si la demande n’est pas formulée dans un tel délai, les prestations
seront liquidées ou rétablies au plus tard à compter de la date de cette demande.

Article 5

Les dispositions du présent Accord ne dérogent pas aux dispositions des lois et
règlements nationaux, des conventions internationales ou des accords bilatéraux
ou multilatéraux qui sont plus favorables pour l’ayant droit.

Article 6

Le présent Accord ne déroge pas aux dispositions des lois et règlements natio-
naux concernant la participation des assurés ou des autres catégories de per-
sonnes intéressées à la gestion de la sécurité sociale.
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Article 7

1 L’annexe I au présent Accord précise, en ce qui concerne chaque Partie
contractante, les régimes de sécurité sociale auxquels s’applique l’article 1, qui
sont en vigueur sur toute partie de son territoire à la date de signature du présent
Accord.

2 Toute Partie contractante notifiera au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe toute nouvelle loi ou tout nouveau règlement non encore couvert par
l’annexe I en ce qui concerne cette Partie. Ces notifications seront effectuées par
chaque Partie contractante dans un délai de trois mois à dater de la publication
de ladite loi ou dudit règlement ou, si cette loi ou ce règlement est publié avant
la date de ratification du présent Accord par la Partie contractante intéressée, à
la date de cette ratification.

Article 8

1 L’annexe II au présent Accord précise, en ce qui concerne chaque Partie
contractante, les accords conclus par elle auxquels s’applique l’article 3, qui sont
en vigueur à la date de signature du présent Accord.

2 Toute Partie contractante notifiera au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe tout nouvel accord, conclu par elle, auquel s’applique l’article 3. Cette
notification sera effectuée par chaque Partie contractante dans un délai de trois
mois à dater de l’entrée en vigueur dudit accord ou, si le nouvel accord est entré
en vigueur avant la date de ratification du présent Accord, à la date de cette rati-
fication.

Article 9

1 L’annexe III au présent Accord énumère les réserves formulées à la date de
sa signature.

2 Toute Partie contractante peut, lors de la notification effectuée conformément
aux dispositions de l’article 7 ou de l’article 8, formuler une réserve concernant
l’application du présent Accord à toute loi, tout règlement ou tout accord dési-
gné dans cette notification. Toute réserve de cette nature doit être communiquée
lors de ladite notification ; elle prend effet à la date de l’entrée en vigueur de la
nouvelle loi, du nouveau règlement ou du nouvel accord.

3 Toute Partie contractante peut retirer, en tout ou Partie, une réserve formulée
par elle au moyen d’une notification à cet effet adressée au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe. Cette notification prend effet le premier jour du mois
suivant le mois au cours duquel elle a été reçue sans affecter les dispositions du
présent Accord.
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Article 10

Les annexes visées aux articles précédents font partie intégrante du présent
Accord.

Article 11

1 Des arrangements entre les autorités compétentes des Parties contractantes
fixeront, le cas échéant, les mesures nécessaires à l’application du présent
Accord.

2 Toutes les difficultés relatives à l’interprétation ou à l’application du présent
Accord seront réglées, d’un commun accord, par les autorités compétentes des
Parties contractantes.

3 S’il n’a pas été possible d’arriver par cette voie à une solution dans un délai
de trois mois, le différend sera soumis à l’arbitrage d’un organisme dont la com-
position sera déterminée par un accord entre les Parties contractantes ; la procé-
dure à suivre sera établie dans les mêmes conditions. A défaut d’un accord sur
ce point dans un nouveau délai de trois mois, le différend sera soumis par la
Partie la plus diligente à un arbitre désigné par le Président de la Cour interna-
tionale de Justice. Au cas où ce dernier serait ressortissant d’une des Parties au
différend, cette tâche serait confiée au Vice-Président de la Cour ou au juge sui-
vant dans l’ordre d’ancienneté et non ressortissant d’une des Parties au diffé-
rend.

4 La décision de l’organisme arbitral ou de l’arbitre sera rendue conformément
aux principes généraux et à l’esprit du présent Accord ; elle sera obligatoire et
sans appel.

Article 12

En cas de dénonciation du présent Accord par l’une des Parties contractantes,

a tout droit acquis en vertu des dispositions du présent Accord sera main-
tenu ; en particulier, si l’intéressé, en vertu de ces dispositions, a acquis le
droit de toucher une prestation prévue par la législation d’une Partie
contractante pendant qu’il réside sur le territoire d’une autre Partie, il
conservera le bénéfice de ce droit ;

b sous réserve des conditions qui pourront être prévues par des accords com-
plémentaires conclus entre les Parties contractantes intéressées en vue du
règlement des droits en cours d’acquisition, les dispositions du présent
Accord resteront applicables aux périodes d’assurance et aux périodes
équivalentes accomplies antérieurement à la date à laquelle la dénonciation
prendra effet.
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Article 13

1 Le présent Accord est ouvert à la signature des membres du Conseil de
l’Europe. Il sera ratifié. Les instruments de ratification seront déposés près le
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le dépôt
du deuxième instrument de ratification.

3 Pour tout signataire qui le ratifiera ultérieurement, l’Accord entrera en
vigueur le premier jour du mois suivant le dépôt de l’instrument de ratification.

Article 14

1 Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe peut inviter tout Etat non
membre du Conseil à adhérer au présent Accord.

2 L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, d’un instrument d’adhésion qui prendra effet le premier jour du mois
suivant.

3 Tout instrument d’adhésion déposé conformément aux dispositions du pré-
sent article sera accompagné d’une notification des renseignements qui figure-
raient dans les annexes I et II au présent Accord si le gouvernement de l’Etat
intéressé avait été, à la date de l’adhésion, signataire du présent Accord.

4 Aux fins d’application du présent Accord, tout renseignement notifié confor-
mément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article sera réputé faire
partie de l’annexe dans laquelle il serait consigné si le gouvernement de l’Etat
intéressé était signataire du présent Accord.

Article 15

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera :

a aux membres du Conseil et au Directeur général du Bureau international
du travail :

i La date de l’entrée en vigueur du présent Accord et les noms des
membres qui l’auront ratifié, ainsi que ceux des membres qui le ratifie-
ront par la suite ;

ii Le dépôt de tout instrument d’adhésion effectué en application des dis-
positions de l’article 14 et la réception des renseignements qui l’accom-
pagnent ; 

iii Toute notification reçue en application des dispositions de l’article 16 et
la date à laquelle celle-ci prendra effet ; 

b aux Parties contractantes et au Directeur général du Bureau international
du travail :

i Toute notification reçue en application des dispositions des articles 7 
et 8 ; 
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ii Toute réserve formulée en application des dispositions du paragraphe 2
de l’article 9 ; 

iii Le retrait de toute réserve effectué en application des dispositions du
paragraphe 3 de l’article 9. 

Article 16

Le présent Accord est conclu pour une durée de deux ans à compter de son
entrée en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 13.
Il restera ensuite en vigueur d’année en année pour toute Partie contractante qui
ne l’aura pas dénoncé, par notification à cet effet adressée au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe, au moins six mois avant l’expiration, soit de la période
préliminaire de deux ans, soit de toute période ultérieure d’un an. Cette notifi-
cation prendra effet à la fin d’une telle période.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général en communiquera des copies certi-
fiées conformes à tous les signataires, ainsi qu’au Directeur général du Bureau
international du travail.
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Protocole additionnel 
à l’Accord intérimaire européen 
concernant la sécurité sociale 
à l’exclusion des régimes
relatifs à la vieillesse, à l’invalidité 
et aux survivants

Les gouvernements signataires du présent Protocole, membres du Conseil de
l’Europe,

Vu les dispositions de l’Accord intérimaire européen concernant la sécurité
sociale, à l’exclusion des régimes relatifs à la vieillesse, à l’invalidité et aux sur-
vivants, signé à Paris, le 11 décembre 1953 (dénommé ci-après «l’Accord prin-
cipal») ;

Vu les dispositions de la Convention relative au statut des réfugiés, signée à
Genève, le 28 juillet 1951 (dénommée ci-après «la Convention») ;

Désireux d’étendre aux réfugiés, tels qu’ils sont définis dans la Convention, le
bénéfice des dispositions de l’Accord principal,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Pour l’application du présent Protocole, le terme «réfugié» a la signification qui
lui est attribuée à l’article 1er de la Convention, sous réserve que chacune des
Parties contractantes fasse, au moment de la signature, de la ratification ou de
l’adhésion, une déclaration précisant laquelle des significations indiquées au
paragraphe B de l’article 1er de la Convention elle entend retenir au point de vue
des obligations assumées par elle en vertu du présent Protocole, à moins qu’elle
n’ait déjà fait cette déclaration au moment de signer ou de ratifier la Convention.

Article 2

Les dispositions de l’Accord principal sont applicables aux réfugiés dans les
conditions prévues pour les ressortissants des Parties à cet Accord. Toutefois, les
dispositions de l’article 3 de l’Accord principal ne sont appliquées aux réfugiés
que dans les cas où les Parties aux accords mentionnés dans ledit article ont rati-
fié le présent Protocole ou viennent à y adhérer.

Article 3

1 Le présent Protocole est ouvert à la signature des membres du Conseil de
l’Europe qui ont signé l’Accord principal. Il sera ratifié.

2 Tout Etat qui a adhéré à l’Accord principal peut adhérer au présent Protocole.
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3 Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le
dépôt du deuxième instrument de ratification.

4 Pour tout Etat signataire qui le ratifiera ultérieurement ou pour tout Etat adhé-
rent, le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le
dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion.

5 Les instruments de ratification et d’adhésion du présent Protocole seront
déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui notifiera à tous
les membres du Conseil de l’Europe, aux Etats adhérents et au Directeur géné-
ral du Bureau international du travail, les noms des Etats qui l’auront ratifié ou
y auront adhéré.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Protocole.

Fait à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera des copies certifiées conformes à tous les signataires, ainsi qu’au
Directeur général du Bureau international du travail.
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Série des traités européens – no 78

Convention européenne de sécurité sociale

Paris, 14.XII.1972

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la présente conven-
tion,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres, notamment en vue de favoriser leur progrès social ;

Considérant que la coordination multilatérale des législations de sécurité sociale
est un des moyens pour réaliser cet objectif ;

Considérant que le Code européen de sécurité sociale, ouvert à la signature le 
16 avril 1964, dispose, en son article 73, que les Parties contractantes au code
s’efforceront de régler dans un instrument spécial les questions se rapportant à
la sécurité sociale des étrangers et des migrants, notamment en ce qui concerne
l’égalité de traitement avec les nationaux et la conservation des droits acquis ou
en cours d’acquisition ;

Affirmant le principe de l’égalité de traitement des ressortissants des Parties
contractantes, des réfugiés et des apatrides, au regard de la législation de sécu-
rité sociale de toute Partie contractante, ainsi que le principe du maintien des
avantages attachés au bénéfice des législations de sécurité sociale, nonobstant
les déplacements des personnes protégées sur les territoires des Parties contrac-
tantes, principes dont s’inspirent d’ailleurs non seulement certaines dispositions
de la Charte sociale européenne, mais aussi plusieurs conventions de
l’Organisation internationale du travail,

Sont convenus de ce qui suit :

Titre I – Dispositions générales

Article 1

Aux fins de l’application de la présente convention :

a le terme «Partie contractante» désigne tout Etat ayant déposé un instru-
ment de ratification, d’acceptation ou d’adhésion, conformément aux dis-
positions du paragraphe 1 de l’article 75 ou de l’article 77 ;

b les termes «territoire d’une Partie contractante» et «ressortissant d’une
Partie contractante» sont définis à l’annexe I ; chaque Partie contractante
notifiera, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 81,
tout amendement à apporter à l’annexe I ;
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c le terme «législation» désigne les lois, les règlements et les dispositions
statutaires qui sont en vigueur à la date de la signature de la présente
convention ou entreront en vigueur ultérieurement sur l’ensemble ou sur
une partie quelconque du territoire de chaque Partie contractante et qui
concernent les branches et régimes de sécurité sociale visés aux para-
graphes 1 et 2 de l’article 2 ;

d le terme «convention de sécurité sociale» désigne tout instrument bilatéral
ou multilatéral qui lie ou liera exclusivement deux ou plusieurs Parties
contractantes, ainsi que tout instrument multilatéral qui lie ou liera au
moins deux Parties contractantes et un autre Etat ou plusieurs autres Etats
dans le domaine de la sécurité sociale, pour l’ensemble ou pour partie des
branches et régimes visés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 2, de même
que les accords de toute nature conclus dans le cadre desdits instruments ;

e le terme «autorité compétente» désigne le ministre, les ministres ou l’au-
torité correspondante dont relèvent les régimes de sécurité sociale, sur
l’ensemble ou sur une partie quelconque du territoire de chaque Partie
contractante ;

f le terme «institution» désigne l’organisme ou l’autorité chargés d’appli-
quer tout ou partie de la législation de chaque Partie contractante ;

g le terme «institution compétente» désigne :

i s’il s’agit d’un régime d’assurances sociales, soit l’institution à laquelle
l’intéressé est affilié au moment de la demande de prestations, soit l’ins-
titution de la part de laquelle il a droit à prestations ou il aurait droit à
prestations s’il résidait sur le territoire de la Partie contractante où se
trouve cette institution, soit l’institution désignée par l’autorité compé-
tente de la Partie contractante en cause ;

ii s’il s’agit d’un régime autre qu’un régime d’assurances sociales ou d’un
régime de prestations familiales, l’institution désignée par l’autorité
compétente de la Partie contractante en cause ;

iii s’il s’agit d’un régime relatif aux obligations de l’employeur concernant
les prestations visées au paragraphe 1 de l’article 2, soit l’employeur ou
l’assureur subrogé, soit, à défaut, l’organisme ou l’autorité désignés par
l’autorité compétente de la Partie contractante en cause ;

h le terme «Etat compétent» désigne la Partie contractante sur le territoire de
laquelle se trouve l’institution compétente ;

i le terme «résidence» signifie le séjour habituel ;

j le terme «séjour» signifie le séjour temporaire ;

k le terme «institution du lieu de résidence» désigne l’institution habilitée à
servir les prestations dont il s’agit au lieu où l’intéressé réside, selon la
législation de la Partie contractante que cette institution applique ou, si une
telle institution n’existe pas, l’institution désignée par l’autorité compé-
tente de la Partie contractante en cause ;
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l le terme «institution du lieu de séjour» désigne l’institution habilitée à
servir les prestations dont il s’agit au lieu où l’intéressé séjourne, selon la
législation de la Partie contractante que cette institution applique ou, si une
telle institution n’existe pas, l’institution désignée par l’autorité compé-
tente de la Partie contractante en cause ;

m le terme «travailleur» désigne un travailleur salarié ou indépendant, ainsi
que toute personne assimilée selon la législation de la Partie contractante
en cause, à moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente conven-
tion ;

n le terme «travailleur frontalier» désigne un travailleur salarié qui est
occupé sur le territoire d’une Partie contractante et réside sur le territoire
d’une autre Partie contractante où il retourne en principe chaque jour ou au
moins une fois par semaine ; toutefois,

i dans les rapports entre la France et les Parties contractantes limitrophes,
pour être considéré comme travailleur frontalier, l’intéressé doit être
occupé et résider dans une zone dont la profondeur n’excède pas, en
principe, vingt kilomètres de part et d’autre de la frontière commune ;

ii le travailleur frontalier occupé sur le territoire d’une Partie contractante
par une entreprise dont il relève normalement, qui est détaché par cette
entreprise hors de la zone frontalière, soit sur le territoire de la même
Partie, soit sur le territoire d’une autre Partie contractante, pour une
durée probable n’excédant pas quatre mois, conserve la qualité de fron-
talier pendant la période de son détachement, dans la limite de quatre
mois ;

o le terme «réfugié» a la signification qui lui est attribuée à l’article premier,
section A, de la Convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève
le 28 juillet 1951 et au paragraphe 2 de l’article premier du Protocole rela-
tif au statut des réfugiés, du 31 janvier 1967, sans limitation géographique ;

p le terme «apatride» a la signification qui lui est attribuée à l’article premier
de la Convention relative au statut des apatrides, faite à New York le 
28 septembre 1954 ;

q le terme «membres de famille» désigne les personnes définies ou admises
comme telles, ou désignées comme membres du ménage, par la législation
qu’applique l’institution chargée du service des prestations ou, dans les cas
visés aux alinéas a et c du paragraphe 1 de l’article 21 et au paragraphe 6
de l’article 24, par la législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle elles résident ; toutefois, si ces législations ne considèrent comme
membres de la famille ou du ménage que les personnes vivant sous le toit
de l’intéressé, cette condition est réputée remplie lorsque les personnes
dont il s’agit sont principalement à la charge de l’intéressé ;

r le terme «survivants» désigne les personnes définies ou admises comme
telles par la législation au titre de laquelle les prestations sont accordées ;
toutefois, si cette législation ne considère comme survivants que les per-
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sonnes qui vivaient sous le toit du défunt, cette condition est réputée rem-
plie lorsque les personnes dont il s’agit étaient principalement à la charge
du défunt ;

s le terme «périodes d’assurance» désigne les périodes de cotisation, d’em-
ploi, d’activité professionnelle ou de résidence telles qu’elles sont définies
ou admises comme périodes d’assurance par la législation sous laquelle
elles ont été accomplies, ainsi que toutes périodes assimilées, dans la
mesure où elles sont reconnues par cette législation comme équivalentes à
des périodes d’assurance ;

t les termes «périodes d’emploi» et «périodes d’activité professionnelle»
désignent les périodes définies ou admises comme telles par la législation
sous laquelle elles ont été accomplies, ainsi que toutes périodes assimilées,
dans la mesure où elles sont reconnues par cette législation comme équi-
valentes à des périodes d’emploi ou d’activité professionnelle ;

u le terme «périodes de résidence» désigne les périodes définies ou admises
comme telles par la législation sous laquelle elles ont été accomplies ;

v les termes «prestations», «pensions», «rentes» désignent toutes presta-
tions, pensions, rentes, y compris tous éléments à charge des fonds publics
et toutes majorations, allocations de revalorisation ou allocations supplé-
mentaires, à moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente
convention, ainsi que les prestations destinées à maintenir ou à améliorer
la capacité de gain, les prestations en capital qui peuvent être substituées
aux pensions ou rentes et les versements effectués, le cas échéant, à titre de
remboursement de cotisations ;

w le terme «allocations familiales» désigne les prestations périodiques en
espèces accordées en fonction du nombre et de l’âge des enfants ; le terme
«prestations familiales» désigne toutes prestations en nature ou en espèces
destinées à compenser les charges de famille, sauf les allocations spéciales
de naissance expressément exclues à l’annexe II ; chaque Partie contrac-
tante intéressée notifiera, conformément aux dispositions du paragraphe 1
de l’article 81, tout amendement à apporter à l’annexe II en ce qui
concerne les allocations spéciales de naissance prévues par sa législation ;

x le terme «allocation au décès» désigne toute somme versée en une seule
fois en cas de décès, à l’exclusion des prestations en capital visées à l’ali-
néa v du présent article ;

y le terme «à caractère contributif» s’applique aux prestations dont l’octroi
dépend soit d’une participation financière directe des personnes protégées
ou de leur employeur, soit d’une condition de stage professionnel, ainsi
qu’aux législations ou régimes qui accordent de telles prestations ; les pres-
tations dont l’octroi ne dépend ni d’une participation financière directe des
personnes protégées ou de leur employeur, ni d’une condition de stage pro-
fessionnel, sont dites «à caractère non contributif», ainsi que les législa-
tions ou régimes qui accordent exclusivement de telles prestations ;
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z le terme «prestations accordées au titre de régimes transitoires» désigne
soit les prestations accordées aux personnes ayant dépassé un certain âge
au moment de l’entrée en vigueur de la législation applicable, soit les pres-
tations accordées à titre transitoire en considération d’événements surve-
nus ou de périodes accomplies hors des limites actuelles du territoire d’une
Partie contractante.

Article 2

1 La présente convention s’applique à toutes les législations relatives aux
branches de sécurité sociale qui concernent :

a les prestations de maladie et de maternité ;

b les prestations d’invalidité ;

c les prestations de vieillesse ;

d les prestations de survivants ;

e les prestations d’accident du travail et de maladie professionnelle ;

f les allocations au décès ;

g les prestations de chômage ;

h les prestations familiales.

2 La présente convention s’applique aux régimes de sécurité sociale généraux
et aux régimes spéciaux, à caractère contributif ou non contributif, ainsi qu’aux
régimes relatifs aux obligations de l’employeur concernant des prestations
visées au paragraphe précédent. Des accords bilatéraux ou multilatéraux entre
deux ou plusieurs Parties contractantes détermineront, dans toute la mesure pos-
sible, les conditions dans lesquelles la convention sera applicable aux régimes
institués par voie d’accords collectifs rendus obligatoires par décision des pou-
voirs publics.

3 En ce qui concerne les législations relatives aux gens de mer, les dispositions
du titre III de la présente convention ne portent atteinte aux dispositions de la
législation d’aucune Partie contractante relatives aux obligations de l’armateur,
qui est considéré comme l’employeur pour l’application de la convention.

4 La présente convention ne s’applique ni à l’assistance sociale et médicale, ni
aux régimes de prestations en faveur des victimes de la guerre ou de ses consé-
quences, ni aux régimes spéciaux des fonctionnaires ou du personnel assimilé.

5 La présente convention ne s’applique pas aux législations visant à donner
effet à une convention de sécurité sociale conclue entre une Partie contractante
et un ou plusieurs autres Etats.

Article 3

1 L’annexe II mentionne, pour chaque Partie contractante, les législations et
régimes visés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 2.
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2 Chaque Partie contractante notifiera, conformément aux dispositions du para-
graphe 1 de l’article 81, tout amendement à apporter à l’annexe II par suite de
l’adoption d’une nouvelle législation. Cette notification sera effectuée dans un
délai de trois mois à dater de la publication de ladite législation ou, si cette légis-
lation est publiée avant la date de ratification de la présente convention, à la date
de cette ratification.

Article 4

1 Sont admis à bénéficier des dispositions de la présente convention :

a les personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’une ou de
plusieurs des Parties contractantes et qui sont des ressortissants d’une
Partie contractante, ou bien des réfugiés ou des apatrides résidant sur le ter-
ritoire d’une Partie contractante, ainsi que les membres de leur famille et
leurs survivants ;

b les survivants des personnes qui ont été soumises à la législation de l’une
ou de plusieurs des Parties contractantes, sans égard à la nationalité de ces
personnes, lorsque ces survivants sont des ressortissants d’une Partie
contractante, ou bien des réfugiés ou des apatrides résidant sur le territoire
d’une Partie contractante ;

c sans préjudice des dispositions du paragraphe 4 de l’article 2, les fonction-
naires et le personnel qui, selon la législation de la Partie contractante en
cause, leur est assimilé, dans la mesure où ils sont soumis à une législation
de cette Partie à laquelle la convention est applicable.

2 Nonobstant les dispositions de l’alinéa c du paragraphe précédent, ne bénéfi-
cient pas de la présente convention les catégories de personnes – autres que les
membres du personnel de service des missions diplomatiques ou postes consu-
laires et les domestiques privés au service d’agents de ces missions ou postes –
pour lesquelles la convention de Vienne sur les relations diplomatiques et la
convention de Vienne sur les relations consulaires prévoient l’exemption des
dispositions de sécurité sociale qui sont en vigueur dans l’Etat accréditaire ou
dans l’Etat de résidence selon le cas.

Article 5

1 Sous réserve des dispositions de l’article 6, la présente convention se substi-
tue, en ce qui concerne les personnes auxquelles elle s’applique, à toute conven-
tion de sécurité sociale liant :

a soit exclusivement deux ou plusieurs Parties contractantes ;

b soit au moins deux Parties contractantes et un ou plusieurs autres Etats,
pour autant qu’il s’agisse de cas dans le règlement desquels aucune insti-
tution de l’un de ces Etats n’est appelée à intervenir.

2 Toutefois, lorsque l’application de certaines dispositions de la présente
convention est subordonnée à la conclusion d’accords bilatéraux ou multilaté-
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raux, les dispositions correspondantes des conventions de sécurité sociale visées
aux alinéas a et b du paragraphe précédent demeurent applicables jusqu’à l’en-
trée en vigueur de ces accords.

Article 6

1 Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux obliga-
tions découlant d’une convention quelconque adoptée par la Conférence inter-
nationale du travail.

2 La présente convention ne porte pas atteinte aux dispositions relatives à la
sécurité sociale du Traité du 25 mars 1957 instituant la Communauté écono-
mique européenne ou des accords d’association prévus par ce traité, ni aux
mesures d’application de ces dispositions.

3 Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l’article 5, deux ou plusieurs
Parties contractantes peuvent maintenir en vigueur d’un commun accord, pour
ce qui les concerne, les dispositions de conventions de sécurité sociale par les-
quelles elles sont liées, en les mentionnant à l’annexe III ou, s’il s’agit de dis-
positions relatives aux modalités d’application de ces conventions, en annexe à
l’accord complémentaire pour l’application de la présente convention.

4 Toutefois, la présente convention est applicable dans tous les cas pour le
règlement desquels est appelée à intervenir l’institution d’une Partie contractante
autre que celles qui sont liées par les dispositions visées au paragraphe 2 ou au
paragraphe 3 du présent article, ainsi que, en outre, lorsqu’il s’agit de personnes
admises à bénéficier de la convention et auxquelles ces dispositions ne sont pas
exclusivement applicables.

5 Deux ou plusieurs Parties contractantes liées par des dispositions mention-
nées à l’annexe III pourront apporter d’un commun accord à cette annexe, pour
ce qui les concerne, les amendements appropriés en les notifiant conformément
aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 81.

Article 7

1 Deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent conclure entre elles, en tant
que de besoin, des conventions de sécurité sociale fondées sur les principes de
la présente convention.

2 Chaque Partie contractante notifiera, conformément aux dispositions du para-
graphe 1 de l’article 81, toute convention qu’elle viendra à conclure en vertu du
paragraphe précédent, ainsi que toute modification ou dénonciation ultérieure
d’une telle convention. Cette notification sera effectuée dans un délai de trois
mois à dater de l’entrée en vigueur de ladite convention ou de sa modification,
ou de l’effet de sa dénonciation.
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Article 8

1 A moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente convention, les per-
sonnes qui résident sur le territoire d’une Partie contractante et auxquelles la
convention est applicable sont soumises aux obligations et sont admises au béné-
fice de la législation de toute Partie contractante dans les mêmes conditions que
les ressortissants de cette dernière Partie.

2 Toutefois, le bénéfice des prestations à caractère non contributif dont le mon-
tant est indépendant de la durée des périodes de résidence accomplies peut être
subordonné à la condition que l’intéressé ait résidé sur le territoire de la Partie
contractante en cause ou, s’il s’agit de prestations de survivants, que le défunt y
ait résidé pendant une durée qui ne peut, selon le cas, être fixée :

a à plus de six mois, immédiatement avant la demande de prestations, en ce
qui concerne les prestations de maternité et les prestations de chômage ;

b à plus de cinq années consécutives, immédiatement avant la demande de
prestations, en ce qui concerne les prestations d’invalidité, ou immédiate-
ment avant le décès, en ce qui concerne les prestations de survivants ;

c à plus de dix années entre l’âge de seize ans et l’âge d’admission à pension
de vieillesse, dont cinq années consécutives peuvent être exigées immé-
diatement avant la demande de prestations, en ce qui concerne les presta-
tions de vieillesse.

3 Si une personne ne satisfait pas aux conditions prévues à l’alinéa b ou à l’ali-
néa c du paragraphe précédent, mais si elle a été soumise – ou, s’agissant de
prestations de survivants, si le défunt a été soumis – à la législation de la Partie
contractante en cause pendant une année au moins, cette personne ou les survi-
vants du défunt bénéficient néanmoins, sans préjudice des dispositions de l’ar-
ticle 27, de prestations calculées sur la base et à concurrence du montant de la
prestation complète :

a en cas d’invalidité ou de décès, au prorata du nombre d’années de rési-
dence accomplies par l’intéressé ou le défunt sous cette législation, entre
la date à laquelle il a atteint l’âge de seize ans et la date à laquelle est sur-
venue l’incapacité de travail suivie d’invalidité ou le décès, selon le cas,
par rapport aux deux tiers du nombre d’années écoulées entre ces deux
dates, sans qu’il soit tenu compte d’années postérieures à l’âge d’admis-
sion à pension de vieillesse ;

b en cas de vieillesse, au prorata du nombre d’années de résidence accom-
plies par l’intéressé sous cette législation, entre la date à laquelle il a atteint
l’âge de seize ans et la date à laquelle il a atteint l’âge d’admission à pen-
sion de vieillesse, par rapport à trente années.

4 L’annexe IV mentionne, pour chaque Partie contractante intéressée, les pres-
tations prévues par sa législation, auxquelles les dispositions du paragraphe 2 ou
du paragraphe 3 du présent article sont applicables.
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5 Chaque Partie contractante intéressée notifiera, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 81, tout amendement à apporter à l’annexe IV.
Si cet amendement résulte de l’adoption d’une nouvelle législation, la notifica-
tion sera effectuée dans un délai de trois mois à dater de la publication de ladite
législation ou, si cette législation est publiée avant la date de ratification de la
présente convention, à la date de cette ratification.

6 Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne portent atteinte aux dis-
positions de la législation d’aucune Partie contractante, en ce qui concerne la
participation des intéressés à l’administration ou aux juridictions de la sécurité
sociale.

7 Des modalités particulières peuvent être prévues, en ce qui concerne l’admis-
sion à l’assurance volontaire ou facultative continuée de personnes qui ne rési-
dent pas sur le territoire de la Partie contractante en cause, ou en ce qui concerne
le bénéfice des prestations accordées au titre de régimes transitoires, dans la
mesure où ces modalités sont mentionnées à l’annexe VII.

Article 9

1 Le bénéfice des dispositions de conventions de sécurité sociale maintenues en
vigueur en vertu du paragraphe 3 de l’article 6, ainsi que des dispositions de
conventions de sécurité sociale conclues en vertu du paragraphe 1 de l’article 7,
peut être étendu aux ressortissants de toute Partie contractante, d’un commun
accord entre les Parties liées par ces dispositions.

2 L’annexe V mentionne les dispositions de conventions de sécurité sociale
maintenues en vigueur en vertu du paragraphe 3 de l’article 6 et dont le bénéfice
est étendu, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article,
aux ressortissants de toute Partie contractante.

3 Les Parties contractantes intéressées notifieront, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 81, les dispositions de conventions de sécurité
sociale conclues par elles en vertu du paragraphe 1 de l’article 7, dont le béné-
fice est étendu, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent
article, aux ressortissants de toute Partie contractante. Les dispositions desdites
conventions seront inscrites à l’annexe V.

4 Deux ou plusieurs Parties contractantes liées par des dispositions mention-
nées à l’annexe V pourront apporter d’un commun accord à cette annexe, pour
ce qui les concerne, les amendements appropriés en les notifiant conformément
aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 81.

Article 10

Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’admission à l’assurance
volontaire ou facultative continuée à l’accomplissement de périodes d’assu-
rance, l’institution qui applique cette législation tient compte à cet effet, dans la
mesure nécessaire aux fins de totalisation, des périodes d’assurance accomplies
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sous la législation de toute autre Partie contractante, ainsi que, le cas échéant,
des périodes de résidence accomplies après l’âge de seize ans sous la législation
à caractère non contributif de toute autre Partie contractante, comme s’il s’agis-
sait de périodes d’assurance accomplies sous la législation de la première Partie.

Article 11

1 A moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente convention, les
prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse ou de survivants, les rentes
d’accident du travail ou de maladie professionnelle et les allocations au décès
acquises au titre de la législation de l’une ou de plusieurs des Parties contrac-
tantes ne peuvent subir aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni sup-
pression, ni confiscation du fait que le bénéficiaire réside sur le territoire d’une
Partie contractante autre que celui où se trouve l’institution débitrice.

2 Toutefois, nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 8, les
prestations d’invalidité, de vieillesse ou de survivants mentionnées à l’annexe IV
sont calculées conformément aux dispositions de l’alinéa a ou de l’alinéa b du
paragraphe 3 de l’article 8, selon le cas, lorsque le bénéficiaire réside sur le ter-
ritoire d’une Partie contractante autre que celui où se trouve l’institution débi-
trice.

3 Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas
applicables aux prestations suivantes, dans la mesure où elles sont inscrites à
l’annexe VI :

a les prestations spéciales à caractère non contributif, accordées aux per-
sonnes qui sont incapables de gagner leur vie en raison de leur état de
santé ;

b les prestations spéciales à caractère non contributif, accordées aux per-
sonnes qui ne peuvent pas bénéficier des prestations normales ;

c les prestations accordées au titre de régimes transitoires ;

d les prestations spéciales accordées à titre de secours ou en considération
d’une situation de besoin.

4 Chaque Partie contractante intéressée notifiera, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 81, tout amendement à apporter à l’annexe VI.
Si cet amendement résulte de l’adoption d’une nouvelle législation, la notifica-
tion sera effectuée dans un délai de trois mois à dater de la publication de ladite
législation ou, si cette législation est publiée avant la date de ratification de la
présente convention, à la date de cette ratification.

5 Si la législation d’une Partie contractante subordonne le remboursement de
cotisations à la condition que l’intéressé ait cessé d’être assujetti à l’assurance
obligatoire, cette condition n’est pas réputée remplie aussi longtemps que l’inté-
ressé est assujetti à l’assurance obligatoire en application de la législation de
toute autre Partie contractante.
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6 Les Parties contractantes régleront, par voie d’accords bilatéraux ou multila-
téraux, le service des prestations visées au paragraphe 1 du présent article, qui
sont dues à des personnes admises à bénéficier des dispositions de la présente
convention, lorsque ces personnes résident sur le territoire d’un Etat non Partie
contractante.

Article 12

Les règles de revalorisation prévues par la législation d’une Partie contractante
sont applicables aux prestations dues au titre de cette législation conformément
aux dispositions de la présente convention.

Article 13

1 Sauf en ce qui concerne les prestations d’invalidité, de vieillesse, de survi-
vants ou de maladie professionnelle, qui sont liquidées par les institutions de
deux ou plusieurs Parties contractantes conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 29 ou de l’alinéa b de l’article 47, la présente convention ne peut conférer
ni maintenir le droit de bénéficier de plusieurs prestations de même nature ou de
plusieurs prestations se rapportant à une même période d’assurance obligatoire.

2 Les clauses de réduction, de suspension ou de suppression prévues par la
législation d’une Partie contractante, en cas de cumul d’une prestation avec
d’autres prestations ou avec d’autres revenus, ou du fait de l’exercice d’une acti-
vité professionnelle, sont opposables au bénéficiaire, même s’il s’agit de presta-
tions acquises au titre de la législation d’une autre Partie contractante ou s’il
s’agit de revenus obtenus ou d’une activité exercée sur le territoire d’une autre
Partie contractante. Toutefois, pour l’application de cette règle, il n’est pas tenu
compte des prestations de même nature d’invalidité, de vieillesse, de survivants
ou de maladie professionnelle qui sont liquidées par les institutions de deux ou
plusieurs Parties contractantes conformément aux dispositions de l’article 29 ou
de l’alinéa b de l’article 47.

Titre II – Dispositions relatives à la législation applicable

Article 14

En ce qui concerne les personnes admises à bénéficier des dispositions de la pré-
sente convention, la législation applicable est déterminée conformément aux dis-
positions suivantes :

a les travailleurs salariés occupés sur le territoire d’une Partie contractante
sont soumis à la législation de cette Partie, même s’ils résident sur le terri-
toire d’une autre Partie contractante ou si l’entreprise ou l’employeur qui
les occupe a son siège ou son domicile sur le territoire d’une autre Partie
contractante ;
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b les travailleurs qui exercent leur activité professionnelle à bord d’un navire
battant pavillon d’une Partie contractante sont soumis à la législation de
cette Partie ;

c les travailleurs indépendants qui exercent leur activité professionnelle sur
le territoire d’une Partie contractante sont soumis à la législation de cette
Partie, même s’ils résident sur le territoire d’une autre Partie contractante ;

d les fonctionnaires et le personnel assimilé sont soumis à la législation de la
Partie contractante dont relève l’administration qui les occupe.

Article 15

1 La règle énoncée à l’alinéa a de l’article 14 comporte les exceptions ou parti-
cularités suivantes :

a i les travailleurs salariés occupés sur le territoire d’une Partie contrac-
tante par une entreprise dont ils relèvent normalement, qui sont déta-
chés sur le territoire d’une autre Partie contractante par cette entreprise
afin d’y effectuer un travail pour son compte, demeurent soumis à la
législation de la première Partie, à condition que la durée prévisible de
ce travail n’excède pas douze mois et qu’ils ne soient pas envoyés en
remplacement d’autres travailleurs parvenus au terme de la période de
leur détachement ;

ii si la durée du travail à effectuer, se prolongeant en raison de circons-
tances imprévisibles au-delà de la durée primitivement prévue, vient à
excéder douze mois, la législation de la première Partie demeure appli-
cable jusqu’à l’achèvement de ce travail, sous réserve de l’accord de
l’autorité compétente de la deuxième Partie ou de l’organisme désigné
par elle ;

b i les travailleurs salariés des transports internationaux occupés sur le ter-
ritoire de deux ou plusieurs Parties contractantes en qualité de person-
nel roulant ou navigant, au service d’une entreprise qui a son siège sur
le territoire d’une Partie contractante et qui effectue, pour le compte
d’autrui ou pour son propre compte, des transports de passagers ou de
marchandises, ferroviaires, routiers, aériens ou de navigation intérieure,
sont soumis à la législation de cette dernière Partie ;

ii toutefois, s’ils sont occupés par une succursale ou une représentation
permanente que ladite entreprise possède sur le territoire d’une Partie
contractante autre que celui où elle a son siège, ils sont soumis à la
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle cette suc-
cursale ou représentation permanente se trouve ;

iii s’ils sont occupés de manière prépondérante sur le territoire de la Partie
contractante où ils résident, ils sont soumis à la législation de cette
Partie, même si l’entreprise qui les occupe n’a ni siège, ni succursale, ni
représentation permanente sur ce territoire ;
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c i les travailleurs salariés autres que ceux des transports internationaux,
qui exercent normalement leur activité sur le territoire de deux ou plu-
sieurs Parties contractantes, sont soumis à la législation de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle ils résident, s’ils exercent une
partie de leur activité sur ce territoire ou s’ils relèvent de plusieurs
entreprises ou de plusieurs employeurs ayant leur siège ou leur domi-
cile sur le territoire de différentes Parties contractantes ;

ii dans les autres cas, ils sont soumis à la législation de la Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle l’entreprise ou l’employeur qui les
occupe a son siège ou son domicile ;

d les travailleurs salariés occupés sur le territoire d’une Partie contractante
par une entreprise qui a son siège sur le territoire d’une autre Partie
contractante et qui est traversé par la frontière commune de ces Parties sont
soumis à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
cette entreprise a son siège.

2 La règle énoncée à l’alinéa b de l’article 14 comporte les exceptions sui-
vantes :

a les travailleurs salariés, occupés par une entreprise dont ils relèvent nor-
malement, soit sur le territoire d’une Partie contractante, soit à bord d’un
navire battant pavillon d’une Partie contractante, qui sont détachés par
cette entreprise afin d’effectuer un travail pour son compte à bord d’un
navire battant pavillon d’une autre Partie contractante, demeurent soumis
à la législation de la première Partie, sous réserve des conditions prévues
à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article ;

b les travailleurs qui exercent normalement leur activité dans les eaux terri-
toriales ou dans un port d’une Partie contractante, sur un navire battant
pavillon d’une autre Partie contractante, sans appartenir à l’équipage de ce
navire, sont soumis à la législation de la première Partie ;

c les travailleurs salariés occupés à bord d’un navire battant pavillon d’une
Partie contractante, qui sont rémunérés au titre de cette occupation par une
entreprise ou une personne ayant son siège ou son domicile sur le territoire
d’une autre Partie contractante, sont soumis à la législation de cette der-
nière Partie, s’ils ont leur résidence sur son territoire ; l’entreprise ou la
personne qui verse la rémunération est considérée comme l’employeur
pour l’application de ladite législation.

3 La règle énoncée à l’alinéa c de l’article 14 comporte les exceptions ou parti-
cularités suivantes :

a les travailleurs indépendants qui résident sur le territoire d’une Partie
contractante et exercent leur activité sur le territoire d’une autre Partie
contractante sont soumis à la législation de la première Partie :

i si la seconde Partie ne possède pas de législation qui leur soit appli-
cable, ou
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ii si, selon les législations des deux Parties en cause, les travailleurs indé-
pendants sont assujettis du seul fait de leur résidence sur le territoire de
ces Parties ;

b les travailleurs indépendants qui exercent normalement leur activité sur le
territoire de deux ou plusieurs Parties contractantes sont soumis à la légis-
lation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils résident, s’ils
exercent une partie de leur activité sur ce territoire ou si, selon cette légis-
lation, ils sont assujettis du seul fait de leur résidence sur le territoire de
cette dernière Partie ;

c au cas où les travailleurs indépendants visés à l’alinéa précédent n’exer-
cent pas une partie de leur activité sur le territoire de la Partie contractante
où ils résident, ou si, selon la législation de cette Partie, ils ne sont pas
assujettis du seul fait de leur résidence, ou si ladite Partie ne possède pas
de législation qui leur soit applicable, ils sont soumis à la législation déter-
minée d’un commun accord entre les Parties contractantes intéressées ou
entre leurs autorités compétentes.

4 Si, en vertu des paragraphes précédents du présent article, un travailleur est
soumis à la législation d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle il
n’exerce pas d’activité professionnelle, cette législation lui est applicable
comme s’il exerçait une telle activité sur le territoire de cette Partie.

Article 16

1 Les dispositions des articles 14 et 15 ne sont pas applicables en matière d’as-
surance volontaire ou facultative continuée.

2 Au cas où l’application des législations de deux ou plusieurs Parties contrac-
tantes aurait pour effet d’entraîner l’affiliation à un régime d’assurance obliga-
toire et de permettre l’admission simultanée à un ou plusieurs régimes d’assu-
rance volontaire ou facultative continuée, l’intéressé est soumis exclusivement
au régime d’assurance obligatoire. Toutefois, en matière d’invalidité, de
vieillesse et de décès (pensions), il n’est porté atteinte aux dispositions de la
législation d’aucune Partie contractante permettant le cumul d’affiliation à l’as-
surance volontaire ou facultative continuée et à l’assurance obligatoire.

3 Au cas où l’application des législations de deux ou plusieurs Parties contrac-
tantes aurait pour effet de permettre l’admission à deux ou plusieurs régimes
d’assurance volontaire ou facultative continuée, l’intéressé ne peut être admis
qu’au régime d’assurance volontaire ou facultative continuée de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle il réside ou, s’il ne réside pas sur le ter-
ritoire de l’une de ces Parties, de celle d’entre elles pour la législation de laquelle
il a opté.
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Article 17

1 Les dispositions de l’alinéa a de l’article 14 sont applicables aux membres du
personnel de service des missions diplomatiques ou des postes consulaires et aux
domestiques privés au service d’agents de ces missions ou postes.

2 Toutefois, les travailleurs salariés visés au paragraphe précédent, qui sont res-
sortissants de la Partie contractante, Etat accréditant ou Etat d’envoi, peuvent
opter pour l’application de la législation de cette Partie. Ce droit d’option ne peut
être exercé qu’une seule fois, dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur de
la présente convention ou à la date à laquelle l’intéressé est engagé par la mis-
sion diplomatique ou le poste consulaire ou au service privé d’agents de cette
mission ou de ce poste, selon le cas. Cette option prend effet à la date où elle est
exercée.

Article 18

1 Les autorités compétentes de deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent
prévoir, d’un commun accord, des exceptions aux dispositions des articles 14 à
17 en faveur des intéressés.

2 En tant que de besoin, l’application des dispositions du paragraphe précédent
est subordonnée à une demande des travailleurs intéressés et, le cas échéant, de
leurs employeurs. En outre, elle fait l’objet d’une décision par laquelle l’autorité
compétente de la Partie contractante, dont la législation devrait être appliquée,
constate que lesdits travailleurs cessent d’être soumis à cette législation pour être
effectivement soumis à la législation d’une autre Partie contractante.

Titre III – Dispositions particulières aux différentes catégories de prestations

Chapitre 1 – Maladie et maternité

Article 19

1 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le main-
tien ou le recouvrement du droit aux prestations à l’accomplissement de périodes
d’assurance, l’institution compétente de cette Partie tient compte à cet effet, dans
la mesure nécessaire aux fins de totalisation, des périodes d’assurance accom-
plies sous la législation de toute autre Partie contractante, ainsi que, le cas
échéant, des périodes de résidence accomplies après l’âge de seize ans sous la
législation à caractère non contributif de toute autre Partie contractante, comme
s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies sous la législation de la pre-
mière Partie.

2 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’admission à l’assu-
rance obligatoire à l’accomplissement de périodes d’assurance, les périodes
d’assurance accomplies sous la législation de toute autre Partie contractante,
ainsi que, le cas échéant, les périodes de résidence accomplies après l’âge de
seize ans sous la législation à caractère non contributif de toute autre Partie
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contractante, sont prises en compte à cet effet, dans la mesure nécessaire, aux
fins de totalisation, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies
sous la législation de la première Partie.

Article 20

1 Les personnes qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre que
l’Etat compétent et satisfont aux conditions requises par la législation de ce der-
nier Etat pour avoir droit aux prestations, compte tenu, le cas échéant, des dis-
positions de l’article 19, bénéficient sur le territoire de la Partie contractante où
elles résident :

a des prestations en nature, servies à la charge de l’institution compétente,
par l’institution du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation
que cette dernière institution applique, comme si les personnes y étaient
affiliées ;

b des prestations en espèces, servies par l’institution compétente, selon les
dispositions de la législation qu’elle applique, comme si ces personnes
résidaient sur le territoire de l’Etat compétent. Toutefois, après accord
entre l’institution compétente et l’institution du lieu de résidence, les pres-
tations en espèces peuvent également être servies par l’intermédiaire de
cette dernière institution pour le compte de l’institution compétente.

2 Les dispositions du paragraphe précédent sont applicables par analogie aux
membres de famille qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre
que l’Etat compétent, en ce qui concerne le bénéfice des prestations en nature.

3 Les prestations peuvent également être servies aux travailleurs frontaliers par
l’institution compétente sur le territoire de l’Etat compétent, selon les disposi-
tions de la législation de cet Etat comme s’ils résidaient sur son territoire.
Toutefois, les membres de leur famille ne sont admis à bénéficier des prestations
en nature dans les mêmes conditions que sous réserve d’un accord entre les auto-
rités compétentes des Parties contractantes intéressées ou, à défaut, de l’autori-
sation préalable de l’institution compétente, sauf cas d’urgence.

4 Si des personnes visées au présent article, autres que des travailleurs fronta-
liers ou des membres de leur famille, séjournent sur le territoire de l’Etat com-
pétent, elles bénéficient des prestations selon les dispositions de la législation de
cet Etat, comme si elles résidaient sur son territoire, même si elles ont déjà béné-
ficié de prestations pour le même cas de maladie ou de maternité avant le début
de leur séjour.

5 Si des personnes visées au présent article transfèrent leur résidence sur le ter-
ritoire de l’Etat compétent, elles bénéficient des prestations selon les disposi-
tions de la législation de cet Etat, même si elles ont déjà bénéficié de prestations
pour le même cas de maladie ou de maternité avant le transfert de leur résidence.
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Article 21

1 Les personnes qui satisfont aux conditions requises par la législation de l’Etat
compétent pour avoir droit aux prestations compte tenu, le cas échéant, des dis-
positions de l’article 19, et

a dont l’état vient à nécessiter immédiatement des prestations au cours d’un
séjour sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent,
ou

b qui, après avoir été admises au bénéfice des prestations à charge de l’ins-
titution compétente, sont autorisées par cette institution à retourner sur le
territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent où elles rési-
dent, ou à transférer leur résidence sur le territoire d’une Partie contrac-
tante autre que l’Etat compétent, ou

c qui sont autorisées par l’institution compétente à se rendre sur le territoire
d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent, pour y recevoir des
soins appropriés à leur état,

bénéficient :

i des prestations en nature, servies à la charge de l’institution compétente,
par l’institution du lieu de séjour ou de résidence, selon les dispositions
de la législation que cette dernière institution applique, comme si ces
personnes y étaient affiliées, dans la limite de la durée fixée, le cas
échéant, par la législation de l’Etat compétent ;

ii des prestations en espèces, servies par l’institution compétente, selon les
dispositions de la législation qu’elle applique, comme si ces personnes
se trouvaient sur le territoire de l’Etat compétent. Toutefois, après
accord entre l’institution compétente et l’institution du lieu de séjour ou
de résidence, les prestations en espèces peuvent également être servies
par l’intermédiaire de cette dernière institution pour le compte de l’ins-
titution compétente.

2 a L’autorisation visée à l’alinéa b du paragraphe précédent ne peut être refu-
sée que si le déplacement de l’intéressé est de nature à compromettre son
état de santé ou l’application d’un traitement médical ;

b l’autorisation visée à l’alinéa c du paragraphe précédent ne peut être refu-
sée lorsque les soins dont il s’agit ne peuvent être dispensés à l’intéressé
sur le territoire de la Partie contractante où il réside.

3 Les dispositions des paragraphes précédents du présent article sont appli-
cables par analogie aux membres de famille, en ce qui concerne le bénéfice des
prestations en nature.

Article 22

1 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi des prestations
en nature aux membres de famille à la condition qu’ils soient personnellement
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assurés, les dispositions des articles 20 et 21 ne sont applicables aux membres
de la famille d’une personne soumise à cette législation que s’ils sont affiliés
personnellement soit à la même institution de ladite Partie que cette personne,
soit à une autre institution de ladite Partie qui accorde des prestations corres-
pondantes.

2 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des prestations
en espèces repose sur un gain moyen, l’institution compétente de cette Partie
détermine ce gain moyen exclusivement en fonction des gains constatés pendant
les périodes accomplies sous ladite législation.

3 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des prestations
en espèces repose sur un gain forfaitaire, l’institution compétente de cette Partie
tient compte exclusivement du gain forfaitaire ou, le cas échéant, de la moyenne
des gains forfaitaires correspondant aux périodes accomplies sous ladite législa-
tion.

4 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le montant des presta-
tions en espèces varie avec le nombre des membres de famille, l’institution com-
pétente de cette Partie tient compte également des membres de famille résidant
sur le territoire d’une autre Partie contractante, comme s’ils résidaient sur le ter-
ritoire de la première Partie.

Article 23

Les chômeurs qui satisfont aux conditions requises par la législation de la Partie
contractante à laquelle incombe la charge des prestations de chômage pour avoir
droit aux prestations en nature, compte tenu, le cas échéant, des dispositions de
l’article 19, bénéficient des prestations en nature, ainsi que les membres de leur
famille, lorsqu’ils résident sur le territoire d’une autre Partie contractante. Dans
ce cas, les prestations en nature sont servies par l’institution du lieu de résidence,
selon les dispositions de la législation que cette institution applique, comme si
l’intéressé avait droit auxdites prestations en vertu de cette législation, mais la
charge en incombe à l’institution compétente de la première Partie.

Article 24

1 Lorsque le titulaire de pensions ou de rentes dues au titre des législations de
deux ou plusieurs Parties contractantes a droit aux prestations en nature au titre
de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle il réside,
compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 19, ces prestations sont
servies à ce titulaire et aux membres de sa famille par l’institution du lieu de rési-
dence et à la charge de cette institution, comme s’il était titulaire d’une pension
ou d’une rente due au titre de la seule législation de cette dernière Partie.

2 Lorsque le titulaire d’une pension ou d’une rente due au titre de la législation
d’une Partie contractante, ou de pensions ou de rentes dues au titre des législa-
tions de deux ou plusieurs Parties contractantes, n’a pas droit aux prestations en
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nature au titre de la législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle il réside, il bénéficie néanmoins de ces prestations, ainsi que les
membres de sa famille, pour autant qu’il ait droit auxdites prestations en vertu
de la législation de la première Partie ou de l’une des premières Parties, compte
tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 19, ou qu’il y aurait droit, s’il
résidait sur le territoire de l’une de ces Parties. Les prestations en nature sont ser-
vies par l’institution du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique, comme si l’intéressé avait droit auxdites prestations en vertu de
cette législation, mais la charge en incombe à l’institution déterminée selon les
règles énoncées au paragraphe suivant.

3 Dans les cas visés au paragraphe précédent, la charge des prestations en
nature incombe à l’institution déterminée selon les règles suivantes :

a si le titulaire a droit auxdites prestations en vertu de la législation d’une
seule Partie contractante, la charge en incombe à l’institution compétente
de cette Partie ;

b si le titulaire a droit auxdites prestations en vertu des législations de deux
ou plusieurs Parties contractantes, la charge en incombe à l’institution
compétente de la Partie contractante sous la législation de laquelle le titu-
laire a accompli la plus longue période d’assurance ou de résidence ; au cas
où l’application de cette règle aurait pour effet d’attribuer la charge des
prestations à plusieurs institutions, la charge en incombe à celle de la Partie
contractante à la législation de laquelle le titulaire a été soumis en dernier
lieu.

4 Lorsque les membres de la famille du titulaire d’une pension ou d’une rente
due au titre de la législation d’une Partie contractante, ou de pensions ou de
rentes dues au titre des législations de deux ou plusieurs Parties contractantes,
résident sur le territoire d’une Partie contractante autre que celle où réside ce
titulaire, ils bénéficient des prestations en nature comme si le titulaire résidait sur
le même territoire qu’eux, pour autant qu’il ait droit auxdites prestations en vertu
de la législation d’une Partie contractante. Ces prestations sont servies par l’ins-
titution du lieu de résidence des membres de famille, selon les dispositions de la
législation qu’elle applique, comme s’ils avaient droit auxdites prestations en
vertu de cette législation, mais la charge en incombe à l’institution du lieu de
résidence du titulaire.

5 Si les membres de famille visés au paragraphe précédent transfèrent leur rési-
dence sur le territoire de la Partie contractante où réside le titulaire, ils bénéfi-
cient des prestations, selon les dispositions de la législation de cette Partie,
même s’ils ont déjà bénéficié de prestations pour le même cas de maladie ou de
maternité avant le transfert de leur résidence.

6 Le titulaire d’une pension ou d’une rente due au titre de la législation d’une
Partie contractante, ou de pensions ou de rentes dues au titre des législations de
deux ou plusieurs Parties contractantes, qui a droit aux prestations en nature au
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titre de la législation de l’une de ces Parties, bénéficie de ces prestations, ainsi
que les membres de sa famille :

a au cours d’un séjour sur le territoire d’une Partie contractante autre que
celui où ils résident, lorsque leur état vient à nécessiter immédiatement des
prestations ; ou

b lorsqu’ils ont été autorisés par l’institution du lieu de résidence à se rendre
sur le territoire d’une Partie contractante autre que celui où ils résident,
pour y recevoir des soins appropriés à leur état.

7 Dans les cas visés au paragraphe précédent, les prestations en nature sont ser-
vies par l’institution du lieu de séjour, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique, comme si l’intéressé avait droit auxdites prestations en vertu de
cette législation, mais la charge en incombe à l’institution du lieu de résidence
du titulaire.

8 Si la législation d’une Partie contractante prévoit des retenues de cotisation à
la charge du titulaire de pension ou de rente pour la garantie des prestations en
nature, l’institution de cette Partie, qui est débitrice d’une pension ou d’une
rente, est autorisée à opérer ces retenues lorsque la charge des prestations en
nature incombe à une institution de ladite Partie en vertu du présent article.

Article 25

1 Si la législation appliquée par l’institution du lieu de résidence ou de séjour
comporte plusieurs régimes d’assurance-maladie ou maternité, les dispositions
applicables au service des prestations en nature, dans les cas visés aux para-
graphes 1 et 2 de l’article 20, aux paragraphes 1 et 3 de l’article 21, à l’article 23
et aux paragraphes 2, 4 et 6 de l’article 24, sont celles du régime général ou, à
défaut, du régime dont relèvent les travailleurs de l’industrie.

2 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi des prestations
à une condition relative à l’origine de l’affection, cette condition n’est pas oppo-
sable aux personnes auxquelles la présente convention est applicable, quel que
soit le territoire de la Partie contractante où elles résident.

3 Si la législation d’une Partie contractante fixe une durée maximale à l’octroi
des prestations, l’institution qui applique cette législation peut tenir compte, le
cas échéant, de la période pendant laquelle des prestations ont déjà été servies
par l’institution d’une autre Partie contractante pour le même cas de maladie ou
de maternité.

Article 26

1 L’application des dispositions des articles 20, 21, 23 et 24 entre deux ou plu-
sieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion d’accords bilatéraux
ou multilatéraux entre ces Parties, qui pourront en outre prévoir des modalités
particulières appropriées.
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2 Les accords visés au paragraphe précédent détermineront notamment :

a les catégories de personnes auxquelles les dispositions des articles 20, 21,
23 et 24 seront applicables ;

b la durée pendant laquelle le service des prestations en nature pourra être
effectué par l’institution d’une Partie contractante à la charge de l’institu-
tion d’une autre Partie contractante ;

c les conditions particulières relatives à l’octroi des prothèses, du grand
appareillage et d’autres prestations en nature d’une grande importance ;

d les règles destinées à éviter le cumul de prestations de même nature ;

e les modalités de remboursement des prestations servies par l’institution
d’une Partie contractante à la charge de l’institution d’une autre Partie
contractante.

3 Deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent convenir de renoncer à tout
remboursement entre les institutions relevant de leur compétence.

Chapitre 2 – Invalidité, vieillesse et décès (pensions)

Section 1 – Dispositions communes

Article 27

Lorsqu’une personne a été soumise successivement ou alternativement aux
législations de deux ou plusieurs Parties contractantes, cette personne ou ses
survivants bénéficient de prestations conformément aux dispositions du présent
chapitre, même dans le cas où les intéressés pourraient faire valoir des droits à
prestations au titre de la législation de l’une ou de plusieurs des Parties contrac-
tantes sans application desdites dispositions.

Article 28

1 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le main-
tien ou le recouvrement du droit aux prestations à l’accomplissement de périodes
d’assurance, l’institution qui applique cette législation tient compte à cet effet,
aux fins de totalisation, des périodes d’assurance accomplies sous la législation
de toute autre Partie contractante ainsi que, le cas échéant, des périodes de rési-
dence accomplies après l’âge de seize ans sous la législation à caractère non
contributif de toute autre Partie contractante, comme s’il s’agissait de périodes
d’assurance accomplies sous la législation de la première Partie.

2 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le main-
tien ou le recouvrement du droit aux prestations à l’accomplissement de périodes
de résidence, l’institution qui applique cette législation tient compte à cet effet,
aux fins de totalisation, des périodes d’assurance accomplies sous la législation
de toute autre Partie contractante, ainsi que, le cas échéant, des périodes de rési-
dence accomplies après l’âge de seize ans sous la législation à caractère non
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contributif de toute autre Partie contractante, comme s’il s’agissait de périodes
de résidence accomplies sous la législation de la première Partie.

3 Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, une personne a été sou-
mise simultanément à un régime à caractère contributif et à un régime à carac-
tère non contributif pour la même éventualité, l’institution de toute autre Partie
contractante en cause tient compte, pour l’application des paragraphes 1 ou 2 du
présent article, de la plus longue période d’assurance ou de résidence accomplie
sous la législation de la première Partie.

4 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi de certaines
prestations à la condition que les périodes d’assurance aient été accomplies dans
une profession soumise à un régime spécial ou, le cas échéant, dans une profes-
sion ou un emploi déterminé, les périodes accomplies sous les législations
d’autres Parties contractantes ne sont prises en compte pour l’octroi de ces pres-
tations que si elles ont été accomplies sous un régime correspondant ou, à défaut,
dans la même profession ou, le cas échéant, dans le même emploi. Si, compte
tenu des périodes ainsi accomplies, l’intéressé ne satisfait pas aux conditions
requises pour bénéficier desdites prestations, ces périodes sont prises en compte
pour l’octroi des prestations du régime général ou, à défaut, du régime appli-
cable aux ouvriers ou aux employés, selon le cas.

5 Si la législation d’une Partie contractante, qui n’exige aucune durée d’assu-
rance ou d’emploi pour l’ouverture et la détermination du droit aux prestations,
en subordonne l’octroi à la condition que l’intéressé ou, s’il s’agit de prestations
de survivants, le défunt ait été soumis à cette législation au moment de la réali-
sation de l’éventualité, cette condition est réputée remplie si l’intéressé ou le
défunt, selon le cas, était soumis à ce moment à la législation d’une autre Partie
contractante.

6 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que la période pendant
laquelle une pension ou une rente est servie peut être prise en considération pour
l’acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations, l’institu-
tion compétente de cette Partie tient compte, à cet effet, de la période pendant
laquelle une pension ou une rente a été servie au titre de la législation de toute
autre Partie contractante.

Article 29

1 L’institution de chaque Partie contractante à la législation de laquelle la per-
sonne considérée a été soumise détermine, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique, si l’intéressé satisfait aux conditions requises pour avoir droit
aux prestations, compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 28.

2 Au cas où l’intéressé satisfait à ces conditions, ladite institution calcule le
montant théorique de la prestation à laquelle il pourrait prétendre si toutes les
périodes d’assurance et de résidence, accomplies sous les législations des Parties
contractantes en cause et prises en compte conformément aux dispositions de
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l’article 28, pour la détermination du droit, avaient été accomplies uniquement
sous la législation qu’elle applique.

3 Toutefois,

a s’il s’agit de prestations dont le montant est indépendant de la durée des
périodes accomplies, ce montant est considéré comme le montant théo-
rique visé au paragraphe précédent ;

b s’il s’agit de prestations mentionnées à l’annexe IV, le montant théorique
visé au paragraphe précédent peut être calculé sur la base et à concurrence
du montant de la prestation complète :

i en cas d’invalidité ou de décès, au prorata de la durée totale des périodes
d’assurance et de résidence accomplies par l’intéressé ou le défunt avant
la réalisation de l’éventualité sous les législations de toutes les Parties
contractantes en cause et prises en compte conformément aux disposi-
tions de l’article 28, par rapport aux deux tiers du nombre d’années
écoulées entre la date à laquelle l’intéressé ou le défunt a atteint l’âge
de seize ans et la date à laquelle est survenue l’incapacité de travail
suivie d’invalidité ou de décès, selon le cas, sans qu’il soit tenu compte
d’années postérieures à l’âge d’admission à pension de vieillesse ;

ii en cas de vieillesse, au prorata de la durée totale des périodes d’assu-
rance et de résidence accomplies par l’intéressé sous les législations de
toutes les Parties contractantes en cause et prises en compte conformé-
ment aux dispositions de l’article 28, par rapport à trente années, sans
qu’il soit tenu compte d’années postérieures à l’âge d’admission à pen-
sion de vieillesse.

4 Ladite institution fixe ensuite le montant effectif de la prestation qu’elle doit
à l’intéressé, sur la base du montant théorique calculé conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 du présent article, selon le cas, au
prorata de la durée des périodes d’assurance ou de résidence accomplies avant
la réalisation de l’éventualité sous la législation qu’elle applique, par rapport à
la durée totale des périodes d’assurance et de résidence accomplies avant la réa-
lisation de l’éventualité sous les législations de toutes les Parties contractantes
en cause.

5 Dans les cas où la législation d’une Partie contractante prévoit que le montant
des prestations ou de certains éléments de prestations est proportionnel à la
durée des périodes d’assurance ou de résidence accomplies, l’institution compé-
tente de cette Partie peut procéder au calcul direct de ces prestations ou éléments
de prestations, en fonction des seules périodes accomplies sous la législation
qu’elle applique, nonobstant les dispositions des paragraphes 2 à 4 du présent
article.

Article 30

1 Pour le calcul du montant théorique visé au paragraphe 2 de l’article 29 :
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a si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des presta-
tions repose sur un gain moyen, une cotisation moyenne, une majoration
moyenne ou sur la relation ayant existé, pendant les périodes d’assurance,
entre le gain brut de l’intéressé et la moyenne des gains bruts de tous les
assurés à l’exclusion des apprentis, ces chiffres moyens ou proportionnels
sont déterminés par l’institution compétente de cette Partie sur la base des
seules périodes accomplies sous la législation de ladite Partie ou du gain
brut perçu par l’intéressé pendant ces seules périodes ;

b si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des presta-
tions repose sur le montant des gains, des cotisations ou de majorations
éventuelles, les gains, les cotisations ou les majorations à prendre en
compte par l’institution compétente de cette Partie, au titre des périodes
accomplies sous les législations d’autres Parties contractantes, sont déter-
minés sur la base de la moyenne des gains, des cotisations ou des majora-
tions constatés pour les périodes accomplies sous la législation de la pre-
mière Partie ;

c si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des presta-
tions repose sur un gain ou un montant forfaitaire, le gain ou le montant à
prendre en compte par l’institution compétente de cette Partie, au titre des
périodes accomplies sous les législations d’autres Parties contractantes, est
égal au gain ou au montant forfaitaire ou, le cas échéant, à la moyenne des
gains ou des montants forfaitaires correspondant aux périodes accomplies
sous la législation de la première Partie ;

d si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des presta-
tions repose, pour certaines périodes, sur le montant des gains et, pour
d’autres périodes, sur un gain ou un montant forfaitaire, l’institution com-
pétente de cette Partie prend en compte, au titre des périodes accomplies
sous les législations d’autres Parties contractantes, les gains ou montants
déterminés conformément aux dispositions de l’alinéa b ou de l’alinéa c du
présent paragraphe, selon le cas ; si, pour toutes les périodes accomplies
sous la législation de la première Partie, le calcul des prestations repose sur
un gain ou un montant forfaitaire, le gain à prendre en compte par l’insti-
tution compétente de cette Partie, au titre des périodes accomplies sous les
législations d’autres Parties contractantes, est égal au gain fictif corres-
pondant à ce gain ou montant forfaitaire.

2 Si la législation d’une Partie contractante comporte des règles de revalorisa-
tion des éléments pris en compte pour le calcul des prestations, ces règles sont
applicables, le cas échéant, aux éléments pris en compte par l’institution com-
pétente de cette Partie, conformément aux dispositions du paragraphe précédent,
au titre des périodes accomplies sous les législations d’autres Parties contrac-
tantes.

3 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le montant des presta-
tions varie avec le nombre des membres de famille, l’institution compétente de
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cette Partie tient compte également des membres de famille résidant sur le terri-
toire d’une autre Partie contractante, comme s’ils résidaient sur le territoire de la
première Partie.

Article 31

1 Nonobstant les dispositions de l’article 29, si la durée totale des périodes
d’assurance ou de résidence accomplies sous la législation d’une Partie contrac-
tante n’atteint pas une année et si, compte tenu de ces seules périodes, aucun
droit à prestations n’est acquis en vertu de cette législation, l’institution de cette
Partie n’est pas tenue d’accorder des prestations au titre desdites périodes.

2 Les périodes visées au paragraphe précédent sont prises en compte par l’ins-
titution de chacune des autres Parties contractantes en cause pour l’application
des dispositions de l’article 29, à l’exception de celles de son paragraphe 4.

3 Toutefois, au cas où l’application des dispositions du paragraphe 1 du présent
article aurait pour effet de décharger toutes les institutions en cause de l’obliga-
tion d’accorder des prestations, les prestations sont accordées exclusivement au
titre de la législation de la dernière Partie contractante aux conditions de laquelle
l’intéressé satisfait, compte tenu des dispositions de l’article 28, comme si toutes
les périodes visées au paragraphe 1 du présent article avaient été accomplies
sous la législation de cette Partie.

Article 32

l Nonobstant les dispositions de l’article 29, si la durée totale des périodes
d’assurance ou de résidence accomplies sous la législation d’une Partie contrac-
tante est au moins égale à une année mais inférieure à cinq années, l’institution
de cette Partie n’est pas tenue d’accorder des prestations de vieillesse au titre
desdites périodes.

2 Les périodes visées au paragraphe précédent sont prises en compte pour l’ap-
plication de l’article 29, par l’institution de la Partie contractante sous la légis-
lation de laquelle la personne considérée a accompli la plus longue période d’as-
surance ou de résidence, comme si ces périodes avaient été accomplies sous la
législation de cette Partie. Au cas où, d’après cette règle, lesdites périodes
devraient être prises en compte par plusieurs institutions, elles sont prises en
compte par celle de la Partie contractante à la législation de laquelle la personne
considérée a été soumise en dernier lieu.

3 L’institution visée au paragraphe 1 du présent article transfère à l’institution
visée au paragraphe 2, pour solde de tout compte, une somme forfaitaire égale à
dix fois le montant annuel de la fraction de prestation que cette dernière institu-
tion est tenue de servir, conformément aux dispositions de l’article 29, au titre
des périodes accomplies sous la législation appliquée par la première institution.
Les autorités compétentes des Parties contractantes intéressées pourront conve-
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nir de modalités différentes de compensation des charges afférentes à ces
périodes.

4 Toutefois, au cas où l’application des dispositions du paragraphe 1 du présent
article aurait pour effet de décharger toutes les institutions en cause de l’obliga-
tion d’accorder des prestations, les prestations sont accordées conformément aux
dispositions de l’article 29.

5 Au cas où l’application conjointe des dispositions du paragraphe 1 de l’arti-
cle 31 et du paragraphe 1 du présent article aurait pour effet de décharger toutes
les institutions en cause de l’obligation d’accorder des prestations, les presta-
tions sont accordées conformément aux dispositions de l’article 29, sans préju-
dice des dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 31.

6 L’application des dispositions des paragraphes précédents du présent article
entre deux ou plusieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion
d’accords bilatéraux ou multilatéraux entre ces Parties et limitée aux cas où les
intéressés ont été soumis exclusivement aux législations desdites Parties.

Article 33

1 Si l’intéressé ne réunit pas, à un moment donné, les conditions requises par
les législations de toutes les Parties contractantes en cause, compte tenu des dis-
positions de l’article 28, mais satisfait seulement aux conditions de l’une ou de
plusieurs d’entre elles, les dispositions suivantes sont applicables :

a le montant des prestations dues est calculé conformément aux dispositions
des paragraphes 2 à 4 ou du paragraphe 5 de l’article 29, selon le cas, par
chacune des institutions compétentes qui appliquent une législation dont
les conditions sont remplies ;

b toutefois,

i si l’intéressé satisfait aux conditions de deux législations au moins, sans
qu’il soit besoin de faire appel aux périodes d’assurance ou de résidence
accomplies sous les législations dont les conditions ne sont pas rem-
plies, ces périodes ne sont pas prises en compte pour l’application des
dispositions des paragraphes 2 à 4 de l’article 29 ;

ii si l’intéressé satisfait aux conditions d’une seule législation, sans qu’il
soit besoin de faire appel aux dispositions de l’article 28, le montant de
la prestation due est calculé conformément aux dispositions de la seule
législation dont les conditions sont remplies et compte tenu des seules
périodes accomplies sous cette législation.

2 Les prestations accordées dans le cas visé au paragraphe précédent au titre de
l’une ou de plusieurs des législations en cause sont recalculées d’office confor-
mément aux dispositions des paragraphes 2 à 4 ou du paragraphe 5 de l’article 29,
selon le cas, au fur et à mesure que les conditions requises par l’une ou plusieurs
des autres législations en cause viennent à être remplies, compte tenu, le cas
échéant, des dispositions de l’article 28.
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3 Les prestations accordées au titre des législations de deux ou plusieurs Parties
contractantes sont recalculées conformément aux dispositions du paragraphe 1
du présent article, à la demande des intéressés, lorsque les conditions requises
par l’une ou plusieurs de ces législations cessent d’être remplies.

Article 34

1 Si le montant des prestations auxquelles l’intéressé pourrait prétendre, au titre
de la législation d’une Partie contractante, sans application des dispositions des
articles 28 à 33, est supérieur au montant total des prestations dues conformé-
ment à ces dispositions, l’institution compétente de cette Partie est tenue de lui
servir un complément égal à la différence entre ces deux montants. La charge de
ce complément est assumée intégralement par ladite institution.

2 Au cas où l’application des dispositions du paragraphe précédent aurait pour
effet d’attribuer à l’intéressé des compléments de la part des institutions de deux
ou plusieurs Parties contractantes, il bénéficie exclusivement du complément le
plus élevé. La charge de ce complément est répartie entre les institutions com-
pétentes desdites Parties contractantes, selon la proportion correspondant au rap-
port qui existe entre le montant du complément dont chacune d’elles serait rede-
vable si elle était seule en cause et le montant total des compléments que toutes
ces institutions devraient servir.

3 Le complément visé aux paragraphes précédents du présent article est consi-
déré comme un élément des prestations servies par l’institution débitrice. Son
montant est déterminé à titre définitif, sauf le cas où il y aurait lieu d’appliquer
les dispositions du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 de l’article 33.

Section 2 – Dispositions particulières à l’invalidité

Article 35

1 En cas d’aggravation d’une invalidité pour laquelle une personne bénéficie de
prestations au titre de la législation d’une seule Partie contractante, les disposi-
tions suivantes sont applicables :

a si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie des prestations, n’a pas été soumis à la
législation d’une autre Partie contractante, l’institution compétente de la
première Partie est tenue d’accorder les prestations, compte tenu de l’ag-
gravation, selon les dispositions de la législation qu’elle applique ;

b si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie des prestations, a été soumis à la légis-
lation de l’une ou de plusieurs des autres Parties contractantes, les presta-
tions lui sont accordées, compte tenu de l’aggravation, conformément aux
dispositions des articles 28 à 34 ;

c dans le cas visé à l’alinéa précédent, la date à laquelle l’aggravation a été
constatée est considérée comme la date de la réalisation de l’éventualité ;

d si, dans le cas visé à l’alinéa b du présent paragraphe, l’intéressé n’a pas
droit à prestations de la part de l’institution d’une autre Partie contractante,
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l’institution compétente de la première Partie est tenue d’accorder les pres-
tations, compte tenu de l’aggravation, selon les dispositions de la législa-
tion qu’elle applique.

2 En cas d’aggravation d’une invalidité pour laquelle une personne bénéficie de
prestations au titre des législations de deux ou plusieurs Parties contractantes, les
prestations lui sont accordées, compte tenu de l’aggravation, conformément aux
dispositions des articles 28 à 34. Les dispositions de l’alinéa c du paragraphe
précédent sont applicables par analogie.

Article 36

1 Si, après suspension des prestations, leur service doit être repris, il est assuré
par l’institution ou par les institutions qui étaient débitrices des prestations au
moment de leur suspension, sans préjudice des dispositions de l’article 37.

2 Si, après suppression des prestations, l’état de l’intéressé vient à justifier l’oc-
troi de nouvelles prestations, celles-ci sont accordées conformément aux dispo-
sitions des articles 28 à 34.

Article 37

1 Les prestations d’invalidité sont transformées, le cas échéant, en prestations
de vieillesse, dans les conditions prévues par la législation ou les législations au
titre desquelles elles ont été accordées et conformément aux dispositions des
articles 28 à 34.

2 Lorsque, dans le cas visé à l’article 33, le bénéficiaire de prestations d’inva-
lidité acquises au titre de la législation de l’une ou de plusieurs des Parties
contractantes est admis à faire valoir des droits à prestations de vieillesse, toute
institution débitrice de prestations d’invalidité continue de servir à ce bénéfi-
ciaire les prestations auxquelles il a droit au titre de la législation qu’elle
applique, jusqu’au moment où les dispositions du paragraphe précédent devien-
nent applicables à l’égard de cette institution.

Chapitre 3 – Accidents du travail et maladies professionnelles

Article 38

1 Les travailleurs qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre
que l’Etat compétent, victimes d’un accident du travail ou d’une maladie pro-
fessionnelle, bénéficient sur le territoire de la Partie contractante où ils résident :

a des prestations en nature, servies à la charge de l’institution compétente,
par l’institution du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation
que cette dernière institution applique, comme si ces travailleurs y étaient
affiliés ;

b des prestations en espèces, servies par l’institution compétente, selon les
dispositions de la législation qu’elle applique, comme si ces travailleurs
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résidaient sur le territoire de l’Etat compétent. Toutefois, après accord
entre l’institution compétente et l’institution du lieu de résidence, les pres-
tations en espèces peuvent également être servies par l’intermédiaire de
cette dernière institution pour le compte de l’institution compétente.

2 Les prestations peuvent également être servies aux travailleurs frontaliers par
l’institution compétente sur le territoire de l’Etat compétent, selon les disposi-
tions de la législation de cet Etat, comme s’ils résidaient sur son territoire.

3 Si des travailleurs visés au présent article, autres que des travailleurs fronta-
liers, séjournent sur le territoire de l’Etat compétent, ils bénéficient des presta-
tions selon les dispositions de la législation de cet Etat, comme s’ils résidaient
sur son territoire, même s’ils ont déjà bénéficié de prestations avant le début de
leur séjour.

4 Si des travailleurs visés au présent article transfèrent leur résidence sur le ter-
ritoire de l’Etat compétent, ils bénéficient des prestations selon les dispositions
de la législation de cet Etat, même s’ils ont déjà bénéficié de prestations avant le
transfert de leur résidence.

Article 39

L’accident de trajet survenu sur le territoire d’une Partie contractante autre que
l’Etat compétent est considéré comme étant survenu sur le territoire de l’Etat
compétent.

Article 40

1 Les victimes d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle,

a qui séjournent sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat
compétent, ou

b qui, après avoir été admises au bénéfice des prestations à charge de l’ins-
titution compétente, sont autorisées par cette institution à retourner sur le
territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent où elles rési-
dent, ou à transférer leur résidence sur le territoire d’une Partie contrac-
tante autre que l’Etat compétent, ou

c qui sont autorisées par l’institution compétente à se rendre sur le territoire
d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent, pour y recevoir des
soins appropriés à leur état, bénéficient :

i des prestations en nature, servies à la charge de l’institution compétente,
par l’institution du lieu de séjour ou de résidence, selon les dispositions
de la législation que cette dernière institution applique, comme si ces
victimes y étaient affiliées, dans la limite de la durée fixée, le cas
échéant, par la législation de l’Etat compétent ;

ii des prestations en espèces servies par l’institution compétente, selon les
dispositions de la législation qu’elle applique, comme si ces victimes se
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trouvaient sur le territoire de l’Etat compétent. Toutefois, après accord
entre l’institution compétente et l’institution du lieu de séjour ou de rési-
dence, les prestations en espèces peuvent également être servies par
l’intermédiaire de cette dernière institution pour le compte de l’institu-
tion compétente.

2 a L’autorisation visée à l’alinéa b du paragraphe précédent ne peut être refu-
sée que si le déplacement de l’intéressé est de nature à compromettre son
état de santé ou l’application d’un traitement médical ;

b l’autorisation visée à l’alinéa c du paragraphe précédent ne peut être refu-
sée lorsque les soins dont il s’agit ne peuvent être dispensés à l’intéressé
sur le territoire de la Partie contractante où il réside.

Article 41

Dans les cas prévus au paragraphe 1 de l’article 38 et au paragraphe 1 de l’ar-
ticle 40, les autorités compétentes de deux ou plusieurs Parties contractantes
peuvent convenir de subordonner l’octroi des prothèses, du grand appareillage et
d’autres prestations en nature d’une grande importance à l’autorisation de l’ins-
titution compétente.

Article 42

1 Si la législation de l’Etat compétent prévoit la prise en charge des frais de
transport de la victime, soit jusqu’à sa résidence, soit jusqu’à l’établissement
hospitalier, les frais encourus pour le transport de la victime jusqu’au lieu cor-
respondant sur le territoire d’une autre Partie contractante, où réside la victime,
sont pris en charge par l’institution compétente, selon les dispositions de la légis-
lation qu’elle applique, à condition qu’elle ait donné son autorisation préalable
audit transport, compte dûment tenu des motifs qui le justifient.

2 Si la législation de l’Etat compétent prévoit la prise en charge des frais de
transport du corps de la victime jusqu’au lieu d’inhumation, les frais encourus
pour le transport du corps jusqu’au lieu correspondant sur le territoire d’une
autre Partie contractante, où résidait la victime, sont pris en charge par l’institu-
tion compétente, selon les dispositions de la législation qu’elle applique.

3 L’application des dispositions des paragraphes précédents du présent article
entre deux ou plusieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion
d’accords bilatéraux ou multilatéraux entre ces Parties. Ces accords détermine-
ront notamment les catégories de personnes auxquelles lesdites dispositions
seront applicables et les modalités de répartition des frais de transport entre les
Parties contractantes en cause.

Article 43

1 S’il n’existe pas d’assurance contre les accidents du travail ou les maladies
professionnelles sur le territoire de la Partie contractante où la victime se trouve,
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ou si une telle assurance existe mais ne comporte pas d’institution responsable
pour le service des prestations en nature, ces prestations sont servies par l’insti-
tution du lieu de séjour ou de résidence responsable pour le service des presta-
tions en nature en cas de maladie.

2 Si la législation de l’Etat compétent subordonne la gratuité complète des pres-
tations en nature à l’utilisation du service médical organisé par l’employeur, les
prestations en nature servies dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 38 et
au paragraphe 1 de l’article 40 sont considérées comme ayant été servies par un
tel service médical.

3 Si la législation de l’Etat compétent comporte un régime relatif aux obliga-
tions de l’employeur, les prestations en nature servies dans les cas visés au para-
graphe 1 de l’article 38 et au paragraphe 1 de l’article 40 sont considérées
comme ayant été servies à la demande de l’institution compétente.

4 Si la législation d’une Partie contractante prévoit explicitement ou implicite-
ment que les accidents du travail ou les maladies professionnelles survenus anté-
rieurement sont pris en considération pour apprécier le degré d’incapacité, l’ins-
titution compétente de cette Partie prend également en considération à cet effet
les accidents du travail et les maladies professionnelles antérieurement reconnus
selon la législation de toute autre Partie contractante, comme s’ils étaient surve-
nus sous la législation qu’elle applique.

Article 44

1 Si la législation appliquée par l’institution du lieu de séjour ou de résidence
comporte plusieurs régimes de réparation, les dispositions applicables au service
des prestations en nature, dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 38 et au
paragraphe 1 de l’article 40, sont celles du régime général ou, à défaut, du
régime dont relèvent les travailleurs de l’industrie.

2 Si la législation d’une Partie contractante fixe une durée maximale à l’octroi
des prestations, l’institution qui applique cette législation peut tenir compte, le
cas échéant, de la période pendant laquelle des prestations ont déjà été servies
par l’institution d’une autre Partie contractante pour le même cas d’accident du
travail ou de maladie professionnelle.

Article 45

1 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des prestations
en espèces repose sur un gain moyen, l’institution compétente de cette Partie
détermine ce gain moyen exclusivement en fonction des gains constatés pendant
les périodes accomplies sous ladite législation.

2 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des prestations en
espèces repose sur un gain forfaitaire, l’institution compétente de cette Partie tient
compte exclusivement du gain forfaitaire ou, le cas échéant, de la moyenne des
gains forfaitaires correspondant aux périodes accomplies sous ladite législation.
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3 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le montant des presta-
tions en espèces varie avec le nombre des membres de famille, l’institution com-
pétente de cette Partie tient compte également des membres de famille résidant
sur le territoire d’une autre Partie contractante, comme s’ils résidaient sur le ter-
ritoire de la première Partie.

Article 46

1 Lorsque la victime d’une maladie professionnelle a exercé une activité sus-
ceptible de provoquer cette maladie sous la législation de deux ou plusieurs
Parties contractantes, les prestations auxquelles cette victime ou ses survivants
peuvent prétendre sont accordées exclusivement au titre de la législation de la
dernière desdites Parties aux conditions de laquelle ils satisfont, compte tenu, le
cas échéant, des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article.

2 Si la législation d’une Partie contractante subordonne le bénéfice des presta-
tions de maladie professionnelle à la condition que la maladie considérée ait été
constatée médicalement pour la première fois sur son territoire, cette condition
est réputée remplie lorsque cette maladie a été constatée pour la première fois
sur le territoire d’une autre Partie contractante.

3 Si la législation d’une Partie contractante subordonne explicitement ou impli-
citement le bénéfice des prestations de maladie professionnelle à la condition
que la maladie considérée ait été constatée dans un délai déterminé après la ces-
sation de la dernière activité susceptible de provoquer une telle maladie, l’insti-
tution compétente de cette Partie, quand elle examine à quel moment a été exer-
cée cette dernière activité, tient compte, dans la mesure nécessaire, des activités
de même nature exercées sous la législation de toute autre Partie contractante,
comme si elles avaient été exercées sous la législation de la première Partie.

4 Si la législation d’une Partie contractante subordonne explicitement ou impli-
citement le bénéfice des prestations de maladie professionnelle à la condition
qu’une activité susceptible de provoquer la maladie considérée ait été exercée
pendant une certaine durée, l’institution compétente de cette Partie tient compte,
dans la mesure nécessaire, aux fins de totalisation, des périodes pendant les-
quelles une telle activité a été exercée sous la législation de toute autre Partie
contractante.

5 L’application des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article entre
deux ou plusieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion d’ac-
cords bilatéraux ou multilatéraux entre ces Parties. Ces accords détermineront
notamment les maladies professionnelles auxquelles lesdites dispositions seront
applicables et les modalités de répartition de la charge des prestations entre les
Parties contractantes en cause.
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Article 47

Lorsque la victime d’une maladie professionnelle a bénéficié ou bénéficie d’une
réparation à charge de l’institution d’une Partie contractante et fait valoir, en cas
d’aggravation, des droits à prestations auprès de l’institution d’une autre Partie
contractante, les dispositions suivantes sont applicables :

a si la victime n’a pas exercé sous la législation de la seconde Partie une acti-
vité susceptible de provoquer ou d’aggraver la maladie considérée, l’insti-
tution compétente de la première Partie est tenue d’assumer la charge des
prestations, compte tenu de l’aggravation, selon les dispositions de la
législation qu’elle applique ;

b si la victime a exercé une telle activité sous la législation de la seconde
Partie, l’institution compétente de la première Partie est tenue d’assumer la
charge des prestations, compte non tenu de l’aggravation, selon les dispo-
sitions de la législation qu’elle applique ; l’institution compétente de la
seconde Partie accorde à l’intéressé un supplément dont le montant est égal
à la différence entre le montant des prestations dues après l’aggravation et
le montant des prestations qui auraient été dues avant l’aggravation, selon
les dispositions de la législation qu’elle applique, si la maladie considérée
était survenue sous la législation de cette Partie.

Article 48

1 L’institution compétente est tenue de rembourser le montant des prestations
en nature servies pour son compte en vertu du paragraphe 1 de l’article 38 et du
paragraphe 1 de l’article 40.

2 Les remboursements visés au paragraphe précédent seront déterminés et
effectués selon des modalités à convenir entre les autorités compétentes des
Parties contractantes.

3 Deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent convenir de renoncer à tout
remboursement entre les institutions relevant de leur compétence.

Chapitre 4 – Décès (allocations)

Article 49

1 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le main-
tien ou le recouvrement du droit aux allocations au décès à l’accomplissement
de périodes d’assurance, l’institution qui applique cette législation tient compte
à cet effet, dans la mesure nécessaire, aux fins de totalisation, des périodes d’as-
surance accomplies sous la législation de toute autre Partie contractante, ainsi
que, le cas échéant, des périodes de résidence accomplies après l’âge de seize
ans sous la législation à caractère non contributif de toute autre Partie contrac-
tante, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies sous la législa-
tion de la première Partie.
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2 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le main-
tien ou le recouvrement du droit aux allocations au décès à l’accomplissement
de périodes de résidence, l’institution qui applique cette législation tient compte
à cet effet, dans la mesure nécessaire aux fins de totalisation, des périodes d’as-
surance accomplies sous la législation de toute autre Partie contractante, ainsi
que, le cas échéant, des périodes de résidence accomplies après l’âge de seize
ans sous la législation à caractère non contributif de toute autre Partie contrac-
tante, comme s’il s’agissait de périodes de résidence accomplies sous la législa-
tion de la première Partie.

Article 50

1 Lorsqu’une personne est décédée sur le territoire d’une Partie contractante
autre que l’Etat compétent, le décès est censé être survenu sur le territoire de
l’Etat compétent.

2 L’institution compétente est tenue d’accorder les allocations au décès dues au
titre de la législation qu’elle applique, même si le bénéficiaire réside sur le ter-
ritoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent.

3 Les dispositions des paragraphes précédents du présent article sont également
applicables au cas où le décès résulte d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle.

Chapitre 5 – Chômage

Article 51

1 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le main-
tien ou le recouvrement du droit aux prestations à l’accomplissement de périodes
d’assurance, l’institution qui applique cette législation tient compte à cet effet,
dans la mesure nécessaire, aux fins de totalisation, des périodes d’assurance,
d’emploi ou d’activité professionnelle accomplies sous la législation de toute
autre Partie contractante comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accom-
plies sous la législation de la première Partie, à condition toutefois que, s’il s’agit
de périodes d’emploi ou d’activité professionnelle, ces périodes eussent été
considérées comme périodes d’assurance si elles avaient été accomplies sous
cette dernière législation.

2 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi des prestations
à l’accomplissement de périodes d’emploi, d’activité professionnelle ou de rési-
dence, l’institution qui applique cette législation tient compte à cet effet, dans la
mesure nécessaire, aux fins de totalisation, des périodes d’assurance, d’emploi
ou d’activité professionnelle accomplies sous la législation de toute autre Partie
contractante, comme s’il s’agissait de périodes d’emploi, d’activité profession-
nelle ou de résidence accomplies sous la législation de la première Partie.

3 Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi de certaines
prestations à la condition que les périodes d’assurance aient été accomplies dans
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une profession soumise à un régime spécial, les périodes accomplies sous les
législations d’autres Parties contractantes ne sont prises en compte pour l’octroi
de ces prestations que si elles ont été accomplies sous un régime correspondant
ou, à défaut, dans la même profession. Si, compte tenu des périodes ainsi accom-
plies, l’intéressé ne satisfait pas aux conditions requises pour bénéficier desdites
prestations, ces périodes sont prises en compte pour l’octroi des prestations du
régime général.

4 L’application des dispositions des paragraphes précédents du présent article
est subordonnée à la condition que l’intéressé ait été soumis en dernier lieu à la
législation de la Partie contractante au titre de laquelle les prestations sont
demandées, sauf dans les cas visés aux alinéas a.ii et b.ii du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 53.

Article 52

Les chômeurs qui satisfont aux conditions requises par la législation d’une Partie
contractante pour avoir droit aux prestations, au regard de l’accomplissement de
périodes d’assurance, d’emploi, d’activité professionnelle ou de résidence,
compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 51, et qui transfèrent
leur résidence sur le territoire d’une autre Partie contractante, sont censés satis-
faire également aux conditions requises à cet égard par la législation de la
seconde Partie pour avoir droit aux prestations, à condition qu’ils présentent une
demande à l’institution du lieu de leur nouvelle résidence dans le délai de trente
jours suivant le transfert de résidence. Les prestations sont servies par l’institu-
tion du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation que cette insti-
tution applique, à la charge de l’institution compétente de la première Partie.

Article 53

1 Sans préjudice des dispositions de l’article 52, un chômeur qui, au cours de
son dernier emploi, résidait sur le territoire d’une Partie contractante autre que
l’Etat compétent, bénéficie des prestations selon les dispositions suivantes :

a i un travailleur frontalier, en chômage partiel ou accidentel dans l’entre-
prise qui l’occupe, bénéficie des prestations selon les dispositions de la
législation de l’Etat compétent, comme s’il résidait sur le territoire de
cet Etat, compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 51 ; ces
prestations sont servies par l’institution compétente ;

ii un travailleur frontalier, en chômage complet, bénéficie des prestations
selon les dispositions de la législation de la Partie contractante sur le ter-
ritoire de laquelle il réside, comme s’il avait été soumis à cette législa-
tion au cours de son dernier emploi, compte tenu, le cas échéant, des
dispositions de l’article 51 ; ces prestations sont servies par l’institution
du lieu de résidence ;

b i un travailleur autre qu’un travailleur frontalier, en chômage partiel,
accidentel ou complet, qui demeure à la disposition de son employeur
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ou des services de l’emploi sur le territoire de l’Etat compétent, bénéfi-
cie des prestations selon les dispositions de la législation de l’Etat com-
pétent, comme s’il résidait sur le territoire de cet Etat, compte tenu, le
cas échéant, des dispositions de l’article 51 ; ces prestations sont servies
par l’institution compétente ;

ii un travailleur autre qu’un travailleur frontalier, en chômage complet,
qui se met à la disposition des services de l’emploi sur le territoire de la
Partie contractante où il réside ou qui retourne sur ce territoire, bénéfi-
cie des prestations selon les dispositions de la législation de cette Partie,
comme s’il avait été soumis à cette législation au cours de son dernier
emploi, compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 51 ; ces
prestations sont servies par l’institution du lieu de résidence ;

iii toutefois, si le travailleur visé à l’alinéa b.ii du présent paragraphe a été
admis au bénéfice des prestations par l’institution compétente de la
Partie contractante à la législation de laquelle il a été soumis en dernier
lieu, il bénéficie des prestations conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 52, comme s’il avait transféré sa résidence sur le territoire de la
Partie contractante visée à l’alinéa b.ii du présent paragraphe.

2 Aussi longtemps qu’un chômeur a droit à des prestations en vertu de l’alinéa
a.i ou de l’alinéa b.i du paragraphe précédent, il ne peut prétendre à des presta-
tions au titre de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
il réside.

Article 54

Dans les cas visés à l’article 52 et à l’alinéa b.iii du paragraphe 1 de l’article 53,
si la législation appliquée par l’institution du lieu de résidence fixe une durée
maximale à l’octroi des prestations, cette institution peut tenir compte, le cas
échéant, de la période pendant laquelle des prestations ont déjà été servies par
l’institution d’une autre Partie contractante après la dernière constatation du
droit aux prestations.

Article 55

1 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le calcul des prestations
repose sur le montant du gain antérieur, l’institution qui applique cette législa-
tion tient compte exclusivement du gain perçu par l’intéressé pour la dernière
activité qu’il a exercée sur le territoire de ladite Partie ou, si l’intéressé n’a pas
exercé sa dernière activité quatre semaines au moins sur ce territoire, du gain
usuel correspondant, au lieu où le chômeur réside, à une activité équivalente ou
analogue à celle qu’il a exercée en dernier lieu sur le territoire d’une autre Partie
contractante.

2 Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le montant des presta-
tions varie avec le nombre des membres de famille, l’institution qui applique
cette législation tient compte également des membres de famille résidant sur le
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territoire d’une autre Partie contractante, comme s’ils résidaient sur le territoire
de la première Partie.

3 Si la législation appliquée par l’institution du lieu de résidence prévoit que la
durée d’octroi des prestations dépend de la durée des périodes accomplies, la
durée d’octroi des prestations est déterminée compte tenu, le cas échéant, des
dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de l’article 51.

Article 56

1 L’application des dispositions des articles 52 à 54 entre deux ou plusieurs
Parties contractantes est subordonnée à la conclusion d’accords bilatéraux ou
multilatéraux entre ces Parties, qui pourront en outre prévoir des modalités par-
ticulières appropriées.

2 Les accords visés au paragraphe précédent détermineront notamment :

a les catégories de personnes auxquelles les dispositions des articles 52 à 54
seront applicables ;

b la durée pendant laquelle le service des prestations pourra être effectué par
l’institution d’une Partie contractante à la charge de l’institution d’une
autre Partie contractante ;

c les modalités de remboursement des prestations servies par l’institution
d’une Partie contractante à la charge de l’institution d’une autre Partie
contractante.

3 Deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent convenir de renoncer à tout
remboursement entre les institutions relevant de leur compétence.

Chapitre 6 – Prestations familiales

Article 57

Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition du droit aux
prestations à l’accomplissement de périodes d’emploi, d’activité professionnelle
ou de résidence, l’institution qui applique cette législation tient compte à cet
effet, dans la mesure nécessaire, aux fins de totalisation, des périodes d’emploi,
d’activité professionnelle ou de résidence accomplies sous la législation de toute
autre Partie contractante, comme s’il s’agissait de périodes d’emploi, d’activité
professionnelle ou de résidence accomplies sous la législation de la première
Partie.

Article 58

1 L’application des dispositions de la section 1 ou de la section 2 du présent
chapitre entre deux ou plusieurs Parties contractantes est subordonnée à la
conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux entre ces Parties, qui pourront
en outre prévoir des modalités particulières appropriées.
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2 Les accords visés au paragraphe précédent détermineront notamment :

a les catégories de personnes auxquelles les dispositions des articles 59 à 62
seront applicables ;

b les règles destinées à éviter le cumul de prestations de même nature ;

c le maintien des droits acquis, le cas échéant, en vertu de conventions de
sécurité sociale.

Section 1 – Allocations familiales

Article 59

1 Pour l’application du présent article et de l’article 60, le terme «enfants»
désigne, dans les limites fixées par la législation de la Partie contractante en
cause :

a les enfants légitimes, légitimés, naturels reconnus, adoptifs et les petits-
enfants orphelins de l’allocataire ;

b les enfants légitimes, légitimés, naturels reconnus, adoptifs et les petits-
enfants orphelins du conjoint de l’allocataire, à condition qu’ils vivent au
foyer de ce dernier et résident sur le territoire d’une Partie contractante.

2 Les personnes soumises à la législation d’une Partie contractante, ayant des
enfants qui résident ou sont élevés sur le territoire d’une autre Partie contrac-
tante, ont droit pour ces enfants aux allocations familiales prévues par la légis-
lation de la première Partie, comme si ces enfants résidaient ou étaient élevés sur
le territoire de cette Partie.

3 Toutefois, dans le cas visé au paragraphe précédent, le montant des alloca-
tions familiales peut être limité à concurrence du montant des allocations fami-
liales prévues par la législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle les enfants résident ou sont élevés.

4 En cas d’application des dispositions du paragraphe précédent, la comparai-
son des montants d’allocations familiales selon les deux législations en cause est
effectuée compte tenu du nombre total des enfants relevant du même allocataire.
Si la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les enfants
résident ou sont élevés prévoit des montants différents d’allocations familiales
pour diverses catégories d’allocataires, il est tenu compte des montants qui
seraient dus si l’allocataire était soumis à cette législation.

5 Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article ne sont pas appli-
cables à un travailleur salarié visé à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 15, en
ce qui concerne les enfants qui l’accompagnent sur le territoire de la Partie
contractante où il est détaché.

6 Les allocations familiales sont servies selon les dispositions de la législation
de la Partie contractante à laquelle l’allocataire est soumis, même si la personne
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physique ou morale à laquelle ces allocations doivent être servies réside ou se
trouve sur le territoire d’une autre Partie contractante.

Article 60

1 Les chômeurs au bénéfice de prestations de chômage à la charge de l’institu-
tion d’une Partie contractante, ayant des enfants qui résident ou sont élevés sur
le territoire d’une autre Partie contractante, ont droit pour ces enfants aux allo-
cations familiales prévues dans cette éventualité par la législation de la première
Partie, comme si ces enfants résidaient ou étaient élevés sur le territoire de cette
Partie.

2 Dans le cas visé au paragraphe précédent, les dispositions des paragraphes 1,
3, 4 et 6 de l’article 59 sont applicables par analogie.

Section 2 – Prestations familiales

Article 61

1 Les personnes soumises à la législation d’une Partie contractante ont droit,
pour les membres de leur famille qui résident sur le territoire d’une autre Partie
contractante, aux prestations prévues par la législation de cette dernière Partie,
comme si lesdites personnes étaient soumises à sa législation. Ces prestations
sont servies aux membres de famille par l’institution du lieu de leur résidence,
selon les dispositions de la législation que cette institution applique, à la charge
de l’institution compétente.

2 Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, un travailleur salarié
visé à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 15 a droit, pour les membres de sa
famille qui l’accompagnent sur le territoire de la Partie contractante où il est
détaché, aux prestations prévues par la législation de la Partie contractante à
laquelle il demeure soumis. Ces prestations sont servies par l’institution compé-
tente de cette dernière Partie. Toutefois, après accord entre l’institution compé-
tente et l’institution du lieu de résidence, les prestations peuvent également être
servies par l’intermédiaire de cette dernière institution pour le compte de l’insti-
tution compétente.

Article 62

Les chômeurs au bénéfice de prestations de chômage à la charge de l’institution
d’une Partie contractante ont droit, pour les membres de leur famille qui résident
sur le territoire d’une autre Partie contractante, aux prestations familiales pré-
vues par la législation de cette dernière Partie, à condition que la législation de
la première Partie accorde des prestations familiales en cas de chômage. Les
prestations familiales sont servies aux membres de famille par l’institution du
lieu de leur résidence, selon les dispositions de la législation que cette institution
applique, à la charge de l’institution compétente de la première Partie.
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Article 63

1 En cas d’application des dispositions de la présente section entre deux ou plu-
sieurs Parties contractantes, les accords bilatéraux ou multilatéraux visés au
paragraphe 1 de l’article 58 détermineront les modalités de remboursement des
prestations servies par l’institution d’une Partie contractante à la charge de l’ins-
titution d’une autre Partie contractante.

2 Deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent convenir de renoncer à tout
remboursement entre les institutions relevant de leur compétence.

Titre IV – Dispositions diverses

Article 64

1 Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent :

a toutes informations concernant les mesures prises pour l’application de la
présente convention ;

b toutes informations concernant les modifications de leur législation sus-
ceptibles d’affecter l’application de la présente convention.

2 Pour l’application de la présente convention, les autorités et institutions des
Parties contractantes se prêtent leurs bons offices, comme s’il s’agissait de l’ap-
plication de leur propre législation. L’entraide administrative de ces autorités et
institutions est en principe gratuite. Toutefois, les autorités compétentes des
Parties contractantes peuvent convenir du remboursement de certains frais.

3 Pour l’application de la présente convention, les autorités et institutions des
Parties contractantes peuvent communiquer directement entre elles, ainsi
qu’avec les intéressés ou leurs mandataires.

4 Les autorités, institutions et juridictions d’une Partie contractante ne peuvent
rejeter les requêtes ou autres documents qui leur sont adressés, du fait qu’ils sont
rédigés dans une langue officielle d’une autre Partie contractante.

Article 65

1 Le bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de timbres, de droits de
greffe ou d’enregistrement, prévues par la législation d’une Partie contractante
pour les pièces ou documents à produire en application de la législation de cette
Partie, est étendu aux pièces ou documents analogues à produire en application
de la législation d’une autre Partie contractante ou de la présente convention.

2 Tous actes, documents ou pièces quelconques de nature officielle à produire
aux fins d’application de la présente convention sont dispensés de légalisation et
de toute autre formalité similaire.
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Article 66

1 Si le requérant réside sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat
compétent, il peut présenter valablement sa demande à l’institution du lieu de
résidence, qui saisit l’institution ou les institutions compétentes mentionnées
dans la demande.

2 Les demandes, déclarations ou recours qui auraient dû être introduits, selon la
législation d’une Partie contractante, dans un délai déterminé, auprès d’une auto-
rité, institution ou juridiction de cette Partie, sont recevables s’ils sont introduits
dans le même délai auprès d’une autorité, institution ou juridiction d’une autre
Partie contractante. En ce cas, l’autorité, l’institution ou la juridiction ainsi saisie
transmet sans délai ces demandes, déclarations ou recours à l’autorité, à l’insti-
tution ou à la juridiction compétente de la première Partie, soit directement, soit
par l’intermédiaire des autorités compétentes des Parties contractantes en cause.
La date à laquelle ces demandes, déclarations ou recours ont été introduits
auprès d’une autorité, institution ou juridiction de la seconde Partie est considé-
rée comme la date d’introduction auprès de l’autorité, de l’institution ou de la
juridiction compétente pour en connaître.

Article 67

1 Les expertises médicales prévues par la législation d’une Partie contractante
peuvent, à la requête de l’institution qui applique cette législation, être effec-
tuées sur le territoire d’une autre Partie contractante par l’institution du lieu de
séjour ou de résidence. En ce cas, elles sont censées avoir été effectuées sur le
territoire de la première Partie.

2 L’application des dispositions du paragraphe précédent entre deux ou plu-
sieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion d’accords bilatéraux
ou multilatéraux entre ces Parties.

Article 68

1 Lorsque, en vertu de la présente convention, l’institution d’une Partie contrac-
tante est débitrice de prestations en espèces envers un bénéficiaire qui se trouve
sur le territoire d’une autre Partie contractante, la dette est exprimée dans la
monnaie de la première Partie. Ladite institution s’en libère valablement dans la
monnaie de la seconde Partie.

2 Lorsque, en vertu de la présente convention, l’institution d’une Partie contrac-
tante est débitrice de sommes destinées au remboursement de prestations servies
par l’institution d’une autre Partie contractante, la dette est exprimée dans la
monnaie de la seconde Partie. La première institution s’en libère valablement
dans ladite monnaie, à moins que les Parties contractantes en cause ne soient
convenues d’autres modalités.

3 Les transferts de sommes qui résultent de l’application de la présente conven-
tion sont effectués conformément aux accords en vigueur en cette matière, au
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moment du transfert, entre les Parties contractantes en cause. A défaut, les
mesures nécessaires pour effectuer ces transferts sont fixées d’un commun
accord entre lesdites Parties.

Article 69

1 Pour la fixation du montant des cotisations dues à l’institution d’une Partie
contractante, il est tenu compte, le cas échéant, des revenus obtenus sur le terri-
toire de toute autre Partie contractante.

2 Le recouvrement des cotisations dues à l’institution d’une Partie contractante
peut être opéré sur le territoire d’une autre Partie contractante, suivant la procé-
dure administrative et les garanties et privilèges applicables au recouvrement des
cotisations dues à une institution correspondante de cette dernière Partie.

3 L’application des dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article entre
deux ou plusieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion d’ac-
cords bilatéraux ou multilatéraux entre ces Parties. Ces accords pourront concer-
ner également la procédure judiciaire de recouvrement.

Article 70

1 Si une personne bénéficie de prestations au titre de la législation d’une Partie
contractante pour un dommage causé ou survenu sur le territoire d’une autre
Partie contractante, les droits de l’institution débitrice des prestations, à l’en-
contre du tiers tenu à la réparation du dommage, sont réglés de la manière sui-
vante :

a lorsque l’institution débitrice est subrogée, en vertu de la législation qui lui
est applicable, dans les droits que le bénéficiaire détient à l’encontre du
tiers, toute Partie contractante reconnaît une telle subrogation ;

b lorsque l’institution débitrice a un droit direct à l’encontre du tiers, toute
Partie contractante reconnaît ce droit.

2 L’application des dispositions du paragraphe précédent entre deux ou plu-
sieurs Parties contractantes est subordonnée à la conclusion d’accords bilatéraux
ou multilatéraux entre ces Parties.

3 Les règles applicables à la responsabilité de l’employeur ou de ses préposés,
en cas d’accident du travail ou de trajet survenu sur le territoire d’une Partie
contractante autre que l’Etat compétent, seront déterminées par voie d’accords
entre les Parties contractantes intéressées.

Article 71

1 Tout différend venant à s’élever entre deux ou plusieurs Parties contractantes
au sujet de l’interprétation ou de l’application de la présente convention fera
d’abord l’objet de négociations entre les Parties au litige.
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2 Si l’une des Parties au litige considère qu’il s’agit d’une question de nature à
intéresser l’ensemble des Parties contractantes, les Parties au litige agissant d’un
commun accord ou, à défaut, l’une d’elles, en saisiront le Comité des Ministres
du Conseil de l’Europe, qui émettra un avis sur la question dans un délai de six
mois.

3 Si le différend n’a pu être réglé, selon le cas, soit dans un délai de six mois à
partir de la première demande tendant à l’ouverture des négociations prescrites
par le paragraphe 1 du présent article, soit dans un délai de trois mois suivant la
communication aux Parties contractantes de l’avis émis par le Comité des
Ministres, le différend peut faire l’objet d’une procédure arbitrale devant un
arbitre unique à la requête de toute Partie au litige. La Partie requérante fera
connaître à l’autre Partie, par l’intermédiaire du Secrétaire Général du Conseil
de l’Europe, l’objet de la requête qu’elle entend soumettre à l’arbitrage, ainsi
que les moyens sur lesquels cette requête est fondée.

4 Sauf accord contraire des Parties au litige, l’arbitre sera désigné par le
Président de la Cour européenne des Droits de l’Homme. L’arbitre ne devra pas
être le ressortissant de l’une des Parties au litige, ni avoir sa résidence habituelle
sur le territoire de l’une de ces Parties, ni se trouver à leur service, ni s’être déjà
occupé de l’affaire à un autre titre.

5 Si, dans le cas visé au paragraphe précédent, le Président de la Cour euro-
péenne des Droits de l’Homme se trouve empêché ou s’il est le ressortissant de
l’une des Parties au litige, la désignation de l’arbitre incombera au Vice-
Président de la Cour ou au membre le plus ancien de la Cour qui ne se trouve
pas empêché et qui n’est pas le ressortissant de l’une des Parties au litige.

6 A défaut d’un compromis spécial entre les Parties au litige ou à défaut de pré-
cisions suffisantes dans le compromis, l’arbitre se prononcera sur la base des dis-
positions de la présente convention, compte tenu des principes généraux du droit
international.

7 La sentence de l’arbitre sera obligatoire et sans appel.

Article 72

1 L’annexe VII mentionne pour chaque Partie contractante intéressée les moda-
lités particulières d’application de sa législation.

2 Chaque Partie contractante intéressée notifiera, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 81, tout amendement à apporter à l’annexe VII.
Si cet amendement résulte de l’adoption d’une nouvelle législation, la notifica-
tion sera effectuée dans un délai de trois mois à dater de la publication de ladite
législation ou, si cette législation est publiée avant la date de ratification de la
présente convention, à la date de cette ratification.
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Article 73

1 Les annexes visées à l’alinéa b de l’article 1, au paragraphe 1 de l’article 3,
au paragraphe 3 de l’article 6, au paragraphe 4 de l’article 8, au paragraphe 2 de
l’article 9, au paragraphe 3 de l’article 11 et au paragraphe 1 de l’article 72, ainsi
que les amendements qui seront apportés à ces annexes, font partie intégrante de
la présente convention.

2 Tout amendement aux annexes visées au paragraphe précédent sera considéré
comme adopté si, dans les trois mois suivant la notification prévue à l’alinéa d
du paragraphe 2 de l’article 81 de la présente convention, aucune Partie contrac-
tante ou aucun Etat signataire ne s’y est opposé par notification au Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe.

3 En cas de notification au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe d’une
telle opposition, l’affaire fera l’objet d’un règlement conformément à une pro-
cédure à établir par le Comité des Ministres.

Titre V – Dispositions transitoires et finales

Article 74

1 La présente convention n’ouvre aucun droit pour une période antérieure à son
entrée en vigueur à l’égard de la Partie contractante ou des Parties contractantes
en cause.

2 Toute période d’assurance, ainsi que, le cas échéant, toute période d’emploi,
d’activité professionnelle ou de résidence accomplie sous la législation d’une
Partie contractante avant l’entrée en vigueur de la présente convention est prise
en considération pour la détermination des droits ouverts conformément aux dis-
positions de cette convention.

3 Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, un droit est
ouvert, en vertu de la présente convention, même s’il se rapporte à une éventua-
lité réalisée antérieurement à son entrée en vigueur.

4 Toute prestation qui n’a pas été liquidée ou qui a été suspendue à cause de la
nationalité de l’intéressé ou en raison de sa résidence sur le territoire d’une Partie
contractante autre que celle où se trouve l’institution débitrice sera, à la demande
de l’intéressé, liquidée ou rétablie à partir de l’entrée en vigueur de la présente
convention, sauf si les droits antérieurement liquidés ont donné lieu à un règle-
ment en capital.

5 Les droits des intéressés ayant obtenu, antérieurement à l’entrée en vigueur
de la présente convention, la liquidation d’une pension ou d’une rente, seront
révisés à leur demande, compte tenu des dispositions de cette convention. Ces
droits peuvent également être révisés d’office. En aucun cas, une telle révision
ne devra avoir pour effet de réduire les droits antérieurs des intéressés.
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6 Si la demande visée au paragraphe 4 ou la demande visée au paragraphe 5 du
présent article est présentée dans un délai de deux ans à partir de la date de l’en-
trée en vigueur de la présente convention, les droits ouverts conformément aux
dispositions de cette convention sont acquis à partir de cette date, sans que les
dispositions de la législation de toute Partie contractante, relatives à la
déchéance ou à la prescription des droits, soient opposables aux intéressés.

7 Si la demande visée au paragraphe 4 ou la demande visée au paragraphe 5 du
présent article est présentée après l’expiration d’un délai de deux ans suivant
l’entrée en vigueur de la présente convention, les droits qui ne sont pas frappés
de déchéance ou qui ne sont pas prescrits ne sont acquis que compte tenu de la
date de la demande, sous réserve des dispositions plus favorables de la législa-
tion de la Partie contractante en cause.

Article 75

1 La présente convention est ouverte à la signature des Etats membres du
Conseil de l’Europe. Elle sera ratifiée ou acceptée. Les instruments de ratifica-
tion ou d’acceptation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe.

2 La présente convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois
suivant celui au cours duquel sera intervenu le dépôt du troisième instrument de
ratification ou d’acceptation.

3 Elle entrera en vigueur, à l’égard de tout Etat signataire qui la ratifiera ou l’ac-
ceptera ultérieurement, trois mois après la date du dépôt de son instrument de
ratification ou d’acceptation.

Article 76

A partir de l’entrée en vigueur de la présente convention, les dispositions de
l’Accord intérimaire européen concernant la sécurité sociale à l’exclusion des
régimes relatifs à la vieillesse, à l’invalidité et aux survivants et de l’Accord inté-
rimaire européen concernant les régimes de sécurité sociale relatifs à la
vieillesse, à l’invalidité et aux survivants, ainsi que de leurs protocoles addition-
nels, cessent d’être applicables dans les relations entre Parties contractantes.

Article 77

1 Après l’entrée en vigueur de la présente convention, le Comité des Ministres
du Conseil de l’Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil à adhé-
rer à cette convention. La résolution concernant cette invitation devra recevoir
l’accord unanime des Etats membres du Conseil ayant ratifié ou accepté ladite
convention.

2 L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, d’un instrument d’adhésion qui prendra effet trois mois après la date
de son dépôt.
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Article 78

1 La présente convention demeurera en vigueur sans limitation de durée.

2 Toute Partie contractante pourra, en ce qui la concerne, cinq ans après l’en-
trée en vigueur de la présente convention à son égard, dénoncer cette convention
en adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

3 La dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de la noti-
fication par le Secrétaire Général.

Article 79

1 En cas de dénonciation de la présente convention, tout droit acquis en vertu
de ses dispositions est maintenu.

2 Les droits en cours d’acquisition, relatifs aux périodes accomplies antérieure-
ment à la date à laquelle la dénonciation prend effet, ne s’éteignent pas du fait
de la dénonciation ; leur maintien ultérieur est déterminé par voie d’accord ou, à
défaut d’un tel accord, par la législation qu’applique l’institution en cause.

Article 80

1 L’application de la présente convention est réglée par les dispositions d’un
accord complémentaire, qui est ouvert à la signature des Etats membres du
Conseil de l’Europe.

2 Les Parties contractantes ou, si les dispositions constitutionnelles de ces
Parties le permettent, leurs autorités compétentes, prendront tous autres arrange-
ments nécessaires à l’application de la présente convention.

3 Tout Etat signataire de la présente convention qui la ratifie ou l’accepte doit
soit ratifier ou accepter en même temps l’accord complémentaire, soit signer
ledit accord complémentaire sans réserve de ratification ou d’acceptation, au
plus tard au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d’acceptation
de la convention.

4 Tout Etat qui adhère à la présente convention doit en même temps adhérer à
l’accord complémentaire.

5 Toute Partie contractante qui dénonce la présente convention doit en même
temps dénoncer l’accord complémentaire.

Article 81

1 Les notifications ou déclarations visées aux alinéas b et w de l’article 1, au
paragraphe 2 de l’article 3, au paragraphe 5 de l’article 6, au paragraphe 2 de
l’article 7, au paragraphe 5 de l’article 8, aux paragraphes 3 et 4 de l’article 9,
au paragraphe 4 de l’article 11 et au paragraphe 2 de l’article 72 sont adressées
au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.
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2 Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera, dans un délai d’un
mois aux Parties contractantes, aux Etats signataires ainsi qu’au Directeur géné-
ral du Bureau international du travail :

a toute signature, ainsi que le dépôt de tout instrument de ratification, d’ac-
ceptation ou d’adhésion ;

b toute date d’entrée en vigueur de la présente convention conformément
aux dispositions de l’article 75 et de l’article 77 ;

c toute notification de dénonciation reçue en application des dispositions du
paragraphe 2 de l’article 78 et la date à laquelle la dénonciation prendra
effet ;

d toute notification ou déclaration reçue en application des dispositions du
paragraphe 1 du présent article.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
convention.

Fait à Paris, le 14 décembre 1972, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des gouvernements signataires et
adhérents.

Annexe I

(Article 1, alinéa b)

Définition des territoires et des ressortissants des Parties contractantes

(texte non reproduit)

Annexe II

(Article 3, paragraphe 1)

Législations et régimes auxquels s’applique la présente convention

(texte non reproduit)

Annexe III

(Article 6, paragraphe 3)

Dispositions maintenues en vigueur nonobstant les dispositions de l’article 5

(texte non reproduit)

Annexe IV

(Article 8, paragraphe 4)

Prestations auxquelles les dispositions du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 de
l’article 8 sont applicables

(texte non reproduit)
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Annexe V

(Article 9, paragraphes 2 et 3)

Dispositions dont le bénéfice est étendu aux ressortissants de toutes les Parties
contractantes

(texte non reproduit)

Annexe VI

(Article 11, paragraphe 3)

Prestations auxquelles les dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de
l’article 11 ne sont pas applicables

(texte non reproduit)

Annexe VII

(Article 72, paragraphe 1)

Modalités particulières d’application des législations des Parties contractantes

(texte non reproduit)
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Série des traités européens – no 78A

Accord complémentaire pour l’application 
de la Convention européenne 
de sécurité sociale

Paris, 14.XII.1972

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la Convention euro-
péenne de sécurité sociale et du présent accord complémentaire,

Considérant qu’aux termes du paragraphe 1 de l’article 80 de la Convention
européenne de sécurité sociale l’application de celle-ci est réglée par les dispo-
sitions d’un accord complémentaire,

Sont convenus de ce qui suit :

Titre I – Dispositions générales

Article 1

Aux fins de l’application du présent accord complémentaire :

a le terme «convention» désigne la Convention européenne de sécurité
sociale ;

b le terme «accord» désigne l’Accord complémentaire pour l’application de
la convention ;

c le terme «comité» désigne le Comité d’experts en matière de sécurité
sociale du Conseil de l’Europe ou tout autre comité que le Comité des
Ministres du Conseil de l’Europe peut charger d’accomplir les tâches
visées à l’article 2 de l’accord ;

d le terme «travailleur saisonnier» désigne un travailleur qui se rend sur le
territoire d’une Partie contractante autre que celui où il réside, afin d’y
effectuer, pour le compte d’une entreprise ou d’un employeur de cette
Partie, un travail à caractère saisonnier dont la durée ne doit pas excéder
huit mois, et qui séjourne sur le territoire de ladite partie pendant la durée
de son travail ; par travail à caractère saisonnier il convient d’entendre un
travail qui dépend du rythme des saisons et se répète automatiquement
chaque année ; la justification de la qualité de saisonnier est établie par la
production du contrat de travail visé par les services de l’emploi de la
Partie contractante sur le territoire de laquelle le travailleur saisonnier
vient exercer son activité ou d’un document visé par ces services et attes-
tant que l’intéressé dispose d’un emploi saisonnier sur ce territoire ;
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e les termes définis à l’article 1 de la convention ont la signification qui leur
est attribuée audit article.

Article 2

1 Les modèles des certificats, attestations, déclarations, demandes et autres
documents nécessaires à l’application de la convention et de l’accord sont éta-
blis par le comité. Si deux ou plusieurs Parties contractantes conviennent d’uti-
liser d’autres modèles de ces documents, elles en informent le comité.

2 Le comité peut réunir, à la demande des autorités compétentes de toute Partie
contractante, des informations sur les dispositions des législations auxquelles
s’applique la convention.

3 Le comité peut préparer des guides destinés à faire connaître aux intéressés
leurs droits, ainsi que les formalités administratives qui leur incombent pour les
faire valoir.

Article 3

1 Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent désigner des
organismes de liaison habilités à communiquer directement entre eux, ainsi
qu’avec les institutions de toute Partie contractante, à condition d’y être autori-
sés par l’autorité compétente de cette Partie.

2 Toute institution d’une Partie contractante, ainsi que toute personne résidant
ou séjournant sur le territoire d’une Partie contractante, peut s’adresser à l’insti-
tution d’une autre Partie contractante, soit directement, soit par l’intermédiaire
des organismes de liaison.

Article 4

1 L’annexe 1 mentionne l’autorité compétente ou les autorités compétentes de
chaque Partie contractante.

2 L’annexe 2 mentionne les institutions compétentes de chaque Partie contrac-
tante.

3 L’annexe 3 mentionne les institutions du lieu de résidence et les institutions
du lieu de séjour de chaque Partie contractante.

4 L’annexe 4 mentionne les organismes de liaison désignés par les autorités
compétentes des Parties contractantes en vertu du paragraphe 1 de l’article 3 de
l’accord.

5 L’annexe 5 mentionne les dispositions visées à l’alinéa b de l’article 6 et au
paragraphe 2 de l’article 46 de l’accord.

6 L’annexe 6 mentionne le nom et le siège des banques visées au paragraphe 1
de l’article 48 de l’accord.
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7 L’annexe 7 mentionne les institutions désignées par les autorités compétentes
des Parties contractantes en vertu des dispositions du paragraphe 1 de l’article 7,
du paragraphe 1 de l’article 12, des paragraphes 2 et 3 de l’article 14, de l’ar-
ticle 34, du paragraphe 1 de l’article 57, du paragraphe 1 de l’article 63, du
paragraphe 2 de l’article 72, du paragraphe 2 de l’article 73, de l’article 76, de
l’article 77, du paragraphe 2 de l’article 78, du paragraphe 1 de l’article 83, de
l’article 84 et du paragraphe 2 de l’article 87 de l’accord.

Article 5

Deux ou plusieurs Parties contractantes peuvent fixer d’un commun accord, pour
ce qui les concerne, des modalités d’application différentes de celles qui sont
prévues par l’accord.

Article 6

L’accord se substitue :

a aux accords relatifs à l’application des conventions de sécurité sociale
auxquelles se substitue la convention ;

b aux dispositions relatives à l’application des dispositions de conventions
de sécurité sociale visées au paragraphe 3 de l’article 6 de la convention, à
moins que ces dispositions ne soient mentionnées à l’annexe 5.

Titre II – Application du titre I de la convention 
(Dispositions générales)  

Application de l’article 10 de la convention

Article 7

1 Si, compte tenu des dispositions de l’article 10 de la convention, l’intéressé
satisfait aux conditions requises pour l’admission à l’assurance facultative conti-
nuée en cas d’invalidité, de vieillesse ou de décès (pensions) dans plusieurs
régimes, au titre de la législation d’une Partie contractante, et s’il n’a pas été
assujetti à l’assurance obligatoire dans l’un de ces régimes au titre de son der-
nier emploi, il ne peut bénéficier de ces dispositions que pour l’admission à l’as-
surance facultative continuée dans le régime qui aurait été compétent s’il avait
occupé, sous la législation de cette Partie, l’emploi assujetti à l’assurance-pen-
sion qu’il a occupé en dernier lieu sous la législation d’une autre Partie contrac-
tante. Au cas où ledit emploi n’aurait pas entraîné l’assujettissement à l’assu-
rance obligatoire en vertu de la législation de la première Partie ou s’il n’est pas
possible de déterminer la nature de cet emploi, l’autorité compétente de cette
Partie ou l’institution désignée par elle détermine le régime dans lequel l’assu-
rance facultative peut être continuée.

2 Pour bénéficier des dispositions de l’article 10 de la convention, l’intéressé
présente à l’institution de la Partie contractante en cause un certificat relatif aux
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périodes d’assurance accomplies sous la législation de toute autre Partie contrac-
tante, ainsi que, le cas échéant, aux périodes de résidence accomplies après l’âge
de seize ans sous la législation à caractère non contributif de toute autre Partie
contractante. Ce certificat est délivré, à la demande de l’intéressé ou de ladite
institution, par l’institution ou les institutions auprès desquelles il a accompli les
périodes dont il s’agit.

Application de l’article 13 de la convention

Article 8

Lorsque le bénéficiaire d’une prestation due au titre de la législation d’une Partie
contractante a également droit à prestations au titre de la législation de l’une ou
de plusieurs des autres Parties contractantes, les règles suivantes sont appli-
cables :

a au cas où l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 13 de
la convention entraînerait la réduction, la suspension ou la suppression
concomitante de ces prestations, chacune d’elles ne peut être réduite, sus-
pendue ni supprimée pour un montant supérieur au montant obtenu en
divisant le montant sur lequel porte la réduction, la suspension ou la sup-
pression en vertu de la législation au titre de laquelle cette prestation est
due par le nombre de prestations sujettes à réduction, à suspension ou à
suppression auxquelles le bénéficiaire a droit ;

b toutefois, s’il s’agit de prestations d’invalidité, de vieillesse ou de décès
(pensions) liquidées conformément aux dispositions de l’article 29 de la
convention par l’institution d’une Partie contractante, cette institution tient
compte des prestations, revenus ou rémunérations de nature à entraîner la
réduction, la suspension ou la suppression de la prestation due par elle, non
pour le calcul du montant théorique visé aux paragraphes 2 et 3 de l’article 29
de la convention, mais exclusivement pour la réduction, la suspension ou
la suppression du montant visé au paragraphe 4 ou au paragraphe 5 dudit
article 29 ; toutefois, ces prestations, revenus ou rémunérations ne sont
comptés que pour une fraction de leur montant, déterminée au prorata de
la durée des périodes accomplies, conformément aux dispositions du para-
graphe 4 de l’article 29 de la convention ;

c pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 13 de la
convention, les institutions compétentes en cause se communiquent, sur
demande, tous renseignements appropriés ;

d pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 13 de la
convention, le cours officiel de change à prendre en considération est le
cours valable le premier jour du mois au cours duquel s’effectue la dernière
opération de liquidation ou, le cas échéant, le cours valable lors du nou-
veau calcul de la pension ou de la rente.
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Article 9

Si une personne ou un membre de sa famille peut prétendre au bénéfice des pres-
tations de maternité au titre des législations de deux ou plusieurs Parties contrac-
tantes, ces prestations sont accordées exclusivement au titre de la législation de
celle de ces Parties sur le territoire de laquelle a eu lieu l’accouchement ou, si
l’accouchement n’a pas eu lieu sur le territoire de l’une de ces Parties, exclusi-
vement au titre de la législation à laquelle cette personne a été soumise en der-
nier lieu.

Article 10

1 En cas de décès survenu sur le territoire d’une Partie contractante, seul est
maintenu le droit à l’allocation au décès acquis au titre de la législation de cette
Partie, à l’exclusion des droits acquis au titre de la législation de toute autre
Partie contractante.

2 En cas de décès survenu sur le territoire d’une Partie contractante, alors que
le droit à l’allocation au décès est acquis exclusivement au titre des législations
de deux ou plusieurs autres Parties contractantes, ou en cas de décès survenu
hors du territoire de toute Partie contractante, alors que ce droit est acquis au titre
des législations de deux ou plusieurs Parties contractantes, seul est maintenu le
droit acquis au titre de la législation de la Partie contractante à laquelle une per-
sonne ouvrant droit à l’allocation au décès a été soumise en dernier lieu, à l’ex-
clusion des droits acquis au titre de la législation de toute autre Partie contrac-
tante.

Article 11

Si, au cours de la même période, deux ou plusieurs personnes ont droit à des
allocations familiales au titre des législations de deux ou plusieurs Parties
contractantes pour les mêmes membres de famille, la Partie contractante à la
législation de laquelle est soumis le soutien principal de famille est considérée
comme seul Etat compétent. Toutefois, au cas où des allocations familiales sont
dues en vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle résident ou sont élevés les enfants, en raison de l’exercice d’un emploi
ou d’une activité professionnelle, cette Partie est considérée comme seul Etat
compétent.

Titre III – Application du titre II de la convention
(Dispositions relatives à la législation applicable)

Application des paragraphes 1 et 2 de l’article 15 de la convention

Article 12

1 Dans les cas visés à l’alinéa a.i du paragraphe 1 et à l’alinéa a du paragraphe 2
de l’article 15 de la convention, l’institution désignée par l’autorité compétente
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de la Partie contractante dont la législation demeure applicable remet au tra-
vailleur salarié, à la demande de celui-ci ou de son employeur, si les conditions
requises sont remplies, un certificat de détachement attestant qu’il demeure
soumis à cette législation.

2 L’accord prévu à l’alinéa a.ii du paragraphe 1 de l’article 15 de la convention
doit être demandé par l’employeur. L’assentiment du travailleur intéressé est
requis si la législation de la Partie contractante visée au paragraphe précédent le
prévoit.

Article 13

Lorsque, en vertu de l’alinéa b ou de l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 15
de la convention, la législation d’une Partie contractante est applicable à un tra-
vailleur salarié dont l’employeur ne se trouve pas sur le territoire de ladite Partie,
cette législation est appliquée comme si ce travailleur était occupé au lieu où il
réside sur ledit territoire, notamment en vue de déterminer l’institution compé-
tente.

Application de l’article 17 de la Convention

Article 14

1 Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 17 de la convention demeurent
applicables jusqu’à la date de l’option prévue au paragraphe 2 dudit article 17.

2 Le travailleur salarié qui exerce son droit d’option en informe l’institution
compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle il est occupé,
ainsi que l’institution désignée par l’autorité compétente de la Partie contrac-
tante pour la législation de laquelle il a opté, en avisant en même temps son
employeur. Cette institution en informe, en tant que de besoin, toute autre insti-
tution de cette dernière Partie, conformément aux directives émises par l’auto-
rité compétente de cette Partie.

3 L’institution désignée par l’autorité compétente de la Partie contractante pour
la législation de laquelle le travailleur salarié a opté lui remet un certificat attes-
tant qu’il est soumis à la législation de cette Partie, pendant qu’il est occupé dans
la mission diplomatique ou le poste consulaire dont il s’agit, ou pendant qu’il est
au service privé d’agents de cette mission ou de ce poste.

4 Si le travailleur salarié a opté pour l’application de la législation de la Partie
contractante, Etat accréditant ou Etat d’envoi, les dispositions de cette législa-
tion sont appliquées comme si le travailleur salarié était occupé au lieu où le
gouvernement de ladite Partie a son siège. 
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Titre IV – Totalisation des périodes d’assurance et de résidence

Application des articles 10, 19, 28, 49 et 51 de la convention

Article 15

1 Dans les cas visés à l’article 10, à l’article 19, aux paragraphes 1 à 4 de l’ar-
ticle 28, à l’article 49 et aux paragraphes 1 à 3 de l’article 51 de la convention,
sans préjudice, le cas échéant, des dispositions du paragraphe 4 de l’article 28 ou
du paragraphe 3 de l’article 51 de la convention, la totalisation des périodes d’as-
surance et de résidence s’effectue conformément aux règles suivantes :

a aux périodes d’assurance ou de résidence accomplies sous la législation
d’une Partie contractante s’ajoutent les périodes d’assurance accomplies
sous la législation de toute autre Partie contractante, ainsi que, le cas
échéant, les périodes de résidence accomplies après l’âge de seize ans sous
la législation à caractère non contributif de toute autre Partie contractante,
dans la mesure où il est nécessaire d’y faire appel pour compléter les
périodes d’assurance ou de résidence accomplies sous la législation de la
première Partie, en vue de l’admission, du maintien ou du recouvrement du
droit aux prestations, à condition que ces périodes ne se superposent pas ;
s’il s’agit de prestations d’invalidité, de vieillesse ou de décès (pensions) à
liquider par les institutions de deux ou plusieurs Parties contractantes
conformément aux dispositions de l’article 29 de la convention, chacune
des institutions en cause procède séparément à cette totalisation, en tenant
compte de l’ensemble des périodes d’assurance ou de résidence accom-
plies par l’intéressé sous les législations de toutes les Parties contractantes
auxquelles il a été soumis ;

b lorsqu’une période d’assurance accomplie au titre d’une assurance obliga-
toire sous la législation d’une Partie contractante coïncide avec une
période d’assurance accomplie au titre d’une assurance volontaire ou
facultative continuée sous la législation d’une autre Partie contractante,
seule la première est prise en compte, sans préjudice des dispositions de la
seconde phrase du paragraphe 2 de l’article 16 de la convention ;

c lorsqu’une période d’assurance effective accomplie sous la législation
d’une Partie contractante coïncide avec une période assimilée à une
période d’assurance effective en vertu de la législation d’une autre Partie
contractante, seule la première est prise en compte ;

d toute période assimilée à une période d’assurance effective en vertu des
législations de deux ou plusieurs Parties contractantes n’est prise en
compte que par l’institution de celle de ces Parties à la législation de
laquelle l’intéressé a été soumis à titre obligatoire en dernier lieu avant
ladite période ; au cas où l’assuré n’aurait pas été soumis à titre obligatoire
à la législation de l’une de ces Parties avant ladite période, celle-ci est prise
en compte par l’institution de celle desdites Parties à la législation de
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laquelle il a été soumis à titre obligatoire pour la première fois après ladite
période ;

e au cas où l’époque à laquelle certaines périodes d’assurance ont été accom-
plies sous la législation d’une Partie contractante ne peut être déterminée
de façon précise, il est présumé que ces périodes ne se superposent pas à
des périodes accomplies sous la législation d’une autre Partie contractante
et il en est tenu compte, dans la mesure où elles peuvent utilement être
prises en considération ;

f au cas où, selon la législation d’une Partie contractante, certaines périodes
d’assurance ne sont prises en compte que si elles ont été accomplies dans
un délai déterminé, l’institution qui applique cette législation ne tient
compte de périodes accomplies sous la législation d’une autre Partie
contractante que si elles ont été accomplies dans le même délai.

2 Les périodes d’assurance accomplies sous un régime d’une Partie contrac-
tante auquel ne s’applique pas la convention, mais qui sont prises en compte par
un régime de la même Partie auquel la convention est applicable, sont considé-
rées comme des périodes d’assurance à prendre en compte aux fins de la totali-
sation.

3 Lorsque les périodes d’assurance accomplies sous la législation d’une Partie
contractante sont exprimées dans des unités différentes de celles qui sont utili-
sées par la législation d’une autre Partie contractante, la conversion nécessaire
aux fins de la totalisation s’effectue selon les règles suivantes :

a si l’intéressé a été soumis au régime de la semaine de six jours :

i un jour est équivalent à huit heures et inversement ;

ii six jours sont équivalents à une semaine et inversement ;

iii vingt-six jours sont équivalents à un mois et inversement ;

iv trois mois ou treize semaines ou soixante-dix-huit jours sont équivalents
à un trimestre et inversement ;

v pour la conversion des semaines en mois et inversement, les semaines
et les mois sont convertis en jours ;

vi l’application des règles précédentes ne peut avoir pour effet de retenir,
pour l’ensemble des périodes accomplies au cours d’une année civile,
un total supérieur à trois cent douze jours ou cinquante-deux semaines
ou douze mois ou quatre trimestres ;

b si l’intéressé a été soumis au régime de la semaine de cinq jours :

i un jour est équivalent à neuf heures et inversement ;

ii cinq jours sont équivalents à une semaine et inversement ;

iii vingt-deux jours sont équivalents à un mois et inversement ;

iv trois mois ou treize semaines ou soixante-dix jours sont équivalents à un
trimestre et inversement ;
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v pour la conversion des semaines en mois et inversement, les semaines
et les mois sont convertis en jours ;

vi l’application des règles précédentes ne peut avoir pour effet de retenir,
pour l’ensemble des périodes accomplies au cours d’une année civile,
un total supérieur à deux cent soixante-quatre jours ou cinquante-deux
semaines ou douze mois ou quatre trimestres.

4 Lorsque, en vertu de l’alinéa b du paragraphe 1 du présent article, des périodes
d’assurance accomplies au titre d’une assurance volontaire ou facultative conti-
nuée sous la législation d’une Partie contractante, en matière d’invalidité, de
vieillesse ou de décès (pensions), ne sont pas prises en compte aux fins de la tota-
lisation, les cotisations afférentes à ces périodes sont considérées comme desti-
nées à améliorer les prestations dues au titre de ladite législation. Si cette législa-
tion prévoit une assurance complémentaire, lesdites cotisations sont prises en
compte pour le calcul des prestations dues au titre d’une telle assurance.

Titre V – Application du titre III de la convention 
(Dispositions particulières aux différentes catégories de prestations)

Chapitre 1 – Maladie et maternité

Application de l’article 19 de la convention

Article 16

1 Pour bénéficier des dispositions de l’article 19 de la convention, l’intéressé
présente à l’institution compétente un certificat mentionnant les périodes d’as-
surance accomplies sous la législation de la Partie contractante à laquelle il a été
soumis antérieurement en dernier lieu et fournit tous renseignements complé-
mentaires requis par la législation que cette institution applique.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent est délivré, à la demande de l’inté-
ressé, par l’institution compétente en matière de maladie de la Partie contrac-
tante à la législation de laquelle il a été soumis antérieurement en dernier lieu. Si
l’intéressé ne présente pas ledit certificat, l’institution compétente s’adresse à
cette institution pour l’obtenir.

3 S’il est nécessaire de tenir compte de périodes d’assurance accomplies anté-
rieurement sous la législation de toute autre Partie contractante pour satisfaire
aux conditions requises par la législation de l’Etat compétent, les dispositions
des paragraphes précédents du présent article sont applicables par analogie.

Application de l’article 20 de la convention

Article 17

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’article 20 de la conven-
tion, l’intéressé s’inscrit, ainsi que les membres de sa famille, auprès de l’insti-
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tution du lieu de résidence, en présentant un certificat par lequel il est attesté
qu’il a droit à ces prestations, pour lui-même et pour les membres de sa famille.
Ce certificat est délivré par l’institution compétente, au vu des renseignements
fournis, le cas échéant, par l’employeur. Si l’intéressé ou les membres de sa
famille ne présentent pas ledit certificat, l’institution du lieu de résidence
s’adresse à l’institution compétente pour l’obtenir.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent demeure valable aussi longtemps
que l’institution du lieu de résidence n’a pas reçu notification de son annulation.

3 Si l’intéressé a la qualité de travailleur saisonnier, le certificat visé au para-
graphe 1 du présent article est valable pendant toute la durée prévue du travail
saisonnier, à moins que l’institution compétente ne notifie entre-temps son annu-
lation à l’institution du lieu de résidence.

4 L’institution du lieu de résidence avise l’institution compétente de toute ins-
cription à laquelle elle a procédé, conformément aux dispositions du paragraphe 1
du présent article.

5 Lors de toute demande de prestation en nature, le requérant présente les
pièces justificatives normalement requises pour l’octroi des prestations en nature
en vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle il
réside.

6 En cas d’hospitalisation, l’institution du lieu de résidence notifie à l’institu-
tion compétente, aussitôt qu’elle en a connaissance, la date d’entrée à l’établis-
sement hospitalier, la durée probable de l’hospitalisation et la date de sortie.

7 L’intéressé ou les membres de sa famille sont tenus d’informer l’institution
du lieu de résidence de tout changement dans leur situation susceptible de modi-
fier le droit aux prestations en nature, notamment tout abandon ou changement
d’emploi ou d’activité professionnelle de l’intéressé ou tout transfert de la rési-
dence ou du séjour de celui-ci ou d’un membre de sa famille. L’institution com-
pétente informe également l’institution du lieu de résidence de la cessation de
l’affiliation ou de la fin des droits à prestations de l’intéressé. L’institution du
lieu de résidence peut demander en tout temps à l’institution compétente de lui
fournir tous renseignements relatifs à l’affiliation ou aux droits à prestations de
l’intéressé.

Article 18

S’il s’agit de travailleurs frontaliers ou de membres de leur famille, les médica-
ments, les bandages, les lunettes, le petit appareillage, les analyses et examens
de laboratoire ne peuvent être délivrés ou effectués que sur le territoire de la
Partie contractante où ils ont été prescrits, selon les dispositions de la législation
de cette Partie.
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Article 19

1 Pour bénéficier des prestations en espèces en vertu de l’alinéa b du para-
graphe 1 de l’article 20 de la convention, l’intéressé s’adresse à l’institution du
lieu de résidence, dans un délai de trois jours à compter du début de l’incapacité
de travail, en présentant un avis d’arrêt de travail ou, si la législation appliquée
par l’institution compétente ou par l’institution du lieu de résidence le prévoit,
un certificat d’incapacité de travail délivré par le médecin traitant. Il est en outre
tenu de produire tous autres documents requis en vertu de la législation de l’Etat
compétent, selon la nature des prestations demandées.

2 Lorsque les médecins traitants du pays de résidence ne délivrent pas de certi-
ficats d’incapacité de travail, l’intéressé s’adresse directement à l’institution du
lieu de résidence, dans le délai fixé par la législation qu’elle applique. Cette ins-
titution fait procéder immédiatement à la constatation médicale de l’incapacité
de travail et à l’établissement du certificat visé au paragraphe précédent.

3 L’institution du lieu de résidence transmet sans délai à l’institution compé-
tente les documents visés aux paragraphes précédents du présent article, en pré-
cisant la durée probable de l’incapacité de travail. 

4 Dès que possible, l’institution du lieu de résidence procède au contrôle médi-
cal et administratif de l’intéressé et en communique sans délai les résultats à
l’institution compétente qui conserve la faculté de faire procéder à l’examen de
l’intéressé, par un médecin de son choix, à sa propre charge. Si cette dernière
institution décide de refuser les prestations, parce que les règles de contrôle
n’ont pas été observées par l’intéressé, elle lui notifie cette décision et en adresse
simultanément copie à l’institution du lieu de résidence.

5 La fin de l’incapacité de travail est notifiée sans délai à l’intéressé par l’insti-
tution du lieu de résidence, qui en avise aussitôt l’institution compétente.
Lorsque cette dernière institution décide elle-même que l’intéressé est redevenu
apte au travail, elle lui notifie cette décision et en adresse simultanément copie
à l’institution du lieu de résidence.

6 Si, dans le même cas, deux dates différentes sont fixées respectivement par
l’institution du lieu de résidence et par l’institution compétente pour la fin de
l’incapacité de travail, la date fixée par l’institution compétente est retenue.

7 Lorsque l’intéressé reprend le travail, il en avise l’institution compétente, s’il
est ainsi prévu par la législation que cette institution applique.

8 L’institution compétente sert les prestations en espèces par tous moyens
appropriés, notamment par mandat-poste international, et en avise l’institution
du lieu de résidence. Si ces prestations sont servies par l’institution du lieu de
résidence pour le compte de l’institution compétente, l’institution compétente
informe l’intéressé de ses droits selon les modalités prescrites par la législation
qu’elle applique et lui indique en même temps l’institution chargée de servir les-
dites prestations. Elle fait simultanément connaître à l’institution du lieu de rési-
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dence le montant des prestations, les dates auxquelles elles doivent être servies
et la durée maximale de leur octroi, telle qu’elle est prévue par la législation de
l’Etat compétent. La conversion du montant des prestations à servir par cette
dernière institution est effectuée au cours officiel de change valable le premier
jour du mois au cours duquel ces prestations sont servies.

Application de l’article 21 de la convention

Article 20

1 Pour bénéficier des prestations en nature, pour lui-même ou pour les membres
de famille qui l’accompagnent lors de son détachement, le travailleur visé à l’ali-
néa a.i du paragraphe 1 ou à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 15 de la
convention présente à l’institution du lieu de séjour le certificat prévu au para-
graphe 1 de l’article 12 de l’accord. Lorsque ledit travailleur a présenté ce certi-
ficat, il est présumé remplir les conditions d’ouverture du droit aux prestations
en nature.

2 Pour bénéficier des prestations en nature, pour lui-même ou pour les membres
de famille qui l’accompagnent, le travailleur visé à l’alinéa b du paragraphe 1 de
l’article 15 de la convention, qui se trouve dans l’exercice de son emploi sur le
territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent, présente dans les
meilleurs délais à l’institution du lieu de séjour une attestation délivrée par l’em-
ployeur ou son préposé au cours des deux mois civils précédents. Cette attesta-
tion indique notamment la date depuis laquelle l’intéressé travaille pour le
compte dudit employeur, ainsi que le nom et le siège de l’institution compétente ;
toutefois si, en vertu de la législation de l’Etat compétent, l’employeur n’est pas
censé connaître l’institution compétente, ledit travailleur indique par écrit le nom
et le siège de cette institution, lors de la présentation de la demande à l’institu-
tion du lieu de séjour. Lorsqu’il a produit cette attestation, il est présumé rem-
plir les conditions d’ouverture du droit aux prestations en nature. S’il n’est pas
en mesure de s’adresser à l’institution du lieu de séjour avant le traitement médi-
cal, il bénéficie néanmoins de ce traitement sur présentation de ladite attestation,
comme s’il était assuré auprès de cette institution. 

3 L’institution du lieu de séjour s’adresse sans délai à l’institution compétente
pour savoir si le travailleur visé au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent
article, selon le cas, ou les membres de famille intéressés satisfont aux condi-
tions d’ouverture du droit aux prestations en nature. Elle est tenue de servir ces
prestations jusqu’à réception de la réponse de l’institution compétente et au plus
pendant un délai de trente jours.

4 L’institution compétente adresse sa réponse à l’institution du lieu de séjour
dans un délai de six jours suivant la réception de la demande de cette institution.
Si cette réponse est affirmative, l’institution compétente indique, le cas échéant,
la durée maximale d’octroi des prestations en nature, telle qu’elle est prévue par
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la législation qu’elle applique, et l’institution du lieu de séjour continue de servir
lesdites prestations.

5 En remplacement du certificat ou de l’attestation visés respectivement aux
paragraphes 1 et 2 du présent article, le travailleur peut présenter à l’institution
du lieu de séjour le certificat visé au paragraphe 1 de l’article 21 de l’accord. En
ce cas, les dispositions des paragraphes précédents du présent article ne sont pas
applicables.

6 Les dispositions du paragraphe 6 de l’article 17 de l’accord sont applicables
par analogie.

Article 21

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’alinéa a.i du paragraphe
1 de l’article 21 de la convention, sauf les cas où est invoquée la présomption
établie aux paragraphes 1 et 2 de l’article 20 de l’accord, l’intéressé présente à
l’institution du lieu de séjour un certificat attestant qu’il a droit à ces prestations.
Ce certificat, délivré par l’institution compétente à la demande de l’intéressé,
avant qu’il ne quitte le territoire de la Partie contractante où il réside, indique
notamment, le cas échéant, la durée maximale d’octroi des prestations en nature,
telle qu’elle est prévue par la législation de l’Etat compétent. Si l’intéressé ne
présente pas ledit certificat, l’institution du lieu de séjour s’adresse à l’institution
compétente pour l’obtenir.

2 Les dispositions du paragraphe 6 de l’article 17 de l’accord sont applicables
par analogie.

Article 22

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’alinéa b.i du para-
graphe 1 de l’article 21 de la convention, l’intéressé présente à l’institution du
lieu de résidence un certificat attestant qu’il est autorisé à conserver le bénéfice
de ces prestations. Ce certificat, délivré par l’institution compétente à la
demande de l’intéressé, avant son départ, indique notamment, le cas échéant, la
durée maximale pendant laquelle lesdites prestations peuvent encore être ser-
vies, selon les dispositions de la législation de l’Etat compétent. Le certificat
peut être délivré après le départ de l’intéressé, à la demande de ce dernier, lors-
qu’il n’a pu être établi antérieurement pour des raisons de force majeure.

2 Les dispositions du paragraphe 6 de l’article 17 de l’accord sont applicables
par analogie.

3 Les dispositions des paragraphes précédents du présent article sont appli-
cables par analogie, dans le cas visé à l’alinéa c.i du paragraphe 1 de l’article 21
de la convention.
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Article 23

Les dispositions de l’article 21 ou de l’article 22 de l’accord, selon le cas, sont
applicables par analogie pour l’octroi des prestations en nature aux membres de
famille visés au paragraphe 3 de l’article 21 de la convention.

Article 24

1 Pour bénéficier des prestations en espèces en vertu de l’alinéa a.ii du para-
graphe 1 de l’article 21 de la convention, l’intéressé s’adresse à l’institution du
lieu de séjour, dans un délai de trois jours à compter du début de l’incapacité de
travail, en présentant, si la législation appliquée par l’institution compétente ou
par l’institution du lieu du séjour le prévoit, un certificat d’incapacité de travail
délivré par le médecin traitant. Il indique en outre son adresse dans le pays où il
séjourne, ainsi que le nom et l’adresse de l’institution compétente.

2 Lorsque les médecins traitants du pays de séjour ne délivrent pas de certifi-
cats d’incapacité de travail, les dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 de
l’accord sont applicables par analogie.

3 L’institution du lieu de séjour transmet sans délai à l’institution compétente
les documents visés aux paragraphes précédents du présent article, en précisant
notamment la durée probable de l’incapacité de travail.

4 S’il s’agit de personnes autres que des travailleurs visés à l’alinéa a.i du para-
graphe 1 et à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 15 de la convention et s’il est
médicalement constaté que leur état de santé ne les empêche pas de rentrer sur
le territoire de la Partie contractante où elles résident, l’institution du lieu de
séjour le leur notifie immédiatement et adresse une copie de cette notification à
l’institution compétente.

5 En outre, les dispositions des paragraphes 4 à 8 de l’article 19 de l’accord sont
applicables par analogie.

Application du paragraphe 4 de l’article 22 de la convention

Article 25

1 Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 4 de l’article 22 de la conven-
tion, l’intéressé présente à l’institution compétente un certificat relatif aux
membres de sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie contractante
autre que l’Etat compétent. Ce certificat est délivré par l’institution du lieu de
résidence de ces membres de famille.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent est valable pendant un délai de
douze mois suivant la date de sa délivrance. Il peut être renouvelé ; dans ce cas,
la durée de sa validité court à partir de la date de son renouvellement. L’intéressé
est tenu de notifier immédiatement à l’institution compétente toute modification
à apporter à ce certificat. Une telle modification prend effet du jour où le fait qui
la justifie est survenu.
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3 Au lieu du certificat visé au paragraphe 1 du présent article, l’institution com-
pétente peut requérir de l’intéressé la production de documents récents d’état
civil relatifs aux membres de sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie
contractante autre que l’Etat compétent, si de tels documents sont normalement
délivrés par les autorités de cette Partie.

Application de l’article 23 de la convention

Article 26

Les dispositions de l’article 17 de l’accord sont applicables par analogie pour
l’octroi des prestations en nature aux chômeurs et aux membres de leur famille
qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent.

Application de l’article 24 de la convention

Article 27

1 Pour bénéficier des prestations en nature sur le territoire de la Partie contrac-
tante où il réside, en vertu du paragraphe 2 de l’article 24 de la convention, le
titulaire de pension ou de rente s’inscrit, ainsi que les membres de sa famille,
auprès de l’institution du lieu de résidence, en présentant un certificat attestant
qu’il a droit aux prestations en nature, pour lui-même et pour les membres de sa
famille, en vertu de la législation ou de l’une des législations au titre desquelles
une pension ou une rente est due.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent est délivré, à la demande du titu-
laire, par l’institution ou par l’une des institutions débitrices de pension ou de
rente ou, le cas échéant, par l’institution habilitée à décider du droit aux presta-
tions en nature, dès que le titulaire satisfait aux conditions d’ouverture du droit
à ces prestations. Si le titulaire ne présente pas ce certificat, l’institution du lieu
de résidence s’adresse, pour l’obtenir, à l’institution ou aux institutions débi-
trices de pension ou de rente ou, le cas échéant, à toute autre institution habili-
tée à délivrer ledit certificat. En attendant la réception de ce certificat, l’institu-
tion du lieu de résidence peut procéder à une inscription provisoire du titulaire
et des membres de sa famille, au vu des pièces justificatives admises par elle.
Cette inscription n’est opposable à l’institution à laquelle incombe la charge des
prestations en nature que lorsque cette dernière institution a délivré ledit certifi-
cat.

3 L’institution du lieu de résidence avise l’institution qui a délivré le certificat
visé au paragraphe 1 du présent article de toute inscription à laquelle elle a pro-
cédé conformément aux dispositions de ce même paragraphe.

4 Lors de toute demande de prestations en nature, l’institution du lieu de rési-
dence peut exiger du titulaire la preuve qu’il a toujours droit à une pension ou
rente, au moyen du récépissé ou du talon du mandat correspondant au dernier
arrérage servi.
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5 Le titulaire ou les membres de sa famille sont tenus d’informer l’institution
du lieu de résidence de tout changement dans leur situation susceptible de modi-
fier le droit aux prestations en nature, notamment toute suspension ou suppres-
sion de la pension ou de la rente et tout transfert de leur résidence. Les institu-
tions en cause informent également l’institution du lieu de résidence du titulaire
de tout changement dont elles ont connaissance.

Article 28

1 Pour bénéficier des prestations en nature sur le territoire de la Partie contrac-
tante où ils résident, en vertu du paragraphe 4 de l’article 24 de la convention,
les membres de famille d’un titulaire de pension ou de rente s’inscrivent auprès
de l’institution du lieu de leur résidence, en présentant les pièces justificatives
normalement requises, en vertu de la législation que cette institution applique,
pour l’octroi de telles prestations aux membres de la famille d’un titulaire de
pension ou de rente, ainsi qu’un certificat analogue à celui qui est visé au para-
graphe 1 de l’article 27 de l’accord. Ladite institution avise l’institution du lieu
de résidence du titulaire de toute inscription à laquelle elle a procédé conformé-
ment aux dispositions du présent paragraphe.

2 Lors de toute demande de prestations en nature, les membres de famille pré-
sentent à l’institution du lieu de leur résidence un certificat attestant que le titu-
laire a droit aux prestations en nature pour lui-même et pour les membres de sa
famille ; ce certificat, délivré par l’institution du lieu de résidence du titulaire,
demeure valable aussi longtemps que l’institution du lieu de résidence des
membres de famille n’a pas reçu notification de son annulation.

3 L’institution du lieu de résidence du titulaire informe l’institution du lieu de
résidence des membres de famille de la suspension ou suppression de la pension
ou de la rente et de tout transfert de la résidence du titulaire. L’institution du lieu
de résidence des membres de famille peut demander en tout temps à l’institution
du lieu de résidence du titulaire de lui fournir tous renseignements relatifs aux
droits à prestations de ce dernier.

4 Les membres de famille sont tenus d’informer l’institution du lieu de leur
résidence de tout changement dans leur situation susceptible de modifier le droit
aux prestations en nature, notamment tout transfert de leur résidence.

Article 29

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu du paragraphe 6 de l’article
24 de la convention, le titulaire de pension ou de rente présente à l’institution du
lieu de séjour un certificat attestant qu’il a droit à ces prestations. Ce certificat,
délivré par l’institution du lieu de résidence du titulaire, avant qu’il ne quitte le
territoire de la Partie contractante où il réside, indique notamment, le cas
échéant, la durée maximale d’octroi des prestations en nature, telle qu’elle est
prévue par la législation de cette Partie. Si le titulaire ne présente pas ledit certi-
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ficat, l’institution du lieu de séjour s’adresse à l’institution du lieu de résidence
pour l’obtenir.

2 Les dispositions du paragraphe 6 de l’article 17 de l’accord sont applicables
par analogie. Dans ce cas, l’institution du lieu de résidence du titulaire est consi-
dérée comme l’institution compétente.

3 Les dispositions des paragraphes précédents du présent article sont appli-
cables par analogie pour l’octroi des prestations en nature aux membres de
famille visés au paragraphe 6 de l’article 24 de la convention.

4 Si les formalités prévues aux paragraphes précédents du présent article n’ont
pu être accomplies pendant le séjour de l’intéressé sur le territoire d’une Partie
contractante autre que l’Etat compétent, les dispositions de l’article 30 de l’ac-
cord sont applicables par analogie.

Application des articles 21 et 24 de la convention

Article 30

Si les formalités prévues aux paragraphes 1, 2 et 5 de l’article 20 et aux articles 21
et 22 de l’accord n’ont pu être accomplies pendant le séjour de l’intéressé sur le
territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent, les frais exposés
sont remboursés, à la demande de l’intéressé, par l’institution compétente aux
tarifs de remboursement appliqués par l’institution du lieu de séjour. L’institution
du lieu de séjour fournit à l’institution compétente qui le demande les indications
nécessaires sur ces tarifs.

Application du paragraphe 3 de l’article 25 de la convention

Article 31

Pour l’application des dispositions du paragraphe 3 de l’article 25 de la conven-
tion, l’institution d’une Partie contractante appelée à servir des prestations
s’adresse, s’il y a lieu, à l’institution d’une autre Partie contractante, afin d’ob-
tenir les renseignements relatifs à la durée pendant laquelle cette dernière insti-
tution a déjà servi des prestations, pour le même cas de maladie ou de maternité.

Chapitre 2 – Invalidité, vieillesse et décès (pensions)

Application des articles 27 à 37 de la convention

Présentation et instruction des demandes de prestations

Article 32

1 Pour bénéficier des prestations en vertu des articles 28 à 34 de la convention,
le requérant adresse une demande à l’institution du lieu de résidence, selon les
modalités prévues par la législation qu’applique cette institution. Si le requérant
ou le défunt n’a pas été soumis à cette législation, l’institution du lieu de
résidence transmet la demande à l’institution de la Partie contractante à la
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législation de laquelle le requérant ou le défunt a été soumis en dernier lieu, en
indiquant la date à laquelle la demande a été présentée. Cette date est considérée
comme la date de présentation de la demande auprès de cette dernière institution.

2 Lorsque le requérant réside sur le territoire d’une Partie contractante à la
législation de laquelle lui-même ou le défunt n’a pas été soumis, il peut adresser
sa demande à l’institution de la Partie contractante à la législation de laquelle lui-
même ou le défunt a été soumis en dernier lieu.

Article 33

La présentation des demandes visées à l’article 32 de l’accord est soumise aux
règles suivantes :

a la demande doit être accompagnée des pièces justificatives requises et éta-
blie sur les formules prévues

i soit par la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
réside le requérant, dans le cas visé au paragraphe 1 de l’article 32 ;

ii soit par la législation de la Partie contractante à laquelle le requérant ou
le défunt a été soumis en dernier lieu, dans le cas visé au paragraphe 2
de l’article 32 ;

b l’exactitude des renseignements donnés par le requérant doit être établie
par des pièces officielles annexées à la formule de demande, ou confirmée
par les organes compétents de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle il réside ;

c le requérant doit indiquer, dans la mesure du possible, soit l’institution ou
les institutions d’assurance invalidité, vieillesse ou décès (pensions) de
toute Partie contractante à la législation de laquelle lui-même ou le défunt
a été soumis, soit l’employeur ou les employeurs par lesquels lui-même ou
le défunt a été occupé sur le territoire de toute Partie contractante, en pro-
duisant les certificats de travail qui peuvent être en sa possession.

Article 34

Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 3 de l’article 30 de la convention,
le requérant présente un certificat relatif aux membres de sa famille qui résident
sur le territoire d’une Partie contractante autre que celui où se trouve l’institu-
tion chargée de liquider des prestations. Ce certificat est délivré, soit par l’insti-
tution du lieu de résidence de ces membres de famille, compétente en matière de
maladie, soit par une autre institution désignée par l’autorité compétente de la
Partie contractante sur le territoire de laquelle ces membres de famille résident.
Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 25 de l’accord sont appli-
cables par analogie.

168

Compilation des traités – Migration



Article 35

Pour déterminer le degré d’invalidité, l’institution d’une Partie contractante
prend en considération tous renseignements d’ordre médical et administratif
recueillis par l’institution de toute autre Partie contractante. Toutefois, chaque
institution conserve la faculté de faire procéder à l’examen du requérant par un
médecin de son choix, à sa propre charge.

Article 36

1 Les demandes de prestations sont instruites par l’institution en cause à
laquelle elles ont été adressées ou transmises, selon le cas, conformément aux
dispositions de l’article 32 de l’accord. Cette institution est désignée par le terme
«institution d’instruction».

2 L’institution d’instruction notifie immédiatement les demandes de prestations
à toutes les institutions en cause, afin que ces demandes puissent être instruites
simultanément et sans délai par celles-ci.

Article 37

1 Pour l’instruction des demandes de prestations, l’institution d’instruction uti-
lise une formule comportant notamment le relevé et la récapitulation des
périodes d’assurance ou de résidence accomplies par l’intéressé lui-même ou le
défunt sous les législations de toutes les Parties contractantes en cause.

2 La transmission de cette formule à l’institution de toute autre Partie contrac-
tante tient lieu de transmission de pièces justificatives.

Article 38

1 L’institution d’instruction porte, sur la formule visée au paragraphe 1 de l’ar-
ticle 37 de l’accord, les périodes d’assurance ou de résidence accomplies sous la
législation qu’elle applique et communique un exemplaire de cette formule à
l’institution d’assurance invalidité, vieillesse ou décès (pensions) de toute Partie
contractante à la législation de laquelle l’intéressé ou le défunt a été soumis, en
joignant, le cas échéant, les certificats de travail produits par le requérant.

2 S’il n’y a qu’une autre institution en cause, cette institution complète la for-
mule qui lui a été communiquée, conformément aux dispositions du paragraphe
précédent, par l’indication des périodes d’assurance ou de résidence accomplies
sous la législation qu’elle applique. Cette institution détermine ensuite les droits
qui s’ouvrent au titre de cette législation, compte tenu des dispositions de l’ar-
ticle 28 de la convention, et mentionne sur cette formule le montant théorique et
le montant effectif de la prestation qu’elle a calculés conformément aux dispo-
sitions des paragraphes 2, 3, 4 ou 5 de l’article 29 de la convention, ainsi que, le
cas échéant, le montant de la prestation à laquelle le requérant pourrait pré-
tendre, sans application des articles 28 à 33 de la convention, pour les seules
périodes accomplies sous la législation qu’elle applique. L’indication des voies
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et délais de recours est ajoutée sur ladite formule, qui est retournée à l’institu-
tion d’instruction.

3 S’il y a deux ou plusieurs autres institutions en cause, chacune de ces institu-
tions complète la formule qui lui a été communiquée, conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 1 du présent article, par l’indication des périodes d’assu-
rance ou de résidence accomplies sous la législation qu’elle applique et la
retourne à l’institution d’instruction. Cette institution communique la formule
ainsi complétée à toutes les institutions en cause ; chacune de ces institutions
détermine les droits qui s’ouvrent au titre de la législation qu’elle applique,
compte tenu des dispositions de l’article 28 de la convention, et mentionne sur
cette formule le montant théorique et le montant effectif de la prestation qu’elle
a calculés conformément aux dispositions des paragraphes 2, 3, 4 ou 5 de l’ar-
ticle 29 de la convention, ainsi que, le cas échéant, le montant de la prestation à
laquelle le requérant pourrait prétendre, sans application des dispositions des
articles 28 à 33 de la convention, pour les seules périodes accomplies sous la
législation qu’elle applique. L’indication des voies et délais de recours est ajou-
tée sur ladite formule, qui est retournée à l’institution d’instruction.

4 Lorsque l’institution d’instruction est en possession de l’ensemble des ren-
seignements visés au paragraphe 2 ou au paragraphe 3 du présent article, cette
institution détermine à son tour les droits qui s’ouvrent au titre de la législation
qu’elle applique, compte tenu des dispositions de l’article 28 de la convention,
et calcule le montant théorique et le montant effectif de la prestation qu’elle doit,
conformément aux dispositions des paragraphes 2, 3, 4 ou 5 de l’article 29 de la
convention, ainsi que, le cas échéant, le montant de la prestation à laquelle le
requérant pourrait prétendre, sans application des dispositions des articles 28 à
33 de la convention, pour les seules périodes accomplies sous la législation
qu’elle applique. 

5 Dès que l’institution d’instruction, au reçu des renseignements visés aux para-
graphes 2 ou 3 du présent article, constate qu’il y a lieu d’appliquer les disposi-
tions des paragraphes 2 ou 3 de l’article 31, des paragraphes 2, 4 ou 5 de l’ar-
ticle 32 ou du paragraphe 1 de l’article 34 de la convention, elle en avise les
autres institutions en cause.

Article 39

1 Si l’institution d’instruction constate que le requérant a droit à prestations au
titre de la législation qu’elle applique, sans qu’il soit besoin de faire appel aux
périodes d’assurance ou de résidence accomplies sous les législations des autres
Parties contractantes auxquelles l’intéressé ou le défunt a été soumis, elle lui sert
immédiatement ces prestations à titre provisionnel.

2 Toute institution habilitée, conformément aux dispositions du paragraphe 5
de l’article 29 de la convention, à procéder au calcul direct des prestations ou
éléments de prestations qu’elle doit au bénéficiaire, lui sert immédiatement ces
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prestations. S’il s’agit d’une institution autre que l’institution d’instruction, qui
sert lesdites prestations directement au bénéficiaire, elle en avise aussitôt l’ins-
titution d’instruction et réserve le montant des rappels éventuels d’arrérages, en
vue de l’application du paragraphe 7 du présent article, au profit de toute insti-
tution qui aurait versé des sommes en trop.

3 Au cas où l’institution d’instruction sert des prestations en vertu du para-
graphe 1 du présent article, elle réduit, le cas échéant, le montant de ces presta-
tions du montant des prestations servies par toute autre institution en vertu du
paragraphe précédent, dès qu’elle en a connaissance.

4 Si, au cours de l’instruction de la demande, l’une des institutions en cause,
autre que l’institution d’instruction, constate que le requérant a droit à presta-
tions au titre de la législation qu’elle applique, sans qu’il soit besoin de faire
appel aux périodes d’assurance ou de résidence accomplies sous les législations
des autres Parties contractantes auxquelles l’intéressé ou le défunt a été soumis,
elle en avise aussitôt l’institution d’instruction, qui sert immédiatement le mon-
tant de ces prestations au bénéficiaire, à titre provisionnel, pour le compte de la
première institution, sans préjudice, le cas échéant, des dispositions des para-
graphes 2 et 3 du présent article.

5 Au cas où l’institution d’instruction ne sert pas de prestations en vertu du
paragraphe 1 et du paragraphe 4 du présent article, elle ne sert que le montant de
la prestation la plus élevée, sans préjudice, le cas échéant, des dispositions des
paragraphes 2 et 3 du présent article.

6 Au cas où l’institution d’instruction ne sert pas de prestations en vertu des
paragraphes 1, 2 ou 4 du présent article et dans les cas pouvant donner lieu à
retard, elle verse à l’intéressé une avance récupérable, dont le montant est déter-
miné conformément aux dispositions des paragraphes 1 à 4 de l’article 29 de la
convention.

7 Lors du règlement définitif de la demande de prestations, l’institution d’ins-
truction et les autres institutions intéressées procèdent à la régularisation des
comptes correspondant aux prestations servies à titre provisionnel et aux
avances consenties conformément aux dispositions des paragraphes 1, 3, 4, 5 et
6 du présent article. Les sommes versées en trop à ce titre par lesdites institu-
tions peuvent être retenues sur le montant des arrérages qu’elles doivent servir à
l’intéressé.

Article 40

1 Dans le cas visé au paragraphe 2 de l’article 34 de la convention, l’institution
d’instruction calcule et notifie à toutes les institutions en cause le montant défi-
nitif du complément que chacune de ces institutions doit accorder.

2 Pour l’application des dispositions de l’article 34 de la convention, la conver-
sion des montants libellés en différentes monnaies nationales est effectuée au
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cours officiel de change valable le premier jour du mois au cours duquel est
intervenue la dernière opération de liquidation de la prestation.

Article 41

Pour l’application des dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 33 de la
convention, les dispositions des articles 38 et 40 de l’accord sont applicables par
analogie.

Article 42

1 Chacune des institutions en cause communique au requérant la décision
qu’elle a prise sur sa demande de prestations, aussitôt que cette décision peut
être considérée comme définitive, après consultation avec l’institution d’ins-
truction, et en avise simultanément cette dernière institution. Toute décision doit
mentionner le caractère partiel de la liquidation intervenue et comporter l’indi-
cation des voies et délais de recours prévus par la législation considérée.

2 Après règlement définitif de la demande de prestations, l’institution d’ins-
truction récapitule et transmet au requérant l’ensemble des décisions prises par
les institutions en cause.

Article 43

En vue d’accélérer la liquidation des prestations, les règles suivantes sont appli-
cables :

a lorsqu’une personne, antérieurement soumise à la législation de l’une ou
de plusieurs des Parties contractantes, est soumise à la législation d’une
autre Partie contractante, l’institution compétente de cette dernière Partie
s’adresse à l’organisation de liaison de l’autre ou des autres Parties
contractantes, pour obtenir toutes informations relatives notamment aux
institutions auprès desquelles l’intéressé a été affilié et, le cas échéant, aux
numéros d’immatriculation qui lui ont été attribués ;

b les institutions en cause procèdent, dans la mesure du possible, à la requête
de l’intéressé ou de l’institution à laquelle il est affilié, à la reconstitution
de sa carrière, à partir de la date précédant d’une année la date à laquelle il
atteindra l’âge d’admission à pension de vieillesse.

Contrôle administratif et médical

Article 44

1 Lorsqu’un bénéficiaire de :

a prestations d’invalidité,

b prestations de vieillesse accordées en cas d’inaptitude au travail,

c prestations de vieillesse accordées aux chômeurs âgés,
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d prestations de vieillesse accordées en cas de cessation de l’activité profes-
sionnelle,

e prestations de survivants accordées en cas d’invalidité ou d’inaptitude au
travail,

f prestations accordées à la condition que les ressources du bénéficiaire
n’excèdent pas une limite prescrite

séjourne ou réside sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat com-
pétent, le contrôle administratif et médical est effectué, à la demande de l’insti-
tution compétente, par l’institution du lieu de séjour ou de résidence, selon les
modalités prévues par la législation que cette dernière institution applique.
Toutefois, l’institution compétente conserve la faculté de faire procéder à l’exa-
men du bénéficiaire par un médecin de son choix, à sa propre charge.

2 Si, à la suite du contrôle visé au paragraphe précédent, il est constaté que le
bénéficiaire est occupé ou qu’il dispose de ressources excédant la limite pres-
crite, l’institution du lieu de séjour ou de résidence est tenue d’adresser un rap-
port à l’institution compétente qui a demandé le contrôle. Ce rapport fait état des
informations requises par l’institution compétente, selon le cas, et indique
notamment la nature de l’emploi occupé, le montant des gains ou ressources
dont l’intéressé a disposé au cours du dernier trimestre écoulé, la rémunération
normale perçue dans la même région par un travailleur de la catégorie profes-
sionnelle à laquelle appartenait l’intéressé dans la profession qu’il exerçait,
avant de devenir invalide, au cours d’une période de référence à déterminer par
l’institution compétente, ainsi que, le cas échéant, l’avis d’un médecin expert sur
l’état de santé de l’intéressé.

Article 45

Lorsque, après suspension des prestations dont il bénéficiait, l’intéressé recouvre
son droit à prestations, alors qu’il réside sur le territoire d’une Partie contractante
autre que l’Etat compétent, les institutions en cause échangent tous renseigne-
ments utiles en vue de reprendre le service desdites prestations.

Paiement des prestations

Article 46

1 Si l’institution débitrice d’une Partie contractante ne sert pas directement les
prestations dues aux bénéficiaires qui résident sur le territoire d’une autre Partie
contractante, le paiement de ces prestations est effectué à la demande de l’insti-
tution débitrice, par l’organisme de liaison de cette dernière Partie ou par l’ins-
titution du lieu de résidence, selon les modalités prévues aux articles 47 à 51 de
l’accord ; si l’institution débitrice sert directement les prestations à ces bénéfi-
ciaires, elle en notifie le paiement à l’institution du lieu de résidence.
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2 Les dispositions d’accords antérieurs, relatives au paiement des prestations et
applicables au jour précédant l’entrée en vigueur de l’accord, demeurent appli-
cables, pour autant qu’elles soient mentionnées à l’annexe 5.

Article 47

L’institution débitrice de prestations adresse, en double exemplaire, à l’orga-
nisme de liaison de la Partie contractante sur le territoire de laquelle réside le
bénéficiaire ou à l’institution du lieu de résidence, désignés par le terme «orga-
nisme payeur», un bordereau des arrérages qui doit parvenir à cet organisme au
plus tard vingt jours avant la date d’échéance des prestations.

Article 48

1 Dix jours avant la date d’échéance des prestations, l’institution débitrice
verse, dans la monnaie de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle
se trouve, la somme nécessaire au paiement des arrérages mentionnés sur le bor-
dereau prévu à l’article 47 de l’accord. Le versement est effectué auprès de la
banque nationale ou d’une autre banque de cette Partie, au compte ouvert au
nom de la banque nationale ou d’une autre banque de la Partie contractante sur
le territoire de laquelle se trouve l’organisme payeur, à l’ordre de cet organisme.
Ce versement est libératoire. L’institution débitrice adresse simultanément à
l’organisme payeur un avis de versement.

2 La banque au compte de laquelle le versement a été effectué crédite l’orga-
nisme payeur de la contre-valeur du versement dans la monnaie de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle se trouve cet organisme.

3 Le nom et le siège des banques visées au paragraphe 1 du présent article sont
mentionnés à l’annexe 6.

Article 49

1 Les arrérages mentionnés sur le bordereau prévu à l’article 47 de l’accord
sont payés au bénéficiaire par l’organisme payeur, pour le compte de l’institu-
tion débitrice. Ces paiements sont effectués selon les modalités prévues par la
législation qu’applique l’organisme payeur.

2 La somme revenant au bénéficiaire est convertie dans la monnaie de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle il réside, au cours auquel la somme
versée conformément aux dispositions de l’article 48 de l’accord a été créditée à
l’organisme payeur.

3 Dès que l’organisme payeur ou tout autre organisme désigné par lui a
connaissance d’une circonstance justifiant la suspension ou la suppression des
prestations, il cesse tout paiement. Il en est de même lorsque le bénéficiaire
transfère sa résidence sur le territoire d’une Partie contractante autre que celui
où se trouve l’organisme payeur.
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4 L’organisme payeur avise l’institution débitrice de tout motif de non-paie-
ment et lui indique, le cas échéant, la date de tout événement qui le justifie.

Article 50

1 Les paiements visés au paragraphe 1 de l’article 49 de l’accord font l’objet
d’un apurement à la fin de toute période de paiement, afin d’arrêter les montants
effectivement versés aux bénéficiaires ou à leurs représentants légaux ou man-
dataires, ainsi que les montants non versés.

2 Le montant total, arrêté en chiffres et en lettres dans la monnaie de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle se trouve l’institution débitrice, est cer-
tifié conforme aux paiements effectués par l’organisme payeur et revêtu de la
signature du représentant de cet organisme.

3 L’organisme payeur se porte garant de la régularité des paiements constatés.

4 La différence entre les sommes versées par l’institution débitrice, exprimées
dans la monnaie de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle se
trouve, et la valeur, exprimée dans la même monnaie, des paiements justifiés par
l’organisme payeur est imputée sur les sommes à verser ultérieurement au même
titre par l’institution débitrice.

Article 51

Les frais afférents au paiement des prestations, notamment les frais postaux et
bancaires, peuvent être récupérés sur les bénéficiaires par l’organisme payeur,
dans les conditions prévues par la législation que cet organisme applique.

Article 52

Lorsque le bénéficiaire de prestations dues au titre de la législation de l’une ou
de plusieurs des Parties contractantes transfère sa résidence du territoire d’une
Partie contractante sur celui d’une autre Partie contractante, il est tenu de le noti-
fier à l’institution ou aux institutions débitrices de ces prestations et, le cas
échéant, à l’organisme payeur.

Chapitre 3 – Accidents du travail et maladies professionnelles
Dispositions générales

Application de l’article 38 de la convention

Article 53

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’alinéa a du paragraphe
1 de l’article 38 de la convention, le travailleur présente à l’institution du lieu de
résidence un certificat attestant qu’il a droit à ces prestations. Ce certificat est
délivré par l’institution compétente, au vu des renseignements fournis par l’em-
ployeur, le cas échéant. En outre, si la législation de l’Etat compétent le prévoit,
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le travailleur présente à l’institution du lieu de résidence un avis de réception de
la déclaration d’accident du travail ou de maladie professionnelle. S’il ne pré-
sente pas ces documents, l’institution du lieu de résidence s’adresse à l’institu-
tion compétente pour les obtenir et, en attendant, elle lui sert les prestations en
nature de maladie, pour autant qu’il ait droit à de telles prestations.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent demeure valable aussi longtemps
que l’institution du lieu de résidence n’a pas reçu notification de son annulation.

3 Si le travailleur a la qualité de saisonnier, le certificat visé au paragraphe 1 du
présent article est valable pendant toute la durée prévue du travail saisonnier, à
moins que l’institution compétente ne notifie entre-temps son annulation à l’ins-
titution du lieu de résidence.

4 Lors de toute demande de prestations en nature, le travailleur présente les
pièces justificatives normalement requises pour l’octroi des prestations en
nature, en vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle il réside.

5 En cas d’hospitalisation, l’institution du lieu de résidence notifie à l’institu-
tion compétente, aussitôt qu’elle en a connaissance, la date d’entrée à l’établis-
sement hospitalier, la durée probable de l’hospitalisation et la date de sortie.

6 Le travailleur est tenu d’informer l’institution du lieu de résidence de tout
changement dans sa situation susceptible de modifier le droit aux prestations en
nature, notamment tout abandon ou changement d’emploi ou d’activité profes-
sionnelle ou tout transfert de résidence ou de séjour. L’institution compétente
informe également l’institution du lieu de résidence de la fin des droits à presta-
tions du travailleur. L’institution du lieu de résidence peut demander en tout
temps à l’institution compétente de lui fournir tous renseignements relatifs aux
droits à prestations du travailleur.

7 S’il s’agit de travailleurs frontaliers, les médicaments, les bandages, les
lunettes, le petit appareillage, les analyses et examens de laboratoire ne peuvent
être délivrés ou effectués que sur le territoire de la Partie contractante où ils ont
été prescrits, selon les dispositions de la législation de cette Partie.

Article 54

1 Pour bénéficier des prestations en espèces, autres que les rentes, en vertu de
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 38 de la convention, le travailleur
s’adresse à l’institution du lieu de résidence, dans un délai de trois jours à comp-
ter du début de l’incapacité de travail, en présentant un avis d’arrêt de travail ou,
si la législation appliquée par l’institution compétente ou par l’institution du lieu
de résidence le prévoit, un certificat d’incapacité de travail délivré par le méde-
cin traitant. Il est en outre tenu de produire tous autres documents requis en vertu
de la législation de l’Etat compétent, selon la nature des prestations demandées.
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2 Lorsque les médecins traitants du pays de résidence ne délivrent pas de certi-
ficats d’incapacité de travail, le travailleur s’adresse directement à l’institution
du lieu de résidence, dans le délai fixé par la législation qu’elle applique. Cette
institution fait procéder immédiatement à la constatation médicale de l’incapa-
cité de travail et à l’établissement du certificat visé au paragraphe précédent.

3 L’institution du lieu de résidence transmet sans délai à l’institution compé-
tente les documents visés aux paragraphes précédents du présent article, en pré-
cisant la durée probable de l’incapacité de travail.

4 Dès que possible, l’institution du lieu de résidence procède au contrôle médi-
cal administratif du travailleur, comme s’il s’agissait de son propre assuré, et en
communique sans délai les résultats à l’institution compétente, qui conserve la
faculté de faire procéder à l’examen de l’intéressé par un médecin de son choix,
à sa propre charge. Si cette dernière institution décide de refuser les prestations
parce que les règles de contrôle n’ont pas été observées par le travailleur, elle lui
notifie cette décision et en adresse simultanément copie à l’institution du lieu de
résidence.

5 La fin de l’incapacité de travail est notifiée sans délai au travailleur par l’ins-
titution du lieu de résidence, qui en avise aussitôt l’institution compétente.
Lorsque cette dernière institution décide elle-même que le travailleur est rede-
venu apte au travail, elle lui notifie cette décision et en adresse simultanément
copie à l’institution du lieu de résidence.

6 Si, dans le même cas, deux dates différentes sont fixées respectivement par
l’institution du lieu de résidence et par l’institution compétente pour la fin de
l’incapacité de travail, la date fixée par l’institution compétente est retenue.

7 Lorsque le travailleur reprend le travail, il en avise l’institution compétente,
s’il en est ainsi prévu par la législation que cette institution applique.

8 L’institution compétente sert les prestations en espèces par tous moyens
appropriés, notamment par mandat-poste international, et en avise l’institution
du lieu de résidence. Si ces prestations sont servies par l’institution du lieu de
résidence pour le compte de l’institution compétente, l’institution compétente
informe le travailleur de ses droits, selon les modalités prescrites par la législa-
tion qu’elle applique, et lui indique en même temps l’institution chargée de
servir lesdites prestations. Elle fait simultanément connaître à l’institution du
lieu de résidence le montant des prestations, les dates auxquelles elles doivent
être servies et la durée maximale de leur octroi, telle qu’elle est prévue par la
législation de l’Etat compétent. La conversion du montant des prestations à
servir par cette dernière institution est effectuée au cours officiel de change
valable le premier jour du mois au cours duquel ces prestations sont servies.
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Application de l’article 40 de la convention

Article 55

1 Pour bénéficier des prestations en nature, le travailleur visé à l’alinéa a.i du
paragraphe 1 ou à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 15 de la convention pré-
sente à l’institution du lieu de séjour le certificat prévu au paragraphe 1 de l’ar-
ticle 12 de l’accord. Lorsque ledit travailleur a présenté ce certificat, il est pré-
sumé remplir les conditions d’ouverture du droit aux prestations en nature.

2 Pour bénéficier des prestations en nature, le travailleur visé à l’alinéa b.i du
paragraphe 1 de l’article 15 de la convention, qui se trouve dans l’exercice de
son emploi sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent,
présente, dans les meilleurs délais, à l’institution du lieu de séjour, une attesta-
tion délivrée par l’employeur ou son préposé au cours des deux mois civils pré-
cédents. Cette attestation indique notamment la date depuis laquelle l’intéressé
travaille pour le compte dudit employeur, ainsi que le nom et le siège de l’insti-
tution compétente. Lorsque le travailleur a produit cette attestation, il est pré-
sumé remplir les conditions d’ouverture du droit aux prestations en nature. S’il
n’est pas en mesure de s’adresser à l’institution du lieu de séjour avant le traite-
ment médical, il bénéficie néanmoins de ce traitement sur présentation de ladite
attestation, comme s’il était assuré auprès de cette institution.

3 L’institution du lieu de séjour s’adresse sans délai à l’institution compétente,
pour savoir si le travailleur visé au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent
article, selon le cas, satisfait aux conditions d’ouverture du droit aux prestations
en nature. Elle est tenue de servir ces prestations jusqu’à réception de la réponse
de l’institution compétente et au plus pendant un délai de trente jours.

4 L’institution compétente adresse sa réponse à l’institution du lieu de séjour
dans un délai de dix jours suivant la réception de la demande de cette institution.
Si cette réponse est affirmative, l’institution compétente indique, le cas échéant,
la durée maximale d’octroi des prestations en nature, telle qu’elle est prévue par
la législation qu’elle applique, et l’institution du lieu de séjour continue de servir
lesdites prestations.

5 En remplacement du certificat ou de l’attestation visés respectivement aux
paragraphes 1 et 2 du présent article, le travailleur peut présenter à l’institution
du lieu de séjour le certificat visé au paragraphe 1 de l’article 56 de l’accord. En
ce cas, les dispositions des paragraphes précédents du présent article ne sont pas
applicables. 

6 Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 53 de l’accord sont applicables
par analogie.

Article 56

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’alinéa a.i du paragraphe 1
de l’article 40 de la convention, sauf les cas où est invoquée la présomption
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établie aux paragraphes 1 et 2 de l’article 55 de l’accord, le travailleur présente
à l’institution du lieu de séjour un certificat attestant qu’il a droit à ces presta-
tions. Ce certificat, délivré par l’institution compétente à la demande du tra-
vailleur, avant qu’il ne quitte le territoire de la Partie contractante où il réside,
indique notamment, le cas échéant, la durée maximale d’octroi des prestations
en nature, telle qu’elle est prévue par la législation de l’Etat compétent. Si le tra-
vailleur ne présente pas ledit certificat, l’institution du lieu de séjour s’adresse à
l’institution compétente pour l’obtenir.

2 Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 53 de l’accord sont applicables
par analogie.

Article 57

1 Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’alinéa b.i du para-
graphe 1 de l’article 40 de la convention, le travailleur présente à l’institution du
lieu de résidence un certificat attestant qu’il est autorisé à conserver le bénéfice
de ces prestations. Ce certificat, délivré par l’institution compétente, indique
notamment, le cas échéant, la durée maximale pendant laquelle lesdites presta-
tions peuvent encore être servies, selon les dispositions de la législation de l’Etat
compétent. L’institution compétente adresse une copie dudit certificat à l’orga-
nisme désigné par l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire
de laquelle l’intéressé est retourné ou a transféré sa résidence. Le certificat peut
être délivré après le départ du travailleur, à la demande de ce dernier, lorsqu’il
n’a pu être établi antérieurement pour des raisons de force majeure.

2 Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 53 de l’accord sont applicables
par analogie.

3 Les dispositions des paragraphes précédents du présent article sont appli-
cables par analogie dans le cas visé à l’alinéa c.i du paragraphe 1 de l’article 40
de la convention.

Article 58

1 Pour bénéficier des prestations en espèces autres que les rentes, en vertu de
l’alinéa a.ii du paragraphe 1 de l’article 40 de la convention, le travailleur
s’adresse à l’institution du lieu de séjour dans un délai de trois jours à compter
du début de l’incapacité de travail, en présentant, si la législation appliquée par
l’institution compétente ou par l’institution du lieu de séjour le prévoit, un cer-
tificat d’incapacité de travail délivré par le médecin traitant. Il indique, en outre,
son adresse dans le pays où il séjourne, ainsi que le nom et l’adresse de l’insti-
tution compétente.

2 Lorsque les médecins traitants du pays de séjour ne délivrent pas de certifi-
cats d’incapacité de travail, les dispositions du paragraphe 2 de l’article 54 de
l’accord sont applicables par analogie.
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3 L’institution du lieu de séjour transmet, sans délai, à l’institution compétente
les documents visés aux paragraphes précédents du présent article, en précisant
notamment la durée probable de l’incapacité de travail.

4 S’il s’agit de travailleurs autres que ceux qui sont visés à l’alinéa a.i du para-
graphe 1 et à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 15 de la convention et s’il est
médicalement constaté que leur état de santé ne les empêche pas de rentrer sur
le territoire de la Partie contractante où ils résident, l’institution du lieu de séjour
le leur notifie immédiatement et adresse une copie de cette notification à l’insti-
tution compétente.

5 En outre, les dispositions des paragraphes 4 à 8 de l’article 54 de l’accord sont
applicables par analogie.

Application des articles 38 à 40 de la convention

Article 59

1 Lorsque l’accident du travail ou la maladie professionnelle sont survenus sur
le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent, la déclaration
doit en être effectuée conformément aux dispositions de la législation de l’Etat
compétent, sans préjudice, le cas échéant, de toutes dispositions légales en
vigueur sur le territoire de la Partie contractante où l’accident ou la maladie sont
survenus et dont l’application demeure requise en un tel cas. Cette déclaration
est adressée à l’institution compétente et une copie en est communiquée, le cas
échéant, à l’institution du lieu de résidence.

2 L’institution de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’accident du
travail ou la maladie professionnelle sont survenus communique à l’institution
compétente, en double exemplaire, les certificats médicaux établis sur ce territoire
et, à la demande de cette dernière institution, tous renseignements appropriés.

3 Le certificat constatant la guérison de la victime ou la consolidation de son
état doit, le cas échéant, décrire de façon précise l’état de la victime et comporte
des indications sur les conséquences définitives de l’accident du travail ou de la
maladie professionnelle. Les honoraires afférents sont payés par l’institution du
lieu de résidence ou par l’institution du lieu de séjour, selon le cas, au tarif appli-
qué par cette institution et à la charge de l’institution compétente.

4 L’institution compétente notifie à l’institution du lieu de résidence ou à l’ins-
titution du lieu de séjour, selon le cas, la décision fixant la date de guérison ou
de consolidation, ainsi que, le cas échéant, la décision relative à l’attribution
d’une rente.

Article 60

1 Lorsque l’institution en cause conteste que, dans le cas visé au paragraphe 1
de l’article 38 ou au paragraphe 1 de l’article 40 de la convention, la législation
relative aux accidents de travail ou aux maladies professionnelles est applicable,
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elle en avise aussitôt l’institution du lieu de résidence ou l’institution du lieu de
séjour ayant servi les prestations en nature, qui sont alors considérées comme
relevant du régime de maladie et continuent d’être versées à ce titre, pour autant
que l’intéressé ait droit à de telles prestations.

2 Lorsqu’une décision est intervenue à la suite de cette contestation, l’institu-
tion en cause en avise aussitôt l’institution du lieu de résidence ou l’institution
du lieu de séjour ayant servi les prestations en nature. S’il ne s’agit pas d’un
accident du travail ou d’une maladie professionnelle, cette institution continue
de servir les prestations en nature de maladie, pour autant que l’intéressé ait droit
à de telles prestations. Au contraire, s’il s’agit d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle, les prestations dont le travailleur a bénéficié au titre du
régime de maladie sont considérées comme prestations d’accident du travail ou
de maladie professionnelle.

Application du paragraphe 4 de l’article 43 de la convention

Article 61

1 Pour l’appréciation du degré d’incapacité, dans le cas visé au paragraphe 4 de
l’article 43 de la convention, le travailleur fournit à l’institution compétente de
la Partie contractante à la législation de laquelle il était soumis, lorsque l’acci-
dent du travail ou la maladie professionnelle sont survenus, tous renseignements
relatifs aux accidents du travail ou aux maladies professionnelles dont il a été
victime antérieurement, alors qu’il était soumis à la législation de toute autre
Partie contractante, quel que soit le degré d’incapacité provoquée par ces cas
antérieurs d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

2 L’institution compétente peut s’adresser à toute autre institution qui a été
compétente antérieurement, pour obtenir les renseignements qu’elle estime
nécessaires.

Application du paragraphe 2 de l’article 44 de la convention

Article 62

Pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 44 de la conven-
tion, l’institution d’une Partie contractante appelée à servir des prestations peut
demander, dans la mesure nécessaire, à l’institution d’une autre Partie contrac-
tante, de lui communiquer des renseignements relatifs à la durée pendant
laquelle cette dernière institution a déjà servi des prestations, pour le même cas
d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

Application du paragraphe 3 de l’article 45 de la convention

Article 63

Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 3 de l’article 45 de la convention,
le requérant présente à l’institution compétente un certificat relatif aux membres
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de sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre que
l’Etat compétent. Ce certificat est délivré soit par l’institution du lieu de rési-
dence de ces membres de famille, compétente en matière de maladie, soit par
une autre institution désignée par l’autorité compétente de la Partie contractante
sur le territoire de laquelle ces membres de famille résident. En outre, les dispo-
sitions des paragraphes 2 et 3 de l’article 25 de l’accord sont applicables par ana-
logie.

Application de l’article 46 de la convention

Article 64

1 Dans le cas visé au paragraphe 1 de l’article 46 de la convention, la déclara-
tion de la maladie professionnelle est adressée soit à l’institution compétente en
matière de maladie professionnelle de la Partie contractante sous la législation
de laquelle la victime a exercé en dernier lieu une activité susceptible de provo-
quer la maladie considérée, soit à l’institution du lieu de résidence, qui transmet
la déclaration à la première institution.

2 S’il apparaît à l’institution saisie de la déclaration qu’une activité susceptible
de provoquer la maladie professionnelle considérée a été exercée en dernier lieu
sous la législation d’une Partie contractante, elle transmet la déclaration et les
pièces qui l’accompagnent à l’institution correspondante de cette Partie et en
informe simultanément l’intéressé.

3 Lorsque l’institution de la Partie contractante, sous la législation de laquelle
la victime a exercé en dernier lieu une activité susceptible de provoquer la mala-
die professionnelle considérée, constate que la victime ou ses survivants ne satis-
font pas aux conditions de cette législation, compte tenu des dispositions des
paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 46 de la convention, ladite institution :

a transmet sans délai, à l’institution de la Partie contractante sous la législation
de laquelle la victime a exercé précédemment une activité susceptible de provo-
quer la maladie considérée, la déclaration et toutes les pièces qui l’accompa-
gnent, y compris les constatations et rapports des expertises médicales aux-
quelles la première institution a procédé, ainsi qu’une copie de la décision visée
à l’alinéa suivant ;

b notifie simultanément à l’intéressé sa décision, en indiquant notamment les
raisons qui motivent le refus des prestations, les voies et délais de recours, ainsi
que la date à laquelle le dossier a été transmis à l’institution visée à l’alinéa pré-
cédent.

4 Il y a lieu, le cas échéant, de remonter, selon la même procédure, jusqu’à
l’institution correspondante de la Partie contractante sous la législation de
laquelle la victime a exercé en premier lieu une activité susceptible de provoquer
la maladie professionnelle considérée.
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Article 65

1 En cas d’introduction d’un recours contre une décision de rejet prise par l’ins-
titution de l’une des Parties contractantes, sous la législation desquelles la vic-
time a exercé une activité susceptible de provoquer la maladie professionnelle
considérée, cette institution est tenue d’informer l’institution à laquelle la déclara-
tion a éventuellement été transmise, selon la procédure prévue au paragraphe 3
de l’article 64 de l’accord, et de l’aviser ultérieurement de la décision définitive
intervenue.

2 Si le droit aux prestations est ouvert au titre de la législation qu’applique
l’institution à laquelle la déclaration a été transmise selon la procédure prévue
au paragraphe 3 de l’article 64 de l’accord, compte tenu des dispositions des
paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 46 de la convention, cette institution accorde à
l’intéressé des avances dont le montant est déterminé après consultation de l’ins-
titution contre la décision de laquelle le recours a été introduit. Si, à la suite du
recours, cette dernière institution est tenue de servir les prestations, elle rem-
bourse à l’institution précédente le montant des avances accordées et retient un
montant correspondant sur les prestations dues à l’intéressé.

Application de l’article 47 de la convention

Article 66

Dans le cas visé à l’article 47 de la convention, le travailleur est tenu de fournir
à l’institution de la Partie contractante auprès de laquelle il fait valoir des droits
à prestations tous renseignements relatifs aux prestations accordées antérieure-
ment pour la maladie professionnelle considérée et aux activités professionnelles
qu’il a exercées depuis l’octroi de ces prestations. Cette institution peut s’adres-
ser à toute autre institution qui a été compétente antérieurement pour obtenir les
renseignements qu’elle estime nécessaires.

Présentation et instruction des demandes de rentes

Article 67

1 Lorsqu’un travailleur ou ses survivants résidant sur le territoire d’une Partie
contractante sollicitent le bénéfice d’une rente ou d’une allocation destinée à
compléter une rente au titre de la législation d’une autre Partie contractante, ils
adressent leur demande, soit à l’institution compétente, soit à l’institution du lieu
de résidence, qui la transmet à l’institution compétente. La présentation de la
demande est soumise aux règles suivantes :

a la demande doit être accompagnée des pièces justificatives requises et établie
sur les formules prévues par la législation de l’Etat compétent ;

b l’exactitude des renseignements donnés par le requérant doit être établie par
des pièces officielles annexées à la formule de demande, ou confirmée par les
organes compétents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle il réside.

183

STE no 78 –  Sécurité sociale (Accord complémentaire)



2 L’institution compétente notifie sa décision au requérant directement ou par
l’intermédiaire de l’organisme de liaison de l’Etat compétent ; elle adresse copie
de cette notification à l’organisme de liaison de la Partie contractante sur le ter-
ritoire de laquelle réside le requérant.

Contrôle administratif et médical

Article 68

Lorsqu’un titulaire de rente séjourne ou réside sur le territoire d’une Partie
contractante autre que l’Etat compétent, le contrôle administratif et médical,
ainsi que les examens médicaux nécessaires à la révision des rentes, sont effec-
tués, à la demande de l’institution compétente, par l’institution du lieu de séjour
ou de résidence, selon les modalités prévues par la législation que cette dernière
institution applique. Toutefois, l’institution compétente conserve la faculté de
faire procéder à l’examen du bénéficiaire par un médecin de son choix, à sa
propre charge.

Paiement des rentes

Article 69

Le paiement des rentes dues par l’institution d’une Partie contractante à des titu-
laires résidant sur le territoire d’une autre Partie contractante est effectué confor-
mément aux dispositions prévues aux articles 46 à 51 de l’accord.

Chapitre 4 – Décès (allocations)

Application des articles 49 et 50 de la convention

Article 70

Lorsqu’une personne résidant sur le territoire d’une Partie contractante sollicite
le bénéfice d’une allocation au décès en vertu de la législation d’une autre Partie
contractante, elle adresse sa demande soit à l’institution compétente, soit à l’ins-
titution du lieu de résidence, avec les pièces justificatives requises par la légis-
lation qu’applique l’institution compétente. L’exactitude des renseignements
donnés par le requérant doit être établie par des pièces officielles annexées à la
demande ou confirmée par les organes compétents de la Partie contractante sur
le territoire de laquelle il réside.

Article 71

1 Pour bénéficier des dispositions de l’article 49 de la convention, l’intéressé
présente à l’institution compétente un certificat mentionnant les périodes d’as-
surance ou de résidence accomplies sous la législation de la Partie contractante
à laquelle la personne ouvrant droit à l’allocation au décès a été soumise en der-
nier lieu.
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2 Le certificat visé au paragraphe précédent est délivré, à la demande de l’inté-
ressé, par l’institution compétente en matière de maladie ou de vieillesse, selon
le cas, de la Partie contractante à la législation de laquelle la personne ouvrant
droit à l’allocation au décès a été soumise en dernier lieu. Si l’intéressé ne pré-
sente pas ledit certificat, l’institution compétente s’adresse à cette dernière ins-
titution pour l’obtenir.

3 S’il est nécessaire de tenir compte de périodes d’assurance ou de résidence
accomplies antérieurement sous la législation de toute autre Partie contractante,
pour satisfaire aux conditions requises par la législation de l’Etat compétent, les
dispositions des paragraphes précédents du présent article sont applicables par
analogie.

Chapitre 5 – Chômage

Application de l’article 51 de la convention

Article 72

1 Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 51 de la convention, l’intéressé présente à l’institution compétente un cer-
tificat mentionnant les périodes d’assurance, d’emploi ou d’activité profession-
nelle accomplies sous la législation de la Partie contractante à laquelle il a été
soumis antérieurement en dernier lieu et fournit tous renseignements complé-
mentaires requis par la législation que cette institution applique.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent est délivré, à la demande de l’inté-
ressé, soit par l’institution compétente en matière de chômage de la Partie
contractante à la législation de laquelle il a été soumis antérieurement en dernier
lieu, soit par une autre institution désignée par l’autorité compétente de cette
Partie. Si l’intéressé ne présente pas ledit certificat, l’institution compétente
s’adresse à l’une de ces institutions pour l’obtenir, à moins que l’institution com-
pétente en matière de maladie ne soit en mesure de lui communiquer copie du
certificat prévu au paragraphe 1 de l’article 16 de l’accord.

3 S’il est nécessaire de tenir compte de périodes d’assurance, d’emploi ou d’ac-
tivité professionnelle accomplies antérieurement sous la législation de toute
autre Partie contractante, pour satisfaire aux conditions requises par la législa-
tion de l’Etat compétent, les dispositions des paragraphes précédents du présent
article sont applicables par analogie.

Application de l’article 52 de la convention

Article 73

1 Pour bénéficier des dispositions de l’article 52 de la convention, l’intéressé
présente à l’institution du lieu de sa nouvelle résidence un certificat attestant
qu’il satisfait aux conditions requises par la législation de l’Etat compétent pour
avoir droit aux prestations, au regard de l’accomplissement des périodes d’assu-
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rance, d’emploi, d’activité professionnelle ou de résidence, et fournit tous ren-
seignements complémentaires requis par la législation que cette institution
applique.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent est délivré par l’institution compé-
tente, à la demande de l’intéressé, avant le transfert de résidence. Cette institu-
tion en adresse copie à l’institution désignée par l’autorité compétente de la
Partie contractante sur le territoire de laquelle l’intéressé transfère sa résidence.
Si l’intéressé ne présente pas ce certificat ou si l’institution du lieu de la nouvelle
résidence n’a pas reçu copie dudit certificat, cette institution s’adresse à l’insti-
tution compétente pour l’obtenir.

Application de l’article 53 de la convention

Article 74

1 Dans les cas visés à l’alinéa a.ii et à l’alinéa b.ii du paragraphe 1 de l’article 53
de la convention, l’institution du lieu de résidence est considérée comme l’insti-
tution compétente pour l’application des dispositions de l’article 72 de l’accord.

2 Dans le cas visé à l’alinéa b.iii du paragraphe 1 de l’article 53 de la conven-
tion, les dispositions de l’article 73 de l’accord sont applicables par analogie.

3 Pour l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 53 de la
convention, l’institution du lieu de résidence demande à l’institution compétente
tous renseignements relatifs aux droits de l’intéressé à l’égard de cette dernière
institution.

Application de l’article 54 de la convention

Article 75

Pour l’application des dispositions de l’article 54 de la convention, l’institution
compétente indique, le cas échéant, dans le certificat visé au paragraphe 1 de
l’article 73 de l’accord, la durée pendant laquelle elle a déjà servi des prestations
après la dernière constatation du droit aux prestations.

Application de l’article 55 de la convention

Article 76

Pour le calcul des prestations incombant à une institution visée au paragraphe 1
de l’article 55 de la convention, au cas où l’intéressé n’a pas exercé son dernier
emploi pendant quatre semaines au moins sur le territoire de la Partie contrac-
tante où se trouve cette institution, il lui présente une attestation indiquant la
nature du dernier emploi exercé sur le territoire d’une autre Partie contractante
pendant quatre semaines au moins, ainsi que la branche économique dans
laquelle cet emploi a été exercé. Si le travailleur ne présente pas cette attestation,
ladite institution s’adresse, pour l’obtenir, soit à l’institution compétente en
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matière de chômage de cette dernière Partie, soit à une autre institution désignée
par l’autorité compétente de ladite Partie.

Article 77

Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 2 de l’article 55 de la convention,
l’intéressé présente à l’institution compétente un certificat relatif aux membres de
sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat
compétent. Ce certificat est délivré, soit par l’institution du lieu de résidence de
ces membres de famille, compétente en matière de maladie, soit par une autre ins-
titution désignée par l’autorité compétente de la Partie contractante sur le terri-
toire de laquelle ces membres de famille résident. En outre, les dispositions des
paragraphes 2 et 3 de l’article 25 de l’accord sont applicables par analogie.

Chapitre 6 – Prestations familiales

Application de l’article 57 de la convention

Article 78

1 Pour bénéficier des dispositions de l’article 57 de la convention, l’intéressé
présente à l’institution compétente un certificat mentionnant les périodes d’em-
ploi, d’activité professionnelle ou de résidence accomplies sous la législation de
la Partie contractante à laquelle il a été soumis antérieurement en dernier lieu et
fournit tous renseignements complémentaires requis par la législation que cette
institution applique.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent est délivré, à la demande de l’inté-
ressé, soit par l’institution compétente en matière de prestations familiales de la
Partie contractante à la législation de laquelle il a été soumis antérieurement en
dernier lieu, soit par une autre institution désignée par l’autorité compétente de
cette Partie. Si l’intéressé ne présente pas ledit certificat, l’institution compétente
s’adresse à l’une de ces institutions pour l’obtenir, à moins que l’institution com-
pétente en matière de maladie ne soit en mesure de lui communiquer copie du
certificat prévu au paragraphe 1 de l’article 16 de l’accord.

3 S’il est nécessaire de tenir compte de périodes d’emploi, d’activité profes-
sionnelle ou de résidence accomplies antérieurement sous la législation de toute
autre Partie contractante, pour satisfaire aux conditions requises par la législa-
tion de l’Etat compétent, les dispositions des paragraphes précédents du présent
article sont applicables par analogie.

Application des articles 59 et 60 de la convention

Article 79

1 Pour bénéficier des dispositions de l’article 59 de la convention, l’intéressé
adresse une demande à l’institution compétente, le cas échéant, par l’intermé-
diaire de son employeur.
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2 En cas d’application du paragraphe 3 de l’article 59 de la convention, afin
d’effectuer la comparaison prévue au paragraphe 4 dudit article, l’institution
compétente obtient les renseignements relatifs au montant des allocations fami-
liales prévues par la législation de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle résident ou sont élevés les enfants, par l’intermédiaire de l’autorité com-
pétente dont elle relève. Cette autorité compétente s’adresse à la fin de chaque
trimestre à l’autorité compétente de ladite Partie contractante pour obtenir ces
renseignements, qui doivent être fondés sur l’état de la législation applicable au
quinzième jour du dernier mois du dernier trimestre considéré et qui constituent
les bases valables de liquidation des allocations familiales afférentes au trimestre
suivant.

3 L’intéressé produit, à l’appui de sa demande, un état de famille délivré par les
autorités compétentes en matière d’état civil sur le territoire de la Partie contrac-
tante où résident ou sont élevés les enfants, si de tels documents sont normale-
ment délivrés par ces autorités, ou, sinon, par l’institution désignée par l’autorité
compétente de cette Partie. Cet état de famille doit être renouvelé une fois par
an.

4 En outre, l’intéressé fournit, le cas échéant, à la demande de l’institution com-
pétente, les renseignements permettant d’individualiser la personne à laquelle
doivent être servies les allocations familiales sur le territoire de la Partie contrac-
tante où résident ou sont élevés les enfants.

5 L’intéressé est tenu d’informer l’institution compétente, le cas échéant par
l’intermédiaire de son employeur, de tout changement dans la situation de ses
enfants susceptible d’affecter le droit aux allocations familiales, notamment de
tout transfert de leur résidence et de toute modification du nombre des enfants
pour lesquels des allocations familiales dont dues.

6 Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 5 du présent article sont applicables
dans le cas visé au paragraphe 5 de l’article 59 de la convention.

Article 80

1 Si l’intéressé a exercé un emploi ou une activité professionnelle ou s’il a
résidé au cours d’un mois ou d’un trimestre civil sur le territoire de deux Parties
contractantes, les allocations familiales auxquelles il peut prétendre, en vertu des
législations de chacune de ces Parties, correspondent au nombre des allocations
journalières dues en application de la législation considérée. Si l’une ou l’autre
de ces législations prévoit soit l’octroi d’allocations mensuelles, soit l’octroi
d’allocations trimestrielles, il est accordé au titre de cette législation soit un
vingt-sixième du montant des allocations mensuelles, soit un soixante-dix-hui-
tième du montant des allocations trimestrielles pour chaque journée d’emploi,
d’activité professionnelle ou de résidence accomplie sur le territoire de la Partie
contractante considérée et pour chaque journée assimilée par la législation de
cette Partie.
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2 Si l’institution d’une Partie contractante a servi des allocations familiales
pour un mois ou une partie de mois, alors que la charge en incombait à l’insti-
tution d’une autre Partie contractante, les allocations servies indûment donnent
lieu à décompte entre ces institutions.

Application de l’article 61 de la convention

Article 81

1 Pour bénéficier des prestations familiales sur le territoire de la Partie contrac-
tante où ils résident, les membres de famille visés au paragraphe 1 de l’article 61
de la convention s’inscrivent auprès de l’institution du lieu de leur résidence, en
présentant les pièces justificatives normalement requises pour l’octroi des pres-
tations familiales, en vertu de la législation que cette institution applique, ainsi
qu’un certificat attestant que l’intéressé satisfait aux conditions d’ouverture du
droit aux prestations et comportant, à cet effet, les indications suivantes :

a si la législation de l’Etat compétent ne subordonne l’ouverture du droit aux
prestations à aucune condition d’emploi ou d’activité professionnelle, le
certificat mentionne uniquement que l’intéressé est soumis à la législation
de cet Etat ;

b si la législation de l’Etat compétent subordonne l’ouverture du droit aux
prestations à une durée déterminée d’emploi ou d’activité professionnelle,
le certificat atteste que cette condition est remplie ;

c si la législation de l’Etat compétent prévoit que le droit aux prestations
s’ouvre pour une durée correspondant à la durée des périodes d’emploi ou
d’activité professionnelle, le certificat mentionne la durée d’emploi ou
d’activité professionnelle accomplie pendant la période considérée.

Ce certificat est délivré par l’institution compétente à la demande de l’intéressé,
dès qu’il satisfait aux conditions requises. Si les membres de la famille ne pré-
sentent pas ledit certificat, l’institution du lieu de leur résidence s’adresse à l’ins-
titution compétente pour l’obtenir.

2 Le certificat visé au paragraphe précédent, dans les cas mentionnés aux ali-
néas a et b, demeure valable aussi longtemps que l’institution du lieu de rési-
dence n’a pas reçu notification de son annulation. Toutefois, dans le cas men-
tionné à l’alinéa c, ce certificat est seulement valable pendant un délai de trois
mois suivant la date de sa délivrance et doit être renouvelé d’office tous les trois
mois par l’institution compétente.

3 Si l’intéressé a la qualité de travailleur saisonnier, le certificat visé au para-
graphe 1 du présent article est valable pendant toute la durée prévue du travail
saisonnier, à moins que l’institution compétente ne notifie entre-temps son annu-
lation à l’institution du lieu de résidence.

4 Si la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle résident
les membres de famille prévoit l’octroi de prestations mensuelles ou trimes-
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trielles, alors que la législation de l’Etat compétent prévoit que le droit aux pres-
tations s’ouvre pour une durée correspondant à la durée d’emploi ou d’activité
professionnelle accomplie, les prestations sont accordées au prorata de cette
durée par rapport à la durée prévue par la législation du pays de résidence des
membres de famille.

5 Si la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle résident
les membres de famille prévoit l’octroi des prestations pour un nombre de jour-
nées correspondant aux journées d’emploi ou d’activité professionnelle accom-
plies, alors que la législation de l’Etat compétent prévoit que le droit aux pres-
tations s’ouvre pour un mois ou un trimestre entier, les prestations sont
accordées pour un mois ou un trimestre.

6 Dans les cas visés aux paragraphes 4 et 5 du présent article, lorsque les
périodes d’emploi ou d’activité professionnelle accomplies sous la législation de
l’Etat compétent sont exprimées en unités différentes de celles qui servent au
calcul des prestations en vertu de la législation de la Partie contractante sur le
territoire de laquelle résident les membres de famille, la conversion s’effectue
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 15 de l’accord.

7 L’institution compétente informe immédiatement l’institution du lieu de rési-
dence des membres de famille de la date à laquelle l’intéressé cesse d’avoir droit
aux prestations ou transfère sa résidence du territoire d’une Partie contractante
sur celui d’une autre Partie contractante. L’institution du lieu de résidence des
membres de famille peut demander en tout temps à l’institution compétente de
lui fournir tous renseignements relatifs aux droits à prestations de l’intéressé.

8 Les membres de famille sont tenus d’informer l’institution du lieu de leur
résidence de tout changement dans leur situation susceptible de modifier le droit
aux prestations, notamment de tout transfert de résidence.

Article 82

Si des membres de famille transfèrent leur résidence du territoire d’une Partie
contractante sur celui d’une autre Partie contractante au cours d’un mois ou d’un
trimestre civil, les prestations familiales qui leur sont accordées au titre de la
législation de chacune de ces Parties correspondent au nombre de prestations
journalières dues en application de la législation considérée. Si l’une ou l’autre
de ces législations prévoit soit l’octroi des prestations mensuelles, soit l’octroi
de prestations trimestrielles, ces prestations sont accordées au prorata de la durée
de résidence des intéressés sur le territoire de la Partie en cause pendant le mois
ou le trimestre considéré.

Application de l’article 62 de la convention

Article 83

1 Pour bénéficier des prestations familiales sur le territoire de la Partie contrac-
tante où ils résident, les membres de famille visés à l’article 62 de la convention
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présentent à l’institution du lieu de leur résidence un certificat attestant que l’in-
téressé bénéficie de prestations de chômage au titre de la législation d’une autre
Partie contractante et qu’il aurait droit aux prestations familiales s’il résidait
avec les membres de sa famille sur le territoire de l’Etat compétent. Ce certifi-
cat est délivré soit par l’institution compétente en matière de chômage de ce der-
nier Etat, soit par une autre institution désignée par l’autorité compétente de cet
Etat. Si les membres de famille ne présentent pas ledit certificat, l’institution du
lieu de leur résidence s’adresse à l’institution compétente pour l’obtenir.

2 Les dispositions des articles 81 et 82 de l’accord sont applicables par analogie.

Titre VI – Dispositions diverses

Article 84

L’institution du lieu de résidence d’un bénéficiaire qui a obtenu indûment des
prestations, ou l’institution désignée par l’autorité compétente de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle ce bénéficiaire réside, prête ses bons
offices à l’institution de toute Partie contractante ayant servi ces prestations, en
cas de recours exercé par cette dernière institution à l’encontre dudit bénéfi-
ciaire.

Article 85

1 Si, lors de la liquidation ou de la révision de prestations d’invalidité, de
vieillesse ou de décès (pensions), en application du chapitre 2 du titre III de la
convention, l’institution d’une Partie contractante a versé à un bénéficiaire de
prestations une somme qui excède celle à laquelle il a droit, cette institution peut
demander à l’institution de toute Partie contractante, débitrice de prestations cor-
respondantes en faveur de ce bénéficiaire, de retenir le montant payé en trop sur
les rappels d’arrérages qu’elle verse audit bénéficiaire. Cette dernière institution
transfère le montant ainsi retenu à l’institution créancière. Si la récupération ne
peut être effectuée sur les rappels d’arrérages, les dispositions du paragraphe sui-
vant sont applicables.

2 Lorsque l’institution d’une Partie contractante a versé à un bénéficiaire de
prestations une somme qui excède celle à laquelle il a droit, cette institution peut,
dans les conditions et limites prévues par la législation qu’elle applique, deman-
der à l’institution de toute autre Partie contractante, débitrice de prestations en
faveur de ce bénéficiaire, de retenir le montant payé en trop sur les sommes
qu’elle verse audit bénéficiaire. Cette dernière institution opère la retenue dans
les conditions et limites où une telle compensation est autorisée par la législation
qu’elle applique, comme s’il s’agissait de sommes servies en trop par elle-
même, et transfère le montant ainsi retenu à l’institution créancière.

3 Lorsque l’institution d’une Partie contractante a versé une avance sur presta-
tions pour une période au cours de laquelle le bénéficiaire avait droit à recevoir
des prestations correspondantes au titre de la législation d’une autre Partie
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contractante, cette institution peut demander à l’institution de l’autre Partie de
retenir le montant de ladite avance sur les sommes qu’elle doit audit bénéficiaire
pour la même période. Cette dernière institution opère la retenue et transfère le
montant ainsi retenu à l’institution créancière.

Article 86

Lorsqu’une personne a bénéficié de l’assistance sociale sur le territoire d’une
Partie contractante, pendant une période au cours de laquelle elle avait droit à
recevoir des prestations au titre de la législation d’une autre Partie contractante,
l’organisme qui a fourni l’assistance sociale peut, s’il dispose légalement d’un
recours sur les prestations dues aux bénéficiaires de l’assistance sociale, deman-
der à l’institution de toute autre Partie contractante, débitrice de prestations en
faveur de cette personne, de retenir le montant des frais d’assistance sociale
octroyés au cours de ladite période sur les sommes qu’elle verse à ladite per-
sonne. Cette dernière institution opère la retenue et transfère le montant ainsi
retenu à l’organisme créancier.

Article 87

1 Au cas où le droit à prestations n’est pas reconnu par l’institution indiquée
comme compétente, les prestations en nature servies par l’institution du lieu de
séjour, en vertu de la présomption établie au paragraphe 2 de l’article 20 ou au
paragraphe 2 de l’article 55 de l’accord, sont remboursées par la première insti-
tution.

2 Les dépenses encourues par l’institution du lieu de résidence ou par l’institu-
tion du lieu de séjour au titre de prestations en nature servies en vertu des dis-
positions du paragraphe 1 de l’article 60 de l’accord, alors que l’intéressé n’a pas
droit à prestations, sont remboursées par l’institution désignée par l’autorité
compétente de la Partie contractante en cause.

3 L’institution qui a remboursé des prestations indues, en vertu des dispositions
du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 du présent article, conserve sur le bénéfi-
ciaire une créance égale au montant des prestations indûment servies.

Article 88

En cas de contestation entre les institutions ou les autorités compétentes de deux
ou plusieurs Parties contractantes au sujet, soit de la législation applicable en
vertu du titre II de la convention, soit de la détermination de l’institution appe-
lée à servir des prestations, l’intéressé qui pourrait prétendre à des prestations, à
défaut de contestation, bénéficie à titre provisoire des prestations prévues par la
législation qu’applique l’institution du lieu de résidence ou, si l’intéressé ne
réside pas sur le territoire de l’une des Parties contractantes en cause, par la
législation de la Partie contractante à laquelle il a été assujetti antérieurement en
dernier lieu. Après règlement de la contestation, la charge des prestations servies
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à titre provisoire incombe à l’institution reconnue compétente pour le service des
prestations.

Article 89

Si l’institution compétente d’une Partie contractante considère, en vue d’appli-
quer sa législation ou la convention, dans des cas déterminés, qu’il y a lieu de
procéder à une enquête sur le territoire d’une autre Partie contractante, elle peut
désigner un enquêteur à cet effet, après accord entre les autorités compétentes
des deux Parties en cause. L’autorité compétente de la Partie contractante sur le
territoire de laquelle l’enquête est effectuée prête son concours audit enquêteur,
en désignant notamment une personne chargée de l’assister pour la consultation
des procès-verbaux et de tous autres documents relatifs au cas considéré.

Article 90

Si la législation d’une Partie contractante ne considère comme membre de la
famille ou du ménage que les personnes vivant sous le toit de l’intéressé, l’ins-
titution qui applique cette législation peut requérir la preuve que ces membres de
la famille ou du ménage, lorsqu’ils ne satisfont pas à cette condition, sont prin-
cipalement à la charge de l’intéressé, au moyen de pièces établissant que l’inté-
ressé subvient d’une manière substantielle à leur entretien.

Article 91

Les accords qui viendront à être conclus en vertu du paragraphe 1 de l’article 26,
du paragraphe 3 ou du paragraphe 6 de l’article 32, de l’article 41, du paragraphe 3
de l’article 42, du paragraphe 5 de l’article 46, du paragraphe 1 de l’article 56,
du paragraphe 1 de l’article 58, du paragraphe 2 de l’article 67, du paragraphe 3
de l’article 69, du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 de l’article 70 de la conven-
tion, ainsi qu’en vertu de l’article 5 de l’accord, seront communiqués au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, dans un délai de trois mois à dater de
leur entrée en vigueur.

Article 92

1 Les annexes visées à l’article 4 de l’accord font partie intégrante de celui-ci.

2 Tout amendement aux annexes à l’accord sera notifié par la Partie contrac-
tante ou les Parties contractantes intéressées au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe.

3 En cas de proposition d’amendement à l’annexe 5 de l’accord, la procédure
prévue aux paragraphes 2 et 3 de l’article 73 de la convention est applicable par
analogie.
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Titre VII – Dispositions transitoires et finales

Article 93

L’introduction d’une demande de prestations d’invalidité, de vieillesse ou de
survivants, après l’entrée en vigueur de la convention, auprès de l’institution
d’une Partie contractante, entraîne la révision d’office, conformément aux dis-
positions de ladite convention, des prestations liquidées avant son entrée en
vigueur, pour la même éventualité, par l’institution ou par les institutions de
l’une ou de plusieurs des autres Parties contractantes.

Article 94

1 L’accord est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe
ayant signé la convention, qui peuvent y devenir Parties par :

a la signature sans réserve de ratification ou d’acceptation ;

b la signature sous réserve de ratification ou d’acceptation, suivie de ratifi-
cation ou d’acceptation.

2 Tout Etat qui signe l’accord sans réserve de ratification ou d’acceptation ou
qui le ratifie ou l’accepte doit en même temps ratifier ou accepter la convention.

3 Les instruments de ratification ou d’acceptation seront déposés près le
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Article 95

1 L’accord entrera en vigueur à la même date que la convention.

2 Pour tout Etat membre qui le signera ultérieurement sans réserve de ratifica-
tion ou d’acceptation ou qui le ratifiera ou l’acceptera, l’accord entrera en
vigueur trois mois après la date de la signature ou du dépôt de l’instrument de
ratification ou d’acceptation.

Article 96

1 Tout Etat non membre du Conseil de l’Europe qui, sur invitation du Comité
des Ministres du Conseil de l’Europe, conformément à l’article 77 de la conven-
tion, adhérera à celle-ci, devra en même temps adhérer à l’accord.

2 L’adhésion s’effectuera par le dépôt, près le Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, d’un instrument d’adhésion qui prendra effet trois mois après la date
de son dépôt.

Article 97

1 L’accord aura la même durée que la convention.
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2 Aucune Partie contractante ne peut dénoncer l’accord sans dénoncer en même
temps la convention dans les conditions fixées aux dispositions de l’article 78 de
celle-ci.

3 La dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de sa noti-
fication par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Article 98

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera, dans un délai d’un mois
aux Parties contractantes, aux Etats signataires, ainsi qu’au Directeur général du
Bureau international du travail :

a toute signature sans réserve de ratification ou d’acceptation ;

b toute signature sous réserve de ratification ou d’acceptation ;

c le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation ou d’adhésion ;

d toute date d’entrée en vigueur de l’accord, conformément aux dispositions
de ses articles 95 et 96 ;

e toute notification reçue en application des dispositions de l’article 97 de
l’accord et la date à laquelle la dénonciation prendra effet ;

f toute communication ou notification reçue en application des dispositions
de l’article 91 et du paragraphe 2 de l’article 92 de l’accord.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
accord complémentaire.

Fait à Paris, le 14 décembre 1972, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des Etats signataires et adhérents.

Annexes 

(texte non reproduit)
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Série des traités européens – no 35

Charte sociale européenne

Turin, 18.X.1961

Préambule

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les
principes qui sont leur patrimoine commun et de favoriser leur progrès écono-
mique et social, notamment par la défense et le développement des droits de
l’homme et des libertés fondamentales ;

Considérant qu’aux termes de la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et
du Protocole additionnel à celle-ci, signé à Paris le 20 mars 1952, les Etats
membres du Conseil de l’Europe sont convenus d’assurer à leurs populations les
droits civils et politiques et les libertés spécifiés dans ces instruments ;

Considérant que la jouissance des droits sociaux doit être assurée sans discrimi-
nation fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, l’as-
cendance nationale ou l’origine sociale ;

Résolus à faire en commun tous efforts en vue d’améliorer le niveau de vie et de
promouvoir le bien-être de toutes les catégories de leurs populations, tant rurales
qu’urbaines, au moyen d’institutions et de réalisations appropriées,

Sont convenus de ce qui suit :

Partie I

Les Parties contractantes reconnaissent comme objectif d’une politique qu’elles
poursuivront par tous les moyens utiles, sur les plans national et international, la
réalisation de conditions propres à assurer l’exercice effectif des droits et prin-
cipes suivants :

1 Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa vie par un travail libre-
ment entrepris.

2 Tous les travailleurs ont droit à des conditions de travail équitables.

3 Tous les travailleurs ont droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail.
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4 Tous les travailleurs ont droit à une rémunération équitable leur assurant,
ainsi qu’à leurs familles, un niveau de vie satisfaisant.

5 Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de s’associer librement au
sein d’organisations nationales ou internationales pour la protection de leurs
intérêts économiques et sociaux.

6 Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de négocier collectivement.

7 Les enfants et les adolescents ont droit à une protection spéciale contre les
dangers physiques et moraux auxquels ils sont exposés.

8 Les travailleuses, en cas de maternité, et les autres travailleuses, dans des
cas appropriés, ont droit à une protection spéciale dans leur travail.

9 Toute personne a droit à des moyens appropriés d’orientation profession-
nelle, en vue de l’aider à choisir une profession conformément à ses aptitudes
personnelles et à ses intérêts.

10 Toute personne a droit à des moyens appropriés de formation profession-
nelle.

11 Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les mesures lui permettant
de jouir du meilleur état de santé qu’elle puisse atteindre.

12 Tous les travailleurs et leurs ayants droit ont droit à la sécurité sociale.

13 Toute personne démunie de ressources suffisantes a droit à l’assistance
sociale et médicale.

14 Toute personne a le droit de bénéficier de services sociaux qualifiés.

15 Toute personne invalide a droit à la formation professionnelle et à la réadap-
tation professionnelle et sociale, quelles que soient l’origine et la nature de son
invalidité.

16 La famille, en tant que cellule fondamentale de la société, a droit à une pro-
tection sociale, juridique et économique appropriée pour assurer son plein déve-
loppement.

17 La mère et l’enfant, indépendamment de la situation matrimoniale et des
rapports familiaux, ont droit à une protection sociale et économique appropriée.

18 Les ressortissants de l’une des Parties contractantes ont le droit d’exercer sur
le territoire d’une autre Partie toute activité lucrative, sur un pied d’égalité avec
les nationaux de cette dernière, sous réserve des restrictions fondées sur des rai-
sons sérieuses de caractère économique ou social.

19 Les travailleurs migrants ressortissants de l’une des Parties contractantes et
leurs familles ont droit à la protection et à l’assistance sur le territoire de toute
autre Partie contractante.
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Partie II

Les Parties contractantes s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que
prévu à la partie III, par les obligations résultant des articles et des paragraphes
ci-après.

Article 1 – Droit au travail

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit au travail, les Parties contractantes
s’engagent :

1 à reconnaître comme l’un de leurs principaux objectifs et responsabilités la
réalisation et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable possible de
l’emploi en vue de la réalisation du plein emploi ;

2 à protéger de façon efficace le droit pour le travailleur de gagner sa vie par un
travail librement entrepris ;

3 à établir ou à maintenir des services gratuits de l’emploi pour tous les tra-
vailleurs ;

4 à assurer ou à favoriser une orientation, une formation et une réadaptation
professionnelles appropriées.

Article 2 – Droit à des conditions de travail équitables

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à des conditions de travail équi-
tables, les Parties contractantes s’engagent :

1 à fixer une durée raisonnable au travail journalier et hebdomadaire, la
semaine de travail devant être progressivement réduite pour autant que l’aug-
mentation de la productivité et les autres facteurs entrant en jeu le permettent ;

2 à prévoir des jours fériés payés ;

3 à assurer l’octroi d’un congé payé annuel de deux semaines au minimum ;

4 à assurer aux travailleurs employés à des occupations dangereuses ou insa-
lubres déterminées soit une réduction de la durée du travail, soit des congés
payés supplémentaires ;

5 à assurer un repos hebdomadaire qui coïncide autant que possible avec le jour
de la semaine reconnu comme jour de repos par la tradition ou les usages du pays
ou de la région.

Article 3 – Droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la sécurité et à l’hygiène dans le
travail, les Parties contractantes s’engagent :

1 à édicter des règlements de sécurité et d’hygiène ;

2 à édicter des mesures de contrôle de l’application de ces règlements ;
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3 à consulter, lorsqu’il y a lieu, les organisations d’employeurs et de travailleurs
sur les mesures tendant à améliorer la sécurité et l’hygiène du travail.

Article 4 – Droit à une rémunération équitable

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à une rémunération équitable, les
Parties contractantes s’engagent :

1 à reconnaître le droit des travailleurs à une rémunération suffisante pour leur
assurer, ainsi qu’à leurs familles, un niveau de vie décent ;

2 à reconnaître le droit des travailleurs à un taux de rémunération majoré pour
les heures de travail supplémentaires, exception faite de certains cas particuliers ;

3 à reconnaître le droit des travailleurs masculins et féminins à une rémunéra-
tion égale pour un travail de valeur égale ;

4 à reconnaître le droit de tous les travailleurs à un délai de préavis raisonnable
dans le cas de cessation de l’emploi ;

5 à n’autoriser des retenues sur les salaires que dans les conditions et limites
prescrites par la législation ou la réglementation nationale, ou fixées par des
conventions collectives ou des sentences arbitrales.

L’exercice de ces droits doit être assuré soit par voie de conventions collectives
librement conclues, soit par des méthodes légales de fixation des salaires, soit de
toute autre manière appropriée aux conditions nationales.

Article 5 – Droit syndical

En vue de garantir ou de promouvoir la liberté pour les travailleurs et les
employeurs de constituer des organisations locales, nationales ou internatio-
nales, pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux et d’adhérer à
ces organisations, les Parties contractantes s’engagent à ce que la législation
nationale ne porte pas atteinte, ni ne soit appliquée de manière à porter atteinte
à cette liberté. La mesure dans laquelle les garanties prévues au présent article
s’appliqueront à la police sera déterminée par la législation ou la réglementation
nationale. Le principe de l’application de ces garanties aux membres des forces
armées et la mesure dans laquelle elles s’appliqueraient à cette catégorie de per-
sonnes sont également déterminés par la législation ou la réglementation natio-
nale.

Article 6 – Droit de négociation collective

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit de négociation collective, les Parties
contractantes s’engagent :

1 à favoriser la consultation paritaire entre travailleurs et employeurs ;

2 à promouvoir, lorsque cela est nécessaire et utile, l’institution de procédures
de négociation volontaire entre les employeurs ou les organisations d’em-
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ployeurs, d’une part, et les organisations de travailleurs, d’autre part, en vue de
régler les conditions d’emploi par des conventions collectives ;

3 à favoriser l’institution et l’utilisation de procédures appropriées de conci-
liation et d’arbitrage volontaire pour le règlement des conflits du travail ;

et reconnaissent :

4 le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en cas de
conflits d’intérêt, y compris le droit de grève, sous réserve des obligations qui
pourraient résulter des conventions collectives en vigueur.

Article 7 – Droit des enfants et des adolescents à la protection

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des enfants et des adolescents à la
protection, les Parties contractantes s’engagent :

1 à fixer à 15 ans l’âge minimum d’admission à l’emploi, des dérogations
étant toutefois admises pour les enfants employés à des travaux légers détermi-
nés qui ne risquent pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou à leur
éducation ;

2 à fixer un âge minimum plus élevé d’admission à l’emploi pour certaines
occupations déterminées considérées comme dangereuses ou insalubres ;

3 à interdire que les enfants encore soumis à l’instruction obligatoire soient
employés à des travaux qui les privent du plein bénéfice de cette instruction ;

4 à limiter la durée du travail des travailleurs de moins de 16 ans pour qu’elle
corresponde aux exigences de leur développement et, plus particulièrement, aux
besoins de leur formation professionnelle ;

5 à reconnaître le droit des jeunes travailleurs et apprentis à une rémunération
équitable ou à une allocation appropriée ;

6 à prévoir que les heures que les adolescents consacrent à la formation pro-
fessionnelle pendant la durée normale du travail avec le consentement de l’em-
ployeur seront considérées comme comprises dans la journée de travail ;

7 à fixer à trois semaines au minimum la durée des congés payés annuels des
travailleurs de moins de 18 ans ;

8 à interdire l’emploi des travailleurs de moins de 18 ans à des travaux de nuit,
exception faite pour certains emplois déterminés par la législation ou la régle-
mentation nationale ;

9 à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans occupés dans certains
emplois déterminés par la législation ou la réglementation nationale doivent être
soumis à un contrôle médical régulier ;
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10 à assurer une protection spéciale contre les dangers physiques et moraux
auxquels les enfants et les adolescents sont exposés, et notamment contre ceux
qui résultent d’une façon directe ou indirecte de leur travail.

Article 8 – Droit des travailleuses à la protection

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleuses à la protection, les
Parties contractantes s’engagent :

1 à assurer aux femmes, avant et après l’accouchement, un repos d’une durée
totale de 12 semaines au minimum, soit par un congé payé, soit par des presta-
tions appropriées de sécurité sociale ou par des fonds publics ;

2 à considérer comme illégal pour un employeur de signifier son licenciement
à une femme durant l’absence en congé de maternité ou à une date telle que le
délai de préavis expire pendant cette absence ;

3 à assurer aux mères qui allaitent leurs enfants des pauses suffisantes à cette
fin ;

4 a à réglementer l’emploi de la main-d’œuvre féminine pour le travail de nuit
dans les emplois industriels ;

b à interdire tout emploi de la main-d’œuvre féminine à des travaux de sous-
sol dans les mines, et, s’il y a lieu, à tous travaux ne convenant pas à cette
main-d’œuvre en raison de leur caractère dangereux, insalubre ou pénible.

Article 9 – Droit à l’orientation professionnelle

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’orientation professionnelle, les
Parties contractantes s’engagent à procurer ou promouvoir, en tant que de
besoin, un service qui aidera toutes les personnes, y compris celles qui sont han-
dicapées, à résoudre les problèmes relatifs au choix d’une profession ou à
l’avancement professionnel, compte tenu des caractéristiques de l’intéressé et de
la relation entre celles-ci et les possibilités du marché de l’emploi ; cette aide
devra être fournie, gratuitement, tant aux jeunes, y compris les enfants d’âge
scolaire, qu’aux adultes.

Article 10 – Droit à la formation professionnelle

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la formation professionnelle, les
Parties contractantes s’engagent :

1 à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, la formation technique et pro-
fessionnelle de toutes les personnes, y compris celles qui sont handicapées, en
consultation avec les organisations professionnelles d’employeurs et de tra-
vailleurs, et à accorder des moyens permettant l’accès à l’enseignement tech-
nique supérieur et à l’enseignement universitaire d’après le seul critère de l’ap-
titude individuelle ;
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2 à assurer ou à favoriser un système d’apprentissage et d’autres systèmes de
formation des jeunes garçons et filles, dans leurs divers emplois ;

3 à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin :

a des mesures appropriées et facilement accessibles en vue de la formation
des travailleurs adultes ;

b des mesures spéciales en vue de la rééducation professionnelle des tra-
vailleurs adultes, rendue nécessaire par l’évolution technique ou par une
orientation nouvelle du marché du travail ;

4 à encourager la pleine utilisation des moyens prévus par des dispositions
appropriées telles que :

a la réduction ou l’abolition de tous droits et charges ;

b l’octroi d’une assistance financière dans les cas appropriés ;

c l’inclusion dans les heures normales de travail du temps consacré aux
cours supplémentaires de formation suivis pendant l’emploi par le tra-
vailleur à la demande de son employeur ;

d la garantie, au moyen d’un contrôle approprié, en consultation avec les
organisations professionnelles d’employeurs et de travailleurs, de l’effica-
cité du système d’apprentissage et de tout autre système de formation pour
jeunes travailleurs, et, d’une manière générale, de la protection adéquate
des jeunes travailleurs.

Article 11 – Droit à la protection de la santé

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection de la santé, les Parties
contractantes s’engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les
organisations publiques et privées, des mesures appropriées tendant notamment :

1 à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d’une santé déficiente ;

2 à prévoir des services de consultation et d’éducation pour ce qui concerne
l’amélioration de la santé et le développement du sens de la responsabilité indi-
viduelle en matière de santé ;

3 à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endémiques
et autres.

Article 12 – Droit à la sécurité sociale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la sécurité sociale, les Parties
contractantes s’engagent :

1 à établir ou à maintenir un régime de sécurité sociale ;

2 à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, au moins
égal à celui nécessaire pour la ratification de la Convention internationale du tra-
vail (no 102) concernant la norme minimum de la sécurité sociale ;
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3 à s’efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un
niveau plus haut ;

4 à prendre des mesures, par la conclusion d’accords bilatéraux ou multilaté-
raux appropriés ou par d’autres moyens, et sous réserve des conditions arrêtées
dans ces accords, pour assurer :

a l’égalité de traitement entre les nationaux de chacune des Parties contrac-
tantes et les ressortissants des autres Parties en ce qui concerne les droits à
la sécurité sociale, y compris la conservation des avantages accordés par
les législations de sécurité sociale, quels que puissent être les déplacements
que les personnes protégées pourraient effectuer entre les territoires des
Parties contractantes ;

b l’octroi, le maintien et le rétablissement des droits à la sécurité sociale par
des moyens tels que la totalisation des périodes d’assurance ou d’emploi
accomplies conformément à la législation de chacune des Parties contrac-
tantes.

Article 13 – Droit à l’assistance sociale et médicale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’assistance sociale et médicale, les
Parties contractantes s’engagent :

1 à veiller à ce que toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes
et qui n’est pas en mesure de se procurer celles-ci par ses propres moyens ou de
les recevoir d’une autre source, notamment par des prestations résultant d’un
régime de sécurité sociale, puisse obtenir une assistance appropriée et, en cas de
maladie, les soins nécessités par son état ;

2 à veiller à ce que les personnes bénéficiant d’une telle assistance ne souffrent
pas, pour cette raison, d’une diminution de leurs droits politiques ou sociaux ;

3 à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents de caractère
public ou privé, tous conseils et toute aide personnelle nécessaires pour préve-
nir, abolir ou alléger l’état de besoin d’ordre personnel et d’ordre familial ;

4 à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article,
sur un pied d’égalité avec leurs nationaux, aux ressortissants des autres Parties
contractantes se trouvant légalement sur leur territoire, conformément aux obli-
gations qu’elles assument en vertu de la Convention européenne d’assistance
sociale et médicale, signée à Paris le 11 décembre 1953.

Article 14 – Droit au bénéfice des services sociaux

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à bénéficier des services sociaux, les
Parties contractantes s’engagent :

1 à encourager ou organiser les services utilisant les méthodes propres au ser-
vice social et qui contribuent au bien-être et au développement des individus et
des groupes dans la communauté ainsi qu’à leur adaptation au milieu social ;
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2 à encourager la participation des individus et des organisations bénévoles ou
autres à la création ou au maintien de ces services.

Article 15 – Droit des personnes physiquement ou mentalement diminuées à la
formation professionnelle et à la réadaptation professionnelle et
sociale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des personnes physiquement ou
mentalement diminuées à la formation professionnelle et à la réadaptation pro-
fessionnelle et sociale, les Parties contractantes s’engagent :

1 à prendre des mesures appropriées pour mettre à la disposition des intéressés
des moyens de formation professionnelle, y compris, s’il y a lieu, des institutions
spécialisées de caractère public ou privé ;

2 à prendre des mesures appropriées pour le placement des personnes physi-
quement diminuées, notamment au moyen de services spécialisés de placement,
de possibilités d’emploi protégé et de mesures propres à encourager les
employeurs à embaucher des personnes physiquement diminuées.

Article 16 – Droit de la famille à une protection sociale, juridique et économique

En vue de réaliser les conditions de vie indispensables au plein épanouissement
de la famille, cellule fondamentale de la société, les Parties contractantes s’en-
gagent à promouvoir la protection économique, juridique et sociale de la vie de
famille, notamment par le moyen de prestations sociales et familiales, de dispo-
sitions fiscales, d’encouragement à la construction de logements adaptés aux
besoins des familles, d’aide aux jeunes foyers, ou de toutes autres mesures
appropriées.

Article 17 – Droit de la mère et de l’enfant à une protection sociale et écono-
mique

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit de la mère et de l’enfant à une pro-
tection sociale et économique, les Parties contractantes prendront toutes les
mesures nécessaires et appropriées à cette fin, y compris la création ou le main-
tien d’institutions ou de services appropriés.

Article 18 – Droit à l’exercice d’une activité lucrative sur le territoire des
autres parties contractantes

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’exercice d’une activité lucrative sur
le territoire de toute autre Partie contractante, les Parties contractantes s’engagent :

1 à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral ;

2 à simplifier les formalités en vigueur et à réduire ou supprimer les droits de
chancellerie et autres taxes payables par les travailleurs étrangers ou par leurs
employeurs ;
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3 à assouplir, individuellement ou collectivement, les réglementations régissant
l’emploi des travailleurs étrangers ;

et reconnaissent :

4 le droit de sortie de leurs nationaux désireux d’exercer une activité lucrative
sur le territoire des autres Parties contractantes.

Article 19 – Droit des travailleurs migrants et de leurs familles à la protection
et à l’assistance

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleurs migrants et de leurs
familles à la protection et à l’assistance sur le territoire de toute autre Partie
contractante, les Parties contractantes s’engagent :

1 à maintenir ou à s’assurer qu’il existe des services gratuits appropriés chargés
d’aider ces travailleurs et, notamment, de leur fournir des informations exactes,
et à prendre toutes mesures utiles, pour autant que la législation et la réglemen-
tation nationales le permettent, contre toute propagande trompeuse concernant
l’émigration et l’immigration ;

2 à adopter, dans les limites de leur juridiction, des mesures appropriées pour
faciliter le départ, le voyage et l’accueil de ces travailleurs et de leurs familles,
et à leur assurer, dans les limites de leur juridiction, pendant le voyage, les ser-
vices sanitaires et médicaux nécessaires, ainsi que de bonnes conditions d’hy-
giène ;

3 à promouvoir la collaboration, suivant les cas, entre les services sociaux,
publics ou privés, des pays d’émigration et d’immigration ;

4 à garantir à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire, pour
autant que ces matières sont régies par la législation ou la réglementation ou sont
soumises au contrôle des autorités administratives, un traitement non moins
favorable qu’à leurs nationaux en ce qui concerne les matières suivantes :

a la rémunération et les autres conditions d’emploi et de travail ;

b l’affiliation aux organisations syndicales et la jouissance des avantages
offerts par les conventions collectives ;

c le logement ;

5 à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un traite-
ment non moins favorable qu’à leurs propres nationaux en ce qui concerne les
impôts, taxes et contributions afférents au travail, perçus au titre du travailleur ;

6 à faciliter autant que possible le regroupement de la famille du travailleur
migrant autorisé à s’établir lui-même sur le territoire ;

7 à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un traite-
ment non moins favorable qu’à leurs nationaux pour les actions en justice
concernant les questions mentionnées dans le présent article ;
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8 à garantir à ces travailleurs résidant régulièrement sur leur territoire qu’ils
ne pourront être expulsés que s’ils menacent la sécurité de l’Etat ou contrevien-
nent à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ;

9 à permettre, dans le cadre des limites fixées par la législation, le transfert de
toute partie des gains et des économies des travailleurs migrants que ceux-ci
désirent transférer ;

10 à étendre la protection et l’assistance prévues par le présent article aux tra-
vailleurs migrants travaillant pour leur propre compte, pour autant que les
mesures en question sont applicables à cette catégorie.

Partie III

Article 20 – Engagements

1 Chacune des Parties contractantes s’engage :

a à considérer la partie I de la présente Charte comme une déclaration déter-
minant les objectifs dont elle poursuivra par tous les moyens utiles la réa-
lisation, conformément aux dispositions du paragraphe introductif de
ladite partie ;

b à se considérer comme liée par cinq au moins des sept articles suivants de
la partie II de la Charte : articles 1, 5, 6, 12, 13, 16 et 19 ;

c à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d’articles ou
paragraphes numérotés de la partie II de la Charte, qu’elle choisira, pourvu
que le nombre total des articles et des paragraphes numérotés qui la lient
ne soit pas inférieur à 10 articles ou à 45 paragraphes numérotés.

2 Les articles ou paragraphes choisis conformément aux dispositions des ali-
néas b et c du paragraphe 1 du présent article seront notifiés au Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe par la Partie contractante au moment du dépôt
de son instrument de ratification ou d’approbation.

3 Chacune des Parties contractantes pourra, à tout moment ultérieur, déclarer
par notification adressée au Secrétaire Général qu’elle se considère comme liée
par tout autre article ou paragraphe numéroté figurant dans la partie II de la
Charte et qu’elle n’avait pas encore accepté conformément aux dispositions du
paragraphe 1 du présent article. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie
intégrante de la ratification ou de l’approbation et porteront les mêmes effets dès
le trentième jour suivant la date de la notification.

4 Le Secrétaire Général communiquera à tous les gouvernements signataires et
au Directeur général du Bureau international du travail toute notification reçue
par lui conformément à la présente partie de la Charte.

5 Chaque Partie contractante disposera d’un système d’inspection du travail
approprié à ses conditions nationales.
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Partie IV

Article 21 – Rapports relatifs aux dispositions acceptées

Les Parties contractantes présenteront au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, dans une forme à déterminer par le Comité des Ministres, un rapport
biennal, relatif à l’application des dispositions de la partie II de la Charte
qu’elles ont acceptées.

Article 22 – Rapports relatifs aux dispositions qui n’ont pas été acceptées

Les Parties contractantes présenteront au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe, à des intervalles appropriés et sur la demande du Comité des
Ministres, des rapports relatifs aux dispositions de la partie II de la Charte
qu’elles n’ont pas acceptées au moment de la ratification ou de l’approbation, ni
par une notification ultérieure. Le Comité des Ministres déterminera, à des inter-
valles réguliers, à propos de quelles dispositions ces rapports seront demandés et
quelle sera leur forme.

Article 23 – Communication de copies

1 Chacune des Parties contractantes adressera copies des rapports visés aux
articles 21 et 22 à celles de ses organisations nationales qui sont affiliées aux
organisations internationales d’employeurs et de travailleurs qui seront invitées,
conformément à l’article 27, paragraphe 2, à se faire représenter aux réunions du
sous-comité du Comité social gouvernemental.

2 Les Parties contractantes transmettront au Secrétaire Général toutes observa-
tions sur lesdits rapports reçues de la part de ces organisations nationales, si
celles-ci le demandent.

Article 24 – Examen des rapports

Les rapports présentés au Secrétaire Général en application des articles 21 et 22
seront examinés par un Comité d’experts, qui sera également en possession de
toutes observations transmises au Secrétaire Général conformément au para-
graphe 2 de l’article 23.

Article 25 – Comité d’experts

1 Le Comité d’experts sera composé de sept membres au plus désignés par le
Comité des Ministres sur une liste d’experts indépendants de la plus haute inté-
grité et d’une compétence reconnue dans les matières sociales internationales,
qui seront proposés par les Parties contractantes.

2 Les membres du Comité seront nommés pour une période de six ans ; leur
mandat pourra être renouvelé. Toutefois, les mandats de deux des membres dési-
gnés lors de la première nomination prendront fin à l’issue d’une période de
quatre ans.
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3 Les membres dont le mandat prendra fin au terme de la période initiale de
quatre ans seront désignés par tirage au sort par le Comité des Ministres immé-
diatement après la première nomination.

4 Un membre du Comité d’experts nommé en remplacement d’un membre dont
le mandat n’est pas expiré achève le terme du mandat de son prédécesseur.

Article 26 – Participation de l’Organisation internationale du travail

L’Organisation internationale du travail sera invitée à désigner un représentant
en vue de participer, à titre consultatif, aux délibérations du Comité d’experts.

Article 27 – Sous-comité du Comité social gouvernemental

1 Les rapports des Parties contractantes ainsi que les conclusions du Comité
d’experts seront soumis pour examen à un sous-comité du Comité social gou-
vernemental du Conseil de l’Europe.

2 Ce sous-comité sera composé d’un représentant de chacune des Parties
contractantes. Il invitera deux organisations internationales d’employeurs et
deux organisations internationales de travailleurs, au plus, à envoyer des obser-
vateurs, à titre consultatif, à ses réunions. Il pourra, en outre, appeler en consul-
tation deux représentants, au plus, d’organisations internationales non gouver-
nementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil de l’Europe, sur des
questions pour lesquelles elles sont particulièrement qualifiées telles que, par
exemple, le bien-être social et la protection économique et sociale de la famille.

3 Le sous-comité présentera au Comité des Ministres un rapport contenant ses
conclusions, en y annexant le rapport du Comité d’experts.

Article 28 – Assemblée Consultative

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe transmettra à l’Assemblée
Consultative les conclusions du Comité d’experts. L’Assemblée Consultative
communiquera au Comité des Ministres son avis sur ces conclusions.

Article 29 – Comité des Ministres

A la majorité des deux tiers des membres ayant le droit d’y siéger, le Comité des
Ministres pourra, sur la base du rapport du sous-comité et après avoir consulté
l’Assemblée Consultative, adresser toutes recommandations nécessaires à cha-
cune des Parties contractantes.

Partie V

Article 30 – Dérogations en cas de guerre ou de danger public

1 En cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant la vie de la nation,
toute Partie contractante peut prendre des mesures dérogeant aux obligations
prévues par la présente Charte, dans la stricte mesure où la situation l’exige et à
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la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obli-
gations découlant du droit international.

2 Toute Partie contractante ayant exercé ce droit de dérogation tient, dans un
délai raisonnable, le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe pleinement
informé des mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit égale-
ment informer le Secrétaire Général de la date à laquelle ces mesures ont cessé
d’être en vigueur et à laquelle les dispositions de la Charte qu’elle a acceptées
reçoivent de nouveau pleine application.

3 Le Secrétaire Général informera les autres Parties contractantes et le
Directeur général du Bureau international du travail de toutes les communica-
tions reçues conformément au paragraphe 2 du présent article.

Article 31 – Restrictions

1 Les droits et principes énoncés dans la partie I, lorsqu’ils seront effectivement
mis en œuvre, et l’exercice effectif de ces droits et principes, tel qu’il est prévu
dans la partie II, ne pourront faire l’objet de restrictions ou limitations non spé-
cifiées dans les parties I et II, à l’exception de celles prescrites par la loi et qui
sont nécessaires, dans une société démocratique, pour garantir le respect des
droits et des libertés d’autrui ou pour protéger l’ordre public, la sécurité natio-
nale, la santé publique ou les bonnes mœurs.

2 Les restrictions apportées en vertu de la présente Charte aux droits et obliga-
tions reconnus dans celle-ci ne peuvent être appliquées que dans le but pour
lequel elles ont été prévues.

Article 32 – Relations entre la Charte et le droit interne ou les accords interna-
tionaux

Les dispositions de la présente Charte ne portent pas atteinte aux dispositions de
droit interne et des traités, conventions ou accords bilatéraux ou multilatéraux
qui sont ou entreront en vigueur et qui seraient plus favorables aux personnes
protégées.

Article 33 – Mise en œuvre au moyen de conventions collectives

1 Dans les Etats membres où les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 4, et 5 de
l’article 2, des paragraphes 4, 6 et 7 de l’article 7, et des paragraphes 1, 2, 3 et 4
de l’article 10 de la partie II de la présente Charte relèvent normalement de
conventions conclues entre employeurs ou organisations d’employeurs et orga-
nisations de travailleurs, ou sont normalement mises en œuvre autrement que par
la voie légale, les Parties contractantes peuvent prendre les engagements corres-
pondants, et ces engagements seront considérés comme remplis dès lors que ces
dispositions seront appliquées à la grande majorité des travailleurs intéressés par
de telles conventions ou par d’autres moyens.
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2 Dans les Etats membres où ces dispositions relèvent normalement de la légis-
lation, les Parties contractantes peuvent également prendre les engagements cor-
respondants, et ces engagements seront considérés comme remplis dès lors que
ces dispositions seront appliquées par la loi à la grande majorité des travailleurs
intéressés.

Article 34 – Application territoriale

1 La présente Charte s’applique au territoire métropolitain de chaque Partie
contractante. Tout gouvernement signataire peut, au moment de la signature ou
au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d’approbation, préci-
ser, par déclaration faite au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, le terri-
toire qui est considéré à cette fin comme son territoire métropolitain.

2 Toute Partie contractante peut, au moment de la ratification ou de l’approba-
tion de la présente Charte, ou à tout autre moment par la suite, déclarer, par noti-
fication adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, que la Charte, en
tout ou en partie, s’appliquera à celui ou à ceux des territoires non métropolitains
désignés dans ladite déclaration et dont elle assure les relations internationales
ou dont elle assume la responsabilité internationale. Elle spécifiera dans cette
déclaration les articles ou paragraphes de la partie II de la Charte qu’elle accepte
comme obligatoires en ce qui concerne chacun des territoires désignés dans la
déclaration.

3 La Charte s’appliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la décla-
ration visée au paragraphe précédent à partir du trentième jour qui suivra la date
à laquelle le Secrétaire Général aura reçu la notification de cette déclaration.

4 Toute Partie contractante pourra, à tout moment ultérieur, déclarer, par noti-
fication adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, que, en ce qui
concerne un ou plusieurs des territoires auxquels la Charte s’applique en vertu
du paragraphe 2 du présent article, elle accepte comme obligatoire tout article ou
paragraphe numéroté qu’elle n’avait pas encore accepté en ce qui concerne ce ou
ces territoires. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie intégrante de la
déclaration originale en ce qui concerne le territoire en question et porteront les
mêmes effets à partir du trentième jour qui suivra la date de la notification.

5 Le Secrétaire Général communiquera aux autres gouvernements signataires et
au Directeur général du Bureau international du travail toute notification qui lui
aura été transmise en vertu du présent article.

Article 35 – Signature, ratification, entrée en vigueur

1 La présente Charte est ouverte à la signature des membres du Conseil de
l’Europe. Elle sera ratifiée ou approuvée. Les instruments de ratification ou
d’approbation seront déposés près le Secrétaire Général.

2 La présente Charte entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du
dépôt du cinquième instrument de ratification ou d’approbation.
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3 Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Charte entrera en
vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt de son instrument de ratifica-
tion ou d’approbation.

4 Le Secrétaire Général notifiera à tous les membres du Conseil de l’Europe et
au Directeur général du Bureau international du travail l’entrée en vigueur de la
Charte, les noms des Parties contractantes qui l’auront ratifiée ou approuvée et
le dépôt de tout instrument de ratification ou d’approbation intervenu ultérieure-
ment. 

Article 36 – Amendements

Tout membre du Conseil de l’Europe peut proposer des amendements à la pré-
sente Charte par communication adressée au Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe. Le Secrétaire Général transmettra aux autres membres du Conseil de
l’Europe les amendements ainsi proposés qui seront examinés par le Comité des
Ministres et soumis pour avis à l’Assemblée Consultative. Tout amendement
approuvé par le Comité des Ministres entrera en vigueur le trentième jour après
que toutes les Parties contractantes auront informé le Secrétaire Général de leur
acceptation. Le Secrétaire Général notifiera à tous les Etats membres du Conseil
de l’Europe et au Directeur général du Bureau international du travail l’entrée en
vigueur de ces amendements.

Article 37 – Dénonciation

1 Aucune Partie contractante ne peut dénoncer la présente Charte avant l’expi-
ration d’une période de cinq ans après la date à laquelle la Charte est entrée en
vigueur en ce qui la concerne, ou avant l’expiration de toute autre période ulté-
rieure de deux ans et, dans tous les cas, un préavis de six mois sera notifié au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui en informera les autres Parties
contractantes et le Directeur général du Bureau international du travail. Cette
dénonciation n’affecte pas la validité de la Charte à l’égard des autres Parties
contractantes, sous réserve que le nombre de celles-ci ne soit jamais inférieur à
cinq.

2 Toute Partie contractante peut, aux termes des dispositions énoncées dans le
paragraphe précédent, dénoncer tout article ou paragraphe de la partie II de la
Charte qu’elle a accepté, sous réserve que le nombre des articles ou paragraphes
auxquels cette Partie contractante est tenue ne soit jamais inférieur à 10 dans le
premier cas et à 45 dans le second et que ce nombre d’articles ou paragraphes
continue de comprendre les articles choisis par cette Partie contractante parmi
ceux auxquels une référence spéciale est faite dans l’article 20, paragraphe 1,
alinéa b.

3 Toute Partie contractante peut dénoncer la présente Charte ou tout article ou
paragraphe de la partie II de la Charte aux conditions prévues au paragraphe 1
du présent article, en ce qui concerne tout territoire auquel s’applique la Charte
en vertu d’une déclaration faite conformément au paragraphe 2 de l’article 34.
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Article 38 – Annexe

L’annexe à la présente Charte fait partie intégrante de celle-ci.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Charte.

Fait à Turin, le 18 octobre 1961, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera des copies certifiées conformes à tous les signataires.

Annexe à la Charte sociale 

Portée de la Charte sociale en ce qui concerne les personnes protégées

1 Sous réserve des dispositions de l’article 12, paragraphe 4, et de l’article 13,
paragraphe 4, les personnes visées aux articles 1er à 17 ne comprennent les étran-
gers que dans la mesure où ils sont des ressortissants des autres Parties contrac-
tantes résidant légalement ou travaillant régulièrement sur le territoire de la
Partie contractante intéressée, étant entendu que les articles susvisés seront inter-
prétés à la lumière des dispositions des articles 18 et 19.

La présente interprétation n’exclut pas l’extension de droits analogues à d’autres
personnes par l’une quelconque des Parties contractantes.

2 Chaque Partie contractante accordera aux réfugiés répondant à la définition
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, relative au statut des réfugiés, et
résidant régulièrement sur son territoire, un traitement aussi favorable que pos-
sible et en tout cas non moins favorable que celui auquel elle s’est engagée en
vertu de la Convention de 1951, ainsi que de tous autres accords internationaux
existants et applicables aux réfugiés mentionnés ci-dessus.

Partie I, paragraphe 18 et Partie II, article 18, paragraphe 1

Il est entendu que ces dispositions ne concernent pas l’entrée sur le territoire des
Parties contractantes et ne portent pas atteinte à celles de la Convention euro-
péenne d’établissement signée à Paris le 13 décembre 1955.

Partie II

Article 1, paragraphe 2

Cette disposition ne saurait être interprétée ni comme interdisant ni comme auto-
risant les clauses ou pratiques de sécurité syndicale.

Article 4, paragraphe 4

Cette disposition sera interprétée de manière à ne pas interdire un licenciement
immédiat en cas de faute grave.
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Article 4, paragraphe 5

Il est entendu qu’une Partie contractante peut prendre l’engagement requis dans
ce paragraphe si les retenues sur salaires sont interdites pour la grande majorité
des travailleurs, soit par la loi, soit par les conventions collectives ou les sen-
tences arbitrales, les seules exceptions étant constituées par les personnes non
visées par ces instruments.

Article 6, paragraphe 4

Il est entendu que chaque Partie contractante peut, en ce qui la concerne, régle-
menter l’exercice du droit de grève par la loi, pourvu que toute autre restriction
éventuelle à ce droit puisse être justifiée aux termes de l’article 31.

Article 7, paragraphe 8

Il est entendu qu’une Partie contractante aura rempli l’engagement requis dans
ce paragraphe si elle se conforme à l’esprit de cet engagement en prévoyant dans
sa législation que la grande majorité des mineurs de 18 ans ne sera pas employée
à des travaux de nuit.

Article 12, paragraphe 4

Les mots «et sous réserve des conditions arrêtées dans ces accords» figurant
dans l’introduction à ce paragraphe sont considérés comme signifiant que, en ce
qui concerne les prestations existant indépendamment d’un système contributif,
une Partie contractante peut requérir l’accomplissement d’une période de rési-
dence prescrite avant d’octroyer ces prestations aux ressortissants d’autres
Parties contractantes.

Article 13, paragraphe 4

Les gouvernements qui ne sont pas Parties à la Convention européenne d’assis-
tance sociale et médicale peuvent ratifier la Charte sociale en ce qui concerne ce
paragraphe, sous réserve qu’ils accordent aux ressortissants des autres Parties
contractantes un traitement conforme aux dispositions de ladite Convention.

Article 19, paragraphe 6

Aux fins d’application de la présente disposition, les termes «famille du tra-
vailleur migrant» sont interprétés comme visant au moins l’épouse du travailleur
et ses enfants de moins de 21 ans qui sont à sa charge.

Partie III

Il est entendu que la Charte contient des engagements juridiques de caractère
international dont l’application est soumise au seul contrôle visé par la partie IV.
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Article 20, paragraphe 1

Il est entendu que les «paragraphes numérotés» peuvent comprendre des articles
ne contenant qu’un seul paragraphe.

Partie V

Article 30

Les termes «en cas de guerre ou en cas d’autre danger public» seront interpré-
tés de manière à couvrir également la menace de guerre.
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Série des traités européens – no 163

Charte sociale européenne (révisée)

Strasbourg, 3.V.1996

Préambule

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l’Europe,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les
principes qui sont leur patrimoine commun et de favoriser leur progrès écono-
mique et social, notamment par la défense et le développement des droits de
l’homme et des libertés fondamentales ;

Considérant qu’aux termes de la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et
de ses Protocoles, les Etats membres du Conseil de l’Europe sont convenus d’as-
surer à leurs populations les droits civils et politiques et les libertés spécifiés
dans ces instruments ;

Considérant que, par la Charte sociale européenne ouverte à la signature à Turin
le 18 octobre 1961 et ses Protocoles, les Etats membres du Conseil de l’Europe
sont convenus d’assurer à leurs populations les droits sociaux spécifiés dans ces
instruments afin d’améliorer leur niveau de vie et de promouvoir leur bien-être ;

Rappelant que la Conférence ministérielle sur les droits de l’homme, tenue à
Rome le 5 novembre 1990, a souligné la nécessité, d’une part, de préserver le
caractère indivisible de tous les droits de l’homme, qu’ils soient civils, poli-
tiques, économiques, sociaux ou culturels et, d’autre part, de donner à la Charte
sociale européenne une nouvelle impulsion ;

Résolus, comme décidé lors de la Conférence ministérielle réunie à Turin les 21
et 22 octobre 1991, de mettre à jour et d’adapter le contenu matériel de la Charte,
afin de tenir compte en particulier des changements sociaux fondamentaux
intervenus depuis son adoption ;

Reconnaissant l’utilité d’inscrire dans une Charte révisée, destinée à se substi-
tuer progressivement à la Charte sociale européenne, les droits garantis par la
Charte tels qu’amendés, les droits garantis par le Protocole additionnel de 1988
et d’ajouter de nouveaux droits,

Sont convenus de ce qui suit :
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Partie I

Les Parties reconnaissent comme objectif d’une politique qu’elles poursuivront
par tous les moyens utiles, sur les plans national et international, la réalisation
de conditions propres à assurer l’exercice effectif des droits et principes sui-
vants :

1 Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa vie par un travail libre-
ment entrepris.

2 Tous les travailleurs ont droit à des conditions de travail équitables.

3 Tous les travailleurs ont droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail.

4 Tous les travailleurs ont droit à une rémunération équitable leur assurant,
ainsi qu’à leurs familles, un niveau de vie satisfaisant.

5 Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de s’associer librement au
sein d’organisations nationales ou internationales pour la protection de leurs
intérêts économiques et sociaux.

6 Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de négocier collectivement.

7 Les enfants et les adolescents ont droit à une protection spéciale contre les
dangers physiques et moraux auxquels ils sont exposés.

8 Les travailleuses, en cas de maternité, ont droit à une protection spéciale.

9 Toute personne a droit à des moyens appropriés d’orientation profession-
nelle, en vue de l’aider à choisir une profession conformément à ses aptitudes
personnelles et à ses intérêts.

10 Toute personne a droit à des moyens appropriés de formation profession-
nelle.

11 Toute personne a le droit de bénéficier de toutes les mesures lui permettant
de jouir du meilleur état de santé qu’elle puisse atteindre.

12 Tous les travailleurs et leurs ayants droit ont droit à la sécurité sociale.

13 Toute personne démunie de ressources suffisantes a droit à l’assistance
sociale et médicale.

14 Toute personne a le droit de bénéficier de services sociaux qualifiés.

15 Toute personne handicapée a droit à l’autonomie, à l’intégration sociale et à
la participation à la vie de la communauté.

16 La famille, en tant que cellule fondamentale de la société, a droit à une pro-
tection sociale, juridique et économique appropriée pour assurer son plein déve-
loppement.

17 Les enfants et les adolescents ont droit à une protection sociale, juridique et
économique appropriée.

218

Compilation des traités – Migration



18 Les ressortissants de l’une des Parties ont le droit d’exercer sur le territoire
d’une autre Partie toute activité lucrative, sur un pied d’égalité avec les natio-
naux de cette dernière, sous réserve des restrictions fondées sur des raisons
sérieuses de caractère économique ou social.

19 Les travailleurs migrants ressortissants de l’une des Parties et leurs familles
ont droit à la protection et à l’assistance sur le territoire de toute autre Partie.

20 Tous les travailleurs ont droit à l’égalité de chances et de traitement en
matière d’emploi et de profession, sans discrimination fondée sur le sexe.

21 Les travailleurs ont droit à l’information et à la consultation au sein de l’en-
treprise.

22 Les travailleurs ont le droit de prendre part à la détermination et à l’amélio-
ration des conditions de travail et du milieu du travail dans l’entreprise.

23 Toute personne âgée a droit à une protection sociale.

24 Tous les travailleurs ont droit à une protection en cas de licenciement.

25 Tous les travailleurs ont droit à la protection de leurs créances en cas d’in-
solvabilité de leur employeur.

26 Tous les travailleurs ont droit à la dignité dans le travail.

27 Toutes les personnes ayant des responsabilités familiales et occupant ou
souhaitant occuper un emploi sont en droit de le faire sans être soumises à des
discriminations et autant que possible sans qu’il y ait conflit entre leur emploi et
leurs responsabilités familiales.

28 Les représentants des travailleurs dans l’entreprise ont droit à la protection
contre les actes susceptibles de leur porter préjudice et doivent avoir les facilités
appropriées pour remplir leurs fonctions.

29 Tous les travailleurs ont le droit d’être informés et consultés dans les procé-
dures de licenciements collectifs.

30 Toute personne a droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion
sociale.

31 Toute personne a droit au logement.

Partie II

Les Parties s’engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie
III, par les obligations résultant des articles et des paragraphes ci-après.

Article 1 – Droit au travail

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit au travail, les Parties s’engagent :
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1 à reconnaître comme l’un de leurs principaux objectifs et responsabilités la
réalisation et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable possible de
l’emploi en vue de la réalisation du plein emploi ;

2 à protéger de façon efficace le droit pour le travailleur de gagner sa vie par un
travail librement entrepris ;

3 à établir ou à maintenir des services gratuits de l’emploi pour tous les tra-
vailleurs ;

4 à assurer ou à favoriser une orientation, une formation et une réadaptation
professionnelles appropriées.

Article 2 – Droit à des conditions de travail équitables

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à des conditions de travail équi-
tables, les Parties s’engagent :

1 à fixer une durée raisonnable au travail journalier et hebdomadaire, la
semaine de travail devant être progressivement réduite pour autant que l’aug-
mentation de la productivité et les autres facteurs entrant en jeu le permettent ;

2 à prévoir des jours fériés payés ;

3 à assurer l’octroi d’un congé payé annuel de quatre semaines au minimum ;

4 à éliminer les risques inhérents aux occupations dangereuses ou insalubres et,
lorsque ces risques n’ont pas encore pu être éliminés ou suffisamment réduits, à
assurer aux travailleurs employés à de telles occupations soit une réduction de la
durée du travail, soit des congés payés supplémentaires ;

5 à assurer un repos hebdomadaire qui coïncide autant que possible avec le jour
de la semaine reconnu comme jour de repos par la tradition ou les usages du pays
ou de la région ;

6 à veiller à ce que les travailleurs soient informés par écrit aussitôt que pos-
sible et en tout état de cause au plus tard deux mois après le début de leur emploi
des aspects essentiels du contrat ou de la relation de travail ;

7 à faire en sorte que les travailleurs effectuant un travail de nuit bénéficient de
mesures qui tiennent compte de la nature spéciale de ce travail.

Article 3 – Droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la sécurité et à l’hygiène dans le
travail, les Parties s’engagent, en consultation avec les organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs :

1 à définir, mettre en œuvre et réexaminer périodiquement une politique natio-
nale cohérente en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de
travail. Cette politique aura pour objet primordial d’améliorer la sécurité et l’hy-
giène professionnelles et de prévenir les accidents et les atteintes à la santé qui
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résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail, notam-
ment en réduisant au minimum les causes des risques inhérents au milieu de tra-
vail ;

2 à édicter des règlements de sécurité et d’hygiène ;

3 à édicter des mesures de contrôle de l’application de ces règlements ;

4 à promouvoir l’institution progressive des services de santé au travail pour
tous les travailleurs, avec des fonctions essentiellement préventives et de
conseil.

Article 4 – Droit à une rémunération équitable

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à une rémunération équitable, les
Parties s’engagent :

1 à reconnaître le droit des travailleurs à une rémunération suffisante pour leur
assurer, ainsi qu’à leurs familles, un niveau de vie décent ;

2 à reconnaître le droit des travailleurs à un taux de rémunération majoré pour
les heures de travail supplémentaires, exception faite de certains cas particuliers ;

3 à reconnaître le droit des travailleurs masculins et féminins à une rémunéra-
tion égale pour un travail de valeur égale ;

4 à reconnaître le droit de tous les travailleurs à un délai de préavis raisonnable
dans le cas de cessation de l’emploi ;

5 à n’autoriser des retenues sur les salaires que dans les conditions et limites
prescrites par la législation ou la réglementation nationale, ou fixées par des
conventions collectives ou des sentences arbitrales.

L’exercice de ces droits doit être assuré soit par voie de conventions collectives
librement conclues, soit par des méthodes légales de fixation des salaires, soit de
toute autre manière appropriée aux conditions nationales.

Article 5 – Droit syndical

En vue de garantir ou de promouvoir la liberté pour les travailleurs et les
employeurs de constituer des organisations locales, nationales ou internatio-
nales, pour la protection de leurs intérêts économiques et sociaux et d’adhérer à
ces organisations, les Parties s’engagent à ce que la législation nationale ne porte
pas atteinte, ni ne soit appliquée de manière à porter atteinte à cette liberté. La
mesure dans laquelle les garanties prévues au présent article s’appliqueront à la
police sera déterminée par la législation ou la réglementation nationale. Le prin-
cipe de l’application de ces garanties aux membres des forces armées et la
mesure dans laquelle elles s’appliqueraient à cette catégorie de personnes sont
également déterminés par la législation ou la réglementation nationale.
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Article 6 – Droit de négociation collective

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit de négociation collective, les Parties
s’engagent :

1 à favoriser la consultation paritaire entre travailleurs et employeurs ;

2 à promouvoir, lorsque cela est nécessaire et utile, l’institution de procédures
de négociation volontaire entre les employeurs ou les organisations d’em-
ployeurs, d’une part, et les organisations de travailleurs, d’autre part, en vue de
régler les conditions d’emploi par des conventions collectives ;

3 à favoriser l’institution et l’utilisation de procédures appropriées de concilia-
tion et d’arbitrage volontaire pour le règlement des conflits du travail ;

et reconnaissent :

4 le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en cas de
conflits d’intérêt, y compris le droit de grève, sous réserve des obligations qui
pourraient résulter des conventions collectives en vigueur.

Article 7 – Droit des enfants et des adolescents à la protection

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des enfants et des adolescents à la
protection, les Parties s’engagent :

1 à fixer à 15 ans l’âge minimum d’admission à l’emploi, des dérogations étant
toutefois admises pour les enfants employés à des travaux légers déterminés qui
ne risquent pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou à leur éducation ;

2 à fixer à 18 ans l’âge minimum d’admission à l’emploi pour certaines occu-
pations déterminées, considérées comme dangereuses ou insalubres ;

3 à interdire que les enfants encore soumis à l’instruction obligatoire soient
employés à des travaux qui les privent du plein bénéfice de cette instruction ;

4 à limiter la durée du travail des travailleurs de moins de 18 ans pour qu’elle
corresponde aux exigences de leur développement et, plus particulièrement, aux
besoins de leur formation professionnelle ;

5 à reconnaître le droit des jeunes travailleurs et apprentis à une rémunération
équitable ou à une allocation appropriée ;

6 à prévoir que les heures que les adolescents consacrent à la formation profes-
sionnelle pendant la durée normale du travail avec le consentement de l’em-
ployeur seront considérées comme comprises dans la journée de travail ;

7 à fixer à quatre semaines au minimum la durée des congés payés annuels des
travailleurs de moins de 18 ans ;

8 à interdire l’emploi des travailleurs de moins de 18 ans à des travaux de nuit,
exception faite pour certains emplois déterminés par la législation ou la régle-
mentation nationale ;
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9 à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans occupés dans certains
emplois déterminés par la législation ou la réglementation nationale doivent être
soumis à un contrôle médical régulier ;

10 à assurer une protection spéciale contre les dangers physiques et moraux
auxquels les enfants et les adolescents sont exposés, et notamment contre ceux
qui résultent d’une façon directe ou indirecte de leur travail.

Article 8 – Droit des travailleuses à la protection de la maternité

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleuses à la protection de
la maternité, les Parties s’engagent :

1 à assurer aux travailleuses, avant et après l’accouchement, un repos d’une
durée totale de quatorze semaines au minimum, soit par un congé payé, soit par
des prestations appropriées de sécurité sociale ou par des fonds publics ;

2 à considérer comme illégal pour un employeur de signifier son licenciement
à une femme pendant la période comprise entre le moment où elle notifie sa
grossesse à son employeur et la fin de son congé de maternité, ou à une date telle
que le délai de préavis expire pendant cette période ;

3 à assurer aux mères qui allaitent leurs enfants des pauses suffisantes à cette
fin ;

4 à réglementer le travail de nuit des femmes enceintes, ayant récemment
accouché ou allaitant leurs enfants ;

5 à interdire l’emploi des femmes enceintes, ayant récemment accouché ou
allaitant leurs enfants à des travaux souterrains dans les mines et à tous autres
travaux de caractère dangereux, insalubre ou pénible, et à prendre des mesures
appropriées pour protéger les droits de ces femmes en matière d’emploi.

Article 9 – Droit à l’orientation professionnelle

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’orientation professionnelle, les
Parties s’engagent à procurer ou promouvoir, en tant que de besoin, un service
qui aidera toutes les personnes, y compris celles qui sont handicapées, à résoudre
les problèmes relatifs au choix d’une profession ou à l’avancement profession-
nel, compte tenu des caractéristiques de l’intéressé et de la relation entre celles-
ci et les possibilités du marché de l’emploi ; cette aide devra être fournie, gra-
tuitement, tant aux jeunes, y compris les enfants d’âge scolaire, qu’aux adultes.

Article 10 – Droit à la formation professionnelle

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la formation professionnelle, les
Parties s’engagent :

1 à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, la formation technique et pro-
fessionnelle de toutes les personnes, y compris celles qui sont handicapées, en
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consultation avec les organisations professionnelles d’employeurs et de tra-
vailleurs, et à accorder des moyens permettant l’accès à l’enseignement
technique supérieur et à l’enseignement universitaire d’après le seul critère de
l’aptitude individuelle ;

2 à assurer ou à favoriser un système d’apprentissage et d’autres systèmes de
formation des jeunes garçons et filles, dans leurs divers emplois ;

3 à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin :

a des mesures appropriées et facilement accessibles en vue de la formation
des travailleurs adultes ;

b des mesures spéciales en vue de la rééducation professionnelle des tra-
vailleurs adultes, rendue nécessaire par l’évolution technique ou par une
orientation nouvelle du marché du travail ;

4 à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, des mesures particulières de
recyclage et de réinsertion des chômeurs de longue durée ; 

5 à encourager la pleine utilisation des moyens prévus par des dispositions
appropriées telles que :

a la réduction ou l’abolition de tous droits et charges ;

b l’octroi d’une assistance financière dans les cas appropriés ;

c l’inclusion dans les heures normales de travail du temps consacré aux
cours supplémentaires de formation suivis pendant l’emploi par le tra-
vailleur à la demande de son employeur ;

d la garantie, au moyen d’un contrôle approprié, en consultation avec les
organisations professionnelles d’employeurs et de travailleurs, de l’effica-
cité du système d’apprentissage et de tout autre système de formation pour
jeunes travailleurs, et, d’une manière générale, de la protection adéquate
des jeunes travailleurs.

Article 11 – Droit à la protection de la santé

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection de la santé, les Parties
s’engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations
publiques et privées, des mesures appropriées tendant notamment :

1 à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d’une santé déficiente ;

2 à prévoir des services de consultation et d’éducation pour ce qui concerne
l’amélioration de la santé et le développement du sens de la responsabilité indi-
viduelle en matière de santé ;

3 à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endémiques
et autres, ainsi que les accidents.
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Article 12 – Droit à la sécurité sociale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la sécurité sociale, les Parties s’en-
gagent :

1 à établir ou à maintenir un régime de sécurité sociale ;

2 à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, au moins
égal à celui nécessaire pour la ratification du Code européen de sécurité sociale ; 

3 à s’efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un
niveau plus haut ;

4 à prendre des mesures, par la conclusion d’accords bilatéraux ou multilaté-
raux appropriés ou par d’autres moyens, et sous réserve des conditions arrêtées
dans ces accords, pour assurer :

a l’égalité de traitement entre les nationaux de chacune des Parties et les res-
sortissants des autres Parties en ce qui concerne les droits à la sécurité
sociale, y compris la conservation des avantages accordés par les législa-
tions de sécurité sociale, quels que puissent être les déplacements que les
personnes protégées pourraient effectuer entre les territoires des Parties ;

b l’octroi, le maintien et le rétablissement des droits à la sécurité sociale par
des moyens tels que la totalisation des périodes d’assurance ou d’emploi
accomplies conformément à la législation de chacune des Parties.

Article 13 – Droit à l’assistance sociale et médicale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’assistance sociale et médicale, les
Parties s’engagent :

1 à veiller à ce que toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes
et qui n’est pas en mesure de se procurer celles-ci par ses propres moyens ou de
les recevoir d’une autre source, notamment par des prestations résultant d’un
régime de sécurité sociale, puisse obtenir une assistance appropriée et, en cas de
maladie, les soins nécessités par son état ;

2 à veiller à ce que les personnes bénéficiant d’une telle assistance ne souffrent
pas, pour cette raison, d’une diminution de leurs droits politiques ou sociaux ;

3 à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents de caractère
public ou privé, tous conseils et toute aide personnelle nécessaires pour préve-
nir, abolir ou alléger l’état de besoin d’ordre personnel et d’ordre familial ;

4 à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article,
sur un pied d’égalité avec leurs nationaux, aux ressortissants des autres Parties
se trouvant légalement sur leur territoire, conformément aux obligations qu’elles
assument en vertu de la Convention européenne d’assistance sociale et médicale,
signée à Paris le 11 décembre 1953.
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Article 14 – Droit au bénéfice des services sociaux

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à bénéficier des services sociaux, les
Parties s’engagent :

1 à encourager ou organiser les services utilisant les méthodes propres au ser-
vice social et qui contribuent au bien-être et au développement des individus et
des groupes dans la communauté ainsi qu’à leur adaptation au milieu social ;

2 à encourager la participation des individus et des organisations bénévoles ou
autres à la création ou au maintien de ces services.

Article 15 – Droit des personnes handicapées à l’autonomie, à l’intégration
sociale et à la participation à la vie de la communauté

En vue de garantir aux personnes handicapées, quel que soit leur âge, la nature
et l’origine de leur handicap, l’exercice effectif du droit à l’autonomie, à l’inté-
gration sociale et à la participation à la vie de la communauté, les Parties s’en-
gagent notamment :

1 à prendre les mesures nécessaires pour fournir aux personnes handicapées une
orientation, une éducation et une formation professionnelle dans le cadre du
droit commun chaque fois que possible ou, si tel n’est pas le cas, par le biais
d’institutions spécialisées publiques ou privées ;

2 à favoriser leur accès à l’emploi par toute mesure susceptible d’encourager les
employeurs à embaucher et à maintenir en activité des personnes handicapées
dans le milieu ordinaire de travail et à adapter les conditions de travail aux
besoins de ces personnes ou, en cas d’impossibilité en raison du handicap, par
l’aménagement ou la création d’emplois protégés en fonction du degré d’inca-
pacité. Ces mesures peuvent justifier, le cas échéant, le recours à des services
spécialisés de placement et d’accompagnement ;

3 à favoriser leur pleine intégration et participation à la vie sociale, notamment
par des mesures, y compris des aides techniques, visant à surmonter des obs-
tacles à la communication et à la mobilité et à leur permettre d’accéder aux trans-
ports, au logement, aux activités culturelles et aux loisirs.

Article 16 – Droit de la famille à une protection sociale, juridique et économique

En vue de réaliser les conditions de vie indispensables au plein épanouissement
de la famille, cellule fondamentale de la société, les Parties s’engagent à pro-
mouvoir la protection économique, juridique et sociale de la vie de famille,
notamment par le moyen de prestations sociales et familiales, de dispositions fis-
cales, d’encouragement à la construction de logements adaptés aux besoins des
familles, d’aide aux jeunes foyers, ou de toutes autres mesures appropriées.
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Article 17 – Droit des enfants et des adolescents à une protection sociale, juri-
dique et économique

En vue d’assurer aux enfants et aux adolescents l’exercice effectif du droit de
grandir dans un milieu favorable à l’épanouissement de leur personnalité et au
développement de leurs aptitudes physiques et mentales, les Parties s’engagent
à prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques
ou privées, toutes les mesures nécessaires et appropriées tendant :

1 a à assurer aux enfants et aux adolescents, compte tenu des droits et des
devoirs des parents, les soins, l’assistance, l’éducation et la formation dont
ils ont besoin, notamment en prévoyant la création ou le maintien d’insti-
tutions ou de services adéquats et suffisants à cette fin ;

b à protéger les enfants et les adolescents contre la négligence, la violence ou
l’exploitation ;

c à assurer une protection et une aide spéciale de l’Etat vis-à-vis de l’enfant
ou de l’adolescent temporairement ou définitivement privé de son soutien
familial ;

2 à assurer aux enfants et aux adolescents un enseignement primaire et secon-
daire gratuit, ainsi qu’à favoriser la régularité de la fréquentation scolaire.

Article 18 – Droit à l’exercice d’une activité lucrative sur le territoire des
autres Parties 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’exercice d’une activité lucrative
sur le territoire de toute autre Partie, les Parties s’engagent :

1 à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral ;

2 à simplifier les formalités en vigueur et à réduire ou supprimer les droits de
chancellerie et autres taxes payables par les travailleurs étrangers ou par leurs
employeurs ;

3 à assouplir, individuellement ou collectivement, les réglementations régissant
l’emploi des travailleurs étrangers ;

et reconnaissent :

4 le droit de sortie de leurs nationaux désireux d’exercer une activité lucrative
sur le territoire des autres Parties.

Article 19 – Droit des travailleurs migrants et de leurs familles à la protection
et à l’assistance

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleurs migrants et de leurs
familles à la protection et à l’assistance sur le territoire de toute autre Partie, les
Parties s’engagent :
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1 à maintenir ou à s’assurer qu’il existe des services gratuits appropriés char-
gés d’aider ces travailleurs et, notamment, de leur fournir des informations
exactes, et à prendre toutes mesures utiles, pour autant que la législation et la
réglementation nationales le permettent, contre toute propagande trompeuse
concernant l’émigration et l’immigration ;

2 à adopter, dans les limites de leur juridiction, des mesures appropriées pour
faciliter le départ, le voyage et l’accueil de ces travailleurs et de leurs familles,
et à leur assurer, dans les limites de leur juridiction, pendant le voyage, les
services sanitaires et médicaux nécessaires, ainsi que de bonnes conditions
d’hygiène ;

3 à promouvoir la collaboration, suivant les cas, entre les services sociaux,
publics ou privés, des pays d’émigration et d’immigration ;

4 à garantir à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire, pour
autant que ces matières sont régies par la législation ou la réglementation ou sont
soumises au contrôle des autorités administratives, un traitement non moins
favorable qu’à leurs nationaux en ce qui concerne les matières suivantes :

a la rémunération et les autres conditions d’emploi et de travail ;

b l’affiliation aux organisations syndicales et la jouissance des avantages
offerts par les conventions collectives ;

c le logement ;

5 à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un trai-
tement non moins favorable qu’à leurs propres nationaux en ce qui concerne les
impôts, taxes et contributions afférents au travail, perçus au titre du travailleur ;

6 à faciliter autant que possible le regroupement de la famille du travailleur
migrant autorisé à s’établir lui-même sur le territoire ;

7 à assurer à ces travailleurs se trouvant légalement sur leur territoire un trai-
tement non moins favorable qu’à leurs nationaux pour les actions en justice
concernant les questions mentionnées dans le présent article ;

8 à garantir à ces travailleurs résidant régulièrement sur leur territoire qu’ils
ne pourront être expulsés que s’ils menacent la sécurité de l’Etat ou contrevien-
nent à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ;

9 à permettre, dans le cadre des limites fixées par la législation, le transfert de
toute partie des gains et des économies des travailleurs migrants que ceux-ci
désirent transférer ;

10 à étendre la protection et l’assistance prévues par le présent article aux tra-
vailleurs migrants travaillant pour leur propre compte, pour autant que les
mesures en question sont applicables à cette catégorie ;
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11 à favoriser et à faciliter l’enseignement de la langue nationale de l’Etat d’ac-
cueil ou, s’il y en a plusieurs, de l’une d’entre elles aux travailleurs migrants et
aux membres de leurs familles ;

12 à favoriser et à faciliter, dans la mesure du possible, l’enseignement de la
langue maternelle du travailleur migrant à ses enfants.

Article 20 – Droit à l’égalité de chances et de traitement en matière d’emploi et
de profession, sans discrimination fondée sur le sexe

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’égalité de chances et de traite-
ment en matière d’emploi et de profession sans discrimination fondée sur le
sexe, les Parties s’engagent à reconnaître ce droit et à prendre les mesures appro-
priées pour en assurer ou en promouvoir l’application dans les domaines sui-
vants :

a accès à l’emploi, protection contre le licenciement et réinsertion profes-
sionnelle ;

b orientation et formation professionnelles, recyclage, réadaptation profes-
sionnelle ;

c conditions d’emploi et de travail, y compris la rémunération ;

d déroulement de la carrière, y compris la promotion.

Article 21 – Droit à l’information et à la consultation

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleurs à l’information et à
la consultation au sein de l’entreprise, les Parties s’engagent à prendre ou à pro-
mouvoir des mesures permettant aux travailleurs ou à leurs représentants,
conformément à la législation et la pratique nationales :

a d’être informés régulièrement ou en temps opportun et d’une manière
compréhensible de la situation économique et financière de l’entreprise qui
les emploie, étant entendu que la divulgation de certaines informations
pouvant porter préjudice à l’entreprise pourra être refusée ou qu’il pourra
être exigé que celles-ci soient tenues confidentielles ; et

b d’être consultés en temps utile sur les décisions envisagées qui sont sus-
ceptibles d’affecter substantiellement les intérêts des travailleurs et notam-
ment sur celles qui auraient des conséquences importantes sur la situation
de l’emploi dans l’entreprise.

Article 22 – Droit de prendre part à la détermination et à l’amélioration des
conditions de travail et du milieu du travail

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleurs de prendre part à la
détermination et à l’amélioration des conditions de travail et du milieu du travail
dans l’entreprise, les Parties s’engagent à prendre ou à promouvoir des mesures
permettant aux travailleurs ou à leurs représentants, conformément à la législa-
tion et à la pratique nationales, de contribuer :
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a à la détermination et à l’amélioration des conditions de travail, de l’orga-
nisation du travail et du milieu du travail ;

b à la protection de la santé et de la sécurité au sein de l’entreprise ;

c à l’organisation de services et facilités sociaux et socio-culturels de l’en-
treprise ;

d au contrôle du respect de la réglementation en ces matières.

Article 23 – Droit des personnes âgées à une protection sociale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des personnes âgées à une protec-
tion sociale, les Parties s’engagent à prendre ou à promouvoir, soit directement
soit en coopération avec les organisations publiques ou privées, des mesures
appropriées tendant notamment :

– à permettre aux personnes âgées de demeurer le plus longtemps possible
des membres à part entière de la société, moyennant :

a des ressources suffisantes pour leur permettre de mener une existence
décente et de participer activement à la vie publique, sociale et cultu-
relle ;

b la diffusion des informations concernant les services et les facilités exis-
tant en faveur des personnes âgées et les possibilités pour celles-ci d’y
recourir ;

– à permettre aux personnes âgées de choisir librement leur mode de vie et
de mener une existence indépendante dans leur environnement habituel
aussi longtemps qu’elles le souhaitent et que cela est possible, moyennant :

a la mise à disposition de logements appropriés à leurs besoins et à leur
état de santé ou d’aides adéquates en vue de l’aménagement du loge-
ment ;

b les soins de santé et les services que nécessiterait leur état ;

– à garantir aux personnes âgées vivant en institution l’assistance appropriée
dans le respect de la vie privée, et la participation à la détermination des
conditions de vie dans l’institution.

Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection en cas de licencie-
ment, les Parties s’engagent à reconnaître :

a le droit des travailleurs à ne pas être licenciés sans motif valable lié à leur
aptitude ou conduite, ou fondé sur les nécessités de fonctionnement de
l’entreprise, de l’établissement ou du service ; 

b le droit des travailleurs licenciés sans motif valable à une indemnité adé-
quate ou à une autre réparation appropriée.

230

Compilation des traités – Migration



A cette fin les Parties s’engagent à assurer qu’un travailleur qui estime avoir fait
l’objet d’une mesure de licenciement sans motif valable ait un droit de recours
contre cette mesure devant un organe impartial.

Article 25 – Droit des travailleurs à la protection de leurs créances en cas d’in-
solvabilité de leur employeur

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleurs à la protection de
leurs créances en cas d’insolvabilité de leur employeur, les Parties s’engagent à
prévoir que les créances des travailleurs résultant de contrats de travail ou de
relations d’emploi soient garanties par une institution de garantie ou par toute
autre forme effective de protection. 

Article 26 – Droit à la dignité au travail

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit de tous les travailleurs à la protec-
tion de leur dignité au travail, les Parties s’engagent, en consultation avec les
organisations d’employeurs et de travailleurs :

1 à promouvoir la sensibilisation, l’information et la prévention en matière de
harcèlement sexuel sur le lieu de travail ou en relation avec le travail, et à
prendre toute mesure appropriée pour protéger les travailleurs contre de tels
comportements ;

2 à promouvoir la sensibilisation, l’information et la prévention en matière
d’actes condamnables ou explicitement hostiles et offensifs dirigés de façon
répétée contre tout salarié sur le lieu de travail ou en relation avec le travail, et
à prendre toute mesure appropriée pour protéger les travailleurs contre de tels
comportements. 

Article 27 – Droit des travailleurs ayant des responsabilités familiales à l’éga-
lité des chances et de traitement 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’égalité des chances et de traite-
ment entre les travailleurs des deux sexes ayant des responsabilités familiales et
entre ces travailleurs et les autres travailleurs, les Parties s’engagent :

1 à prendre des mesures appropriées :

a pour permettre aux travailleurs ayant des responsabilités familiales d’en-
trer et de rester dans la vie active ou d’y retourner après une absence due
à ces responsabilités, y compris des mesures dans le domaine de l’orienta-
tion et la formation professionnelles ;

b pour tenir compte de leurs besoins en ce qui concerne les conditions d’em-
ploi et la sécurité sociale ;

c pour développer ou promouvoir des services, publics ou privés, en parti-
culier les services de garde de jour d’enfants et d’autres modes de garde ;
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2 à prévoir la possibilité pour chaque parent, au cours d’une période après le
congé de maternité, d’obtenir un congé parental pour s’occuper d’un enfant,
dont la durée et les conditions seront fixées par la législation nationale, les
conventions collectives ou la pratique ;

3 à assurer que les responsabilités familiales ne puissent, en tant que telles,
constituer un motif valable de licenciement. 

Article 28 – Droit des représentants des travailleurs à la protection dans l’en-
treprise et facilités à leur accorder

Afin d’assurer l’exercice effectif du droit des représentants des travailleurs de
remplir leurs fonctions de représentants, les Parties s’engagent à assurer que
dans l’entreprise :

a ils bénéficient d’une protection effective contre les actes qui pourraient
leur porter préjudice, y compris le licenciement, et qui seraient motivés par
leur qualité ou leurs activités de représentants des travailleurs dans l’en-
treprise ;

b ils aient les facilités appropriées afin de leur permettre de remplir rapide-
ment et efficacement leurs fonctions en tenant compte du système de rela-
tions professionnelles prévalant dans le pays ainsi que des besoins, de l’im-
portance et des possibilités de l’entreprise intéressée.

Article 29 – Droit à l’information et à la consultation dans les procédures de
licenciements collectifs

Afin d’assurer l’exercice effectif du droit des travailleurs à être informés et
consultés en cas de licenciements collectifs, les Parties s’engagent à assurer que
les employeurs informent et consultent les représentants des travailleurs en
temps utile, avant ces licenciements collectifs, sur les possibilités d’éviter les
licenciements collectifs ou de limiter leur nombre et d’atténuer leurs consé-
quences, par exemple par le recours à des mesures sociales d’accompagnement
visant notamment l’aide au reclassement ou à la réinsertion des travailleurs
concernés.

Article 30 – Droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection contre la pauvreté et
l’exclusion sociale, les Parties s’engagent :

a à prendre des mesures dans le cadre d’une approche globale et coordonnée
pour promouvoir l’accès effectif notamment à l’emploi, au logement, à la
formation, à l’enseignement, à la culture, à l’assistance sociale et médicale
des personnes se trouvant ou risquant de se trouver en situation d’exclu-
sion sociale ou de pauvreté, et de leur famille ;

b à réexaminer ces mesures en vue de leur adaptation si nécessaire.
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Article 31 – Droit au logement 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit au logement, les Parties s’engagent
à prendre des mesures destinées :

1 à favoriser l’accès au logement d’un niveau suffisant ; 

2 à prévenir et à réduire l’état de sans-abri en vue de son élimination progres-
sive ;

3 à rendre le coût du logement accessible aux personnes qui ne disposent pas de
ressources suffisantes.

Partie III

Article A – Engagements

1 Sous réserve des dispositions de l’article B ci-dessous, chacune des Parties
s’engage :

a à considérer la partie I de la présente Charte comme une déclaration déter-
minant les objectifs dont elle poursuivra par tous les moyens utiles la réa-
lisation, conformément aux dispositions du paragraphe introductif de
ladite partie ;

b à se considérer comme liée par six au moins des neuf articles suivants de
la partie II de la Charte : articles 1, 5, 6, 7, 12, 13, 16, 19 et 20 ;

c à se considérer comme liée par un nombre supplémentaire d’articles ou de
paragraphes numérotés de la partie II de la Charte, qu’elle choisira, pourvu
que le nombre total des articles et des paragraphes numérotés qui la lient
ne soit pas inférieur à seize articles ou à soixante-trois paragraphes numé-
rotés.

2 Les articles ou paragraphes choisis conformément aux dispositions des ali-
néas b et c du paragraphe 1 du présent article seront notifiés au Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe lors du dépôt de l’instrument de ratification,
d’acceptation ou d’approbation.

3 Chacune des Parties pourra, à tout moment ultérieur, déclarer par notification
adressée au Secrétaire Général qu’elle se considère comme liée par tout autre
article ou paragraphe numéroté figurant dans la partie II de la Charte et qu’elle
n’avait pas encore accepté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du
présent article. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie intégrante de la
ratification, de l’acceptation ou de l’approbation et porteront les mêmes effets
dès le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période d’un mois après
la date de la notification.

4 Chaque Partie disposera d’un système d’inspection du travail approprié à ses
conditions nationales.
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Article B – Liens avec la Charte sociale européenne et le Protocole additionnel
de 1988. 

1 Aucune Partie contractante à la Charte sociale européenne ou Partie au
Protocole additionnel du 5 mai 1988 ne peut ratifier, accepter ou approuver la
présente Charte sans se considérer liée au moins par les dispositions correspon-
dant aux dispositions de la Charte sociale européenne et, le cas échéant, du
Protocole additionnel, auxquelles elle était liée.

2 L’acceptation des obligations de toute disposition de la présente Charte aura
pour effet que, à partir de la date d’entrée en vigueur de ces obligations à l’égard
de la Partie concernée, la disposition correspondante de la Charte sociale euro-
péenne et, le cas échéant, de son Protocole additionnel de 1988 cessera de s’ap-
pliquer à la Partie concernée au cas où cette Partie serait liée par le premier des
deux instruments précités ou par les deux instruments. 

Partie IV

Article C – Contrôle de l’application des engagements contenus dans la pré-
sente Charte 

L’application des engagements juridiques contenus dans la présente Charte sera
soumise au même contrôle que celui de la Charte sociale européenne.

Article D – Réclamations collectives

1 Les dispositions du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne pré-
voyant un système de réclamations collectives s’appliqueront aux dispositions
souscrites en application de la présente Charte pour les Etats qui ont ratifié ledit
Protocole.

2 Tout Etat qui n’est pas lié par le Protocole additionnel à la Charte sociale
européenne prévoyant un système de réclamations collectives pourra, lors du
dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de la pré-
sente Charte ou à tout autre moment par la suite, déclarer par notification adres-
sée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe qu’il accepte le contrôle des
obligations souscrites au titre de la présente Charte selon la procédure prévue par
ledit Protocole.

Partie V

Article E – Non-discrimination

La jouissance des droits reconnus dans la présente Charte doit être assurée sans
distinction aucune fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue,
la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’ascendance natio-
nale ou l’origine sociale, la santé, l’appartenance à une minorité nationale, la
naissance ou toute autre situation.
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Article F – Dérogations en cas de guerre ou de danger public

1 En cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant la vie de la nation,
toute Partie peut prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par la
présente Charte, dans la stricte mesure où la situation l’exige et à la condition
que ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obligations décou-
lant du droit international.

2 Toute Partie ayant exercé ce droit de dérogation tient, dans un délai raison-
nable, le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe pleinement informé des
mesures prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit également informer
le Secrétaire Général de la date à laquelle ces mesures ont cessé d’être en
vigueur et à laquelle les dispositions de la Charte qu’elle a acceptées reçoivent
de nouveau pleine application.

Article G – Restrictions

1 Les droits et principes énoncés dans la partie I, lorsqu’ils seront effectivement
mis en œuvre, et l’exercice effectif de ces droits et principes, tel qu’il est prévu
dans la partie II, ne pourront faire l’objet de restrictions ou limitations non spé-
cifiées dans les parties I et II, à l’exception de celles prescrites par la loi et qui
sont nécessaires, dans une société démocratique, pour garantir le respect des
droits et des libertés d’autrui ou pour protéger l’ordre public, la sécurité natio-
nale, la santé publique ou les bonnes mœurs.

2 Les restrictions apportées en vertu de la présente Charte aux droits et obliga-
tions reconnus dans celle-ci ne peuvent être appliquées que dans le but pour
lequel elles ont été prévues

Article H – Relations entre la Charte et le droit interne ou les accords interna-
tionaux

Les dispositions de la présente Charte ne portent pas atteinte aux dispositions de
droit interne et des traités, conventions ou accords bilatéraux ou multilatéraux
qui sont ou entreront en vigueur et qui seraient plus favorables aux personnes
protégées.

Article I – Mise en œuvre des engagements souscrits

1 Sans préjudice des moyens de mise en œuvre énoncés par ces articles, les dis-
positions pertinentes des articles 1 à 31 de la partie II de la présente Charte sont
mises en œuvre par :

a la législation ou la réglementation ;

b des conventions conclues entre employeurs ou organisations d’employeurs
et organisations de travailleurs ;

c une combinaison de ces deux méthodes ; 

d d’autres moyens appropriés.
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2 Les engagements découlant des paragraphes 1, 2, 3, 4, 5 et 7 de l’article 2, des
paragraphes 4, 6 et 7 de l’article 7, des paragraphes 1, 2, 3 et 5 de l’article 10 et
des articles 21 et 22 de la partie II de la présente Charte seront considérés comme
remplis dès lors que ces dispositions seront appliquées, conformément au para-
graphe 1 du présent article, à la grande majorité des travailleurs intéressés.

Article J – Amendements

1 Tout amendement aux parties I et II de la présente Charte destiné à étendre
les droits garantis par la présente Charte et tout amendement aux parties III à VI,
proposé par une Partie ou par le Comité gouvernemental, est communiqué au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et transmis par le Secrétaire Général
aux Parties à la présente Charte.

2 Tout amendement proposé conformément aux dispositions du paragraphe
précédent est examiné par le Comité gouvernemental qui soumet le texte adopté
à l’approbation du Comité des Ministres après consultation de l’Assemblée par-
lementaire. Après son approbation par le Comité des Ministres, ce texte est com-
muniqué aux Parties en vue de son acceptation.

3 Tout amendement à la partie I et à la partie II de la présente Charte entrera en
vigueur, à l’égard des Parties qui l’ont accepté, le premier jour du mois qui suit
l’expiration d’une période d’un mois après la date à laquelle trois Parties auront
informé le Secrétaire Général qu’elles l’ont accepté.

Pour toute Partie qui l’aura accepté ultérieurement, l’amendement entrera en
vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période d’un mois
après la date à laquelle ladite Partie aura informé le Secrétaire Général de son
acceptation.

4 Tout amendement aux parties III à VI de la présente Charte entrera en vigueur
le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période d’un mois après la
date à laquelle toutes les Parties auront informé le Secrétaire Général qu’elles
l’ont accepté.

Partie VI

Article K – Signature, ratification et entrée en vigueur

1 La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil
de l’Europe. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés près
le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 La présente Charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expi-
ration d’une période d’un mois après la date à laquelle trois Etats membres du
Conseil de l’Europe auront exprimé leur consentement à être liés par la présente
Charte, conformément aux dispositions du paragraphe précédent.
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3 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être
lié par la présente Charte, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui
suit l’expiration d’une période d’un mois après la date du dépôt de l’instrument
de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

Article L – Application territoriale

1 La présente Charte s’applique au territoire métropolitain de chaque Partie.
Tout signataire peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, préciser, par déclara-
tion faite au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, le territoire qui est consi-
déré à cette fin comme son territoire métropolitain.

2 Tout signataire peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de
l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, ou à tout autre
moment par la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire Général du
Conseil de l’Europe, que la Charte, en tout ou en partie, s’appliquera à celui ou
à ceux des territoires non métropolitains désignés dans ladite déclaration et dont
il assure les relations internationales ou dont il assume la responsabilité inter-
nationale. Il spécifiera dans cette déclaration les articles ou paragraphes de la
partie II de la Charte qu’il accepte comme obligatoires en ce qui concerne
chacun des territoires désignés dans la déclaration.

3 La Charte s’appliquera au territoire ou aux territoires désignés dans la décla-
ration visée au paragraphe précédent à partir du premier jour du mois suivant
l’expiration d’une période d’un mois après la date de réception de la notification
de cette déclaration par le Secrétaire Général.

4 Toute Partie pourra, à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adres-
sée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, que, en ce qui concerne un ou
plusieurs des territoires auxquels la Charte s’applique en vertu du paragraphe 2
du présent article, elle accepte comme obligatoire tout article ou paragraphe
numéroté qu’elle n’avait pas encore accepté en ce qui concerne ce ou ces terri-
toires. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie intégrante de la déclara-
tion originale en ce qui concerne le territoire en question et porteront les mêmes
effets à partir du premier jour du mois suivant l’expiration d’une période d’un
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article M – Dénonciation

1 Aucune Partie ne peut dénoncer la présente Charte avant l’expiration d’une
période de cinq ans après la date à laquelle la Charte est entrée en vigueur en ce
qui la concerne, ou avant l’expiration de toute autre période ultérieure de deux
ans et, dans tous les cas, un préavis de six mois sera notifié au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe, qui en informera les autres Parties.

2 Toute Partie peut, aux termes des dispositions énoncées dans le paragraphe
précédent, dénoncer tout article ou paragraphe de la partie II de la Charte qu’elle
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a accepté, sous réserve que le nombre des articles ou paragraphes auxquels cette
Partie est tenue ne soit jamais inférieur à seize dans le premier cas et à soixante-
trois dans le second et que ce nombre d’articles ou paragraphes continue de com-
prendre les articles choisis par cette Partie parmi ceux auxquels une référence
spéciale est faite dans l’article A, paragraphe 1, alinéa b.

3 Toute Partie peut dénoncer la présente Charte ou tout article ou paragraphe de
la partie II de la Charte aux conditions prévues au paragraphe 1 du présent
article, en ce qui concerne tout territoire auquel s’applique la Charte en vertu
d’une déclaration faite conformément au paragraphe 2 de l’article L.

Article N – Annexe

L’annexe à la présente Charte fait partie intégrante de celle-ci.

Article O – Notifications 

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du
Conseil et au Directeur général du Bureau international du travail :

a toute signature ;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation ;

c toute date d’entrée en vigueur de la présente Charte conformément à son
article K ;

d toute déclaration en application des articles A, paragraphes 2 et 3, D, para-
graphes 1 et 2, F, paragraphe 2, et L, paragraphes 1, 2, 3 et 4 ;

e tout amendement conformément à l’article J ;

f toute dénonciation conformément à l’article M ;

g tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente
Charte.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Charte révisée.

Fait à Strasbourg, le 3 mai 1996, en français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du Conseil de
l’Europe et au Directeur général du Bureau international du travail. 

Annexe à la Charte sociale européenne révisée

Portée de la Charte sociale européenne révisée en ce qui concerne les personnes
protégées

1 Sous réserve des dispositions de l’article 12, paragraphe 4, et de l’article 13,
paragraphe 4, les personnes visées aux articles 1 à 17 et 20 à 31 ne comprennent
les étrangers que dans la mesure où ils sont des ressortissants des autres Parties
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résidant légalement ou travaillant régulièrement sur le territoire de la Partie inté-
ressée, étant entendu que les articles susvisés seront interprétés à la lumière des
dispositions des articles 18 et 19.

La présente interprétation n’exclut pas l’extension de droits analogues à d’autres
personnes par l’une quelconque des Parties.

2 Chaque Partie accordera aux réfugiés répondant à la définition de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et du
Protocole du 31 janvier 1967, et résidant régulièrement sur son territoire, un trai-
tement aussi favorable que possible et en tout cas non moins favorable que celui
auquel elle s’est engagée en vertu de la convention de 1951, ainsi que de tous
autres accords internationaux existants et applicables aux réfugiés mentionnés
ci-dessus.

3 Chaque Partie accordera aux apatrides répondant à la définition de la
Convention de New York du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides
et résidant régulièrement sur son territoire un traitement aussi favorable que pos-
sible et en tout cas non moins favorable que celui auquel elle s’est engagée en
vertu de cet instrument ainsi que de tous autres accords internationaux existants
et applicables aux apatrides mentionnés ci-dessus.

Partie I, paragraphe 18, et Partie II, article 18, paragraphe 1

Il est entendu que ces dispositions ne concernent pas l’entrée sur le territoire des
Parties et ne portent pas atteinte à celles de la Convention européenne d’établis-
sement signée à Paris le 13 décembre 1955.

Partie II

Article 1, paragraphe 2

Cette disposition ne saurait être interprétée ni comme interdisant ni comme auto-
risant les clauses ou pratiques de sécurité syndicale.

Article 2, paragraphe 6

Les Parties pourront prévoir que cette disposition ne s’applique pas :

a aux travailleurs ayant un contrat ou une relation de travail dont la durée
totale n’excède pas un mois et/ou dont la durée de travail hebdomadaire
n’excède pas huit heures ;

b lorsque le contrat ou la relation de travail a un caractère occasionnel et/ou
particulier, à condition, dans ces cas, que des raisons objectives justifient
la non-application.

Article 3, paragraphe 4

Il est entendu qu’aux fins d’application de cette disposition les fonctions,
l’organisation et les conditions de fonctionnement de ces services doivent être
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déterminées par la législation ou la réglementation nationale, des conventions
collectives ou de toute autre manière appropriée aux conditions nationales.

Article 4, paragraphe 4

Cette disposition sera interprétée de manière à ne pas interdire un licenciement
immédiat en cas de faute grave.

Article 4, paragraphe 5

Il est entendu qu’une Partie peut prendre l’engagement requis dans ce para-
graphe si les retenues sur salaires sont interdites pour la grande majorité des tra-
vailleurs, soit par la loi, soit par les conventions collectives ou les sentences arbi-
trales, les seules exceptions étant constituées par les personnes non visées par
ces instruments.

Article 6, paragraphe 4

Il est entendu que chaque Partie peut, en ce qui la concerne, réglementer l’exer-
cice du droit de grève par la loi, pourvu que toute autre restriction éventuelle à
ce droit puisse être justifiée aux termes de l’article G.

Article 7, paragraphe 2

La présente disposition n’empêche pas les Parties de prévoir dans la loi la pos-
sibilité, pour des adolescents n’ayant pas atteint l’âge minimum prévu, de réali-
ser des travaux strictement nécessaires à leur formation professionnelle lorsque
le travail est réalisé sous le contrôle du personnel compétent autorisé et que la
sécurité et la protection de la santé des adolescents au travail sont garanties.

Article 7, paragraphe 8

Il est entendu qu’une Partie aura rempli l’engagement requis dans ce paragraphe
si elle se conforme à l’esprit de cet engagement en prévoyant dans sa législation
que la grande majorité des personnes de moins de dix-huit ans ne sera pas
employée à des travaux de nuit.

Article 8, paragraphe 2

Cette disposition ne saurait être interprétée comme consacrant une interdiction
de caractère absolu. Des exceptions pourront intervenir, par exemple, dans les
cas suivants :

a si la travailleuse a commis une faute justifiant la rupture du rapport de tra-
vail ;

b si l’entreprise en question cesse son activité ;

c si le terme prévu par le contrat de travail est échu.
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Article 12, paragraphe 4

Les mots «et sous réserve des conditions arrêtées dans ces accords» figurant
dans l’introduction à ce paragraphe sont considérés comme signifiant que, en ce
qui concerne les prestations existant indépendamment d’un système contributif,
une Partie peut requérir l’accomplissement d’une période de résidence prescrite
avant d’octroyer ces prestations aux ressortissants d’autres Parties.

Article 13, paragraphe 4

Les gouvernements qui ne sont pas Parties à la Convention européenne d’assis-
tance sociale et médicale peuvent ratifier la Charte en ce qui concerne ce para-
graphe, sous réserve qu’ils accordent aux ressortissants des autres Parties un trai-
tement conforme aux dispositions de ladite convention.

Article 16

Il est entendu que la protection accordée par cette disposition couvre les familles
monoparentales.

Article 17

Il est entendu que cette disposition couvre toutes les personnes âgées de moins
de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui
leur est applicable, sans préjudice des autres dispositions spécifiques prévues par
la Charte, notamment l’article 7.

Cela n’implique pas une obligation d’assurer l’enseignement obligatoire jusqu’à
l’âge mentionné ci-dessus.

Article 19, paragraphe 6

Aux fins d’application de la présente disposition, on entend par «famille du tra-
vailleur migrant» au moins le conjoint du travailleur et ses enfants non mariés,
aussi longtemps qu’ils sont considérés comme mineurs par la législation perti-
nente de l’Etat d’accueil et sont à la charge du travailleur.

Article 20

1 Il est entendu que les matières relevant de la sécurité sociale, ainsi que les dis-
positions relatives aux prestations de chômage, aux prestations de vieillesse et
aux prestations de survivants, peuvent être exclues du champ d’application de
cet article.

2 Ne seront pas considérées comme des discriminations au sens du présent
article les dispositions relatives à la protection de la femme, notamment en ce
qui concerne la grossesse, l’accouchement et la période postnatale.

3 Le présent article ne fait pas obstacle à l’adoption de mesures spécifiques
visant à remédier à des inégalités de fait.
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4 Pourront être exclues du champ d’application du présent article, ou de cer-
taines de ses dispositions, les activités professionnelles qui, en raison de leur
nature ou des conditions de leur exercice, ne peuvent être confiées qu’à des per-
sonnes d’un sexe donné. Cette disposition ne saurait être interprétée comme
obligeant les Parties à arrêter par la voie législative ou réglementaire la liste des
activités professionnelles qui, en raison de leur nature ou des conditions de leur
exercice, peuvent être réservées à des travailleurs d’un sexe déterminé.

Articles 21 et 22

1 Aux fins d’application de ces articles, les termes «représentants des tra-
vailleurs» désignent des personnes reconnues comme telles par la législation ou
la pratique nationales.

2 Les termes «la législation et la pratique nationales» visent, selon le cas, outre
les lois et les règlements, les conventions collectives, d’autres accords entre les
employeurs et les représentants des travailleurs, les usages et les décisions judi-
ciaires pertinentes.

3 Aux fins d’application de ces articles, le terme «entreprise» est interprété
comme visant un ensemble d’éléments matériels et immatériels, ayant ou non la
personnalité juridique, destiné à la production de biens ou à la prestation de ser-
vices, dans un but économique, et disposant du pouvoir de décision quant à son
comportement sur le marché.

4 Il est entendu que les communautés religieuses et leurs institutions peuvent
être exclues de l’application de ces articles même lorsque ces institutions sont
des «entreprises» au sens du paragraphe 3. Les établissements poursuivant des
activités inspirées par certains idéaux ou guidées par certains concepts moraux,
idéaux et concepts protégés par la législation nationale, peuvent être exclus de
l’application de ces articles dans la mesure nécessaire pour protéger l’orientation
de l’entreprise.

5 Il est entendu que, lorsque dans un Etat les droits énoncés dans les présents
articles sont exercés dans les divers établissements de l’entreprise, la Partie
concernée doit être considérée comme satisfaisant aux obligations découlant de
ces dispositions.

6 Les Parties pourront exclure du champ d’application des présents articles les
entreprises dont les effectifs n’atteignent pas un seuil déterminé par la législa-
tion ou la pratique nationales.

Article 22

1 Cette disposition n’affecte ni les pouvoirs et obligations des Etats en matière
d’adoption de règlements concernant l’hygiène et la sécurité sur les lieux de tra-
vail, ni les compétences et responsabilités des organes chargés de surveiller le
respect de leur application.
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2 Les termes «services et facilités sociaux et socio-culturels» visent les services
et facilités de nature sociale et/ou culturelle qu’offrent certaines entreprises aux
travailleurs tels qu’une assistance sociale, des terrains de sport, des salles d’al-
laitement, des bibliothèques, des colonies de vacances, etc.

Article 23, paragraphe 1

Aux fins d’application de ce paragraphe, l’expression «le plus longtemps pos-
sible» se réfère aux capacités physiques, psychologiques et intellectuelles de la
personne âgée.

Article 24

1 Il est entendu qu’aux fins de cet article le terme «licenciement» signifie la
cessation de la relation de travail à l’initiative de l’employeur.

2 Il est entendu que cet article couvre tous les travailleurs mais qu’une Partie
peut soustraire entièrement ou partiellement de sa protection les catégories sui-
vantes de travailleurs salariés :

a les travailleurs engagés aux termes d’un contrat de travail portant sur une
période déterminée ou une tâche déterminée ;

b les travailleurs effectuant une période d’essai ou n’ayant pas la période
d’ancienneté requise, à condition que la durée de celle-ci soit fixée
d’avance et qu’elle soit raisonnable ;

c les travailleurs engagés à titre occasionnel pour une courte période.

3 Aux fins de cet article, ne constituent pas des motifs valables de licenciement
notamment :

a l’affiliation syndicale ou la participation à des activités syndicales en
dehors des heures de travail ou, avec le consentement de l’employeur,
durant les heures de travail ;

b le fait de solliciter, d’exercer ou d’avoir un mandat de représentation des
travailleurs ;

c le fait d’avoir déposé une plainte ou participé à des procédures engagées
contre un employeur en raison de violations alléguées de la législation, ou
présenté un recours devant les autorités administratives compétentes ;

d la race, la couleur, le sexe, l’état matrimonial, les responsabilités fami-
liales, la grossesse, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale
ou l’origine sociale ;

e le congé de maternité ou le congé parental ;

f l’absence temporaire du travail en raison de maladie ou d’accident.

4 Il est entendu que l’indemnité ou toute autre réparation appropriée en cas de
licenciement sans motif valable doit être déterminée par la législation ou la
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réglementation nationales, par des conventions collectives ou de toute autre
manière appropriée aux conditions nationales.

Article 25

1 L’autorité compétente peut à titre exceptionnel et après consultation des orga-
nisations d’employeurs et de travailleurs exclure des catégories déterminées de
travailleurs de la protection prévue dans cette disposition en raison de la nature
particulière de leur relation d’emploi.

2 Il est entendu que le terme «insolvabilité» sera défini par la loi et la pratique
nationales.

3 Les créances des travailleurs sur lesquelles porte cette disposition devront au
moins comprendre :

a les créances des travailleurs au titre des salaires afférents à une période
déterminée, qui ne doit pas être inférieure à trois mois dans un système de
privilège et à huit semaines dans un système de garantie, précédant l’in-
solvabilité ou la cessation de la relation d’emploi ;

b les créances des travailleurs au titre des congés payés dus en raison du tra-
vail effectué dans le courant de l’année dans laquelle est survenue l’insol-
vabilité ou la cessation de la relation d’emploi ;

c les créances des travailleurs au titre des montants dus pour d’autres
absences rémunérées afférentes à une période déterminée, qui ne doit pas
être inférieure à trois mois dans un système de privilège et à huit semaines
dans un système de garantie, précédant l’insolvabilité ou la cessation de la
relation d’emploi.

4 Les législations et réglementations nationales peuvent limiter la protection
des créances des travailleurs à un montant déterminé qui devra être d’un niveau
socialement acceptable.

Article 26

Il est entendu que cet article n’oblige pas les Parties à promulguer une législa-
tion.

Il est entendu que le paragraphe 2 ne couvre pas le harcèlement sexuel.

Article 27

Il est entendu que cet article s’applique aux travailleurs des deux sexes ayant des
responsabilités familiales à l’égard de leurs enfants à charge ainsi qu’à l’égard
d’autres membres de leur famille directe qui ont manifestement besoin de leurs
soins ou de leur soutien, lorsque ces responsabilités limitent leurs possibilités de
se préparer à l’activité économique, d’y accéder, d’y participer ou d’y progres-
ser. Les termes «enfants à charge» et «autre membre de la famille directe qui a
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manifestement besoin de soins et de soutien» s’entendent au sens défini par la
législation nationale des Parties.

Articles 28 et 29

Aux fins d’application de ces articles, le terme «représentants des travailleurs»
désigne des personnes reconnues comme telles par la législation ou la pratique
nationales.

Partie III

Il est entendu que la Charte contient des engagements juridiques de caractère
international dont l’application est soumise au seul contrôle visé par la partie IV. 

Article A, paragraphe 1

Il est entendu que les paragraphes numérotés peuvent comprendre des articles ne
contenant qu’un seul paragraphe.

Article B, paragraphe 2

Aux fins du paragraphe 2 de l’article B, les dispositions de la Charte révisée cor-
respondent aux dispositions de la Charte qui portent le même numéro d’article
ou de paragraphe, à l’exception :

a de l’article 3, paragraphe 2, de la Charte révisée qui correspond à l’article 3,
paragraphes 1 et 3, de la Charte ;

b de l’article 3, paragraphe 3, de la Charte révisée qui correspond à l’article 3,
paragraphes 2 et 3, de la Charte ;

c de l’article 10, paragraphe 5, de la Charte révisée qui correspond à l’article 10,
paragraphe 4, de la Charte ;

d de l’article 17, paragraphe 1, de la Charte révisée qui correspond à l’article 17
de la Charte.

Partie V

Article E

Une différence de traitement fondée sur un motif objectif et raisonnable n’est
pas considérée comme discriminatoire.

Article F

Les termes «en cas de guerre ou en cas d’autre danger public» seront interpré-
tés de manière à couvrir également la menace de guerre.
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Article I

Il est entendu que les travailleurs exclus conformément à l’annexe des arti-
cles 21 et 22 ne sont pas pris en compte lors de l’établissement du nombre des
travailleurs intéressés.

Article J

Le terme «amendement» sera entendu de manière à couvrir également l’inclu-
sion de nouveaux articles dans la Charte.
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Série des traités européens – no 144

Convention sur la participation des étrangers 
à la vie publique au niveau local

Strasbourg, 5.II.1992

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la présente
Convention,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les
principes qui sont leur patrimoine commun, et de favoriser leur progrès écono-
mique et social dans le respect des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ;

Réaffirmant leur attachement au caractère universel et indivisible des droits de
l’homme et des libertés fondamentales fondés sur la dignité de tous les êtres
humains ;

Vu les articles 10, 11, 16 et 60 de la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales ;

Considérant que la résidence d’étrangers sur le territoire national est désormais
une caractéristique permanente des sociétés européennes ;

Considérant que les résidents étrangers sont, au niveau local, généralement
soumis aux mêmes devoirs que les citoyens ;

Conscients de la participation active des résidents étrangers à la vie et au déve-
loppement de la prospérité de la collectivité locale, et convaincus de la nécessité
d’améliorer leur intégration dans la communauté locale, notamment par l’ac-
croissement des possibilités de participation aux affaires publiques locales,

Sont convenus de ce qui suit :

Partie I

Article 1

1 Chaque Partie applique les dispositions des chapitres A, B et C.

Toutefois, tout Etat contractant peut déclarer, au moment du dépôt de son ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, qu’il se
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réserve de ne pas appliquer les dispositions du chapitre B ou du chapitre C, ou
des deux chapitres.

2 Chaque Partie qui a déclaré qu’elle appliquera un ou deux chapitres seule-
ment peut, à tout autre moment par la suite, notifier au Secrétaire Général qu’elle
accepte d’appliquer les dispositions du ou des chapitres qu’elle n’avait pas
acceptés au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation,
d’approbation ou d’adhésion.

Article 2

Aux fins de la présente Convention, l’expression «résidents étrangers» désigne
les personnes qui ne sont pas ressortissants de l’Etat en question et qui résident
légalement sur son territoire.

Chapitre A – Liberté d’expression, de réunion et d’association

Article 3

Chaque Partie s’engage, sous réserve des dispositions de l’article 9, à garantir
aux résidents étrangers, aux mêmes conditions qu’à ses propres ressortissants :

a le droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté d’opinion et
la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées
sans ingérence d’autorités publiques et sans considérations de frontière. Le
présent article n’empêche pas les Etats de soumettre les entreprises de
radiodiffusion, de télévision ou de cinéma à un régime d’autorisation ;

b le droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association, y com-
pris le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des syn-
dicats pour la défense de leurs intérêts. En particulier, le droit à la liberté
d’association implique le droit pour les résidents étrangers de créer leurs
propres associations locales aux fins d’assistance mutuelle, de conserva-
tion et d’expression de leur identité culturelle ou de défense de leurs inté-
rêts par rapport aux questions relevant de la collectivité locale, ainsi que le
droit d’adhérer à toute association.

Article 4

Chaque Partie fait en sorte que des efforts sérieux soient faits pour associer les
résidents étrangers aux enquêtes publiques, aux procédures de planification et
aux autres processus de consultation sur les questions locales.

Chapitre B – Organismes consultatifs pour représenter les résidents étrangers
au niveau local

Article 5

1 Chaque Partie s’engage, sous réserve des dispositions de l’article 9, para-
graphe 1 :
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a à veiller à ce qu’aucun obstacle juridique ou d’autre nature n’empêche les
collectivités locales ayant sur leur territoire un nombre significatif de rési-
dents étrangers de créer des organismes consultatifs ou de prendre d’autres
dispositions appropriées sur le plan institutionnel afin :

i d’assurer la liaison entre elles-mêmes et ces résidents,

ii d’offrir un forum pour la discussion et la formulation des opinions, des
souhaits et des préoccupations des résidents étrangers quant aux ques-
tions de la vie politique locale qui les touchent particulièrement, y com-
pris les activités et responsabilités de la collectivité locale concernée, et

iii de promouvoir leur intégration générale dans la vie de la collectivité ;

b à encourager et faciliter la création de tels organismes consultatifs ou la
mise en œuvre d’autres dispositions appropriées sur le plan institutionnel
pour la représentation des résidents étrangers par les collectivités locales
ayant sur leur territoire un nombre significatif de résidents étrangers.

2 Chaque Partie veille à ce que les représentants des résidents étrangers parti-
cipant aux organismes consultatifs ou aux autres dispositifs d’ordre institution-
nel visés au paragraphe 1 puissent être élus par les résidents étrangers de la col-
lectivité locale ou nommés par les différentes associations de résidents étrangers.

Chapitre C – Droit de vote aux élections locales 

Article 6

1 Chaque Partie s’engage, sous réserve des dispositions de l’article 9, para-
graphe 1, à accorder le droit de vote et d’éligibilité aux élections locales à tout
résident étranger, pourvu que celui-ci remplisse les mêmes conditions que celles
qui s’appliquent aux citoyens et, en outre, ait résidé légalement et habituellement
dans l’Etat en question pendant les cinq ans précédant les élections.

2 Un Etat contractant peut cependant déclarer, au moment du dépôt de son ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, qu’il entend
limiter l’application du paragraphe 1 au seul droit de vote.

Article 7

Chaque Partie peut, unilatéralement ou dans le cadre d’accords bilatéraux ou
multilatéraux, stipuler que les conditions de résidence spécifiées à l’article 6 sont
satisfaites par une période de résidence plus courte.

Partie II

Article 8

Chaque Partie fait en sorte que des informations soient disponibles pour les rési-
dents étrangers en ce qui concerne leurs droits et obligations dans le cadre de la
vie publique locale.
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Article 9

1 En cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant la vie de la nation,
les droits accordés aux résidents étrangers conformément à la partie I peuvent
être soumis à des restrictions supplémentaires, dans la stricte mesure où la situa-
tion l’exige et à la condition que ces mesures ne soient pas en contradiction avec
les autres obligations de la Partie découlant du droit international.

2 Le droit reconnu par l’article 3.a comportant des devoirs et des responsabili-
tés peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions
prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société
démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté
publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de
la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d’autrui,
pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir
l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

3 Le droit reconnu par l’article 3.b ne peut faire l’objet d’autres restrictions que
celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une
société démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense
de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale,
ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

4 Toute mesure prise en application du présent article doit être notifiée au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, qui en informera les autres Parties.
Cette même procédure s’applique également lorsque de telles mesures sont abro-
gées.

5 Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera interprétée comme
limitant ou portant atteinte aux droits qui pourraient être reconnus conformé-
ment aux lois de toute Partie ou à tout autre traité auquel elle est partie.

Article 10

Chaque Partie informe le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe de toute dis-
position législative ou autre mesure adoptée par les autorités compétentes sur
son territoire ayant trait aux engagements qu’elle a souscrits selon les termes de
la présente Convention.

Partie III

Article 11

La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil
de l’Europe. Elle sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés près
le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.
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Article 12

1 La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit
l’expiration d’une période de trois mois après la date à laquelle quatre Etats
membres du Conseil de l’Europe auront exprimé leur consentement à être liés
par la Convention, conformément aux dispositions de l’article 11.

2 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être
lié par la Convention, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit
l’expiration d’une période de trois mois après la date du dépôt de l’instrument
de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

Article 13

1 Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Comité des Ministres
du Conseil de l’Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil à adhé-
rer à la présente Convention par une décision prise à la majorité prévue à l’ar-
ticle 20.d du Statut du Conseil de l’Europe, et à l’unanimité des représentants des
Etats contractants ayant le droit de siéger au Comité.

2 Pour tout Etat adhérant, la Convention entrera en vigueur le premier jour du
mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de dépôt de
l’instrument d’adhésion près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Article 14

Les engagements souscrits ultérieurement par les Parties à la Convention,
conformément à l’article 1, paragraphe 2, seront réputés partie intégrante de la
ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou de l’adhésion de la Partie fai-
sant la notification et porteront les mêmes effets dès le premier jour du mois qui
suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de réception de la noti-
fication par le Secrétaire Général.

Article 15

Les dispositions de la présente Convention s’appliquent à toutes les catégories
de collectivités locales existant sur le territoire de chaque Partie. Toutefois,
chaque Etat contractant peut, au moment du dépôt de son instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner les catégories de col-
lectivités territoriales auxquelles il entend limiter le champ d’application ou
qu’il entend exclure du champ d’application de la Convention.

Article 16

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner le
ou les territoires auxquels s’appliquera la présente Convention.
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2 Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée
au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, étendre l’application de la pré-
sente Convention à tout autre territoire désigné dans la déclaration. La
Convention entrera en vigueur à l’égard de ce territoire le premier jour du mois
qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de réception de la
déclaration par le Secrétaire Général.

3 Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être
retirée, en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par noti-
fication adressée au Secrétaire Général. Le retrait prendra effet le premier jour
du mois qui suit l’expiration d’une période de six mois après la date de récep-
tion de la notification par le Secrétaire Général.

Article 17

Aucune réserve n’est admise aux dispositions de la présente Convention, outre
celle mentionnée à l’article 1, paragraphe 1.

Article 18

1 Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en adres-
sant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration
d’une période de six mois après la date de réception de la notification par le
Secrétaire Général.

Article 19

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du
Conseil et à tout Etat ayant adhéré à la présente Convention :

a toute signature ;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion ;

c toute date d’entrée en vigueur de la présente Convention conformément à
ses articles 12, 13 et 16 ;

d toute notification reçue en application des dispositions de l’article 1, para-
graphe 2 ;

e toute notification reçue en application des dispositions de l’article 9, para-
graphe 4 ;

f tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente
Convention.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.
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Fait à Strasbourg, le 5 février 1992, en français et en anglais, les deux textes fai-
sant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du Conseil de
l’Europe et à tout Etat invité à adhérer à la présente Convention.
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Série des traités européens – no 166

Convention européenne sur la nationalité

Strasbourg, 6.XI.1997

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l’Europe et les autres Etats signataires de cette
Convention,

Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres ;

Considérant les nombreux instruments internationaux concernant la nationalité,
la pluralité de nationalités et l’apatridie ;

Reconnaissant qu’en matière de nationalité, tant les intérêts légitimes des Etats
que ceux des individus doivent être pris en compte ; 

Désirant promouvoir le développement progressif des principes juridiques
concernant la nationalité, ainsi que leur adoption en droit interne et désirant
éviter, dans la mesure du possible, les cas d’apatridie ;

Désirant éviter la discrimination dans les matières relatives à la nationalité ;

Conscients du droit au respect de la vie familiale tel qu’il est contenu à l’article 8
de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fonda-
mentales ;

Notant que les Etats ont des positions différentes sur la question de pluralité de
nationalités et reconnaissant que chaque Etat est libre de décider des consé-
quences qui découlent, dans son droit interne, de l’acquisition ou de la posses-
sion d’une autre nationalité par l’un de ses ressortissants ; 

Convenant qu’il est souhaitable de trouver des solutions appropriées aux consé-
quences de la pluralité de nationalités, notamment en ce qui concerne les droits
et devoirs des ressortissants possédant plusieurs nationalités ;

Considérant qu’il est souhaitable pour un individu possédant la nationalité de
deux ou plusieurs Etats Parties de n’avoir à remplir ses obligations militaires
qu’à l’égard d’une seule de ces Parties ;

Constatant la nécessité de promouvoir la coopération internationale entre les
autorités nationales responsables des questions de nationalité,

Sont convenus de ce qui suit :
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Chapitre I – Questions générales

Article 1 – Objet de la Convention

Cette Convention établit des principes et des règles en matière de nationalité des
personnes physiques et des règles déterminant les obligations militaires en cas
de pluralité de nationalités, auxquels le droit interne des Etats Parties doit se
conformer.

Article 2 – Définitions

Au sens de cette Convention, 

a «nationalité» désigne le lien juridique entre une personne et un Etat et
n’indique pas l’origine ethnique de la personne ;

b «pluralité de nationalités» désigne la possession simultanée de deux natio-
nalités ou plus par la même personne ;

c «enfant» désigne toute personne âgée de moins de 18 ans, sauf si la majo-
rité est atteinte plus tôt en vertu du droit qui lui est applicable ;

d «droit interne» désigne tous les types de disposition énoncés dans le cadre
du système juridique national, notamment la constitution, les législations,
les réglementations, les décrets, la jurisprudence, les règles coutumières et
la pratique ainsi que les règles découlant des instruments internationaux
contraignants.

Chapitre II – Principes généraux concernant la nationalité

Article 3 – Compétence de l’Etat

1 Il appartient à chaque Etat de déterminer par sa législation quels sont ses res-
sortissants. 

2 Cette législation doit être admise par les autres Etats, pourvu qu’elle soit en
accord avec les conventions internationales applicables, le droit international
coutumier et les principes de droit généralement reconnus en matière de natio-
nalité.

Article 4 – Principes

Les règles sur la nationalité de chaque Etat Partie doivent être fondées sur les
principes suivants :

a chaque individu a droit à une nationalité ;

b l’apatridie doit être évitée ;

c nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité ;

d ni le mariage, ni la dissolution du mariage entre un ressortissant d’un Etat
Partie et un étranger, ni le changement de nationalité de l’un des conjoints
pendant le mariage ne peuvent avoir d’effet de plein droit sur la nationalité
de l’autre conjoint.
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Article 5 – Non-discrimination

1 Les règles d’un Etat Partie relatives à la nationalité ne doivent pas contenir de
distinction ou inclure des pratiques constituant une discrimination fondée sur le
sexe, la religion, la race, la couleur ou l’origine nationale ou ethnique.

2 Chaque Etat Partie doit être guidé par le principe de la non-discrimination
entre ses ressortissants, qu’ils soient ressortissants à la naissance ou aient acquis
sa nationalité ultérieurement.

Chapitre III – Règles relatives à la nationalité

Article 6 – Acquisition de la nationalité

1 Chaque Etat Partie doit prévoir dans son droit interne l’acquisition de plein
droit de sa nationalité par les personnes suivantes :

a les enfants dont l’un des parents possède, au moment de la naissance de ces
enfants, la nationalité de cet Etat Partie, sous réserve des exceptions qui
peuvent être prévues en droit interne pour les enfants nés à l’étranger. A
l’égard des enfants dont la filiation est établie par reconnaissance, par déci-
sion judiciaire ou par une procédure similaire, chaque Etat Partie peut pré-
voir que l’enfant acquière sa nationalité selon la procédure déterminée par
son droit interne ;

b les nouveau-nés trouvés sur son territoire qui, autrement, seraient apa-
trides.

2 Chaque Etat Partie doit prévoir dans son droit interne l’acquisition de sa
nationalité par les enfants nés sur son territoire qui n’acquièrent pas à la nais-
sance une autre nationalité. Cette nationalité sera accordée :

a de plein droit à la naissance ; ou 

b par la suite, aux enfants qui sont restés apatrides, sur demande souscrite,
suivant les modalités prévues par le droit interne de l’Etat Partie, auprès de
l’autorité compétente, par l’enfant concerné ou en son nom. Cette demande
peut être subordonnée à la résidence légale et habituelle sur son territoire
pendant une période qui précède immédiatement le dépôt de la demande,
ne dépassant pas cinq années.

3 Chaque Etat Partie doit prévoir dans son droit interne, pour les personnes qui
résident légalement et habituellement sur son territoire, la possibilité d’une natu-
ralisation. Il ne doit pas prévoir, parmi les conditions de naturalisation, une
période de résidence dépassant dix ans avant le dépôt de la demande.

4 Chaque Etat Partie doit faciliter dans son droit interne l’acquisition de sa
nationalité par les personnes suivantes :

a conjoints de ses ressortissants ;

b enfants d’un de ses ressortissants, qui font l’objet de l’exception prévue à
l’article 6, paragraphe 1, alinéa a ;
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c enfants dont un parent acquiert ou a acquis sa nationalité ;

d enfants adoptés par un de ses ressortissants ;

e personnes nées sur son territoire et y résidant légalement et habituelle-
ment ;

f personnes qui résident sur son territoire légalement et habituellement pen-
dant une période commençant avant l’âge de 18 ans, période à déterminer
par le droit interne de l’Etat Partie concerné ;

g apatrides et réfugiés reconnus qui résident légalement et habituellement
sur son territoire.

Article 7 – Perte de la nationalité de plein droit ou à l’initiative d’un Etat Partie

1 Un Etat Partie ne peut prévoir dans son droit interne la perte de sa nationalité
de plein droit ou à son initiative, sauf dans les cas suivants :

a acquisition volontaire d’une autre nationalité ;

b acquisition de la nationalité de l’Etat Partie à la suite d’une conduite frau-
duleuse, par fausse information ou par dissimulation d’un fait pertinent de
la part du requérant ;

c engagement volontaire dans des forces militaires étrangères ;

d comportement portant un préjudice grave aux intérêts essentiels de l’Etat
Partie ; 

e absence de tout lien effectif entre l’Etat Partie et un ressortissant qui réside
habituellement à l’étranger ;

f lorsqu’il est établi, pendant la minorité d’un enfant, que les conditions pré-
vues par le droit interne ayant entraîné l’acquisition de plein droit de la
nationalité de l’Etat Partie ne sont plus remplies ;

g adoption d’un enfant lorsque celui-ci acquiert ou possède la nationalité
étrangère de l’un ou de ses deux parents adoptifs.

2 Un Etat Partie peut prévoir la perte de sa nationalité par les enfants dont les
parents perdent sa nationalité, à l’exception des cas couverts par les alinéas c et
d du paragraphe 1. Cependant, les enfants ne perdent pas leur nationalité si l’un
au moins de leurs parents conserve cette nationalité.

3 Un Etat Partie ne peut prévoir dans son droit interne la perte de sa nationalité
en vertu des paragraphes 1 et 2 de cet article si la personne concernée devient
ainsi apatride, à l’exception des cas mentionnés au paragraphe 1, alinéa b, de cet
article.

Article 8 – Perte de la nationalité à l’initiative de l’individu

1 Chaque Etat Partie doit permettre la renonciation à sa nationalité, à condition
que les personnes concernées ne deviennent pas apatrides.
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2 Cependant, un Etat Partie peut prévoir dans son droit interne que seuls les res-
sortissants qui résident habituellement à l’étranger peuvent renoncer à sa natio-
nalité.

Article 9 – Réintégration dans la nationalité

Chaque Etat Partie facilitera, pour les cas et dans les conditions prévues par son
droit interne, la réintégration dans sa nationalité des personnes qui la possédaient
et qui résident légalement et habituellement sur son territoire.

Chapitre IV – Procédures concernant la nationalité 

Article 10 – Traitement des demandes

Chaque Etat Partie doit faire en sorte de traiter dans un délai raisonnable les
demandes concernant l’acquisition, la conservation, la perte de sa nationalité, la
réintégration dans sa nationalité ou la délivrance d’une attestation de nationalité.

Article 11 – Décisions

Chaque Etat Partie doit faire en sorte que les décisions concernant l’acquisition,
la conservation, la perte de sa nationalité, la réintégration dans sa nationalité ou
la délivrance d’une attestation de nationalité soient motivées par écrit.

Article 12 – Droit à un recours

Chaque Etat Partie doit faire en sorte que les décisions concernant l’acquisition,
la conservation, la perte de sa nationalité, la réintégration dans sa nationalité ou
la délivrance d’une attestation de nationalité puissent faire l’objet d’un recours
administratif ou judiciaire conformément à son droit interne.

Article 13 – Frais administratifs 

1 Chaque Etat Partie doit faire en sorte que les frais administratifs occasionnés
par l’acquisition, la conservation, la perte de sa nationalité, la réintégration dans
sa nationalité ou la délivrance d’une attestation de nationalité soient raison-
nables.

2 Chaque Etat Partie doit faire en sorte que les frais administratifs occasionnés
par un recours administratif ou judiciaire ne constituent pas un empêchement
pour les demandeurs.

Chapitre V – Pluralité de nationalités

Article 14 – Cas de pluralité de nationalités de plein droit

1 Un Etat Partie doit permettre :

a aux enfants ayant acquis automatiquement à la naissance des nationalités
différentes de garder ces nationalités ; 
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b à ses ressortissants d’avoir une autre nationalité lorsque cette autre natio-
nalité est acquise automatiquement par mariage.

2 La conservation des nationalités mentionnées au paragraphe 1 est subordon-
née aux dispositions pertinentes de l’article 7 de la Convention.

Article 15 – Autres cas possibles de pluralité de nationalités

Les dispositions de la Convention ne limitent pas le droit de chaque Etat Partie
de déterminer dans son droit interne si :

a ses ressortissants qui acquièrent ou possèdent la nationalité d’un autre Etat
gardent ou perdent la nationalité de cet Etat Partie,

b l’acquisition ou la conservation de sa nationalité est subordonnée à la
renonciation ou la perte d’une autre nationalité.

Article 16 – Conservation de la nationalité précédente

Un Etat Partie ne doit pas faire de la renonciation ou de la perte d’une autre
nationalité une condition pour l’acquisition ou le maintien de sa nationalité
lorsque cette renonciation ou cette perte n’est pas possible ou ne peut être rai-
sonnablement exigée.

Article 17 – Droits et devoirs relatifs à la pluralité de nationalités

1 Les ressortissants d’un Etat Partie possédant une autre nationalité doivent
avoir, sur le territoire de cet Etat Partie dans lequel ils résident, les mêmes droits
et devoirs que les autres ressortissants de cet Etat Partie.

2 Les dispositions du présent chapitre ne portent pas atteinte :

a aux règles de droit international relatives à la protection diplomatique ou
consulaire qu’un Etat Partie accorde à l’un de ses ressortissants possédant
simultanément une autre nationalité,

b à l’application des règles de droit international privé de chaque Etat Partie
en cas de pluralité de nationalités.

Chapitre VI – Succession d’Etats et nationalité

Article 18 – Principes

1 S’agissant des questions de nationalité en cas de succession d’Etats, chaque
Etat Partie concerné doit respecter les principes de la prééminence du droit, les
règles en matière de droits de l’homme et les principes qui figurent aux arti-
cles 4 et 5 de cette Convention et au paragraphe 2 de cet article, notamment pour
éviter l’apatridie.

2 En se prononçant sur l’octroi ou la conservation de la nationalité en cas de
succession d’Etats, chaque Etat Partie concerné doit tenir compte notamment :

a du lien véritable et effectif entre la personne concernée et l’Etat ;
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b de la résidence habituelle de la personne concernée au moment de la suc-
cession d’Etats ;

c de la volonté de la personne concernée ;

d de l’origine territoriale de la personne concernée.

3 Lorsque l’acquisition de la nationalité est subordonnée à la perte d’une natio-
nalité étrangère, les dispositions de l’article 16 de cette Convention sont appli-
cables.

Article 19 – Règlement par accord international 

En cas de succession d’Etats, les Etats Parties concernés doivent s’efforcer de
régler les questions relatives à la nationalité par accord entre eux et, le cas
échéant, dans leurs relations avec d’autres Etats concernés. De tels accords doi-
vent respecter les principes et les règles contenus ou évoqués dans le présent
chapitre.

Article 20 – Principes concernant les non-ressortissants 

1 Chaque Etat Partie doit respecter les principes suivants :

a les ressortissants d’un Etat prédécesseur résidant habituellement sur le ter-
ritoire dont la souveraineté est transmise à un Etat successeur, dont ils
n’ont pas acquis la nationalité, doivent avoir le droit de rester dans cet
Etat ;

b les personnes mentionnées au paragraphe a doivent bénéficier de l’égalité
de traitement avec les ressortissants de l’Etat successeur en ce qui
concerne les droits sociaux et économiques.

2 Chaque Etat Partie peut exclure les personnes visées par le paragraphe 1 des
emplois de l’administration publique en tant qu’investi de l’exercice de la puis-
sance publique.

Chapitre VII – Obligations militaires en cas de pluralité de nationalités

Article 21 – Modalités d’exécution des obligations militaires

1 Tout individu qui possède la nationalité de deux ou plusieurs Etats Parties
n’est tenu de remplir ses obligations militaires qu’à l’égard d’un seul de ces Etats
Parties.

2 Des accords spéciaux entre les Etats Parties intéressés pourront déterminer les
modalités d’application de la disposition prévue au paragraphe 1. 

3 A défaut d’accords spéciaux conclus ou à conclure, les dispositions suivantes
sont applicables à des individus possédant la nationalité de deux ou plusieurs
Etats Parties :

a les individus seront soumis aux obligations militaires de l’Etat Partie sur le
territoire duquel ils résident habituellement. Néanmoins, ces individus
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auront la faculté jusqu’à l’âge de 19 ans de se soumettre aux obligations
militaires dans l’un quelconque des Etats Parties dont ils possèdent égale-
ment la nationalité sous forme d’engagement volontaire pour une durée
totale et effective au moins égale à celle du service militaire actif dans
l’autre Etat Partie ;

b les individus qui ont leur résidence habituelle sur le territoire d’un Etat
Partie dont ils ne sont pas ressortissants ou d’un Etat non contractant
auront la faculté de choisir parmi les Etats Parties dont ils possèdent la
nationalité celui dans lequel ils désirent accomplir leurs obligations mili-
taires ;

c les individus qui, conformément aux règles prévues aux paragraphes a et
b, auront satisfait à leurs obligations militaires à l’égard d’un Etat Partie,
dans les conditions prévues par la législation de cet Etat Partie, seront
considérés comme ayant satisfait aux obligations militaires à l’égard de
l’Etat Partie ou des Etats Parties dont ils sont également ressortissants ; 

d les individus qui, antérieurement à l’entrée en vigueur de cette Convention
entre les Etats Parties dont ils possèdent la nationalité, ont satisfait dans
l’un quelconque de ces Etats Parties aux obligations militaires prévues par
la législation de celui-ci, seront considérés comme ayant satisfait à ces
mêmes obligations dans l’Etat Partie ou les Etats Parties dont ils sont éga-
lement ressortissants ;

e lorsque les individus ont accompli leur service militaire actif dans l’un des
Etats Parties dont ils possèdent la nationalité, en conformité avec le para-
graphe a, et qu’ils transfèrent ultérieurement leur résidence habituelle sur
le territoire de l’autre Etat Partie dont ils possèdent la nationalité, ils ne
pourront être soumis, s’il y a lieu, aux obligations militaires de réserve que
dans ce dernier Etat Partie ;

f l’application des dispositions du présent article n’affecte en rien la natio-
nalité des individus ;

g en cas de mobilisation dans l’un des Etats Parties, les obligations décou-
lant des dispositions du présent article ne sont pas applicables en ce qui
concerne cet Etat Partie.

Article 22 – Dispense ou exemption des obligations militaires ou du service civil
de remplacement

A défaut d’accords spéciaux conclus ou à conclure, les dispositions suivantes
sont également applicables à des individus possédant la nationalité de deux ou
plusieurs Etats Parties :

a l’article 21, paragraphe 3, alinéa c, de cette Convention s’applique aux
individus qui ont été exemptés de leurs obligations militaires ou ont
accompli en remplacement un service civil ;
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b seront considérés comme ayant satisfait à leurs obligations militaires les
individus ressortissants d’un Etat Partie qui ne prévoit pas de service mili-
taire obligatoire, s’ils ont leur résidence habituelle sur le territoire de cet
Etat Partie. Toutefois, ils pourront n’être considérés comme ayant satisfait
à leurs obligations militaires à l’égard de l’Etat Partie ou des Etats Parties
dont ils sont également ressortissants et où un service militaire est prévu
que si cette résidence habituelle a duré jusqu’à un certain âge que chaque
Etat Partie concerné indiquera au moment de la signature ou lors du dépôt
de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’adhésion ;

c seront aussi considérés comme ayant satisfait à leurs obligations militaires
les individus ressortissants d’un Etat Partie qui ne prévoit pas de service
militaire obligatoire, s’ils se sont engagés volontairement dans les forces
militaires de cet Etat Partie pour une durée totale et effective au moins
égale au service militaire actif de l’Etat Partie ou des Etats Parties dont ils
possèdent également la nationalité, et ceci quel que soit le lieu de leur rési-
dence habituelle.

Chapitre VIII – Coopération entre les Etats Parties

Article 23 – Coopération entre les Etats Parties

1 En vue de faciliter la coopération entre les Etats Parties, leurs autorités com-
pétentes doivent :

a communiquer au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe des rensei-
gnements sur leur droit interne relatif à la nationalité, incluant les situa-
tions d’apatridie et de pluralité de nationalités, et sur les développements
intervenus dans l’application de la Convention ;

b se communiquer mutuellement sur demande des renseignements concer-
nant le droit interne sur la nationalité et sur les développements intervenus
dans l’application de la Convention.

2 Les Etats Parties doivent coopérer entre eux et avec les autres Etats membres
du Conseil de l’Europe dans le cadre de l’organe intergouvernemental approprié
du Conseil de l’Europe afin de régler tous les problèmes pertinents et de pro-
mouvoir le développement progressif des principes et de la pratique juridiques
concernant la nationalité et les questions y afférentes.

Article 24 – Echange d’informations

Chaque Etat Partie peut, à tout moment, déclarer qu’il s’engage à informer un
autre Etat Partie qui avait fait la même déclaration, de l’acquisition volontaire de
sa nationalité par des ressortissants de l’autre Etat Partie, sous réserve des lois
applicables concernant la protection des données. Une telle déclaration peut
indiquer les conditions dans lesquelles l’Etat Partie fournira de telles informa-
tions. La déclaration peut être retirée à tout moment.
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Chapitre IX – Application de la Convention

Article 25 – Déclarations concernant l’application de la Convention

1 Chaque Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, déclarer
qu’il exclura le chapitre VII de l’application de cette Convention.

2 Les dispositions du chapitre VII sont applicables seulement dans le cadre des
relations entre les Etats Parties vis-à-vis desquels il est entré en vigueur.

3 Chaque Etat Partie peut, à tout autre moment par la suite, notifier au
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe qu’il appliquera les dispositions du
chapitre VII exclu au moment de la signature ou dans son instrument de ratifi-
cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. Cette notification prendra
effet à la date de sa réception.

Article 26 – Effets de la Convention

1 Les dispositions de cette Convention ne portent pas atteinte aux dispositions
de droit interne et des instruments internationaux contraignants qui sont ou
entreront en vigueur, en vertu desquels des droits supplémentaires sont ou
seraient accordés aux individus dans le domaine de la nationalité.

2 Cette Convention ne porte pas préjudice à l’application :

a de la Convention sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur
les obligations militaires en cas de pluralité de nationalités de 1963 et de
ses protocoles ;

b d’autres instruments internationaux contraignants dans la mesure où ces
instruments sont compatibles avec cette Convention,

dans les relations entre les Etats Parties liés par ces instruments.

Chapitre X – Clauses finales

Article 27 – Signature et entrée en vigueur

1 Cette Convention est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de
l’Europe et des Etats non membres qui ont participé à son élaboration. Ces Etats
peuvent exprimer leur consentement à être liés par :

a signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation ; ou 

b signature, sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation,
suivie de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés
près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2 Cette Convention entrera en vigueur, pour tous les Etats ayant exprimé leur
consentement à être liés par cette Convention, le premier jour du mois qui suit
l’expiration d’une période de trois mois après la date à laquelle trois Etats
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membres du Conseil de l’Europe auront exprimé leur consentement à être liés
par cette Convention conformément aux dispositions du paragraphe précédent.

3 Pour tout Etat qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par
cette Convention, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit
l’expiration d’une période de trois mois après la date de la signature ou du dépôt
de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

Article 28 – Adhésion

1 Après l’entrée en vigueur de cette Convention, le Comité des Ministres du
Conseil de l’Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil de l’Europe
qui n’a pas participé à son élaboration à adhérer à cette Convention.

2 Pour tout Etat adhérent, cette Convention entrera en vigueur le premier jour
du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date du dépôt
de l’instrument d’adhésion près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

Article 29 – Réserves 

1 Aucune réserve ne peut être formulée vis-à-vis de toute disposition contenue
dans les chapitres I, II et VI de cette Convention. Tout Etat peut, au moment de
la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion, formuler une ou plusieurs réserves vis-à-vis
d’autres dispositions de la Convention pourvu qu’elles soient compatibles avec
l’objet et le but de cette Convention.

2 Tout Etat qui formule une ou plusieurs réserves doit notifier au Secrétaire
Général du Conseil de l’Europe le contenu pertinent de son droit interne ou toute
information pertinente. 

3 Un Etat qui a formulé une ou plusieurs réserves en vertu du paragraphe 1 exa-
minera leur retrait en tout ou en partie dès que les circonstances le permettront.
Ce retrait est effectué en adressant une notification au Secrétaire Général du
Conseil de l’Europe. Le retrait prendra effet à la date de réception de la notifi-
cation par le Secrétaire Général.

4 Un Etat qui étend l’application de cette Convention à un territoire désigné par
une déclaration prévue en application du paragraphe 2 de l’article 30 peut, pour
le territoire concerné, formuler une ou plusieurs réserves, conformément aux
dispositions des paragraphes précédents.

5 Un Etat Partie qui a formulé des réserves vis-à-vis de toute disposition du
chapitre VII de cette Convention ne peut prétendre à l’application de cette dis-
position par un autre Etat Partie que dans la mesure où il l’a lui-même acceptée.
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Article 30 – Application territoriale 

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner le
ou les territoires auxquels s’appliquera cette Convention.

2 Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée
au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, étendre l’application de cette
Convention à tout autre territoire désigné dans la déclaration et dont il assure les
relations internationales ou pour lequel il est habilité à stipuler. La Convention
entrera en vigueur à l’égard de ce territoire le premier jour du mois qui suit l’ex-
piration d’une période de trois mois après la date de réception de la déclaration
par le Secrétaire Général.

3 Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être
retirée, en ce qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par noti-
fication adressée au Secrétaire Général. Le retrait prendra effet le premier jour
du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de récep-
tion de la notification par le Secrétaire Général.

Article 31 – Dénonciation 

1 Tout Etat Partie peut, à tout moment, dénoncer la totalité de la Convention ou
uniquement le chapitre VII en adressant une notification au Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe.

2 La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration
d’une période de trois mois après la date de réception de la notification par le
Secrétaire Général.

Article 32 – Notifications par le Secrétaire Général

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du
Conseil, à tout Signataire, à toute Partie et à tout autre Etat ayant adhéré à cette
Convention :

a toute signature ;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion ;

c toute date d’entrée en vigueur de cette Convention conformément à ses
articles 27 et 28 ;

d toute réserve et tout retrait de réserve formulés conformément aux dispo-
sitions de l’article 29 de cette Convention ;

e toute notification ou déclaration formulée conformément aux dispositions
des articles 23, 24, 25, 27, 28, 29, 30 et 31 de cette Convention ;

f tout autre acte, notification ou communication ayant trait à cette
Convention.
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En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

Fait à Strasbourg, le 6 novembre 1997, en français et en anglais, les deux textes
faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du
Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe en commu-
niquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres du Conseil de
l’Europe, aux Etats non membres qui ont participé à l’élaboration de cette
Convention et à tout Etat invité à adhérer à cette Convention.
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